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"Le sport ne se réduit pas à une affaire de mètres et 
de secondes. Il baigne dans un climat de participation 
collective. Il est une aventure dont chaque péripétie 
ne se renouvellera jamais et qui a besoin de témoins."

Antoine BLONDIN

"Arts", Septembre I960
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PRESENTATION

Nombreux ont été les historiens, les enseignants, les 
universitaires à interroger le Service des Etudes et de l'Organisation 
ainsi que le Bureau de la Réinsertion, parfois avec précision, sur les 
aspects historiques, juridiques, statistiques, pédagogiques des activités 
physiques et sportives en prison.

Cette étude se veut une synthèse de l'ensemble de ces questions, aussi 
est—elle présentée dans la collection le Point sur... (1). Elle s'articule 
autour de cinq parties.

L'évolution des conceptions en matière sportive (de la culture physique 
vers le sport) constitue une première partie : on y distingue les périodes 
1945-1958, 1958-1972 et 1972-1986.

Les objectifs, les moyens matériels et humains de la pratique sportive 
constituent les points principaux de la seconde partie auxquels s'ajoute la 
réglementation à la fois sur le plan interne et sur le plan international.

Des éléments statistiques issus de deux enquêtes menées en 1963 et 1986 
permettent de montrer le développement de l'intérêt pour les activités 
physiques et sportives entre les deux années : ils sont présentés dans la 
troisième partie .

En outre, la réalité d'une institution s'appréhende mieux par la 
connaissance des pratiques dans d'autres Etats. L'objet de la quatrième 
partie est de montrer l'organisation du sport dans plusieurs pays 
européens.

Enfin la cinquième partie présente une série d'articles de presse et de 
reportages démontrant l'intérêt des médias pour le sport en milieu 
carcéral.

D.BIBAL
B.FILLET

(1) Etudes déjà parues dans cette collection :

Le Point sur... N° 1 "les femmes en prison"

Le Point sur... N°2 "le travail en prison"

Le Po int sur... N° 3 "l'architecture pénitentiaire 
membres du Conseil de l'Europe"

dans les états

Le Point sur... N°4 "les activités culturelles en prison: 1'1 année 1984"

Le Point sur... N° 5 "les activités culturelles dans 
du Conseil de l'Europe"

les états membres

- 3 -



1ère-Partie

DE L'EXPERIMENTATION... A LA

- 5 -

REGLEMENTATION



le PARTIE : L'EVOLUTION DES CONCEPTIONS EN MATIERE SPORTIVE

L'organisation des structures sportives en milieu carcéral est le 
résultat d'une lente évolution et la reconnaissance des bienfaits des 
activités physiques et sportives est un phénomène relativement récent.

Depuis la fin de la Ilème guerre mondiale, trois grandes périodes se 
détachent dans l'histoire du sport en milieu carcéral (1) :

- La période 1945-1958 que l'on pourrait qualifier d'expérimentale (I),

- La période 1958 - 1972 pendant laquelle une réglementation est
instituée (II),

- Enfin, une dernière étape de 1972 à nos jours que l'on pourrait 
qualifier de phase d'application (III).

I - 1945-1958 : LA PHASE EXPERIMENTALE

La commission de réforme des institutions pénitentiaires, crée en 1945, 
énonce 14 principes relatifs au régime et au traitement des détenus ; le 
premier fixe l'objectif de la peine d'emprisonnement, celle-ci a "pour 
but essentiel l'amendement et le reclassement social des condamnés" 
auquels doivent concourir l'instruction générale et professionnelle, les 
services sociaux et médico-psychologiques instaurés dans chaque 
établissement et l'individualisation du traitement. Mais il n'est pas 
fait mention de l'éducation physique et sportive.

(1) La création de la Direction de l'Education Surveillée le 01.09.45 
est utilisée comme point de départ de cette étude. Elle permet de 
distinguer les mineurs en difficulté ou délinquants, qui pratiquaient 
des activités physiques et sportives dans les établissements 
pénitentiaires depuis de nombreuses années, des autres personnes 
incarcérées.
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Durant cette période, les circulaires et notes de service émanant de 
l'Administration Pénitentiaire ignorent la notion "d 'éducation
p h ys iq u e" , elles lui préfèrent celle de "promenade" en tant 
qu'exercice physique .

Ainsi, la note du 15 novembre 1946 précise que "la promenade e s t  
o b i ig a to i r e " pour les détenus, à moins qu'ils n'en aient été dispensés 
par le directeur ou le surveillant-chef sur l'avis du médecin. Ces 
dispositions fixent à une heure par jour la durée de cette promenade ; 
elle ne doit pas, en tous cas, être inférieure à une demi-heure dans les 
prisons cellulaires .(1)

Le caractère obligatoire de cette promenade est rappelé en décembre 1947 
et en juillet 1949. Sa durée normale est d'une heure par jour.(2)

La première note où apparaît la notion de "culture physique" est celle
du 10 août 1949 (3).

Cette nouvelle notion est introduite dans les termes suivants :
"Monsieur l e  Garde des Sceaux a déc idé  que dans le s  é ta b lis sem en ts  

p é n i t e n t i a i r e s  où sont dé tenus des condarmés à de longues p e i n e s , une 
leçon de c u l tu r e  p hys ique , d 'u n e  demi-heure p a r  jo u r ,  s e r a i t  donnée à 
ceux des dé tenus q u i ,  âgés de moins de 35 ans, d éc lareron t v o u lo ir  y  
p a r t i c ip e r A cet effet, les directeurs des établissements
concernés devront organiser des séances et désigner des membres du 
personnel de surveillance aptes à donner ces leçons.

(1) Circulaire du 15 novembre 1946 - Bureau de l'application des peines.
(2) Circulaires du 21.12.1947 et du 25.07.1949.
(3; Note du 10 août 1949 - Bureau de l'application des peines.

- 8 -

Pourquoi les condamnés à de longues peines ?

Depuis 1945, l'administration pénitentiaire doit "gérer" l'ensemble des 
détenus condamnés à de longues peines, y compris ceux qui étaient 
antérieurement soumis à la transportation outre-mer. A l'égard des 
prévenus, son rôle se limite à assurer leur entretien et leur garde.

Pourquoi une limite d'âge à 35 ans ?

D'une part la pratique de l'éducation physique et du sport parait 
indispensable aux plus jeunes dans le cadre du traitement qui ne peut 
être strictement individuel, d'autre part les infrastructures ne
permettent pas la participation de tous les détenus à ces activités.

Des pourparlers entre la Chancellerie et le Ministère de l'Education 
s'ouvrent sur le principe de la participation d'une centaine de 
surveillants à des stages de formation de moniteurs techniques 
d'éducation physique (1).

"En a tten d a n t e t au cas où i l  ne s e r a i t  pas  p o s s ib le  de trouver  un
fo n c t io n n a ire  de l 'é ta b l i s s e m e n t  s u s c e p t ib le  de rem p lir  l e  r ô le  de
m on iteur , i l  conviendra de d és ig n er  a cet e f f e t ,  un détenu q u a l i f i é  qui 
d ir ig e ra  ces co-détenus sous la s u rv e i l la n c e  e t l e  co n trô le  d 'un  agen t"  
(2 ) .

Dans les établissements où la culture physique a d'abord été organisée 
"une demi -heure e s t  généralement consacrée l e  matin à des e xe rc ice s  de 
gyrmast ique" (3) .

(1) circulaire du 10 août 1949 citée supra.
(2) Ibid.
(3) Rapport du directeur de l'administration pénitentiaire au conseil
supérieur de l'administration pénitentiaire qui s'est tenu le 13 mai 
1954. Chapitre IV, 3ème partie : Application des peines. Education
physique (Revue pénitentiaire et de droit pénal n° 4/6, avril-juin 
1954).
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Les instructions privilégient l'éducation physique et sportive des 
mineurs :

" I l s  do iven t  b é n é f i c i e r  chaque jo u r  d 'u n e  promenade en comrun au préau.  
La durée de c e t t e  promenade, pendant la b e l l e  sa ison , e s t  de deux heures  
au moins, e t p eu t ê t r e  supér ieure  s i  l e s  n é c e s s i t é s  du s e r v ic e  le  

p e r m e t te n t .
Les mineurs d o iven t au surp lus  su iv re  l e s  leçons d ' éducation p h y s iq u e , 
s ' i l  en e s t  organisé à l 'é ta b l i s s e m e n t" (1).

En 1954, 1 '"Education Physique" est pour la première fois mentionnée
dans le rapport annuel au conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire.
Les objectifs que l'on assigne à l'éducation physique correspondent bien 
aux préoccupations de l'administration à l'époque : l'hygiène et la
réinsertion.

"la n é c e s s i t é  de l 'é d u c a t io n  physique  pour l e s  dé tenus n ' e s t  pas à 
dém ontrer, . . .
remède ind i spensabl e au confinement de la v i e  p é n i t e n t i a i r e ,  e l l e  d o i t  
m a in ten ir  l e  p r i s o n n ie r  dans une forme phys ique  s u f f  i san té  pour  
supporter  la d é te n t io n  e t a f f r o n t e r  l e s  d i f f i c u l t é s  qui l 'a t t e n d e n t  a sa 
l ib é r a t io n  " . . . ( 2 )

Les séances ont lieu en présence de surveillants moniteurs ayant fait, à 
l'initiative de leur chef d'établissement et de manière non 
institutionnelle, un stage d'un mois dans un centre spécialisé du 
Ministère de l'Education Nationale (Haut Commissariat à la Jeunesse et 
aux Sports).

"En p lu s  des  maisons c e n tra le s  e t des c en tre s  p é n i t e n t i a i r e s ,  l e s  
a c t i v i t é s  phys iq u es  e t  s p o r t iv e s  sont organisées  dans 19 maisons 
d 'a r r ê t  " ( 2 bis ) .

(1 Circulaire AP(69) du 29.12.1952 sur le régime de détention des 
mineurs dans les maisons d'arrêt.
(2) et (2 bis)- Extraits du rapport au directeur de l'administration 
pénitentiaire au conseil supérieur (cité plus haut).
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II - 1958-1972 : LA REGLEMENTATION -

Les instructions générales sur la pratique de l'éducation physique et du 
sport dans les établissements pénitentiaires, du 1er octobre 1958 ( 1 ) ,
reconnaissent, mais surtout organisent le sport dans la prison, à la 
fois sur le plan de la pédagogie et sur le plan pratique (installations, 
encadrement).
Dans l'introduction de ces instructions, on assigne à l'éducation 
physique et au sport une valeur de rééducation :
"Ces a c t i v i t é s  o f f r e n t  au surp lus  d ' in d én ia b les  avantages sur l e  p lan  
psycho log ique , en développant l e  goût de l ' e f f o r t ,  l ' e s p r i t  d 'é q u ip e  et  
l e  respec t d 'u n e  d i s c i p l i n e  d 'a u ta n t  mieux accep tée  q u ' e l l e  e s t  p lu s  
aisément corrprise j  e l l e s  a id e n t ,  en o u tre , a 1 'a f f irm â tio n  de la  
p e r s o n n a l i té  des dé tenus  e t ,  en le u r  perm ettan t de démontrer le u rs  
a p t i tu d e s  p h ys iq u es ,  e l l e s  consacrent le u r  prem ière  r é h a b i l i t â t  ion .E l l e s  
c o n s t i tu e n t  un d é r i v a t i f  p u is sa n t  pour l e s  in té r e s s é s ,  q u 'e l l e s  
détournen t de le u r s  préoccupât ions  j  o u rn a liè re s  e t auxquels e l l e s  
ouvrent la  p e r s p e c t iv e  de p a r t i c i p e r  a des je u x  c o l l e c t i f s  ou à des  
co m p étit io n s"  .

Les instructions sont divisées en cinq titres :

. Le Titre I est consacré aux installations et au matériel.
Tous les établissements devraient disposer d'un terrain de sport et les 
plus importants d'une salle de gymnastique.

"L 'A dm in is tra tion  P é n i t e n t ia i r e  a la  charge de fo u r n ir  tou t l e  m a tér ie l  

c o l l e c t i f  n é c e s sa ir e à la p r a t iq u e  des sp o r ts  a u to r i s é s ,  t e l s  que 
b a llo n s ,  f i l e t s ,  po teaux de sau t,  cordes, e t c . . .
Les dé tenus qui p ra t iq u e n t  l 'é d u c a t io n  physique  d o iven t ê t r e  d o té s  d 'un  
équipement in d iv id u e l  convenable que l 'A d m in is t r a t io n  P é n i t e n t ia i r e  e s t  
tenue de fo u r n ir  (une c u lo t t e ,  un m a i l lo t  de corps e t une p a ir e  
d 'e s p a d r i l l e s  ou de sa n d a le s )" .

(l) Instruction AP.154 du 1.10.1958 (Cf. annexe).
En Belgique la circulaire du 15 mars 1976 sur le rôle de l'éducation 
physique et sportive dans le traitement pénitentiaire reprend le texte 
du préambule de ces instructions.
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• Le Titre II concerne le personnel d'encadrement. Il peut être fait 
appel à plusieurs catégories de personnel : surveillants ou éducateurs 
ayant reçu une formation spéciale, aides-moniteurs du secteur privé, 
moniteurs bénévoles.

Les services départementaux de la Jeunesse et des Sports ont deux 
fonctions principales : retenir les candidatures des personnels
pénitentiaires aux stages d'aides-moniteurs et intervenir au sein même 
des établissements pénitentiaires.

A titre d'essai, et là où existe une installation radiophonique dans 
chaque cellule, les chefs d'établissements pourront utiliser cette 
installation pour diffuser les leçons d'éducation physique.

. Le Titre III aborde l'organisation des séances (horaires, programmes, 
compétitions) . Sauf contre-indication médicale ou mesure disciplinaire, 
tous les détenus peuvent pratiquer un sport sous la garde et la 
responsabilité du personnel.

Toutefois, la circulaire émet une restriction :
". . . Quant aux d é te n u s  a u t o r i s é s à se l i v r e r  aux e x e r c ic e s  ou j e u x  

s p o r t i f s ,  s ' i l  en e s t  o rg a n isé  (en p a r t i c u l i e r  l e  d im anche) , i l s  d o iv e n t  
se  r e c r u t e r  ex c lu s iv e m e n t  parmi l e s  d é te n u s  p r a t iq u a n t  rég u l iè re m e n t  

1 'é d u ca t io n  p h y s iq u e .

La p r a t iq u e  de  l ' é d u c a t io n  p h y s iq u e  e t  d e s  s p o r t s  s ' e f f e c t u e  

o b l ig a to ir e m e n t  sous l e  c o n t r ô le  d i r e c t  du m édecin de  1 ' é ta b l i s s e m e n t  

p é n i t e n t i a i r e . "

L'article 17 prévoit la tenue d'un registre d'éducation physique qui 
pourra être visé lors des inspections.

On note, en outre, que la pratique des sports "de corrbat" est
absolument prohibée.

Enfin, les règles sur la mise en jeu de la responsabilité de la 
puissance publique sont applicables aux accidents pouvant survenir aux 
détenus exerçant des activités sportives.
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. Le Titre IV organise les relations avec la Direction Générale de la
Jeunesse et des Sports.

Les échanges avec cette Direction sont désormais institutionnalisés 
(documentation, films). Un contrôle du fonctionnement est effectué par 
les inspecteurs.

. Le Titre V a rapport à l'action envers le personnel.

Une large information doit être faite auprès du personnel afin qu'il 
bénéficie d'une formation et d'un perfectionnement sportifs. 
Parallèlement, le Haut Commissariat à la Jeunesse et aux Sports 
envoyait aux recteurs d'académie une note relative à la pratique de 
l'éducation physique et sportive dans les établissements pénitentiaires 
( 1 ).

Au cours de cette seconde période, en 1959, l'obligation de la pratique 
sportive est insérée dans la partie réglementaire du code de procédure 
pénale (art. D362 et D363).

Selon l'article D.362, des séances d'éducation physique et de sport ont 
lieu dans tous les établissements pénitentiaires où il est possible d'en 
organiser. Le temps réservé à l'une ou à l'autre de ces activités peut 
s'imputer sur la durée de la promenade.

L'article D.363 astreint, sous réserve d'une contre-indication médicale, 
les condamnés de moins de trente ans à l'éducation physique. Les 
condamnés plus âgés et les prévenus y sont admis sur leur demande.
Les détenus punis de cellule sont exclus des séances. Le chef 
d'établissement peut en écarter tout autre détenu pour des raisons 
d'ordre et de sécurité.
Seuls peuvent se livrer aux exercices et jeux sportifs les détenus qui 
pratiquent régulièrement l'éducation physique.

(l)Note EPS/2 n° 4.300 du 29.12.1958 (cf.annexe).

13 -



Le sport, objet de réflexion : les journées d'études de 1960.

Au cours de ces journées de 1960 (1), plusieurs thèmes sont
successivement abordés.

Le sport féminin, évoqué pour la première et dernière fois au cours de 
cette période, entrainera un débat sur la compétition féminine. La 
conclusion de cette discussion sera "d'aborder pruderrment" la question 
(2).

Les installations et les matériels constituent le second thème de 
discussion (3). Les participants réclament l'application des
instructions de 1958 pour l'équipement vestimentaire des détenus et des 
moniteurs.

Quant à l'organisation des séances d'éducation physique et sportive, il 
s'agit de les rendre plus attrayantes par "la d é te n te  au l i e u  de la  
c o n tra in te " , par le rythme musical (par exemple, danses folkloriques 
pour l'éducation féminine). Enfin, 6 heures d'activités hebdomadaires 
sont demandées avec des groupes de détenus de 12 à 20 au maximum.

Une enquête a été réalisée pour alimenter la réflexion au cours de 
cesjournées d'étude ; elle a permis de dresser un premier bilan des 
réalisations.
110 établissements pénitentiaires sur 160 ont répondu à l'enquête :
- encadrement : 81 agents chargés des sports ont été répertoriés ;

(1) On été invités des membres du Haut Commissariat à la Jeunesse et aux 
Sports et des membres de l'Administration Pénitentiaire (éducateurs, 
surveillants moniteurs de sports, directeurs et sous-directeurs 
d'établissements).
Les professeurs d'éducation physique et sportive intervenant dans 
les établissements pénitentiaires n'ont pas été sollicités.

(2) Il n'y aura plus de commission féminine au cours des Journées de 
1962 et de 1972. (Il est vrai que la population féminine incarcérée 
est de l'ordre de 3 %) .

(3) On parle d'installer des piscines dont la profondeur est fixée à 
lm40 "pour é v i t e r  une s u r v e i1 lance o b l ig a to i r e . "
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- installations : 56 terrains de sport ont été recensés dont 35 en bon 
état. Des salles de gymnastique existent dans l'Est et le Nord.
- activités : l'éducation physique et le sport sont pratiqués dans 71
établissements.
- pratiquants : 1784 détenus (sur 28000 détenus incarcérés) exercent une 
activité sportive.
Ces journées apportent également à la direction de l'Administration 
Pénitentiaire l'assurance d'une collaboration étroite des services de la 
Jeunesse et des Sports dans la mise en oeuvre d'un programme rationnel 
d'organisation des activités corporelles en milieu carcéral.

Le sport reconnu à l'Administration Centrale : la nomination d'un 
conseiller technique pour l'éducation physique et sportive.

En 1961, un professeur d'éducation physique est nommé conseiller 
technique pour l'éducation physique et sportive auprès de
l'Administration Pénitentiaire.
Les rapports qu'il rédige après avoir visité plusieurs établissements 
mettent en relief deux facteurs importants :
"d'une p a r t ,  l e  d é s i r  de tou t l e  personnel de v o i r  la p r a t iq u e  de 
1 'éducation physique  se développer en ra ison  du clim at p lu s  détendu  
q u 'e l l e  engendre, d 'a u t r e  p a r t ,  la n é c e s s i t é  d 'a p p o r te r  d ' im p o r ta n te s  
a m élio ra t io n s  quant a l'aménagement d ' i n s t a l l a t i o n s  convenables, à 
1 'augmentation e t à lai form ation du personnel e t à 1 ' organi sat ion 
généra le  de la v i e  p é n i t e n t i a i r e  pour que l e s activités corporel l e s  
p u is s e n t  a t t e in d r e  le s  b u ts  hyg ién iq u es  et r é é d u c a t i f  s qui lu i  sont 
d é v o lu s . "(1)

Le sport à nouveau à l'étude : les journées de 1962 (cf.annexe)

Elles reprennent, en les développant, les thèmes déjà évoqués en 1960.
. Les installations et les matériels : Un plan d'équipement sur 10 ans 
est prévu mais l'aménagement d'installations sportives à l'intérieur des 
établissements pénitentiaires est difficile à réaliser.

(1) Rapport général sur l'exercice 1961.
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En effet, la configuration architecturale des prisons et leur ancienneté 
(Ancien Régime, début du XIXe siècle) ne se prêtent guère à 
l'implantation de terrains de sport.
. Le personnel d'encadrement : un plan de formation pour les éducateurs 
et les surveillants est mis en place (1).
. L'organisation pratique des activités et les programmes constituent 
les deux autres thèmes de discussion.

Parallèlement, le conseiller technique met en place des stages de 
formation du personnel, et une nouvelle enquête sur l'état des terrains 
est lancée dans les établissements pénitentiaires.

Avec cette enquête s'achève la deuxième phase et tous les facteurs sont 
désormais réunis pour que la pratique des activités physiques et 
sportives se développe en milieu carcéral.

Cependant, des évènements tels que la guerre d'Algérie , les prises 
d'otages à la maison d'arrêt d'Aix en Provence, les mutineries de la 
maison centrale de Clairvaux et surtout celles de la maison centrale de 
Toul (2) ne vont pas favoriser l'extension du sport.

La priorité est donnée au maintien de l'ordre et à la sécurité.

En raison du manque de personnel pénitentiaire (3) appelé à d'autres 
tâches, les stages de formation des moniteurs de sport sont supprimés à 
partir de 1965 et ne reprendront que quatre ans plus tard à l'Ecole 
Nationale de Police de Cannes-Ecluse où le nombre de places est limité 
(2 à 5 agents chaque année).

(1) Plan de formation (Cf. annexe)
(2) 37 mouvements collectifs dans les prisons françaises en 1971,85 en 

1972 .
(3) On demande en 1966 à augmenter les budgets des vacations pour les 
intervenants extérieurs.
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III - 1972-1986 : LA PHASE d 'APPLICATION

En 1972, interviennent de nouvelles modifications des articles du Code 
de procédure pénale relatifs au sport.
Désormais, des séances d'éducation physique et sportive ont lieu dans 
tout établissement où il est possible d'en organiser. Le temps réservé à 
l'une et à l'autre de ces activités peut s'imputer sur la durée de la 
promenade (1) (art. D.362).
La pratique sportive s'effectue toujours sous le contrôle du médecin de 
l'établissement.
Une modification de l'article D.363 introduit deux innovations : "le
sport pour tous" et "le volontariat" ( 2 ) . Il précise que tout détenu ( et 
non plus seulement les condamnés âgés de moins de 35 ans ) peut être 
admis, sur sa demande, à pratiquer un sport. Ce n'est donc plus une 
obligation mais un acte volontaire.
La condition (posée en 1959 au dernier alinéa de cet article), de 
pratiquer régulièrement l'éducation physique pour être autorisé à se 
livrer aux jeux sportifs est supprimée.
Un nouvel article (art. 449-1 du Code de procédure pénale) incite à la 
mise en place d'associations au sein des établissements pénitentiaires; 
l'application de cette mesure n'interviendra qu'avec la circulaire du 2 
janvier 1981 qui permet la participation des détenus à ces associations. 
Les modifications de 1972 constituent déjà l'ébauche de ce que l'on a pu 
appeler la "grande réforme de 1975" qui modifie les rapports entre les 
détenus et l'administration et humanise la réglementation (3).

(1) Décret n° 72-852 du 12 septembre 1972.
(2) Des journées d'étude relatives à l'éducation physique et sportive
dans les établissements pénitentiaires se déroulent du 10 au 12 octobre 
1972 à l'Ecole d'Administration Pénitentiaire et réunissent les 11 
Professeurs d'éducation physique et sportive, ainsi que 9 chefs 
d'établissements, 2 éducateurs et des représentants des différents 
bureaux de l'Administration Centrale(il faut noter l'absence de 
surveillants "moniteurs de sport"). Elles ont pour thème : "l'Education
Physique et Sportive aux prisoniers : où ? quand ? comment ? pour quoi 
faire ?"
(3) Dans cet esprit, la note du 16 juin 1975 du Bureau des Méthodes et 
de la Réglementation précise que "la p r a t iq u e  des exerc i ces p hys iques  
et du sport c o n s t i tu e  un élément in p or tan t de l'aménagement de la v i e  en 
d é te n t io n ".

17 -



L'accent est mis sur les moyens à prendre pour favoriser la réinsertion. 
En— 1975, l'administration pénitentiaire organise le premier stage de 
formation de surveillant moniteur de sport au centre de jeunes détenus 
de Fleury-Mérogis.

En_1977, sur les 11 professeurs d'éducation physique et sportive mis à 
disposition de l'Administration Pénitentiaire par le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports, il ne reste plus que deux professeurs en 
position de détachement.
En novembre, les travaux de construction du complexe sportif de 
l'E.N.A.P. sont achevés. Cette nouvelle structure permet à 
l'Administration Pénitentiaire d'organiser avec ses propres cadres la 
formation des moniteurs de sport.

En 1978, une réunion des directeurs régionaux des services
pénitentiaires se tient à Paris sur le thème de l'application de la 
réforme de 1975 relative aux régimes de détention ; de nombreuses
distorsions entre les principes posés par les textes et leur application 
sont relevées.
On note également que la majorité des établissements pour peines ont 
Créé association culturelle et sportive. "U  paraît s o u h a i ta b ; e d , gn

a c c r o î t r e  encore  l e  norrbre e t  d 'a u g m en ter  la  p a r t i c i p a t i o n  d es  d é te n u s à 
l e u r  g e s t i o n " (1).
Les dernières modifications concernant l'organisation du sport en prison 
sont apportées par le décret du 26 janvier 1983 (2) notamment par les 
articles D.517 et D.348.
Ce texte impose la constitution d'une association type loi de 1901 
auprès de chaque établissement "pour s o u te n i r  e t  d é v e lo p p e r  l ' a c t i o n  
s o c io - é d u c a t iv e  au p r o f i t  d e s  d é te n u s " (3).

(1) Note du Bureau des Méthodes et de la Réglementation - Réf.63 du 15 
novembre 1978.

(2) Decret n° 83-48 du 26 janvier 1983 modifiant certaines dispositions 
du C.P.P. (3e partie — Décrets).
(3) Art. D.449-1 - Décret du 26 janvier 1983.
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Le directeur de l'administration pénitentiaire déclare attacher " une  

grande im portance au développem ent de ces a s s o c iâ t  io n s  e t à l e u r  bon 
fonc tionnem en t il lui parait notamment " in d is p e n s a b le  d 'a d m e t t r e  des  

d é te n u s  comme membres de ces  a s s o c i a t i o n s . "  Dans la même note (1), il 
insiste sur " la  p r a t iq u e  r é g u l i è r e  d es  a c t i v i t é s  p h y s iq u e s  e t  

s p o r t i v e s .  Dans c e t t e  p e r s p e c t i v e , l e s  m o n ite u rs  de sp o r t  ( d e v r a ie n t ) ,  
sa u f  c i r c o n s ta n c e s  e x c e p t i o n n e l l e s ,  demeurer a f f e c t é s  a l e u r  fo n c t io n .  " 

Enfin, une note du 29 mai 1986 précise la réglementation concernant le 
port de certains effets d'habillement par la population pénale et 
notamment les tenues de sport (2).

(1) Note du 28 janvier 1983 relative à la réglementation instituée par 
le décret n° 83-48 en date du 26 janvier 1983.

(2) Note V.12 du 29 mai 1986, relative à l'aménagement de la 
réglementation concernant le port de certains effets d'habillement par 
la population pénale (Annexe).
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Ile PARTIE - LE SPORT AUJOURD'HUI ...

II.1 - LES OBJECTIFS :

Déjà en 1958 (1) les instructions précisent que "la  p r a t iq u e  des

e x e r c ic e s  p h y s iq u e s  p ren d  en e f f e t  une v a le u r  d 'a u ta n t  p l u s  grande dans  

l e s  p r i s o n s  q u ' e l l e  concerne d es  in d i v id u s  soumis à une v i e  qu i r é s e r v e  

peu de  p la c e  a la  dépense  m u sc u la ir e  comme au développem ent des  

f o n c t io n s  ca rd io -p u lm o n a ire s  e t  où l e s  t e n s io n s  n e r v e u s e s  e t  p s y c h iq u e s  

sont au c o n t r a i r e  p r é p o n d é r a n te s . . . .

L es  i n t é r ê t s  d i v e r s  qu i s 'a t t a c h e n t  a la  p r a t iq u e  de l 'é d u c a t io n  

p h y s iq u e  e t  du sp o r t  condui se n t à en vi sager  l e  développem ent

s y s té m a t iq u e  e t  r a t io n n e l  de c e t t e  p r a t iq u e  dans l e s  é ta b l i s s e m e n ts  

p é n i t e n t i a i r e s .  Mais l e s  n é c e s s i t é s  a d m in i s t r a t i v e s  in h é r e n te s  à la  

d é t e n t i o n ,  comme l e s  n é c e s s i t  és  te c h n iq u e s ,  p r o p re s  aux a c t i v i t é s  

s p o r t i v e s ,  im posent une ré g le m e n ta t io n  ( . . . ) .  "

A travers la réglementation au sens large telle qu'elle résulte des 
décrets, des circulaires, des notes de service ou encore du discours 
officiel, on voit évoluer non seulement les objectifs assignés au sport 
mais aussi ses pratiques.

(1) Instructions générales sur la pratique de l'éducation physique et du 
sport dans les établissements pénitentiaires (cf.annexe).
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On pourrait schématiser cette évolution, qui se manifeste aussi à travers 
la terminologie employée, autour de six thèmes :

1 - de la cour de promenade ... au terrain de sport réglementaire,
2 — du surveillant ...au monitéur de sport,
3 - de l'exercice physique ...aux activités physiques, sportives et 
d'expression,
4 - de 1 obligation pour certaines catégories de détenus ...au sport 
pour tous,
5 - de l'obéissance ...à la prise de responsabilité,
6 - de l’éducation physique, élément de traitement... à l'éducation 
physique, élément d'intégration sociale.

Cette évolution est en accord avec les objectifs généraux que l'on peut 
assigner à la pratique des activités physiques et sportives :

- L amélioration des fonctions principales :
Devenues matières à enseignement, les activités physiques, sportives et 
d'expression ont d'abord pour finalité l'amélioration des fonctions 
motrices (capacité de vitesse, force, endurance, ...), perceptives 
(maîtrise des réactions affectives et émotionnelles face à
l'environnement humain et physique,...) et conceptuelles (prise de 
conscience des possibilités de son corps,...). Chaque adulte ou 
adolescent est porteur d'une expression corporelle qui lui est propre et 
dont il convient de faciliter l'émergence.

- L'équilibre de la santé :
Ces activités permettent également de préserver ou d'améliorer la santé 
plus particulièrement dans l'espace restreint et clos de la prison. Etre 
en bonne santé, être en forme, n'a pas seulement pour effet 
l'amélioration des performances, mais c'est aussi un capital utile dans 
notre société. La santé favorise la sociabilité, tant professionnelle 
que relationnelle.

- La détente :

Reconnues comme activités de détente, de loisir pour le plaisir qu'elles 
procurent, elles sont aussi un puissant dérivatif aux préoccupations 
journalières des détenus en leur permettant soit de pratiquer, soit de 
coopérer à l’organisation des activités de leur choix. Elles agissent
sur les goûts, c'est-à-dire sur le désir de continuer la pratique 
sportive.
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- L'intégration sociale et professionnelle :
Enfin elles contribuent, comme outils potentiels, à l'intégration 
sociale et professionnelle d'une population massivement jeune. C'est en 
lui permettant de s'approprier et de réinvestir les habiletés acquises 
et développées par une pratique régulière qu'elles provoquent une 
disponibilité nouvelle pour d'autres apprentissages.

Toutefois, il ne faut pas oublier que la pratique des activités 
physiques, sportives et d'expression n'est pas une fin en soi; en effet, 
elle est liée à la manière d'opérer de l'intervenant et aux objectifs 
qu'il lui assigne.

Cette intégration sociale, particulièrement importante pour le détenu, 
est favorisée par des expériences récentes comme les " opérâ t i ons é t é " .

En effet, pour la première fois, en 1985, l'administration pénitentiaire 
s'est associée à ce type d'opération. Le chantier extérieur de 
Bédenac-Bussac (Charentes-maritimes) en a constitué une manifestation 
originale.

L'environnement de cet établissement pénitentiaire (le gymnase, les 
installations extérieures, la nature) qui était alors désaffecté, la 
technicité des intervenants (moniteurs de sports de l'administration 
pénitentiaire et étudiants de l'Unité d'Enseignement et de Recherche en 
Education Physique et Sportive (U.E.R.E.P.S.) de Nancy), la place 
accordée aux activités physiques et sportives, la vie de groupe, ont 
permis de faire prendre conscience aux détenus que la pratique du sport 
était de nature à les faire évoluer vers un meilleur équilibre physique 
et psychique.
Alors qu'en détention " normale " le sport demeure généralement, dans le 
meilleur des cas et selon les équipements disponibles, une activité de 
simple entretien physique, les enseignants ont pu amener les détenus à 
prendre conscience de leurs capacités à progresser à travers des 
activités nouvelles comme le trampoline ou le parcours de santé.
Ce sont d'ailleurs les détenus repérés comme toxicomanes préalablement à 
leur incarcération qui semblent avoir tiré le plus grand profit de leur 
participation à cette expérience.
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En 1986, les stages de préparation à la sortie de Bédenac-Bussac ont été 
reconduits et un nouveau chantier extérieur a été organisé sur le 
domaine de Thol (dans l'ain) selon des modalités analogues.
Par ailleurs, les directions départementales de la jeunesse et des 
sports, de l'éducation surveillée, et de nombreuses associations et 
municipalités, ont mis à disposition de l'administration pénitentiaire 
du personnel ou matériel sportif.

II.2 - LA REGLEMENTATION :

‘A - LA REGLEMENTATION INTERNE :

La réglementation issue du Code de procédure pénale peut s'articuler 
autour de 5 thèmes :
-les dispositions générales,
-les dispositions particulières,
-les dispositions relatives aux personnels enseignants,
-les dispositions relatives aux examens,
-les dispositions relatives aux associations sportives (1).

1 - Les dispositions générales -

Ces dispositions posent le principe de l'organisation d'activités 
collectives en maison d'arrêt (art. D.83) et d' activités physiques et 
sportives en établissement pour peines (art. D95).

Le temps consacré à ces activités ne saurait être ",a n p u té " par une 
autre (comme par exemple, le travail) (art.D.108).

A leur arrivée dans une maison centrale ou un centre de détention, les 
détenus sont pris en charge par le directeur de 1'établissement,par les
■di:.fferents personnels (...) en particulier par les membres du personnel 
socio-éducatif (art D.94).

Certaines responsabilités peuvent être confiées aux détenus dans le 
cadre d'activités dirigées, organisées à l'établissement, sous le 
contrôle du personnel (art. D.244).

(1) Ces textes sont regroupés, in extenso, en annexe.
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Au chapitre XIII - de l'hygiène et du service sanitaire - les articles 
D.360 à D.363 réglementent les exercices physiques en prison :

Une partie de l'emploi du temps des détenus doit être réservée à la 
pratique d'exercices physiques (D.360).

Une promenade quotidienne (d'une heure) à l'air libre est un droit pour 
chaque détenu (D.361).

Dans tous les établissements pénitentiaires, des séances d'éducation 
physique et sportive sont organisées sous contrôle médical (art. D.362).

Tout détenu a accès au sport, sauf punition de cellule (art.D.363).

Enfin, la participation des détenus aux activités organisées dans 
l'établissement exclut toute idée de gain (art.D.448).

2 - Les dispositions particulières -

Les articles regroupés dans cette rubrique intéressent plus spécialement 
une catégorie de détenus.

Ainsi, l'article D.451 prévoit que le réglement intérieur des centres de 
jeunes condamnés détermine les conditions dans lesquelles est assurée 
l'éducation physique et morale.

Les détenus âgés de moins de 21 ans participent à des activités telles 
"que la formation p r o fe s s io n n e l le ,  1 1 enseignement g énéra l,  l e  t r a v a i l  et 
l e s  séances édu ca tives  et s p o r t iv e s  ou de l o i s i r s  (a r t .D .5 1 6 ) ."

Pour la participation à ces activités, une tenue de sport leur est 
attribuée par l'Administration (art.D.517).

3 - Les dispositions relatives au personnel enseignant et à leur 
participation aux commissions d'application des peines -

Selon l'article D.196, les enseignants, moniteurs d'éducation physique 
(... ) font partie des personnels qui assurent le fonctionnement des 
services extérieurs de l'Administration Pénitentiaire.
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xls relevent du statut général de la fonction publique ou bien sont 
soumis à d autres dispositions réglementaires ou contractuelles (D.198). 
Leur action est coordonnée au moyen des réunions de synthèse organisées 
par le chef d'établissement.
Les moniteurs de sport peuvent être appelés comme tous fonctionnaires, 
personnels contractuels ou vacataires remplissant une mission dans la 
prison à assister aux réunions de la commission de l'application des 
peines (art.D.117-1).

4 - Les examens -

L'intervention des moniteurs de sport est également requise dans 
l'organisation des épreuves d'examens et de concours auxquels se 
présentent des détenus (art.D.455) sous le contrôle des services 
compétents des Ministères de l'Education Nationale et de la Jeunesse et 
des Sports.

 ̂ Les associations culturelles et sportives _

Désormais sont constituées auprès de tous les établissements des 
associations pour le soutien de l'action socio-culturelle et sportive au 
profit des détenus (art.D.442).

Enfin’ ^ - loi dU 16 Juillet 1984 J1) relative à l'organisation et à la 
P ^ ^ M 2£Ldes_^tivités physiques et sportives dispose dans son article 
premier que : " le s  a c t i v i t é s  p hys iques  et s p o r t iv e s  c o n s t i tu e n t  un 
fa c te u r  important d 'é q u i l i b r e ,  de san té , d 'épanouissement de chacun ; 
e l l e s  sont un élément fondamental de l 'é d u c a t io n ,  de la c u l tu r e  e t de la  
v i e  so c ia le .  Leur développement e s t  d ' i n t é r ê t  général e t le u r  p r a t iq u e  
c o n s t i tu e  un d r o i t  pour chacun q u e ls  que so ien t  son sexe, son âge, ses  
capacités  ou sa cond ition  s o c ia l e . "

Pour compléter les dispositions de cette loi, un protocole d'accord a 
ete signe entre le Ministère de la Justice et le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports (2) en 1986. 1 2

(1) Loi n° 84.610 du 16 juillet 1984 (cf. annexe)
(2) Ce protocole figure in extenso en annexe. L'esprit de ce texte 
apparaissait déjà en filigrane dans une note du Ministère délégué à la 
jeunesse et aux sports en 1983 (Note du 8 mars 1983 relative aux 
activités physiques et sportives dans les centres de détention).
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Son objectif est de développer les activités physiques, sportives, 
socio-éducatives pour réduire les effets nocifs de l'incarcération.

B - LA REGLEMENTATION INTERNATIONALE 
Le Conseil Economique et Social de l'O.N.U. :

L'esprit de la réforme pénitentiaire à travers le monde se reflète dans 
la résolution 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 du Conseil Economique et 
Social (1) approuvant l'ensemble des règles minima pour le traitement 
des détenus. Ce texte avait déjà été adopté par le Premier Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, qui s'était tenu à Genève en 1955.(2)
Cette résolution du Conseil Economique et Social propose que la 
privation de liberté soit "mise à p r o f i t  pour o b te n ir ,  dans la mesure 
du p o s s i b l e , que l e  d é lin q u a n t,  une f o i s  l ib é r é ,  s o i t  non seulement  
d é s ir e u x , mais aussi  capable de v i v r e  en resp ec ta n t la lo i  e t de 
subven ir  à ses  b e so in s" (2e partie , article 58).
C'est ainsi que l'éducation physique et le "développement p h y s iq u e "

(article 66) entrent dans le cadre de ces moyens curatifs, éducatifs et
moraux susceptibles, comme les soins religieux, l'instruction, 
l'orientation et la formation professionnelles de créer chez les détenus 
"la v o lo n té  et l e s  a p t i tu d e s  qui l e s  m e tten t  a même, après le u r
l ib é r a t io n  de v i v r e  en resp ec ta n t  la l o i . . . "  (article 65).
Les congressistes de Genève ont souhaité pallier les effets néfastes le 
l'enfermement par des activités récréatives et culturelles organisées 
dans tous les établissements pénitentiaires, pour " le  b ie n - ê t r e  
physique  e t mental des d é ten u s" (article 78).
Ainsi, "chaque détenu d o i t  b é n é f i c i e r ,  s ' i l  n ' e s t  pas  occupé à un

tr a v a i l  de p l e i n  a i r  e t  s i  l e  temps l e  perm et, d 'u n e  heure au moins p a r  
jo u r  d ' exerc i ce physique  approprié  en p l e i n  a i r " et " le s  je u n es  dé tenus  
et l e s  a u tr e s  dé tenus  dont 1 'âge et la cond ition  phys ique  l e  p e r m e t te n t , 
d o iven t r e c e vo ir  pendant la p é r io d e  réservée  à l ' e x e r c i c e  une éducation  
physique  e t r é c r é a t iv e "  . A cet effet, le terrain, les installations et 
l'équipement devraient être mis à leur disposition (article 21, première 
partie).

(1) Cf.annexe
(2) L'idée de normes universelles relatives au traitement des détenus 

fut conçue à l'origine par la Commission Internationale pénale et 
pénitentiaire et l'ensemble des règles qu'elle établit fut adoptée 
par la Société des Nations en septembre 1934.
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Les règles minima du Conseil de l'Europe (1);

Le 19 Janvier 1973, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe
adopte (lors de la 217e réunion des délégués des Ministres) la
resolution (73/5) sur l'ensemble des règles minima pour le traitement 
des détenus.

Dans une première partie concernant les règles d'application générale, 
un titre est consacré à 1 'e xe rc ice  physique .
L'article 20 dispose que :

1 - Chaque detenu qui n ' e s t  pas occupé à un t r a v a i l  en p l e in  a i r  d o i t  
a v o ir  l e  d r o i t ,  s i l e  temps l e  perm et, de prendre  une heure  au moins par
jo u r  de promenade ou d 'e x e r c ic e  physique  approprié  en p l e in  a i r , à
1 'abri des in te rrp ér ie s .

2 . Une éducation physique  et r é c r é a t iv e  d o i t  ê t r e  organisée, pendant la
p é r io d e  réservée à l'exercice, pour l e s  je u n e s  dé ten u s ,  et l e s  a u tre s

détenus dont l 'â g e  e t  la cond ition  physique  l e  p e rm e tte n t .  A cet e f f e t ,
l e  te r r a in ,  l e s  i n s t a l l a t i o n s  et l 'équ ipem ent do iven t  ê t r e  mis à le u r  
ch s p o s i t io n .  "

En outre, l’article 26 précise que le médecin doit faire des inspectons 
regulieres et conseiller le directeur pour (...) l'observation des 
réglés sur l'éducation physique et sportive lorsque celle-ci est 
organisée par un personnel non spécialisé.

Les règles de 11 U.N.E.S.C.0 ;

En 1978, la conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
1 éducation, la science et la culture (réunie à PARIS en sa 20e session)
p oclame la Charte internationale de l'éducation physique et du sport de 
1'UNESCO (2). 1 2

(1) Cf.annexe
(2) Cf.annexe
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Plus particulièrement, l'article 1.1 précise que :

"Tout ê t r e  humain a l e  d r o i t  fondamental d 'a ccéd er à l 'é d u c a t io n  
physique  e t au sp o r t ,  qui sont ind isp en sa b les  a l 'épanouissem ent de sa 
p e r s o n n a i i té .

Les programmes d ' éducation physique  et de sport do iven t ê t r e  conçus en 
fo n c tio n  des beso ins  et des c a r a c té r is t iq u e s  personnel s des p ra t  iquant s 
a in s i  que des co n d it io n s  i n s t i t u t i o n n e l l e s ,  c u l tu r e l l e s ,  
socio-économiques et c l im a tiques  de chaque pa ys ,  f i s  do iven t donner la  
p r i o r i t é  aux beso ins  des groupes d é fa v o r is é s  au se in  de la s o c i é t é . "

II.3 - LES MOYENS -

Comme toute structure, le sport fonctionne grâce à des moyens en 
équipement et en personnel.

I. Les moyens en équipement :

Il est question pour la première fois en 1954, dans le rapport du 
Directeur de l'Administration Pénitentiaire au Conseil Supérieur de 
l'administration pénitentiaire, des activités physiques et sportives qui 
peuvent se dérouler sur "un te r ra in  aménagé dans l e s  in t e r v a l l e s  
demeurés l i b r e s  e n tre  l e s  d iv e r s  bâ tim en ts  de la p r iso n  d 'a r c h i t e c tu r e  
rayonnante, s o i t  e n tre  l 'u n  de ces bâ tim en ts  et l e  mur d 'e n c e in te .  
Généralement, i l  e s t  c lo s  p a r  un rrur e t un g r i l l a g e  e t a t te n a n t  aux 
préaux c e l l u l a i r e s  d 'où  l 'o n  y  p é n è tr e  d irec tem en t,  en so r te  q u ' i l  e s t  
in c lu s  dans la d é te n t io n .  . .Pratiquement r é g lé s  dans l e s  grands  
é ta b lis sem en ts  (partou t où l 'o n  d isp o se  d 'e sp a ces  s u f f i s a n t s ,  l e s  chefs  
d ' é tabl i ssement s ont i n s t a l l é  des t e r r a in s  de s p o r t ) ,  l e s  probl èmes de 
1 ' éducation physique  sont maintenant en v o ie  de so lu t io n  dans un c er ta in  
nombre de maisons d 'a r r ê t .  I l  s 'a g i t  d 'é ta b l i s s e m e n ts  c e l l u la i r e s  où i l  
e s t  p a r t ic u l iè r e m e n t  important de v e i l l e r  à ce que le s  inconvénient s de 
l ' i s o le m e n t  ne l 'em p o rten t  pas sur ses  avantages" . . .
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En juin 1960 des journées d'études se déroulent au centre d'études 
pénitentiaires. Des "voeux" sont présentés pour l'amélioration des 
installations et des matériels sportifs (il est question d'agrès, de 
miroirs dans les établissements féminins, de piscines...) mais " leur  

r é a l i s a t io n  dépendra des p o s s i b i l i t é s  des é ta b l is se m en ts  et de
I 'a d m in is tr a t io n  p é n i t e n t i a i r e  ". Une enquête faite pour ces journées 
dresse déjà un premier bilan (110 établissements sur 160 ont répondu à
II enquête ) :
56 terrains ont été recensés , dont 35 en bon état ( il existe des 
salles de gymnastique dans les établissements du Nord et de l'Est).

A partir de 1961, la politique d'équipement de l'administration 
pénitentiaire vise à concilier tout à la fois :

la poursuite de l'action de restauration des bâtiments existants; 
ainsi l'équipement sportif des établissements se développe dans la 
mesure où la rénovation des autres équipements (opérations sanitaires, 
rénovations électriques ...) le permet.

- la réalisation de constructions neuves. Dans cette perspective les 
procédures de programmation et de gestion ont été rationnalisées afin 
d'en réduire le coût.

C'est ainsi qu'en 1977 des projets types de 150-250-350 places ont été 
élaborés incluant l'aménagement d'installations sportives dont le nombre 
est variable suivant le type d'établissement. Aucune installation 
couverte n'était prévue dans ces projets .

En 1979, un plan décennal de construction est défini, (au rythme de 2 
etablissements par an, il aurait fallu 10 ans pour désaffecter les 
etablissements les plus vétustes). Abandonné en 1981, il est remplacé 
par un programme triénnal d'équipement.

Pour les équipements sportifs, ce programme s'est traduit en 1984 par 
des opérations d aménagement des espaces extérieurs des établissements 
anciens (suppression des cours de promenade portionnées, agrandissement 
des terrains de sport) en respectant les conditions de sécurité.
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Quant aux établissements neufs, ils sont conçus de façon à permettre 
largement la pratique régulière des activités physiques et sportives par 
l'implantation de grands espaces extérieurs (terrain de foot-ball 
entouré d'une piste d'athlétisme, plate-forme multisports) et de lieux 
couverts (gymnase permettant la pratique de sports collectifs, salles 
spécialisées d'agrès, d'haltérophilie ...). Les installations permettent 
une pratique quotidienne par la qualité de leur sol (stabilisé pour le 
foot-ball, enrobé bitumeux pour les autres activités). Elles sont dotées 
de vestiaires et de douches pour les usagers, ainsi que de locaux pour 
l'encadrement (vestiaire, bureau, rangement de matériel ..). La zone de 
sport est différenciée dé la zone de promenade et, si possible, détachée 
de la détention afin de permettre une utilisation optimale des 
équipements non seulement par les détenus mais aussi par le personnel et 
les associations ainsi que par les collectivités locales.
L'utilisation de ces installations peut ainsi faciliter l'intégration de 
la prison dans la cité.

Actuellement, sur les 180 établissements :
- 69 possèdent un terrain de sport autonome ;
- 54 possèdent une cour assez vaste pour y inscrire un terrain de sport;
- 57 n'ont pas d'espace suffisant pour aménager un terrain de sport ;
- 7 possèdent un gymase et 68 une salle de sport .

II - LES MOYENS EN PERSONNEL

Plusieurs catégories de personnels participent à l'animation et à la 
coordination des activités physiques et sportives :

-Cinq professeurs d'éducation physique et sportive détachés du 
Ministère de l'Education Nationale sont affectés à des postes 
spécifiques :

. Un enseignant est affecté à la direction de l'administration centrale 
en qualité de conseiller pour les activités physiques et sportives (il 
exerce ses fonction au Bureau de la Réinsertion). En outre, il assure 
les liaisons interministérielles ou avec d'autres organismes du secteur 
public ou associatif.
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Un enseignant à l'Ecole Nationale de l'Administration Pénitentiaire 
qui assure la coordination et l'animation des activités physiques et 
sportives dans le cadre de la formation initiale des personnels 
pénitentiaires (surveillants, éducateurs, sous-directeurs) et prend en 
charge la formation des surveillants moniteurs de sport (formation 
initiale et continue).

. Un enseignant au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis est chargé de 
la coordination du service des sports qui se compose de 13 surveillants 
moniteurs de sport (12 hommes et 1 femme) et de 3 enseignants vacataires 
spécialistes respectivement de yoga, de trampoline et de taï-chi-chuan 
( 1 ) .

• Un agent contractuel, recruté en 1985, à titre expérimental 
titulaire de la maîtrise "activités physiques et sportives et
réadaptation sociale" occupe le poste de délégué régional pour les
activités physiques et sportives auprès de la Direction Régionale des
services pénitentiaires de Strasbourg. Il exerce une mission 
d'animation, de formation, d'assistance, de conseil et de recherche.(2)

- 94 enseignants à temps partiel, (de 1 à 6 heures hebdomadaires), sont 
vacataires (du Ministère de l'Education Nationale ou du Secrétariat
d ’Etat chargé de la Jeunesse et des Sports). Ce personnel intervient
comme animateur dans les petits établissements ou comme coordonnateur 
dans les grands.

127 surveillants exercent à temps complet la fonction de moniteur de 
sport (3) après avoir suivi un stage de formation initiale de 15
semaines (450 heures) à l'Ecole Nationale d'Administration
Pénitentiaire (ENAP). 1 2 3

(1) Gymnastique chinoise,
(2) Cette expenence s'étant révélée positive, un second poste de 
délégué régional sera ouvert au cours de l'année 1987.
(3) Circulaire du 9 mai 1984-Hl-relative à la situation administrative 
des moniteurs de sports (supra)
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. Le recrutement :

Pour devenir moniteur de sport, les conditions suivantes doivent etre 
remplies :

- être âgé de moins de 32 ans, ou compter moins de 10 années de service 
pénitentiaire ;

- être agent titulaire de l'administration pénitentiaire;

- être titulaire du brevet de secouriste national;

- être titulaire du 2e degré du 1er cycle de self-défense;

- faire une demande par écrit sous-couvert du chef d'établissement au 
conseiller pour les activités physiques et sportives de l'Administration 
Pénitentiaire ;

- fournir un certificat médical d'aptitude à la pratique des activités 
sportives datant de moins de trois mois.

Toutefois, les candidatures des agents ne remplissant pas toutes les 
conditions requises mais pouvant justifier d'une compétence en matière 
de sport sont également examinées.

Les épreuves physiques sont définies en annexe .

. La formation :

Les candidats qui ont été reçus au concours sont admis à suivre un stage 
de 15 semaines à l'E.N.A.P.
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L'objectif général du stage est d'apporter à ceux qui en bénéficient, 
tant sur le plan pratique que sur le plan théorique, les éléments 
indispensables pour préparer, organiser, animer et évaluer valablement 
les séances d'activités physiques et sportives avec des détenus jeunes 
ou adultes (hommes ou femmes).

A cet egard, on tient compte des aspects particuliers du sport en prison
afin d'adapter au mieux la formation et de ne pas la surcharger 
inutilement.

Le contenu de la formation actuelle tend à se rapprocher de celle du 
brevet d'état d'animateur d'activités physiques pour tous.

Parallèlement, des stages de formation continue, nationaux ou régionaux,
organisés en liaison avec d'autres partenaires (1) permettent
d'actualiser les connaissances pédagogiques et techniques des moniteurs 
de sport.

- Quelques éducateurs ainsi que des instituteurs et des bénévoles (30) 
complètent l'organisation et contribuent à l'animation de ces activités.

(1) Tels que :

l'université : Unité de Formation et de Recherche en Sciences et
Techniques des Activités Physiques et Sportives (UFR 
STAPS).

la Jeunesse et les Sports : Centres Régionaux d'Education Physique et 
Sportive (CREPS).
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QUELQUES ELEMENTS STATISTIQUES



I EVOLUTION DE LA REPARTITION DES ETABLISSEMENTS DISPOSANT
D'INSTALLATIONS SPORTIVES SELON LES DIRECTIONS REGIONALES

Directions
Régionales

: 1963 : 1986

: Etablis. : 
: disposant : 
: d'instal. : 
: sportives :

Ensemble 
des etab.

: Etablis. : 
: disposant : 
: d'instal. : 
: sportives :

Ensemble 
des etab.

Bordeaux : 13 : 18 : 16 : 19

Dijon : 13 : 18 : 15 : 17

Lille 14 20 : 16 : 20

Lyon : 9 : 22 : 13 : 17

Marseille : 6 : 17 : 6 : 12

Paris : 11 : 27 : 15 : 19

Reims : 8 : 20 : 19 : 21

Strasbourg : 7 : 19 : 12 : 16

Toulouse : 12 : 18 : 11 : 17

DOM : : : 6 : 7

TOTAL : 87 : 177 129 : 165*

Pourcentage des étab.
disposant d'inst. spor-
tives par rapport à : 49 % : 78 %
l'ensemble des étab.

*11 faut noter qu'à cet ensemble s'ajoutent les 11 Centres de Semi- 
Liberté (ces établissements ne possèdent pas d'installations sportives).
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II - EVOLUTION DE L'ENCADREMENT (1961-1986)

L etude de l'évolution de l'encadrement sportif sur une période 
relativement longue permet de distinguer trois périodes :

1961 à 1964 : augmentation de l'encadrement liée au recrutement d'un 
conseiller technique dont la première tâche est d'élaborer 
un plan de formation pour le personnel de surveillance.

1965 à 1969 : diminution de l'encadrement liée d'une part au refus de 
l'administration pénitentiaire de prélever des agents sur 
1 effectif du personnel de surveillance affecté à la 
détention, d'autre part à la chute du recrutement d'un 
personnel spécialisé mis à la disposition de 
l'Administration Pénitentiaire par d'autres partenaires
(Ministère des Armées, Ministère de la jeunesse et des 
sports).

à partir de 1970 , accroissement régulier de 1'encadrement lié à :
une politique d'équipements sportifs dans les 

établissements neufs et anciens ;
l'augmentation du nombre d'intervenants extérieurs ;
la mise à disposition progressive de surveillants 

spécialisés.

A la fin de l'année 1986, 78 % des établissements bénéficient d'une 
animation sportive organisée par un personnel spécialisé.

Dans 34 % des établissements, le surveillant moniteur de sport travaille
le samedi (jour particulièrement favorable à l'organisation de
rencontres sportives) ; dans 5% des établissements il travaille aussi le
dimanche (etablissements pour peines essentiellement où les équipes sont
engagées en championnat "civil", c'est à dire avec des équipes 
extérieures à la prison).

- 40 -

Dans 4 établissements, un moniteur anime les activités physiques et 
sportives au Service Médico Psychologique Régional.

Dans 4 établissements, un moniteur anime les activités physiques et 
sportives au quartier des femmes.

Dans 34 % des établissements le personnel sportif (moniteurs,
vacataires...) participe au conseil d'administration ou au bureau de 
l'association socio—culturelle et sportive (10 % de ces associations
sont agréées par le Secrétariat d'Etat chargé de la Jeunesse et des 
Sports).

*
-a- *

En ce qui concerne l'encadrement des activités sportives du personnel 
pénitentiaire :

Dans 10 % des établissements, les surveillants moniteurs de sport 
animent les séances d'éducation physique ou de self-défense qui leur 
sont destinées.

Dans 16 % des établissements, l'encadrement sportif participe à
l'animation ou à la gestion des équipes sportives des associations.
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ly

Effectifs

REPARTITION DES MONITEURS DE SPORT

PAR REGIONS

DIRECTIONS
REGIONALES

: ETABLISSEMENTS : MONITEURS

BORDEAUX : 9 : 14

DIJON : 5 : 6

LILLE 8 : 11

LYON : 6 : 9

MARSEILLE : 6 : 10

PARIS : 12 : 30

RENNES 12 : 14

STRASBOURG : 9 : 13

TOULOUSE : 8 : 12

D.O.M. : 2 : 2

E.N.A.P. 1 : 6

TOTAL 79 : 127
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REPARTITION DES ANIMATEURS SPORTIFS VACATAIRES

PAR REGIONS

Directions
régionales

: Etablissements Nombre de : 
vacataires APS*:

Nombre d'heures 
APS

BORDEAUX : 4 6 : 19
DIJON : 12 14 : 45
LILLE : 11 13 : 43
LYON : 5 5 : 27
MARSEILLE 3 5 : 21
PARIS : 11 18 : 71
RENNES : 12 13 : 58
STRASBOURG : 7 13 : 46
TOULOUSE 6 7 26

TOTAL : 72 94 : 356

* APS : activités physiques et sportives

III - EVOLUTION DE LA FORMATION SPORTIVE DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE

L'évolution de la formation sportive du personnel de surveillance n'est
pas linéaire :

- de 1961 à 1964 : 84 surveillants et 7 éducateurs suivent une formation 
de quelques semaines dans les centres régionaux 
d'éducation physique et sportive (CREPS).

- de 1965 à 1968 : aucun stage n'est organisé.

- de 1969 à 1976 : 31 surveillants et 3 éducateurs suivent une
formation : 18 surveillants et 3 éducateurs durant 3 
mois à l'Ecole Nationale de la Police de CANNES - 
ECLUSE; 13 surveillants durant 2 mois au Centre 
Pénitentiaire de FLEURY-MEROGIS.

- de 1977 à 1986 : 137 surveillants suivent un stage de 3 mois : 5 à 
l'Ecole Nationale de la Police ; 132 à l'Ecole 
Nationale d' Administration Pénitentiaire.
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Effectifs
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IV - EVOLUTION DES PRATIQUES SPORTIVES

Si l'on compare les observations du rapport du conseiller technique en 
1963 et les résultats de l'enquête du Bureau de la Réinsertion auprès du 
personnel animant les activités physiques et sportives en 1986, on 
constate une croissance et une diversification des pratiques sportives.

1 - Activités communes

8 activités repérées en 1963 se pratiquent toujours en 1986 :

Nature

de

1'activité

1963 1986

Nbre étab. 
où l'acti
vité est 
pratiquée

% par rap
port à 
1'ensemble 
des étab. 
où se pra
tiquent 
les APS

Nbre étab.: 
où 1'ac- : 
tivité est: 
pratiquée :

% par rap
port à 
1'ensemble 
des étab. 
où se pra
tiquent 
les APS

Foot-ball 11 12 88(1) : 68

Volley-ball 58 66 77 : 59

Tennis de table 3 3 67 52

Basket-ball 29 33 35 : 27

Athlétisme 4 4 30 : 23

Hand-ball 13 15 27 : 21

Tennis 1 1 15 : 12

Pétanque 5 5 15 : 11

On note une forte augmentation des pratiques liées à l'aménagement de 
nouveaux terrains de sport ainsi qu'au recrutement d'intervenants 
spécialisés. Seule l'activité "home-trainer" a disparu en 1986, mais 
elle peut être intégrée à l'éducation physique. 1

(1) En fait 19 établissements sont équipés de 22 terrains de foot-ball 
de dimensions réglementaires ou proches de la réglementation minima 
officielle.
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Si le foot-ball, le tennis de table, l'athlétisme et le tennis sont en 
nette progression, la pratique du volley-ball, du basket-ball, du 
hand-ball (ces 2 activités étaient aux 3 premières places en 1963) a 
diminué sensiblement.

2 - Activités nouvelles en 1986

Nature de 

1'activité

: 1 9 8 6

: Nbre d'établissements 
: où l'activité est 
: pratiquée

: % par rapport à 
: l'ensemble des étab. 
: où se pratiquent les 
: A.P.S.

Haltéro-Musculation : 62 : 48
Education physique : 26 : 20
Yoga 7 : 5
Rugby 3 : 2
Danse 2 : 1
Taï-chi-chuan 2 : 1
Boxe 2 : 1
Pelote basque 1 :

Agrès : 1 :

Trampoline : 1 :

Coordo—cinétique : 1 :

L haltéro musculation, non recensée en ’ 1963, apparait en 1986 et se
trouve au 4° rang des pratiques après le foot-ball, le volley-ball et le 
tennis de table.

De cette pratique quotidienne (20 activités sportives ont été repérées 
en 1986) découlent des rencontres sportives de compétition sous 
différentes formes :

- tournois inter-groupes dans 47 % des établissements où des activités 
sont pratiquées ;

- matchs amicaux avec des équipes de clubs dans 29 % des établissements;

- rencontres de championnat "civil" dans 8 % des établissements.
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Répartition des établissements ayant des équipes sportives engagées en
championnat civil

Directions

Régionales

Nombre 

d 1étab.

Nombre
d'

équipes
spor
tives

Sports de salle Sports de plein air

Hand
ball

: Volley*-: Basket- 
: bal 1 : bail

Tennis
de

table

Foot
ball : Rugby :Athlétisme

BORDEAUX 2 3 2 : 1 :

DIJON 1 1 1

LILLE : : : : : : : :

LYON

MARSEILLE

PARIS : 1 : 2 1 : 1

RENNES : 1 : 6 : 2 2 : 2

STRASBOURG : 5 : 7 2 : 1 2 1 1

TOULOUSE 1 : 2 : 1 1 1

TOTAL

4 5 4 2 4 1 : 1 :

: 11 21 15 6

Dans ces 11 établissements (10 établissements pour peine, 1 maison d'arrêt),21 équipes sont 

engagées dans différents sports :

- 15 sports de salle ;

6 sports de plein air.
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IVème - Partie

LES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES

DANS D'AUTRES ETATS EUROPEENS
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Le plan suivi dans cette 4ème partie s'articule autour de 
deux points : les structures sportives et les activités physiques et
sportives(nature et objectifs).

I - LES STRUCTURES SPORTIVES -

1.1 - Le personnel -

La B e lg ique

Le statut et la qualification des personnels varient d'un établissement 
à l'autre : licencié, régent, moniteur Adeps(l), étudiant ...et même
détenu.
La quasi-totalité des moniteurs de sport sont des personnes étrangères à 
l'Administration Pénitentiaire (la proportion des moniteurs intervenant 
sur la base du volontariat est importante.)
II est exceptionnel que le moniteur fasse partie du personnel 
pénitentiaire (sauf dans un établissement où un surveillant est licencié 
en éducation physique) ; toutefois, des agents pénitentiaires recrutés 
pour d'autres fonctions mais possédant les qualifications nécessaires 
assurent 1'encadrement.

Chypre

Les surveillants moniteurs de sport font partie intégrante du personnel 
des prisons. Ils n'ont ni formation, ni statut particulier.

Le Danemark

Les éducateurs sportifs sont souvent recrutés parmi les membres du 
personnel de l'établissement (on choisit de préférence des agents ayant 
une compétence dans ce domaine), mais une formation spécifique n'est pas 
prévue.
Enfin, ces personnels n'ont pas de statut particulier.

(1) A s s o c ia t io n .
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La G rande-B retagne

Les instructeurs sont recrutés uniquement dans les écoles de formation 
des gardiens ; ils suivent alors 26 semaines de stage d'éducation 
physique (la formation de l'instructeur d'éducation physique du service 
des prisons est plus intense à la fois en ce qui concerne le contenu et 
le nombre d'heures (1.048 contre 732) que celle des spécialistes 
d'éducation physique formés dans " le s  C ollege o f  E ducation" ) .

L 'Ir la n d e

Les activités sportives sont encadrées par les agents qui manifestent un 
intérêt particulier pour le sport et ont reçu une formation en cours 
d ' emploi.
Dans les établissements, l'entraînement physique fait partie des 
structures éducatives et on emploie des professeurs qualifiés 
d'éducation physique pendant les heures scolaires normales. Certains de 
ces professeurs sont employés par les comités professionnels régionaux 
d éducation du Ministère de l'Education. D'autres sont des agents de la 
prxson particulièrement qualifiés en éducation physique qui ont été 
affectés à plein temps à ces fonctions.

L 'Is lande

Le personnel est composé d'éducateurs venant de l'extérieur et employés 
à temps partiel.
Parfois, des membres du personnel se voient confier l'entraînement.

L 'I t a l l e

Le personnel de l'administration pénitentiaire ne compte ni enseignants 
ni instructeurs d'éducation physique et sportive. Cette tâche est 
confiée aux éducateurs, à la communauté extérieure (organismes locaux) 
ainsi qu'aux assistants volontaires (bénévoles).

Le Luxerrbourg

Les activités sportives ne sont pas encadrées par un personnel 
spécialisé.
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L es  P ays-B as

Si les intervenants font tous partie du personnel, ils ne bénéficient 
pas, toutefois, d'un statut spécial.
Ils ont suivi une formation professionnelle de 3 ans. Des stages de 
courte durée ont lieu chaque année.

Le Portugal

Généralement, ce sont les éducateurs qui organisent et dynamisent les 
activités sportives bien que le recrutement de professeurs diplômés soit 
légalement possible puisqu'il existe un certain nombre de postes de 
"personnel techn ique" .

La Répuhlique F édérale  d 'Allemagne

Le personnel d'encadrement est essentiellement composé de personnes 
bénévoles, extérieures à l'administration (souvent des entraîneurs de 
clubs).
Quelques enseignants d'éducation physique mais en faible nombre 
participent également à l'encadrement.
Enfin des surveillants, dont le nombre va en augmentant, complètent le 
dispositif.

La Suède

On trouve plusieurs catégories d'intervenants :
- moniteurs extérieurs à l'administration (formation en deux ans)
- membres du personnel (formation en deux semaines)
- d'autres agents ayant suivi des sessions de formation organisées par 
les clubs auxquels ils appartiennent.
Les agents de l'administration pénitentiaire représentent 10 % du total 
des intervenants.
Des détenus peuvent aussi participer à l'encadrement des activités.

La S u is se

Généralement, il est fait appel à des maîtres de sport venant de 
l'extérieur qui sont liés à l'établissement par un contrat de droit 
privé mais il existe aussi quelques collaborateurs de l'exécution des 
peines ayant suivi une formation adéquate.
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1.2 - Les installations :

La B elg ique

La majorité des établissements pénitentiaires belges ont été construits 
à une période où l'intérêt porté à la pratique des sports en prison 
était très limité. C'est en Belgique que le système cellulaire a connu 
une application durable de 1830 à 1919 (pour la prison de LOUVAIN). Seule 
une séparation intégrale des détenus, de jour comme de nuit, devait 
permettre un traitement individuel.
De ce fait, l'implantation d'une infrastructure sportive n'est pas 
toujours possible dans les bâtiments existants. Cependant, 
l'administration pénitentiaire s'efforce, dans le cadre des programmes 
de modernisation des constructions, d'y implanter des installations 
sportives.

Chypre

Les installations sont situées à l'intérieur des établissements 
pénitentiaires.

Le Danemark

Des installations intérieures et extérieures sont aménagées dans les 
constructions pénitentiaires.

La Grande-Bretagne

En 1953, 6 établissements sur un total de 69 avaient des locaux
intérieurs sous forme de gymnases ou de préaux.
Jusque là, la gymnastique avait lieu normalement soit dans un atelier 
libéré pour la circonstance, soit dans l'aile vide d'un bâtiment.
La plupart des établissements pour jeunes délinquants étaient cependant 
pourvus de terrains de sport.
L octroi de moyens pour l'éducation physique en plein air s'est amélioré 
à partir de 1953.

La majorité des établissements possède des aires goudronnées et/ou des 
aires de jeux sur gazon de différentes tailles (jusqu'à un total de 900 
aires de sport).
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L 'Ir la n d e

Les établissements construits au XIXe siècle ne prévoyaient pour ainsi 
dire pas d'équipements pour des activités physiques et sportives, aussi 
les projets de rénovation ou de construction de nouveaux établissements 
comportent—ils des places de gymnase et des surfaces permettant de 
pratiquer différents sports.

L 1 l i a i i e

Dans les établissements modernes, les équipements sportifs sont prévus 
dans le projet global de l'établissement.

Les Pays-Bas

Depuis 1950 on s'efforce d'équiper tous les établissements 
d'installations convenables.
Les installations intérieures et extérieures sont intégrées dans les 
plans de construction des nouveaux établissements.

La République Fédéra le  d 'Allemagne

Les recommandations du 3 octobre 1978 concernant la construction des 
centres pénitentiaires font référence aux infrastructures sportives.

La Suède

Dans la mesure où les détenus pratiquent régulièrement des sports à 
l'extérieur de l'établissement, l'implantation d'installations sportives 
à l'intérieur n'est pas une préoccupation majeure.

La S u is se

La Confédération exige la mise en place d'installations sportives en cas 
de construction ou d'aménagement d'un établissement pénitentiaire, faute 
de quoi les subventions sont réduites.
Dans les établissements les plus anciens, on s'efforce de mettre en 
place des structures sportives.
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II - LES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES -

II*1 — La nature de ces activités —

La B elg ique

Pour autant qu'elles soient compatibles avec l'équipement et la 
réglementation pénitentiaires, différentes activités sportives sont 
pratiquées telles que :
- sports collectifs : volley-ball, foot—bail, hand—bail...

sports individuels : gymnastique, musculation, parcours d'endurance, 
tennis de table, yoga, natation ...
Dans certains établissements, ces activités sont proposées dans le cadre 
d'une thérapie du mouvement.
Des tournois inter-sections sont organisés à l'intérieur des 
établissements ou des compétitions entre des détenus et des équipes de
I ' extérieur.

Chypre

Les sports collectifs tels que le foot-ball ou le volley-ball et les 
sports individuels comme le tennis de table sont largement pratiqués.
II y a des championnats inter-prisons ainsi que des rencontres avec 
diverses équipes extérieures.

Le Danemark

Parmi les sports collectifs, se sont le foot-ball, le basket-ball, le 
volley-ball, le hand-ball et parmi les sports individuels : 1' athlé
tisme, l'haltérophilie, la gymnastique et le tennis de table qui sont le 
plus pratiqués.

Dans certaines limites, des détenus ont accès à des installations 
extérieures à l'établissement telles que la piscine. 1 2
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La G rande-B retagne

Des programmes d'éducation physique pour les prisonniers existent 
pratiquement dans tous les établissements. Le sport englobe la 
gymnastique corrective compensatoire ainsi que des séances
d'entraînement aux jeux sportifs.
Dans les établissements pour jeunes délinquants, le programme est 
généralement complété par des activités de plein air et par des week-end 
sportifs avec matches de championnat et matches amicaux avec des équipés 
extérieures. Dans les prisons plus vastes où il y a à la fois 
surencombrement et manque d'enseignants , la priorité va aux activités
collectives.
En pratique, et étant donné les moyens existants, seuls les
établissements les plus petits et les "dispersai prisons"(1) peuvent 
espérer atteindre le but fixé.

L 'Ir la n d e

Les détenus peuvent avoir accès au moins trois heures par jour aux 
activités suivantes :
— Sports collectifs : foot-ball, hand—bailf
-  Sports individuels : tennis, "snooker"(2), gymnastique et tennis.

L ' I s la n d e

Le foot-ball se pratique durant les mois d'été et la plupart des détenus 
prennent part à cette activité.
Des clubs sportifs sont parfois invités à venir jouer avec les équipes 
de détenus.

L 'I t a l i e

On retrouve ici encore la majorité des sports pratiqués dans les autres 
pays, c'est-à-dire pour les sports collectifs : foot-ball, volley-ball,
basket-ball et pour les sports individuels : athlétisme, tennis,
gymnastique, jeu de boules.

(1) prison de haute sécurité.
(2) jeu de billes.
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Le Luxerrbourg

Les activités proposées sont :
sports collectifs : le foot-ball, le volley-ball, le hand-ball; 
sports individuels : le tennis de table, le jeu au kicker.

Les détenus organisent régulièrement des championnats internes de 
foot-ball et de tennis de table.
Des équipes extérieures viennent disputer des rencontres au centre
pénitentiaire de Luxembourg.

Les Pays-Bas

Il y a des programmes officiels pour la gymnastique et les sports :
- sports collectifs : foot-ball, basket-ball, volley-ball;
sports individuels : athlétisme, badminton, gymnastique, musculation. 

Les quelques championnats organisés le sont à l'intérieur des 
établissements.
Cependant, des équipes de condamnés à de longues peines participent aux 
compétitions officielles des associations sportives (foot-ball, tennis 
de table, volley-ball).

Le Portugal

Les activités retenues sont plus réduites que dans les autres états :
- sports collectifs : le foot-ball et le volley-ball ;
- sports individuels : le tennis de table.

La République F édérale  d 'Allemagne  

Les activités pratiquées sont :
- sports collectifs : le foot-ball, le hand-ball, le basket-ball le
volley-ball ;

sports individuels : l'athlétisme, l'haltérophilie, la gymnastique le 
tennis de table.
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On estime à 50 % la participation des détenus, même si les pourcentages 
varient des centres de jeunes à ceux pour adultes.
Des championnats sont organisés à l'intérieur des établissements ainsi 
qu'avec des équipes extérieures.

La Suède

Les sports collectifs : foot-ball, hand-ball, basket-ball, volley-ball, 
"bondy"(l) et les sports individuels : badminton, haltérophilie, 
athlétisme, cette dernière activité étant développée, sont largement 
pratiqués.
Les championnats organisés à l'intérieur des établissements sont limités 
(championnats de tennis de table par exemple).
En revanche, les détenus qui ont des activités en dehors de la détention 
participent naturellement à des matches de championnats professionnels 
ou à des championnats de clubs civils.

La S u is se

Les activités pratiquées sont les suivantes :
- sports collectifs : foot-ball, volley-ball*
- sports individuels : gymnastique, tennis de table, jeu de boules,
natation.

II.2 - Les objectifs et la philosophie du sport -

La B elg ique

"La p r a t iq u e  des e xe rc ic e s  phys iq u es  v i s e  tou t d 'abord  l 'a m é l io r a t io n  de 
la  san té  phys ique  du dé tenu . E l l e  prend  en e f f e t  une v a le u r  d 'a u ta n t  
p lu s  grande dans l e s  p r is o n s  q u ' e l l e  concerne des in d iv id u s  soumis à une 
v i e  qui ré se rv e  peu de p la c e  a la dépense m uscu la ire  e t chez qui l e s  
te n s io n s  nerveuses  e t  p sych iques  sont au c o n tra ire  prépondérantes .
Ces a c t i v i t é s  o f f r e n t  au surp lus  d ' in d én ia b les  avantages sur l e  p lan  
p sych o lo g iq u e, en développant l e  goût de 1 'e f f o r t , l e  f a i r - p l a y , 
l ' e s p r i t  d 'é q u ip e  e t  l e  resp ec t  d 'u n e  d i s c i p l i n e  d 'a u ta n t  mieux accep tée  
q u ' e l l e  e s t  p lu s  aisément comprise ( . . . ) .

(1) sorte de hockey que l'on joue sur la glace .
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Le sport fa v o r i s e  l e  contact e t , p a r  là ,  con tr ibue  à la form ation ou à 
la r e s ta u ra t io n  du sens s o c ia l .  I l  a id e  à l 'a f f i r m a t i o n  de la  
p e r s o n n a l i té  des dé tenus  e t ,  en le u r  p erm e ttan t de démontrer le u r s  
a p t i tu d e s  p h ys iq u es ,  i l  consacre le u r  prem ière  r é h a b i l i ta t io n  ( . . . ) .

La v a r ié t é  des j e u x  e t e xe rc ic e s  met l ' i n t é r e s s é  dans des s i tu a t io n s  
extrêmement d iv e r s e s  où i l  a to u jours  à f a i r e  un e f f o r t  pour surmonter 
des o b s ta c l e s . I l y ré v è le  son comportement a c t i f  ou p a s s i f ,  opposant ou 
coopérant. P r is  pa r  l e  j e u ,  i l  se montre lui-même avec l e  maximum de 
sp o n ta n é i té " . (1)

Chypre

Trois objectifs essentiels sont assignés au sport : la santé mentale et 
physique, la distraction et la réinsertion.

Le Danemark

On tente avant tout d'assurer, dans les limites imposées par le milieu 
carcéral, une vie quotidienne aussi proche que possible de la normale.

La Grande-Bretagne

Le premier objectif du sport est le bien-être physique des détenus. Dans 
un environnement contraignant (espace restreint, violence verbale et 
physique, rétablissement d'une hiérarchie sociale) il s'agit d'assister 
l'individu pour qu'il puisse faire face aux pressions qu'il subit.
A cet effet, la relation entre les personnels chargés de l'éducation 
physique et les détenus revêt une importance particulière. 1

(1) DARTEVELLE (Ph) - Le sport en prison .
Bulletin de l'administration pénitentiaire belge. 
PP 255-262 juillet août septembre 1982.
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Le second objectif a trait au rôle de l'éducation physique dans la vie 
générale de l'établissement : on en attend notamment des effets sur le 
moral et la stabilité des détenus.
Enfin, le dernier objectif est d'assurer le bien-être du personnel qui 
travaille dans le service des prisons.

L 'Ir la n d e

Le sport est un "d éverso ir  e f f i c a c e  e t  co n trô la b le  des t e n s io n s " .
Il entraîne une libération constructive des énergies et c'est un moyen 
de prendre conscience de soi-même, d'acquérir le respect de soi.

L 'Is la n d e

L'objectif du sport en détention est avant tout récréatif.

L ' I t a l i e

Atteindre un équilibre physique et psychique, entretenir la santé, 
décharger 1'.agressivité (effet typique des institutions fermées)
constituent les principaux objectifs recherchés.

Le Luxembourg

Le jeu et le sport exigent certaines qualités indispensables au 
processus de réinsertion sociale, aussi bien au plan physique que 
psychique. Ce processus doit débuter bien avant la mise en liberté, ce 
qui justifie donc largement l'introduction et l'élargissement de ces 
activités aux prisons.
En effet, le jeu et le sport contribuent à 1 ' acquisition et au 
développement d'un relatif bien-être physique. Ils favorisent, en créant 
les situations les plus diverses et par l'acceptation et le respect des 
règles, la naissance progressive d'un comportement social. Enfin, ils 
requièrent un contrôle émotionnel permanent et relancent le processus de 
la pensée et de l'action collectives.
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Les Pays-Bas

Améliorer la condition physique et psychique, apprendre un comportement 
social de coopération, se détendre et extérioriser son agressivité, sont 
les principaux buts assignés au sport.

Le Portugal

La pratique des sports apparaît comme un moyen important pour maintenir 
la bonne santé des détenus et combattre la détérioration psychologique 
due à la réclusion (longues peines particulièrement). En outre, elle 
constitue un échappatoire aux tensions causées par les contraintes 
carcérales. L'intérêt porté aux sports peut aussi orienter le détenu, 
après sa libération, vers une occupation constructive des loisirs, ce 
qui favorise sa réintégration sociale.

La Suède

Les activités physiques et sportives permettent de structurer le temps 
libre, d'étudier le comportement social, de développer la communication. 
Elles permettent une rupture de l'isolement et l'acquisition d'une bonne 
santé physique. Enfin, elles favorisent le contrôle de l'agressivité.

La S u isse

Le sport implique une bonne santé physique et mentale.
Il permet "la l u t t e  con tre  1 ' i n e r t i e ,  trop souvent p r é s e n te  dans 
l 'environnem ent ca rcéra l"
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- SYNTHESE

Lorsque l'on compare le régime du sport dans les differents états 
étudiés, on peut dégager les points communs et les particularités
suivantes.

Les i n s t a l l a t i o n s  

Points communs :
La majorité des états étudiés possèdent des prisons dont la construction 
date du XIXe siècle ; aucun terrain n'était prévu à cette époque. 
Dégager des espaces réservées au sport présente donc d'énormes 
difficultés.
En revanche, tous les projets d'établissements nouveaux comportent des 
terrains et des installations réservés au sport.

Particularités :
La Grande-Bretagne semble être le seul pays à posséder plus de 15 
piscines.
Au Danemark, de nombreux détenus ont accès aux piscines extérieures.
En Suède, la majorité des détenus pratiquent les activités sportives à 
l'extérieur de la prison.

Les sp o r ts  p r a t iq u é s

Points communs :
Les sports pratiqués, qu'ils soient collectifs ou individuels sont 
pratiquement les mêmes dans tous les Etats.

Particularités :
Deux particularités sont à remarquer en Belgique et en Grande Bretagne. 
En Belgique, certaines " a c t i v i t é s  sont d isp en sées  dans l e  cadre d 'une  

thérap ie  du mouvement".
En Grande-Bretagne, des séances de gymnastique corrective compensatrice 
et adaptée à ceux qui ont besoin d'une activité progressive sont données 
dans des salles séparées du gymnase après avis médical
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Le p e r so n n e l e t sa fo r rm tio n

Points communs :
Dans l'ensemble des pays il est fait appel à la fois au personnel de 
surveillance et à des personnels extérieurs à la prison.

Particularités :
En Belgique comme en République Fédérale d'Allemagne, on emploie une 
majorité de bénévoles (82 %).

L'Irlande emploie des professeurs d'éducation physique aux heures 
scolaires normales.
La Grande-Bretagne assure une formation institutionalisée des 
personnels. La formation donnée aux surveillants qui encadrent les 
activités physiques et sportives semble égale et peut-être même 
supérieure à celle des professeurs d'éducation physique et sportive 
exerçant dans les établissements scolaires.

Les o b j e c t i f s

Il y a une remarquable convergence des objectifs, qui s'expriment en des 
termes identiques.
Les activités physiques et sportives sont bénéfiques pour :

. le corps :

- " b ie n -ê tr e  physique  ;

- compensation des r e s t r i c t i o n s  de la l i b e r t é  des  
mouvements;

-  san té , hyg iène  ;

- p r é v e n t i o n  des  maladies dues à la s é d e n ta r i t é".

. L'équilibre psychologique :

- "décharge des im pulsions e t  te n s io n s  in te r n e s  ;
-  détournement de 1 'a g r e s s i v i t é  ;

-  d é v e r so ir  e f f i c a c e  e t c o n trô la b le  des te n s io n s  ; 
l ib é r a t io n  c o n s tr u c t iv e  des  énerg ies ;

- con trô le  de 1 'a g r e s s i v i t é
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. Les perspectives de " tr a i te m e n t" et de réinsertion sociale :

- "éd u ca tio n  a la  v i e  de  groupe ;

-  l u t t e  c o n tre  1 ' i n e r t i e ;
-  a p p r e n tis s a g e  d 'u n  corrportement s o c ia l  ;

-  a c q u i s i t io n  d 'u n  goû t p o u r  l e  sp o r t e t  l e s  a c t i v i t é s  

p h y s iq u e s  ;
-  développem ent de  la  m o tr i c i t é  ;

- développem ent de  la  co im u n ica tio n  ;

-  s tr u c tu r a t io n  du terrps l i b r e  ;

-  p r i s e  de d é c i s io n s  ;
-  m a in tie n  du c o n ta c t a vec  la  s o c ié té  e x té r ie u r e  

. La détention :

- possibilité d'observer le détenu dans une activité où il 
se donne complètement.

- si le terme de sécurité n'est pas souvent employé , cette 
notion est en filigrane de tous les objectifs concernant 
l'équilibre psychologique et l'éducation sociale du 
détenu.

- effets secondaires notés en Angleterre :
" le s  e f f e t s  b é n é f iq u e s  q u 'e n  r e t i r e  p a r  co n tre -c o u p  l e  

p e rso n n e l ".

Le Danemark se distingue par une formulation différente des
objectifs. Il s'agit d' " a ssu re r  dans l e s  l i m i t e s  du m il ie u  ca rc é ra l une 

v i e  q u o tid ie n n e  a u s s i  p ro ch e  de la  norm ale que p o s s ib le " .

Une particularité doit être notée dans l'exposé des objectifs de la 
pratique sportive, la Belgique évoque les " in c o n v é n ie n ts  de  la  p r a t iq u e  

s p o r t iv e  en m i l ie u  c a r c é r a l"  :
- risques de brutalités à l'occasion d'activités collectives ;
- dangers liés au rassemblement d'un grand nombre de détenus ;
- risque de caïdat ;
- sentiment de frustration que peut éprouver le personnel pénitentiaire.
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Véme Partie

LE SPORT EN PRISON VU 
A TRAVERS LA PRESSE

Moi, du m om ent qu'il y a une  équ ipe  de  foot, je  su is  con ten t I

N.B. : Par suite d'une erreur de pagination, la page 93 manque
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Revue de Presse

"Derrière le s  h a u ts  rrurs" (Revue Sport N°8) 1971

"Le sport dans l e s  p r is o n s  -  un moyen d 'é va s io n  pour le s  dé tenus
(L'Equipe) 19/9

"La grande évasion" (Revue Foot) 1980

— sortir du cadre étroit de la cellule
- un remède pour l'oubli

"Les g lobes  t r o t t e r s  rencontren t l e s  dé tenus"
(La Haute-Marne Libérée) 1983

"Le SCO f a i t  l e  m u r . . .  du Pré-Pigeon" (1)
(La Nouvelle République) 1984

"Prisons : l e  sport repousse l e s  rrurs"
(Libération) 190-4

"Rencontre avec l e s  d é te n u s, l e  sport c ' e s t  un défou lem ent"
(La République du Centre) 1904

"Le yoga d e r r iè r e  l e s  b a r re a u x . . .  des ta p is  v o la n ts  en d é ten t io n  
J (Le Petit Bleu) 1985

"Le hand-ba ll : des cours et des rrurs"
(Revue de la Fédération Française
de hand-ball) 1985

"Un moment de L i b e r t é " (Mondial) 1985

"Eysses " so r t"  de sa p r is o n " 1985

"Création d 'un  club de hand a la C en tra le  de CLAIRVAUX"
(Libération Champagne) 1985

" L 'a th lé t is m e  en P r iso n " (Le Matin) 1985

"Une grande prem ière  Dimanche à CLAIRVAUX :
1 'o rgan isa tion  d 'un  semi-marathon en tre  dé tenus e t amateurs

(Libération Champagne) 1985

"Ballon p r i s o n n ie r  - M a g i s t r a t s  e t dé tenus se rencontren t
dans un match de fo o t - b a l l à la maison d a r rê t ( y 1Qoc

(La Marseillaise) 1980
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"Vaincre le s  o b s ta c îe s  de la v i e  : 2 champions chez l e s  d é tenus"
(Le Républicain Lorrain) 1986

"Le sport à 1 'ou tre  des m iradors, l e s  dé tenus ? des  s p o r t i f s  comme tous
l e s  a u tr e s  -  R é in s e r t io n  ? e t s i  on p a r l a i t  sp o r t" 1986

"Quant l 'O .L .  jo u e  en P r iso n " (Le Figaro) 1986

"L'O.L. d e r r iè r e  l e s  barreaux -  une cour nommée L ib e r té "
(Le Progrès) 1986

"Les p ro s"  de 1 '0 .Lyonnais en v i s i t e  à St-Paul - l e  f o o t - b a l l  des  
p r is o n s " (Lyon Matin) 1986

"L'O.L. au b a l lo n " (L'Ecrou) 1987
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U NE froide soirée de 
décem bre dans la proche banlieue 
de Paris ; une dizaine d'athlètes se 
serrent frileusem ent autour du poêle 
d'un baraquem ent transformé en salle 
de musculation et d'haltérophilie. 
L'entraineur me désigne un jeune 
homme blond à la musculature har
m onieuse :

« Celui-là, c’est un espoir. II va 
devenir champion de Paris I »

J'attends qu'il dépose la charge  
pour engager la conversation :

—  Quel est votre m eilleur total ?
— 270 kg chez les légers.
—  Depuis com bien' de temps pra

tiquez-vous ?
— C’est ma quatrième année.
—  Avez-vous été formé au club ? 
L’hésitation est très marquée. Il

ôte ses lunettes embuées, les essuie 
lentem ent sur son maillot. Il redresse 
la tête, me regarde droit dans les 
yeux et m 'apostrophe plutôt qu ’il ne 
m e parle :

— Il n’y a que dix-huit mois que je 
suis ici ; |'ai débuté... en prison. Mais, 
je n’ai jamais « replongé », je tra
vaille, Je vais me marier. »

L'entraineur intervient, pour la pre
m ière fois, il me tutoie pour bien mon
trer que je ne suis pas un ennemi.
A son invitation, nous nous asseyons. 
Une fois assuré que son nom ne se
rait pas révélé, le jeune homme ra
conte comment, par l'entrem ise d'un 
* prof extraordinaire », Bernard Fil- 
let, il a découvert le sport à la prison 
de Fresnes ; puis ses débuts en halté
rophilie à la prison-école de Loos où 
la salle est bien équipée et ferait 
pâlir de jalousie bien des clubs « ci
vils ». Il ne parle qùe de sports ; 
sur le séjour et sur les conditions  
rien, pas un mot. Il conclut

« J’y aurais au moins trouvé du 
goût pour une occupation. Mainte
nant, le soir, je ne traîne plus. » 

Deux heures par jour de trois 
années de sa vie, c'est ce qu'il ose, 
sans . trop d'am ertum e, avouer. Le 
reste, tout le reste, il tient à n’en plus 
jam ais parler. C 'est déjà assez diffi
cile à oublier.

Le sport 
dans les prisons

Professeur d'éducation physique et 
sportive, auteur de plusieurs ouvra
ges sur le judo —  discipline où il a 
obtenu le grade envié et élevé de 
ceinture noire, 5" Dan —  Alain Valin 
est le chargé des sports de l'adm i
nistration pénitentiaire. On ne peut le 
joindre que difficilem ent, en son bu
reau du m inistère de la Justice. Fré
quemment, de par la France, il visite 
les établissem ents pénitentiaires. Sa 
fonction consiste à faire appliquer 
dans les meilleures conditions, une 
résolution du Conseil économ ique et 
social (en date du 31 juillet 1957) 
définissant le traitem ent des détenus. 
On peut la résumer ainsi :

« Si la peine privative de liberté est 
la mesure inévitable qu’if convient 
d'appliquer pour protéger la société 
contre le crime, il est nécessaire que 
cette privation temporaire sol mise à 
profit pour obtenir, dans la mesure du 
possible, que le délinquant, une fois

libéré, soit non seulement désireux, 
mais aussi capable de vivre en res
pectant la loi et de subvenir à ses 
besoins (deuxième partie de I a rti
cle 58). »

Aussi, à cette fin, le régime péni
tentia ire doit faire appel à tous les 
moyens curatifs, moraux, spirituels et 
autres et à tout ceux dont il peut 
disposer, en cherchant à les appli
quer conformément aux besoins du 
traitement individuel du délinquant 
(article 59).

C 'est ainsi que l'éducation physi
que et le développement physique 
(artic le 66) entrent dans le cadre de 
ces moyens curatifs, éducatifs et mo
raux susceptibles, comme les soins 
religieux, l'instruction, l'orientation  et 
la formation professionnelle de créer 
chez les détenus « la volonté et les 
aptitudes qui les mettent à même, 
après leur libération, de vivre en res
pectant la loi ».

Si la loi rend obligatoire  la pratique 
sportive, elle se heurte à nombre 
d 'obstacles dont certains sont infran
chissables. Les premiers étant que 
certains établissements vétustes ne 
disposent que de courettes où une 
quelconque organisation est impos
sible. Les seconds, majeurs, sont d 'o r
dre financiers. Il faut des crédits pour 
payer les maîtres, form er les moni
teurs, construire des installations dé
centes, fournir les vêtements et chaus
sures, etc. Il faut encore vaincre 
nombre d 'oppositions morales du per
sonnel pénitencier non convaincu de 
l'u tilité  de la pratique sportive.

A priori, les chiffres sont convain
cants : sur les 31 prisons, centrales 
ou assimilées, le sport est pratiqué 
dans 24, et dans 70 des 180 maisons 
d ’arrêls. Toutefois, la réalité est 
autre et il faut spécifier que dans la 
majorité, le sport ne concerne qu'une 
m inorité de détenus voire seulement 
ceux qui, scolarisés, auront à subir 
une épreuve physique pour l'ob ten
tion d'un dip lôme tels le CEP, le 
BEPC ou le baccalauréat. Il faut 
a jouter que M. Valin ne dispose que 
de neuf professeurs d 'éducation phy
sique, payés à plein temps par le 
secrétariat à la Jeunesse et aux 
Sports, de trente enseignants à 
temps partiel, rémunérés par l'adm i
nistration pénitentiaire. Les autres 
sont des éducateurs ou des surveil
lants qui se sont spécialisés. Il in
siste beaucoup sur la nécessité 
d 'u tiliser du personnel hautement 
qualifié.

« Non seulement II faut des pro
fesseurs de haut niveau possédant en 
plus des qualités sportives, des 
connaissances administratives et cri
minologiques, mais encore il est né
cessaire qu’ils soient recrutés parmi 
le personnel de la Jeunesse et des 
Sports. Pour les détenus, ils n'appar
tiennent pas au personnel répressif 
et sur le plan psychologique, c’est Ir
remplaçable. Il faut qu’ils soient ca
pables d'adapter une pédagogie 
particulière à la vie en circuit fermé. 
Je suis persuadé que nombreux sont 
ceux que l’expérience intéresse, mais 
il faut pouvoir les payer I »

Si les installations sportives sont 
désormais prévues sur les p lans 'des 
constructions nouvelles, les crédits 
sont malheureusement taillés au plus 
juste. Aussi faut-il user de beaucoup 
de d ip lom atie auprès des architectes 
pour qu ’ ils adaptent au mieux les 
installations. Il faut encore beaucoup 
de calme quand te lle piste sur la
quelle on fondait tant d 'espoirs est

enfin réalisée avec des virages à 
angles droits.

Sur les effets curatifs et moraux du 
sport dans les prisons, M Valin ne 
peut qu'énoncer les grandes lignes 
théoriques. Pour le détail, il tient à 
ce que nous jugions sur place. Il a 
beaucoup fa ii pour que nous puis
sions pénétrer dans quelques étab lis
sements, où le sport à sa place.

La prison-HLM
Sur l'autoroute du sud, les pub li

cités incitant à acheter un apparte
ment dans les ensembles de Grigny,
1 et 2, sont légions. De V iry-Châtillon, 
la vue générale crée l’ illusion qu'il 
n'existe qu ’un Grigny, la maison 
d 'arrê t de Fleury-Mérogis s'inscrivant, 
esthétiquement, fort bien entre les 
deux. Conçu par M. G illet, architecte 
du pavillon français à l'exposition de 
Bruxelles en 1958. cet ensemble pé
nitentia ire, aux lignes futuristes et 
harmonieuses, semble le modèle idéal 
autant qu'utopiste de la prison sans 
barreau. Car le verre qui en tient 
lieu est à l'épreuve des balles.

Nous rencontrons les premiers dé
tenus sur un terrain de handball, 
ceint d'une piste bitumée. Sous la 
d irection de Bernard Fillet, ils dis
putent un match d entrainement. Tous 
les regards convergent vers l'ob jectif 
de notre photographe. Non avertis 
de notre venue, ils sont, c 'est le 
moins, surpris. Méfiants, ils s enhar
dissent quand M Fillet les a assurés 
qu ils ne seront en aucun cas, recon
naissables, sur les clichés qui paraî
tront. Le groupe est celui des << étu
diants libres ». Le plus grand nombre 
prépare le baccalauréat, les autres 
une licence. Il est curieux de cons
tater que le d roit est la matière de 
prédilection...

Le premier qui parle se montre net
tement agressif :

« Tout va être rose dans votre 
article. »

Et chorus :
«< Dire que nous aimerions avoir 

une heure de sport supplémentaire... 
Restez un mois avec nous ; comme 
cela, vous parlerez en connaissance 
de cause, etc. »

Le calme ne revient quaprès  un 
éparpillem ent. Les restants tombent, 
unanimement, d 'accord sur l'u tilité  de 
l'heure quotid ienne de sport qui, ici, 
n 'est pas obligatoire. Les volontaires 
sont, toutefois, en majorité.

Paraissant beaucoup plus que ses 
18 ans, un m éridional dit, sans sou
rire :

« Le sport, on y vient tous, au dé
but, comme on accepte d aller à la 
messe le dimanche ; pour le seul 
besoin de prendre l'air, de quitter la 
cellule. Ce n'est qu après avoir pra
tiqué que l’on y prend goût. Mainte
nant, c’est plus qu’une récréation, 
c’est un plaisir et pour certains, une 
passion. L’heure se prolonge bien au 
delà dans les conversations de cou
loirs quand nous nous rendons en 
classe. Les performances des meil
leurs sont connues de tous les dé
tenus... »

Pour des raisons de terrain, aussi 
parce que Bernard Fillet fut interna
tional universita ire dans cette d isc i
pline, le hand-ball est, à Fleury, le 
sport roi. Il faut cro ire  que les é lè 
ves » se montrent fort appliqués 
puisqu'à l'exception de la réserve du 
Racing (et bien péniblement), toutes 
les équipes extérieures qui sont ve

nues jouer ont mordu la poussière.
.< L’application vient de la m éthode  

d'enseigner, dit un détenu. Ici le jeu 
n'est pas considéré comme une ré
compense ; on com m ence par jouer 
et quand on y a pris goût, on se 
perfectionne en assimilant la tech 
nique. Je suis le seul rescapé de 
l'équipe de l'an dernier et je peux 
dire que s'il n'y avait pas des chan
gements perpétuels (sic), le Racing, 
il faudrait qu il am ène sa prem ière  
pour nous «< torcher ».

Les rires qui. (usent lui font ajouter 
précip itam ment :

« C 'est tant m ieux pour ceux qui 
sortent. »

Fleury-Mérogis est une maison d ’ar
rêt. Les détenus n'y e llectuent que de 
courts séjours ou bien attendent 
d'être jugés avant transfèrement 
dans une centrale pour purger leur 
peine.

Le pantalon relevé aux genoux, la 
chemise flottante, encore tout essou- 
flé par un 1.000 m, goguenard, un 
tout jeune homme intervient :

« Dans la prison, les cracks du 
hand, ce sont les « beberts ». On les 
jalouse à travers les grillages, depuis 
les cours voisines. »

Comme la discip line, même dans 
ces circonstances exceptionnelles 
doit être respectée, le jeu reprend.
Un grippé reste pour nous tenir 
com pagnie. Il parle, sur un ton mo
nocorde, vidé de toutes les outrances 
normales à un garçon de 20 ans. de 
sa détention :

.. Il est d ilficlle de s'adapter à 
Fleury. C'est trop m oderne et un peu 
Inhumain. Cela vaut toutefois mieux 
que la promiscuité ; seul dans une 
cellule cela présente quelques  
Inconvénients, mais les avantages  
sont Incalculables. Pour ce qui est 
du sport, ce que j ’y trouve de for
m idable, c'est qu'on y parle de rien 
d'autre que de sport. Dans les cours 
de prom enade, on n'entend que les 
hold-up des uns et les cam briolages  
des autres. Il y a m ême une ém ula
tion, c'est à qui aura réussi le plus 
joli coup. Le voleur de vélo se pré
tend voleur de motos et celui de mo
tos, le champion des serrures de 
M ercedes et ainsi de suite. C'est dé
jà assez difficile d 'être détenu, s'il 
faut en plus n'ent,endre parler que 
des mille et un motifs qui font de 
vous un prisonnier, c'est insuppor
table !

L'autre caractéristique, c'est qu'en 
présence d'un non-détenu, Ils sont 
tous Innocents. Mol aussi, je suis 
passé par cette phase. Voici vingt- 
six mois que je suis en prison, ) ai 
passé le bac et je me sens mieux 
arm é pour la sortie. La seule chose 
que je ne trouve pas juste, c'est qu'au 
tribunal, on jugera celui que j ’étais, 
pas celui que je suis. »

Au sifflet, les détenus se rangent 
pour rentrer en cellules. Avec le ca l
me, une fro ide tristesse, pénétrante 
jusqu'à la moelle, s'empare de la 
cour Seuls les cris des suivants vont 
la ramener à des dim ensions humai
nes !

Le déchirement 
du Garde-Mite

M Cantegrel est édu ca te u r... Pour 
son CAP, préparé en deux ans, il a 
choisi le sport comme option. Quo
tid iennem ent en contact avec les pri-
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DERRIERE LES “ HAUTS MURS
sonniers. son avis en a une valeur 
toute particulière. Sans l’accent mé
ridional qui siérait & son joli nom de 
tamille, il l'expose calmement :

« Le sport est un moyen précieux. 
Il permet d'étudier le comportement 
des jeunes. En.majorité, Ils ne l’ont 
Jamais pratiqué. Leurs faits et gestes 
dans ce qu'ils découvrent sont hau
tement révélateurs. Les délinquants 
sont des égocentristes caractérisés ; 
les sports collectifs sont donc les 
mieux appropriés ; Ils y assument, 
non seulement leurs propres fautes, 
mais aussi celles de leurs camarades. 
S’ils consentent à être arbitrés par 
l'un des leurs, c’est une grande vic
toire. Force est de constater qu'après 
un certain temps, Ils acquièrenL en 
«port, une grande honnêteté et cela 
aussi, c’est merveilleux.

Quand, dans une prison, et cela 
arrive, le sport est boudé par les 
détenus, Il convient de chercher une 
taille dans l’organisation. Partout, 
où l’on met le sport en marche, on 
assiste à une prise de responsabilité, 
ce sont les détenus eux-mêmes qui 
réclament un championnat Intérieur 
et se chargent de l'organiser. Ils par
ticipent à l’élaboration du programme 
sportif et, aussi minime soit-il, c’est 
déjà un pas vers l'adaptation à la vie 
en société. Il faut se garder de sures
timer ces effets. Pour le sport, com
me pour le reste, prétendre que l’on 
fait de la rééducation en prison est 
un abus de langage... on y apporte 
un peu plus de justice, d'humanité, 
c’est beaucoup, quand même! »

Bernard Pillet est le-premier-des 
professeurs d'éducation physique a 
avoir été affecté, à plein temps, dans 
l’administration pénitentiaire. Sorti de 
l’ENSEP en 1964, il exerça une année 
au lycée d'Asnières (92). après une 
courte visite des lieux, il décida 
d'occuper le poste créé par la Jeu
nesse et les Sports aux prisons de 
Fresnes, en 1965. De ces débuts, il 
retient une anecdote :

« Il y avait un millier d'équipements 
neufs au garde-mite et, malgré, l’ac
cord du directeur, il m’a fallu me 
démener comme un beau diable pour 
obtenir que les responsables les sor- 
tenL Cela leur fendait le cœur. »

Et sur son travail, ses difficultés :
« Ce ne sont naturellement pas des 

enfants de chœur et II faut limiter 
les groupes à quinze unités. Dans les 
maisons d'arrêt, du fait de la briève
té du séjour, la pédagogie doit être 
particulière et accélérée. Dans la me
sure où un gars sur cinq cents sait 
ce qu’est le sport! Les plus avertis 
sont généralement ceux qui sortent 
des centres d'éducation surveillée I 
Ce qui me séduit, c’est qu’à chaque 
fols, les gars viennent pour l'aspect 
loisir, détente, et qu’après un mois 
de jeu, Ils ressentent d'eux-mêmes 
la nécessité d’être en condition phy
sique. Sans que Je les y contraigne, 
ils viennent à la musculation, à 
réchauffement et à la technique. Les 
tableaux des records de l’établisse
ment et ceux de la progression de 
chacun sont d’excellents stimulants.

Ma seule récompense, c'est de ren
contrer un libéré dans un club de 
l'extérieur. Cela m'est arrivé quel
quefois. en accompagnant une équipe 
du Racing, où je suis entraîneur. || 
y a aussi tous ceux dont je n’ai pas 
de nouvelles et Je m'imagine qu’ils 
sont nombreux. Quand il m'arrive de 
recevoir une lettre, elle est toujours 
adressée au « prof », voire au « cher

prof » ; je ne fais par partie du per
sonnel répressif. »

Soulignons enfin que le sport est, 
aussi, destiné à la préparation des 
examens. Sur ce point notons qu'il 
s'agit sans doute là des m eilleures  
* boites à bac », le pourcentage de  
réussite frisant, les 100 % .

La centrale des 
hommes forts

La centrale de Loos avait, parmi 
les détenus, une m auvaise réputa
tion. Rénovée, elle est, depuis quel
ques années, une prison-école. On y 
envoie les « longues peines » âgées  
de 18 à 25 ans.

M êm e repeinte, elle reste prison 
traditionnelle avec les cellu les don
nant sur des coursives. Le silence  
est total et les ..pépiements de quel
ques m oineaux, entrés par une brè
che de la verrière, sem blent par trop 
injustes. Ici les détenus sont scola
risés ou travaillent, du moins en prin
cipe. La crise économ ique qui sévit 
sur le Nord de la France touche 
aussi la prison. Le petit carton m en
tionnant « inoccupé » sur les portes 
de nom bre de cellu les ne signifie pas 
qu'elles sont vides mais que leurs 
occupants sont chômeurs.

M. Bernard Roy, le directeur, est 
convaincu de la nécessité du sport. 
La prison est dotée de nombreuses 
installations : piste, terrains de hand
ball, basket, football, aires de lancer 
et d ’un local d'haltérophilie  rem ar
quablem ent am énagé. Sur l’utilité de 
la pratique, il explique :

« Un des aspects les plus impor
tants est que les détenus, qui s’en
traînent assidûment, perdent toute 
agressivité. Nous avons pu remarquer 
que les règlements de comptes du
rant les promenades ou h l’occasion 
de travaux se lont très rares. On a 
même vu des « durs » perdre tout 
prestige parce que battus par 
bien plus petits qu’eux en salle d’hal
térophilie I Nous attachons' Ici une 
telle importance au sport que, jamais, 
un incident disciplinaire n'entralne sa 
suppression, sauf si II est commis 
pendant le sport, mais c’est rarissi
me. Depuis deux ou trois ans, nous 
n'avons jamais eu un incident majeur 
dans les compétitions de football ou 
de basket I Sur 420 pensionnaires, 
320 pratiquent le sport

La salle de musculation ne peut 
en accueillir que 70 dont 35 haltéro
philes ; les autres pratiquent la mus
culation pour améliorer leurs perfor
mances dans d'autres sports. Nous ne 
pouvons malheureusement les y ame
ner tous... cela viendra peut-être 
quand nous aurons notre gymnase. 
C'est la seule Installation qui nous 
fasse encore grandement défaut, mais 
nous ne désespérons pas de l’obte
nir prochainement_ Question de cré
dits I »

A notre intention, il a été organisé 
une séance d'haltérophilie. Les vingt 
m eilleurs spécialistes sont présents. 
La m ajorité porte un survêtement. Le 
plus passionné d 'entre eux m 'expli
que :

« Nous avons « cantiné » pour les 
obtenir. »

Voyant que je ne com prends pas, 
il précise :

« Sur la somme d'argent à laquelle 
nous avons droit, nous en prélevons 
une partie pour les acheter. Nous sup
primons un peu de chocolat, de bon

bons ou de gâteaux. C’est formidable 
de quitter le « droguet » (1) : en 
survêtement on n'est plus tout à fait 
un détenu, on se détache de la gri
saille de l'unllormlté quotidienne, le 
sport c’est formidable parce qu'on 
y oublie un peu sa condition de 
détenu I »

Un témoin malicieux, lafoué par 
tout le corps, jusqu'au pointillé autour 
du cou avec mentions, devant : à 
découper, et derrière : non coupable, 
assure en contemplant les pin-up 
qui ornent ses biceps :

« Je ne tes avals pas assez gros 
et je n'arrivais pas à les faire dan
ser. Maintenant... »

A la prison, Roger Levecq, record
man de France de l'épaulé-jeté 
super-lourd avec 200 kg, est chef 
d'atelier. Il est détaché d'une usine 
voisine pour veiller à la conformité 
du travail des détenus. Ses conseils 
sont précieux et II se réjouit d'avoir 
récupéré deux gars dans le club local, 
après leur libération.

« A l'atelier, Ils ne me parlent que 
de cela. Je suis sans cesse en dé
monstration, sans haltères... »

Aidé dans sa fonction par deux 
surveillants spécialisés, MM. Larose 
et Giacomoni, le majtre d'EPS, 
M. Burgos, est aussi un spécialiste de 
l'haltérophilie. Il connaît les perfor
mances de tous les détenus mais ne 
sait rien des motifs de leur Incarcé
ration :

« Cela pourrait m'amener à faire 
des différences et II n’y a rien de 
plus mauvais. »

Il ne veut surtout pas que les dé
tenus viennent pour faire de la

(1) Costume des détenus.

- gonflette », contraire à to u tè  
pédagogie et est très fier de montrer 
des tableaux attestant que ses pou
lains ont amélioré leurs performances 
en augmentant leur tonus muscu
laire et leur poids. Entre deux réu
nions de contrôle, certains ont aug
menté leur poids de près de 6 kg ! 
Les performances en athlétisme se 
sont aussi nettement améliorées et, 
compte tenu de la qualité de la piste, 
certaines sont d'un fort bon niveau 
régional.

Un autre tatoué — à qui précé
demment nous avions demandé des 
renseignements sur la vie de la cen
trale et qui nous avait froidement 
répondu : « Ici, c'est le paradis par 
rapport à Clairvaux où mon père a 
tiré 20 ans » intervient pour assurer : 
« Et les performances vont s'amé
liorer, attendez les beaux jours et 
vous allez voir ce que vous allez 
voir... »

Ici le programme sportif est prévu 
pour une année : du 1" septembre 70 
au 31 août 1971. Il est un temps pour 
chaque discipline. L'haltérophilie étant 
toutefois privilégiée, on envisage, 
outre la participation annuelle au 
challenge du nombre, d'organiser des 
compétitions à distance avec des 
clubs « civils » comme cela se fait 
aux Etats-Unis. Il reste à trouver les 
moyens pour contacter des clubs.

Un Lyonnais, très considéré pour 
ses talents de footballeur assure :

« Dans 4 |.ours, Ja serai dehors. 
J'Irai contacter un club de Lyon. •

Sait-on jamais ? Ce que, par contre, 
nous savons, c'est qu'en sortant de là, 
il trouvera tout comme nous que la 
ville de Lille est rieuse, gaie, mieux, 
magnifique !

■  Henri QUIQUERE

A L o o s , le  p r e m ie r  m a té r ie l, fa b r iq u é  p a r  les  d é te n u s , e s t p a r d i  au  
t i tr e  d e  p iè c e  d e  m u sé e .

PHOTOS JEAN-MARIE QUINTARD
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Un m oyen  d 'évasion  p o u r  les détenus.
(Photo9 Jean-Claude PICHON.)

L E  S P O R T  D A N S  L E S  P R I S O N S

' Bernard D O L E T

FLEURY-MEROGIS..— A quelques kilo
mètres au Sud de Paris, Fleury-Mérogis 
offre le sinistre visage d ’un monde fermé 
et glacé. Sa prison, construite il y a une 
dizaine d'années, est modèle et moderne, 
ce qui ne l ’empêche pas de détenir an
nuellement le record des suicides...

Fleury, c'est ce centre pénitentiaire du 
type maison d’arrêt où sont enfermés des 
condamnés pour de courtes peines, des 
prisonniers en attente de jugement ou 
de transfert.

La prison de Fleury-Mérogis, c'est aussi 
et surtout la plus importante de France. 
Elle abrite 13 % de la population péniten
tiaire nationale, soit quatre mille person
nes environ : du plus petit des délinquants 
au plus dangereux des meurtriers. Trois 
établissements sont ici totalement sépa
rés : la maison d'arrêt des hommes (3.200 
pensionnaires) ; le centre des jeunes (500), 
et la maison d'arrêt des femmes (270).

Nous sommes venus juger de ia réalité 
du sport dans nos prisons. Etant entendu 
que ce qui est vrai à Fleury-Mérogis ne 
l'est peut-être pas ailleurs et vice-versa. 
M. Antoine Ossola, directeur du C.P. de 
Fleury-Mérogis nous reçoit.

« Bien sûr, dit-il, il est essentiel qu'un 
détenu fasse du sport. Nous favorisons 
d’ailleurs toutes sortes d'activités intel
lectuelles, culturelles, manuelles et spor
tives qui entrent dans l’organisation de la 
vie quotidienne des détenus. Et nous ai
merions bien que l’ensemble de la popula
tion pénitentiaire participe à ces activités. 
Malheureusement, cela n’est pas toujours 
le cas. »

Deux raisons à cela : d’une part, nos 
prisons sont le plus souvent surchargées 
et, d’autre part, les détenus refusent plus 
ou moins de participer.

Aussi cette population n’est-elle « pas 
tellement différente de l'autre, sinon que 
la plupart des prisonniers proviennent de 
couches sociales le plus souvent défavo
risées », explique Yves Despas, l'un des 
trois professeurs d'éducation physique 
(Jean-Yves Sirvain et Bernard Fillet étant 
les deux autres) du C.P. de Fleury où 
onze moniteurs, simples surveillants au 
départ, et une monitrice de sport, enca
drent également ces athlètes pas comme 
les autres, mais qui ne semblent pas leur 
causer de problèmes particuliers. « Nous, 
enseignants, sommes généralement bien 
exceptés. »

Il est vrai que ceux-ci ne portent pas 
l'uniforme lorsqu'ils sont sur l'un des trois 
terrains de football, sur la piste d'athlé
tisme ou sur le terrain de volley-ball. Et 
qu’ils apportent le;ir seul rayon de soleil 
aux détenus qui peuvent faire une heure 
de sport par jour s'ils le désirent. Et si 
l'organisation le leur permet.

Bouffée d'oxygène
Si les pratiquants de sport sont des 

volontaires et parce qu’ils sont nombreux, 
il se pose parfois des problèmes d'orga
nisation pour parvenir à leur donner quo
tidiennement leur bouffée d’oxygène. Les 
derniers arrivants, et donc derniers ins
crits, peuvent être défavorisés.

_ Mais Bernard Fillet (43 ans), ancien en- 
traineur des handballeurs du Racing C.F., 
profeseur d'E.P.S. détaché depuis 1965 
dans les C.P. de Fresnes puis de Fleury et 
conseiller technique national pour les acti
vités sportives auprès de l'administration 
pénitentiaire depuis l'an passé, s'efforce 
de régler au mieux ces problèmes pour 
tous les détenus de France :

« Pour tout la pays, nous ne sommes 
que cinq professeurs détachés dans les 
prisons et il y a soixante-dix-huit moni
teurs surveillants. C ’est un progrès, mais 
c’est encore trop peu. Je sais, il s'agit d’un 
problème de budget. Mais il faudrait que 
chaque région pénitentiaire compte au 
moins un professeur. »

En attendant, Bernard Fillet est heureux 
de se battre pour faire triompher le sport 
dans les prisons. La tâche qu'il a choisie 
le passionne. Davantage que s’il officiait 
dans un lycée :

« Parce qu’ici les sportifs sont des vo
lontaires. Parce que la plupart découvrent 
le sport et goûtent à des joies qu’ils ne 
connaissaient pas. De plus, lorsqu’ils 
jouent au football, on n'a pas à leur en
seigner les « ficelels ”. Ils ne cherchent 
pas à gagner à tout prix. Pour nous, édu
cateurs dans les prisons, les scores et les 
performances n'entrent pas en ligne de 
compte. A l’extérieur, le sport, tel qu'il est 
enseigné aujourd’hui dans la stricte re
cherche du résultat, semble souvent aug
menter l’agressivité plus qu’il ne la cana
lise. >

— Au cours des matches de football, 
ici, pas d'échauffourées ?

—  Il y en a, certes, parfois. Mais pas 
plus qu’ailleurs. Et peut-être moins en vé
rité. Cela n’empêche pas un engagement 
total. Mais jamais de méchancetés.

— Et lorsque des équipes viennent de 
l'extérieur ?

—  Tout ce passe très bien. D'abord, 
les visiteurs ne sont pas très rassurés. Je 
me rappelle avoir vu d’anciens champions 
venir ici rencontrer notre équipe, et pâlir 
de peur dans les premières minutes du 
match. On peut les comprendre, mais 
ils ont tort, puisque les détenus sont très 
corrects afin de montrer justement au 
monde extérieur qu'ils ne sont pas si 
dangereux que cela.

De ces rencontres avec des sportifs 
libres, pas assez nombreuses à son goût, 
Bernard Fillet retire de grandes satisfac
tions. En définitive, s’ il connaît quelques 
problèmes, c’est seulement avec la direc
tion des prisons :

« La direction s’attache plus à la sécu
rité qu’à favoriser la réinsertion des pri
sonniers. Alors que pour nous qui parti
cipons aussi à la sécurité, c'est surtout 
l’évolution du détenu qui nous intéresse. »

Et Bernard Fillet de citer cet exemple :
« C'était un jeune qui venait faire du 

sport, mais qui refusait de participer avec 
les équipes. Il me demandait chaque fois 
un ballon et jouait tout seul avec. Visible
ment, il n’en avait jamais touché de sa 
vie. Je l'ai laissé faire dans son coin pen
dant un mois. La direction m'a reproché 
alors de ne pas m’en occuper suffisam
ment et de ne pas le surveiller. Mais je

savais ce que je faisais. Quand1 il a su sa 
servir d’un ballon, ce jeune est venu jouer 
avec les autres. Et il a progressé, tant 
dans la pratique du jeu que dans son com
portement social. »

Un ath lète  de valeur
Dans les cellules, sur les murs des 

dépôts de matériel de sport ou encore 
sur ceux du gymnase du centre des jeu
nes, les posters de Six et de Trésor, de 
l'A.S. Monaco et du Paris-S.-G. sont en 
bonne place. Le sport existe dans ce 
centre pénitentiaire, même si tout n'est pas 
parfait. « Certains détenus se plaignent 
par exemple, de ne pas disposer de plus 
de matériel et d'équipements. Mais la 
situation s’est déjà considérablement amé
liorée », souligne un monteur-surveillant, 
tandis que, dans une cour de la maison 
d'arrêt des hommes, quelques détenus 
jouent au volley-ball et qu’un autre revient 
de tourner sur la piste pendant cinq kilo
mètres. « Celui-là, assure un surveillant, 
c’est un athlète de valeur. D ’ailleurs, il 
est favorisé et bénéficie d'un régime parti
culier puisqu’il peut effectuer quatre 
séances de sport par jour. »

Celui-là, c'est Y. D. (trente-cinq ans) 
qui n'a rien du gangster, mais tout du 
sportif : « Je n’ai pas attendu d’être
enfermé pour faire du sport. Chez moi, 
cela a toujours été une passion. Et, ici, 
évidemment, c’est encore plus que cela. 
D’ailleurs, le sport intéresse beaucoup de 
détenus. Tous ceux qui ne veulent pas se 
détruire physiquement et surtout morale
ment. On se défoule, dans les matches de 
football surtout. Vous savez l’équipe de 
la prison est d’un bon niveau.

—  De quel niveau ?
—  Bonne petite équipe de Promotion 

d’Honneur, à peu près.
—  Ne préféreriez-vous pas jouer au 

rugby pour mieux vous défouler?
—  Ici, il vaut mieux éviter les contacts 

quand même. Et puis, le rugby, beaucoup 
ne le connaissent pas.

—  Heureux de faire du sport?
—  Je vous l’ai dit. Ce sont même les 

moments où l'on a le moins l’impression 
d’être enfermés. C'est une sorte d’évasion 
provisoire, si bien que, dans une telle col
lectivité, le sport devrait être obligatoire.

—  Et sur les terrains de sport, il n'y 
a jamais d'incidents ?

—  Comme partout ailleurs. Ni plus, ni 
moins. »

S'il n'avait pas enfreint la loi, Y. D. eût 
été « un athlète de bon niveau et un bon 
dirigeant», nous a-t-on affirmé à Fleury.

Toujours dans la cour des détenus, nous 
nous approchons de A. P. (vingt-huit ans).

« Vous faites beaucoup de sport ici ?
—  Un peu ,ouais... Mais ça change rien 

au problème.
— Ça atténue un peu ?
—  Tu parles ! Quand on court, c’est 

pas dans fa forêt, mais autour de murs 
en béton, autour de nos cellules. Quelle 
distraction !

— C'est mieux que rien, tu es d'ac
cord ?

—  Si tu parles comme ça, bien sûr...
— Tu faisais du sport avant?

— Non !... Mais ce n’est pas' ici que 
j’y prendrais goût.

— Pourquoi ?
—  Parce que... Et puis, si t’as jamais 

fait de la tôle, tu peux rien comprendre. »

L'homme fort !
Plus loin, des jeunes prisonniers, sur 

le terrain de handball, jouent au football. 
Un match ressemblant à ceux de nos 
cours d’école.

On oublierait la prison si des grilles ne 
nous la rappelaient. Bernard Fillet, le res
ponsable du sport ici interrompt la ren
contre un court instant. Il explique que 
Jean-Claudé Pichon, notre photographe 
désire prendre quelques clichés et que je 
voudrais m'entretenir avee quelques déte
nus.

A peine Fillet a-t-il terminé de parler 
qu’une voix s'élève : « Allez, dehors ! On 
n'a plus que vingt minutes à jouer I » 

Nous nous mettons de côté, Fillet expli
que enfin que l'anonymat sera respecté, 
et la partie reprend. Un des détenus qui 
veut en aucune façon figurer sur une 
photo part se mettre à l ’écart et demande 
à Pichon de faire vite.

Pendant ce temps, Bernard Fillet nous 
dit que 60%  des jeunes détenus font du 
sport chaque jour, que la musculation et 
l'haltérophilie les attirent beaucoup en rai
son du « mythe de l'homme fort ».

Tandis que trois ou quatre jeunes tentent 
isolément des paniers sur le terrain de 
basket, un moniteur nous cite le cas d’un 
détenu qui est devenu bon arbitre de bas
ket à sa sortie, et celui d'un junior qui a 
signé au P.F.C. à sa libération.

Le match de football est terminé. Deux 
jeunes viennent vers nous. G. T. (vingt et 
un ans) est ici depuis six mois. Avant, il 
jouait au football dans une bonne équipe 
de l'Ile-de-France. Milieu de terrain ou 
ailier.

« Le sport, c’est ce qu’il y a de mieux 
ici. Et on l’apprécie encore plus qu’avant. 
Mais le niveau n'est pas excellent. Et puis, 
nous les jeunes, on devrait avoir un véri
table terrain de foot, alors qu’on joue sut 
du dur.

Tu joues une heure tous les jours ?
—  Oui... heureusement. Et je me 

demande comment font les autres qui ne 
sont pas intéressés par le sport. On est 
obligé d’aimer ça ici, même s’il m’est dif
ficile de jouer avec du béton tout autour 
du terrain. C'est notre moyen d’évasion. »

E. R. (dix-neuf ans) est détenu depuis 
quatre mois.

« Une heure de sport, me dit-il, c’est 
une heure de moins à passer en cellule. 
Et c’est déjà primordial.

—  Tu aimes bien le sport ou tu en fais 
pour sortir de ta cellule ?

—  J’aime bien. Avant, je faisais un peu 
de cross et de natation.

—  Et ici, jouer au football, ça te plaît?
—  Ce qui me plaît surtout, c'est que, 

pendant les heures de sport, on ne voit 
pas d’uniformes, de casquettes. On ne 
voit pas les matons. Et c’est important. »

Ne plus voir les surveillants, oublier 
sa détention. Rien que pour cela, le sport 
en prison a sa raison d'être.
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R E P O R T A G E  : M IC H E L  N A IT  C H A L L A L
P H O T O S  J E A N - C L A U D E  P IC H O N
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I f l  G R A N D E  E l f f l S O T

illiI!

La prison, comme la peine de mort, divise le commun des mortels.
Pour les uns, elle doit être le lieu exclusif de l'expiation.

Et rien d'autre ! Certains, par contre, estiment qu'e/ie doit aussi 
préparer i'individu à une réinsertion 

dans ia vie sociale, une porte ouverte à un nouveau départ.
L'équilibre entre ces deux notions contradictoires 

(sans liberté, sans responsabilité, peut-il y avoir épanouissement 
de l'individu ?) est souvent difficile à réaliser.

La pratique du sport, le football en particulier, participe, 
à cette harmonie. Même si tout n'est pas parfait (beaucoup de prisons

ne sont pas adaptées à la pratique du sport), 
ce dernier tend à prendre une place de plus en plus importante 

dans /'existence quotidienne des prisonniers.
La surface libre qui s'ouvre devant le footballeur-prisonnier, 

n'est-elle pas l'un des rares ^glÊSkespaces, capables 
de lui offrir *T \t/A 7e fugitive

impression i B l à J  WÈkde liberté ?

Notre collaborateur 
ouvre les portes 
de la maison d'arrêt 

de Fleury-Mérogis.

La sécu rité  dans  les pri
sons : un e  no tio n  p rim o rd ia 
le. Les te m p s  a ctu els , ceux  
d e  la p ro fo n d e  crise é co n o 
m iq u e, o n t en co re  a ccen tu é  
la recrudescen ce de  la dé lin 
q u an ce  a m o rc é e , il y  a plus 
de  dix  ans , par le b o o m  éco 
n o m iq u e  e t l'u rban isa tio n  à 
o u tra n c e . Les prisons fra n 
çaises (vo ir ta b le a u ) so n t sur
peup lées . C e t accro issem en t 
b ru ta l re n d  les  c o n d i
tio ns  de d é te n tio n  encore  
plus p én ib les . A  F leu ry- 
M é ro g is , la p lus g ran d e  m ai
son d 'a rrê t de  France (près  
de 460 0  d é tenus) les cellules  
in it ia le m e n t p révu es  p o u r  
une personne sont souvent 
o ccupées  par deu x  d é tenus. 
La tens ion  m o n te . Parfo is  
ju sq u 'au  p o in t de rup tu re . 
J u s q u 'a u  d ra m e . En France  
une qu ara n ta in e  de prison
niers, o n t, au cours de l'a n 
née  79 , m is fin  à leur jo u r.

D an s ces c ond itio ns , pas 
besoin d 'ê tre  dev in  po u r dis
cerner dans  un te l co n te x te  
le rôle b én é fiq u e  du sport. 
S u r le plan de la d iscip line, 
son e ffic ac ité  se résum e en  
une phrase : «  U n  p rison n ie r  
fatigué est un  prisonnier tran
qu ille  ». R a iso n n em en t s im 
p liste  qu i ne satis fa it g u ère  le 
p é d ag o g u e  c h e rc h an t à tro u 
ver dans la p ra tiq u e  du sport 
u n e d im ensio n  m oins te rre  à 
te rre  m ais qu i p e rm e t néan 
m oins une  sécu rité  m oins b a 
sée sur des rap ports  de fo r 
ces.

A in s i, dans les é tab lisse
m en ts  où la p ra tiq u e  sportive  
est b ien in staurée  les b a g a r
res so n t plus rares. Les dis
cussions n o ctu rn es  (in terd i
tes) e n tre  prisonniers e t à 
travers  les b arreau x  sont 
m oins fré q u e n te s . Le b a lan 
c em e n t des yoyos  — b o u t de  
fice lle  où l'o n  a ttac h e  un  
m essage ou un o b je t qui se 
tran sm e t de  cellu le  en cellule  
— se fa it  p lus rare . Les g ar
diens ou « m ato n s  » qu i par 
n a tu re  ne d o rm e n t q u e  d 'u n  
œ il a rriven t parfo is  à fe rm e r  
les d eu x .

L 'ex is ten ce  carcéra le  ap - 
parait très  v ite  c o m m e  le re
f le t  de n o tre  soc ié té . U ne  
m icro -so c ié té , où les d iffé 
rences en tre  les ind iv idus, les 
fo rm e s  d 'o rg a n is a tio n  se 
tro u v e n t p ro fo n d é m e n t ac 
c en tu ées . A ins i à l'in té rieu r  
d 'u n  m ê m e  b â tim e n t, des

g rou pes se co m p o s e n t selon  
la filiè re  choisie par le d é te 
nu. D es  catégo ries  sociales  
se fo rm e n t : les em p loyés  
au x  services g én érau x  de  
l'é tab lissem en t, les scolaires, 
la fo rm a tio n  p e rm a n e n te , les 
salariés e t les in occu pés (soit 
v o lo n ta irem e n t, soit par l'im 
possib ilité  où se tro u v e  l'A d 
m in istra tion  p én iten tia ire , de  
les prendre  en charg e , rep ré 
s e n ten t le corps social le 
plus im p o rta n t).

Le s p o rt, e t en particu lier  
les sports  co llec tifs , se révèle  
d o n c  très v ite  c o m m e  le lieu 
priv ilég ié  de ren co ntres  e t de  
dia logu es e n tre  des c a té g o 
ries sociales d iffére n te s . U ne  
ou ve rtu re  plus large e t plus  
enrich issante  p o u r l'in ca rcé 
ré.

C 'e s t du m oins ce que  
pensera le p é d a g o g u e  sou
c ieux  de la réinsertion  sociale  
du prisonnier. A v is  qui ne 
sera pas tou jou rs  partag é  par 
les responsables des é tab lis 
sem ents  p én iten tia ires . Pour 
e u x , ces n o u veau x  po in ts  de  
re n c o n tre  e n tre  d iffé re n ts  
g rou pes, bâ tim e n ts  e t par
fo is  personnes extérieures, 
p ren n e n t s o u v e n t l'asp ec t h i
deu x  e t d ém o n iaq u e  de l'in 
sécu rité . La v ie  (le te rm e  sur
v ivance  serait plus ad ap té ) e t 
la m o rt (fréq u e n te ) des pri
sonn iers  resten t é tro ite m e n t  
liées à la co h ab ita tio n  de ces  
deux notions contradictoires : 
réad ap ta tio n  e t sécu rité . A u  
d e m e u ra n t, la recrudescen ce  
de la d é lin q u an ce , le su rp eu 
p lem e n t des prisons qu elle

en tra îne  e t le m an q u e  de  
m oyen s des étab lissem ents  
pénitentiaires pour enrayer cet 
«  e n g o rg e m e n t »  favo risen t 
l'em p lo i des m éth o d es  disci
plinaires au d é trim en t de  
l'a c te  p é d ag o g iq u e . Le « m i- 
ta rd  » en  guise de terra in  de  
fo o tb a ll. U n e  réinsertion d if
fic ile  e t la récid ive au b o u t de  
la peine.

L 'esp ace . L 'u n e  des g ra n 
des frus tra tio ns  du prison
nier. U n  désir : sortir du ca 
dre é tro it de la cellu le. L 'u n i
vers carcéral réd u it au m axi
m um  les surfaces . Entre  la 
cellu le e t le c en tre  d 'a c tiv ité , 
il n 'y  a s o u ven t q u 'u n  ou 
deux  é tag es  e t la lo ngu eu r  
d 'u n  cou lo ir à parcourir. 
To u jo u rs  le m êm e e t q u atre  
fo is par jo u r dans le m eilleur

EXPERIENCES FOOTBALL 
EN M ILEU CARCERAL

Il est difficile de connaî
tre de manière exacte le 
nombre de détenus 
s'adonnant au sport en mi
lieu carcéral. Ce nombre 
dépend naturellement des 
saisons et des conditions 
climatiques ainsi que de la 
quantité des installations 
sportives (or une centaine 
d'établissements n'en pos
sèdent aucune) et de pro
fesseurs et de moniteurs 
sportifs (87 surveillants 
moniteurs à temps com
plet et 60 vacataires à 
temps partiel). Soit 147 
« spécialistes » sportifs 
pour un ensemble de 173 
établissements péniten- 
tiers et 36934 individus. On 
peut avancer le nombre de 
6.000 à 7.000 « Prisonniers- 
sportifs » ce qui signifie 
que 17 % des incarcérés 
s'adonnent au sport.

Si on estime que le foot
ball reste l'activité sporti
ve la plus répandue dans 
les prisons (au centre de 
jeunes détenus de Fleury,

95 % des prisonniers ont 
choisi de pratiquer le foot
ball) on peut penser que 
près de 15 % des détenus 
pratiquent le football. 
Mais encore faut-il faire la 
différence entre les déte
nus jouant au ballon de 
manière épisodique et 
ceux qui le pratiquent ré
gulièrement. On peut esti
mer le nombre de ces der
niers à un millier environ.

Le premier terrain de 
football fut aménagé en 
1948 à la prison école 
d'Oermingen. C'est aux 
alentours des années 50 
qu'eurent lieu les premiè
res rencontres amicales à 
l'extérieur de la prison. 
Plus précisément sur le 
terrain du village d'Oer
mingen.

Quelques établisse
ments ont eu des équipes 
de football, qui ont joué 
des matches amicaux ou 
ont été engagées dans des 
championnats locaux ou 
régionaux.

L'équipe la plus renom
mée fut celle de la maison 
centrale d'Eysses qui par
ticipait au tournoi corpo
ratif de football organisé 
par le journal « Sud- 
Ouest » et disputa trois fi
nale en 1972, 73 et 74 au 
stade municipal de Ville- 
neuve-sur-Lot.

La particularité de l'ex
périence tenait au fait que 
les joueurs étaient accom
pagnés par le directeur de 
l'établissement et que 
quelques membres du per
sonnel exerçaient une sur
veillance discrète sans 
qu'aucun renfort n'ait été 
demandé aux forces loca
les de police et de gendar
meries. Les rencontres se 
déroulaient toujours dans 
la plus parfaite ambiance 
et on ne déplora aucun 
incident.

Deux établissem ents  
possèdent des équipes en
gagées dans des cham
pionnats corporatifs : le 
centre de détention de 
Muret et le centre de dé
tention d'Ecrouve. Cepen
dant, les rencontres ne se 
disputent plus qu'à l'inté
rieur des établissements.

des cas, cela p e n d an t des  
cen taines  e t des cen taines  de  
jours.

D an s  ce rituel m o n o to n e , 
la p ro m e n a d e  jo u rn a liè re  
(un e  heure) ou l'a c tiv ité  p h y 
s ique, si elle est possible, 
resten t la seu le  possibilité  o f
fe rte  au corps de se m o u vo ir, 
de se d é ten d re .

La piste d 'a th lé tis m e  e t le 
te rra in  de fo o tb a ll res ten t les 
endro its  priviligiés de l'e xa l
ta tio n  du corps. Le terra in  de  
fo o tb a ll ou vre  de plus larges  
horizons. Il p e rm e t d u ran t  
une heure au corps d 'e ffe c 
tu e r une  d éb au ch e  de m o u 
v em e n ts . U n  m o m e n t im p o r
ta n t où l'in carcéré  oublie les 
m urs étro its  de sa prison.

C 'e s t b ien , co n n u , l'a c tiv i
té  sportive est nécessaire à 
l'équ ilib re  de l'h o m m e  m o 
dern e . D an s le m o n d e  clos, 
stric t, m o n o co rd e  de la pri
son le s port est un m oyen  
th é rap eu tiq u e  de prem ière  
im p o rta n c e . P rim ordia l.

Il p eu t pallier le m an q u e  de  
m o u v e m e n t de l'ex istence  
carcéra le . Il p rocure  au d é te 
nu une  saine fa tig u e  lui per
m e tta n t ainsi de tro u v e r un  
m eilleur som m eil.

Le som m eil a une fo n c tio n  
d 'éq u ilib re  im p o rta n t dans  
un m o n d e  où la tens ion , 
l'a n x ié té , l'ango isse resten t 
les seuls co m p ag n o n s  des  
d éten u s . C e tte  tens ion  ner
veuse est exacerb ée  lorsque  
le d é te n u  v it dans  l'a tte n te  
de son ju g e m e n t (m aison  
d 'a rrê t) ou parad o x a le m e n t  
lorsqu 'il est sur le po in t 
d 'ê tre  libéré. D an s  ce dern ier 
cas, l'ango isse est p ro v o 
q u ée  par la responsabilité  
nouvelle  q u e  procure  la liber
té . Im ag in ez la réaction  d 'u n  
reclus après de longues a n 
nées d 'in c a rcé ra tio n . Q ue  
tro u v e ra -t-il, q u e  recon naî
tra -t-il dans un m o n d e  en  
p e r p é t u e l  m o u v e m e n t  ? 
C o m m e n t c e t assisté, h ab i
tu é  à l'obé issance , au res
p ec t des règ lem en ts  po urra - 
t-il b ru s q u em e n t se p rendre  
en ch arg e  ? Q uel m ain  v ie n 
dra l'a ider ? O ù e t c o m m e n t, 
avec  le b o u le t perpé tue l du 
casier ju d ic ia ire , se procurer  
du trava il ?

C 'e s t dans ces périodes  
qui p récèd en t la libération  ou  
la co n d am n a tio n  qu e  l'on  
c o m p te  le plus grand no m b re  
de te n ta tiv es  de  su ic ide. O u 
tre  ces m o m en ts , où la te n 
sion a tte in t son p aroxysm e, 
la co n d itio n  carcéra le  p ro vo 
q u e chez le d é ten u  de  n o m 
breuses crises dépressives. 
D an s ce c o n te x te , le tab ag is 
m e fa it rage e t la prise de  
ca lm an ts  à fo rte  dose a tte in t  
un ta u x  de c o n so m m atio n  
considérable.

La p ra tiqu e  régulière  du  
s port est c e rta in em e n t le re-
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m è d e  le p lus  e ff ic a c e  p o u r  
lu tte r  c o n tre  l'e x c è s  d e  c ig a 
re tte s  e t  de  v a liu m . R e m è d e  
d 'a u ta n t  p lus  e f f ic a c e  q u e  la 
d é c is io n  d e  fre in e r  ou d 'in te r 
ro m p re  la c o n s o m m a tio n  de  
p ro d u its  n o c ifs  e s t prise  p ar  
le d é te n u  lu i-m ê m e . Et dan s  
le seu l so u c i d e  p ro g re s s er  
d a n s  l'a c tiv ité  ch o is ie .

P ro g re s se r, lu tte r  s o n t d é 
jà  des  a c te s  res p o n s a b le s . 
C 'e s t à tra v e rs  le s p o rt, q u e  
le p ris o n n ie r  p e u t le m ie u x  
e x p r im e r  sa p e rs o n n a lité ,  
t ro u v e r  u n e  n o u v e lle  d im e n 
s io n . S a n s  a rr iè re -p e n s é e . En 
priso n  b e a u c o u p  re je tte n t le 
tra v a il au  n o m  d e  l'e x p lo ita 
t io n ,  la fo r m a t io n  p a rc e  
q u 'e lle  p ré p a re  l'h o m m e  à 
l 'a s s e rv is s e m e n t, l'é c o le  en  
ra iso n  d e  leurs  in c e rtitu d e s  
in te lle c tu e lle s .

Le s p o rt  e s t u n e  a c tiv ité  
lib re , a cc e s s ib le . S o u s  la fo r 
m e  d u  je u , il a ttire  le p r is o n 
n ie r. C e  d e rn ie r , issu d a n s  la 
p lu p a rt  d e s  cas  d 'u n  m ilieu  
d é fa v o ris é , d é c o u v re  s o u 
v e n t  en  priso n  les jo ie s  du  
s p o rt (les  3 / 4  des  p ris o n n ie rs  
d é c o u v re n t le s p o rt e n  p ri
s o n ). S 'il se  p iq u e  au  je u , 
ce la  p e u t  p ro v o q u e r  c h e z  lui 
un d é b lo c a g e  p s y c h o lo g iq u e  
d o n t l 'im p o rta n c e  e s t p a rfo is  
c o n s id é ra b le  p o u r  la s u ite  d e  
so n  e x is te n c e . Le p r is o n n ie r  
e s t s o u v e n t  l 'h o m m e  d e  
l 'é c h e c . D e  to u s  les é c h e c s . 
E c h e c  fa m ilia l, é c h e c  s c o la i
re , é c h e c  p ro fe s s io n n e l. La 
réu ss ite  s p o rtiv e  p e u t lu i a p 
p o rte r  la c o n fia n c e  q u 'il n 'a  
ja m a is  e u e . C e tte  c o n fia n c e  
n o u v e lle  p e u t p a rfo is  l 'e n tra î
n e u r  à  te n te r  d 'a u tre s  e x p é 
r ie n c e s . Le p ro c e s su s  d e  ré a 
d a p ta tio n  e s t e n c le n c h é . Le  
s p o rt, le  fo o tb a ll en  p a r t ic u 
lier (p u is q u e  c 'e s t  v ers  ce  
s p o rt q u e  c e  d ir ig e  la g ra n d e  
m a jo r ité  des  d é te n u s ), a jo u é  
s o n  rô le  d e  ré v é la te u r , de  
d é to n a te u r . R e s te  à s a v o ir  si 
c e tte  fo rc e  n o u v e lle  n e  sera  
pas  d é c o u ra g é e  p a r les m u rs  
d e  l 'in d iffé re n c e  e t  d e  l'in d i
g e n c e . M a is  c ec i e s t le d é b u t  
d 'u n e  a u tre  h is to ire , d 'u n e  
tro p  lo n g u e  h is to ire ...

L e s  d é t e n u s  p e u v e n t  
é c o u te r  la re tra n s m is s io n  de  
c e rta in e s  re n c o n tre s  à la ra 
d io  o u  q u e lq u e fo is  les su iv re  
à la té lé v is io n . P o u r  ces  h o m 
m es  a v id e s  «  d 'é v a s io n  » , la 
p ro je c tio n  su r les g ra n d s  é v é 
n e m e n ts  e x té r ie u rs , s u r l'id o 
le e s t u n e  ré a c tio n  c o m p ré 
h e n s ib le . D 'o ù  l'im p a c t  in 
c ro y a b le  q u e  p e u t a v o ir  la 
r e t r a n s m is s i o n  t é lé v is é e  
d 'u n e  im p o rta n te  re n c o n tre  
d e  fo o tb a ll.

«  A in s i, ra c o n te  un é d u c a 
te u r , a p rè s  u n e  f in a le  de  
F ra n c e  (L y o n -N a n te s )  o ù  
B e rn a rd  L a c o m b e  a v a it  in s 
c r i t  le  b u t  v a in q u e u r  e n  s 'a i
d a n t  d e  la  m a in , n o u s  a v o n s  
e u  d u ra n t  u n e  q u in z a in e  d e  
jo u r s  u n e  a t t itu d e  s e m b la b le  
c h e z  le s  jo u e u rs . C h a c u n  
s 'a id a n t  d e  la  m a in , p o u r  
jo u e r  u n e  b a lle  d e  la  tê te . Ils  
p a r ta ie n t  d u  p r in c ip e  s u i
v a n t :  c e  q u 'a  ré u s s i L a c o m 
b e  s an s  se  fa ire  p re n d re ,  
p o u r q u o i n e  le  réu ss irio n s -  
n o u s  p a s  ? »

V o ilà  q u i v a  p e u t-ê tre  d o n -  |
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Une main tendue. Celle du prisonnier vers le visiteur en difficulté. 
Dignité du sportif et du détenu confondue dans un geste d'homme.

n e r q u e lq u e s  re m o rd s  au  b ra 
v e  «  N a n a r  »  m ais  q u i d é 
m o n tre  à q u e l p o in t le rô le  du  
s p o rt d e  h a u t n iv e a u , l 'im a g e  
q u 'il p e u t o ffr ir  o n t  u n e  in 
flu e n c e  c a p ita le  su r le d é te 
n u -s p o rtif . C 'e s t à tra v e rs  
son e x e m p le  q u e  l 'é d u c a te u r  
p o u rra  a id e r  le d é te n u  à res
p e c te r  le p a r te n a ire , l 'a d v e r 
saire  e t  l'a rb itre . A  a d m e ttre  
la s u p é rio r ité  d e  l'a u tre  e t  à 
a id e r  le p lus  fa ib le  à  p ro g re s 
ser. A  res p e c te r  e n c o re  e t  
s u r to u t les règ les  d u  je u . Pari 
d iffic ile  p o u r  d e s  ê tre s  d o n t  
la p r in c ip a le  fa u te  e s t d 'a v o ir  
b a fo u é  les lo is , les règ les  
ré g is s an t la v ie  c o m m u n a u 
ta ire .

A  tra v e rs  l'e x p é r ie n c e  des  
re n c o n tre s  d e  fo o tb a ll, o n  
m e s u re  ra p id e m e n t l 'a m p le u r  
des  p ro g rè s . T o u te s  les é q u i
pes  e x té r ie u re s  v e n u e s  d is 
p u te r  u n e  re n c o n tre  d e  f o o t 
ball se  s o n t d é c la ré e s  a g ré a 
b le m e n t su rp rises  p a r  la p a r 
fa ite  c o rre c tio n  d e  le u r a d 
v e rs a ire  d 'u n  jo u r . Il f a u t  d ire  
q u e  c e  g e n re  d e  re n c o n tre s  
e s t v é c u  c o m m e  un é v é n e 
m e n t p a r les p r is o n n ie rs . Les  
re n c o n tre s  in te rn e s  n 'o n t  pas  
to u jo u rs  c e tte  h a u te  te n u e  ; 
p o u r ta n t, d a n s  l'e n s e m b le , 
e lle s  d e m e u re n t  to u jo u rs  
d 'u n e  b o n n e  c o rre c tio n .

UN REMEDE
POUR
L’OUBLI
La s e x u a lité  es t l'u n  des  

plus im p o rta n ts  p ro b lè m e s  
qu i se p o se  à l'in d iv id u  in c a r
c éré . S o n  a c tiv ité  sex u e lle  
es t ré d u ite  à n é a n t. O u  p e r
v e r tie . C e la  p e u t e n tra în e r  
c h e z  le p r is o n n ie r  des  t ra u 
m a t is m e s  p s y c h o lo g iq u e s  
im p o rta n ts , p o u v a n t a vo ir  
s u r so n  c o m p o r te m e n t des  
e ffe ts  d é s a s tre u x , ir ré m é d ia 
b les  p a rfo is .

L e  d é te n u  e s t m is  d a n s  la 
p o s itio n  d 'u n  ê tre  a s e x u é . Il 
lu i fa u t  é v a c u e r  ses fa n ta s 
m e s , ses  ob se s s io n s . Il lui 
fa u t  tra n s fé re r  ses  pu ls ion s  
s e x u e lle s , les in ve s tir  d a n s  
u n e  a c tiv ité  d é b o rd a n te  e t  
p a s s io n n a n te . S a d e  a v a it  
ch o is i la li t té ra tu re . B e a u 
c o u p  d e  p ris o n n ie rs  à l 'im a g i
n a ire  e t  à la c u ltu re  m o in s  
riches  t ro u v e n t  d a n s  l'in v e s 
tis s e m e n t p h y s iq u e  u n e  s o lu 
t io n  o u  d u  m o in s  u n  o u b li 
m o m e n ta n é  d e  le u r im m e n s e  
m is è re  s e x u e lle . Le fo o tb a ll,  
s p o rt e x ig e a n t s u r le p lan  
p h y s iq u e  e t  fa is a n t la p a rt  
b e lle  à la c ré a tiv ité  e t  à l 'im a 
g in a tio n , p e u t e n c o re  ê tre  
c o n s id é ré  c o m m e  un  re m è d e  
e ff ic a c e . U n  re m è d e  p o u r  
l'o u b li !

O n  le v o it , les ra isons d e  
d é v e lo p p e r  le s p o rt d a n s  les  
p riso n s  s o n t m u ltip le s . M a is  
à q u e lle s  m o tiv a tio n s  o b é it  le 
d é te n u  d é s ire u x  d e  se liver à 
u n e  a c tiv ité  s p o rtiv e  ? Elles  
d iv e rg e n t s e lo n  le u r l'â g e  e t  
le te m p s  d e  la d é te n tio n . Les  
je u n e s , c 'e s t in c o n te s ta b le , 
son e s s e n tie lle m e n t m o tiv é è  
p a r l 'a t t ra it  d e  la c o m p é ti
t io n . Le je u  e x e rc e  e n c o re  
c h e z  e u x  u n e  s o rte  d e  fa s c i
n a tio n . Il le u r d o n n e  l 'o c c a 
s ion  d e  s 'a f f irm e r , d 'ê tre  u ti
les s 'il s 'a g it  d 'u n  s p o rt c o l
le c tif  c o m m e  le fo o tb a ll.

C h e z  les d é te n u s  c o n d a m 
nés à d e  lo n g u e s  p e in es  ou  
d 'u n  c e rta in  â g e , il s 'a g it  s u r
to u t  d e  p ré se rv er le co rp s  de  
la d e s tru c tio n . O n  re tro u v e  
c h e z  la fe m m e  le m ê m e  so u c i 
d e  p ré s e rv e r  so n  c o rp s . C ar, 
d a n s  un  m o n d e  o ù  la p a ro le  
e s t in te rd ite , les cris c e n s u 
rés, l 'h a b it  u n ifo rm is é , le 
c o rp s  d e m e u re  le seu l m o y e n  
d 'e x p re s s io n . D 'a ille u rs  c e tte  
p r é o c c u p a t io n  c o r p o r e l le  
s 'e x p r im e  g é n é ra le m e n t de  
d e u x  m a n iè re s  : la p re m iè re  
q u e  l'o n  p e u t c o n s id é re r  
c o m m e  n é g a tiv e , p a r le t a 
to u a g e  ( f ré q u e n t m a lg ré  l'in 
t e r d ic t io n )  e t  l 'a u t o -  
m u tila t io n , la s e c o n d e  é ta n t  
l 'a c t iv ité  p h y s iq u e .
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LA CONDITION 
PENITENTIAIRE 
EN FRANCE

La population pénale s'élevait 
au 1er janvier 1980, en m étropole  
et dans les territoires d 'outre
m er, à 36.934 homm es et fe m 
mes. 16324 d'entre eux atten 
daient de com paraître, 20610  
étaient condam nés. La capacité  
d'hébergem ent de l'A dm inistra
tion pénitentiaire (140 maisons 
d'arrêt et 33 établissements pour 
peines) est de 29.734  place. Les 
établissements pénitentiaires con
na issent do nc  a c tu e lle m en t  
d'énorm es problèmes d 'héber
gem ent puisque le surnom bre  
des détenus s'élève à 7 .200  pla
ces. Ce qui représente un taux  
d'occupation de 124 % . En e f
fe t au cours des trois dernières 
années le nom bre total des déte
nus s'est accru de près de 21 % .

A fin  de réduire ce déficit qui 
rend les conditions de détention  
et de surveillance plus difficiles, 
l'adm inistration pénitentiaire a 
établi un plan décennal destiné à 
développer :

— pour les détenus les moins 
dangereux, la mise en place de 
centres autonom es de semi- 
liberté e t d 'établissem ents de 
structures simplifiées pouvant 
accueillir les condam nés à de  
très courtes peines qui se trou
vent actuellem ent dans les m ai
sons d'arrêt.

— pour les détenus dange
reux dont la peine est assortie de 
la période de sûreté, la mise en 
service de maisons centrales à 
effectif limité constituées de pe
tites unités de vie d 'une vingtai
ne de détenus environ.

O utre I 'ouverture d 'une nou
velle maison d 'arrêt à M etz  inter
venue le 1er décem bre 1979 et 
d'un centre d'exécution de très 
courtes peines à Saint-Sulpice la 
Pointe qui doit prochainem ent 
entrer en fonctionnem ent sont 
prévus :

— la mise en service d 'une  
maison d 'arrêt à Bois d 'A rcy e t à 
Nantes.

— le lancem ent de deux éta
blissements neufs à Draguignan  
et Lorient.

— la création d 'une centrale à 
M oulins et d 'un centre de déten
tion régional à Pontoise.

C 'est donc la création de 800  
places nouvelles qui devrait être  
réalisée au cours de l'année  
1980. C om m e le rythm e des dé
tenus n'a cessé de s'accroître au 
cours de ces dernières années  
(entre le 1er janvier 79 et le 1er 
janvier 80 il y a eu près de 1700 
détenus supplémentaires) et que 
la tendance ne semble pas à la 
baisse, cet effort apparaît nette
m ent insuffisant pour com bler 
les lacunes de l'Adm inistration  
pénitentiaire en m atière d 'héber
gem ent. Pire, un simple calcul.

laisse prévoir, pour le 1Br janvier 
1981, une augm entation im por
tante  du déficit en places.

Les q u a rtie rs  
de  s é c u rité  re n fo rc é e  
(2 établissements e t 5 quartiers  
d'établissem ent).

Les Q .S .R . sont des établisse
ments réservés aux condamnés  
dangereux dont la personnalité, 
le com portem ent en détention  
fon t courir des risques à la sécu
rité publique. Toutefois des 
changem ents de régime peu
vent intervenir au cours de l'exé
cution de la peine. En outre, la 
situation des détenus affectés  
en Q .S .R . est revue tous les 
trois mois. Au 1er janvier 1980 

des quartiers de sécurité renfor
cée recevaient 79 condam nés. 
Soit 0,21 %  de la population  
pénale.
Les m a is o n s  c e n tra le s
(8 établissements).

Les Centrales sont réservées 
aux condam nés définitifs. Leur 
régime est axé sur la sécurité ; il 
n'exclut pas la poursuite de l'ob
jec tif de réadaptation sociale au
quel se doit de contribuer l'ac
tion pénitentiaire.

Au 1er janvier 1980, 2481 con
dam nés se trouvaient soumis au 
régime des maisons centrales. 
Soit 6,71 %  de la population  
pénale.
Les c e n tre s  d e  d é te n tio n s
(15 établissements dont 3 réser
vés à la form ation professionnel
le des jeunes détenus).

T o u t com m e les maisons cen
trales, les centres de détention  
sont le lot des condam nés défi
nitifs, mais leur statu t est plus 
libéral. Les élém ents essentiels 
de ce régime sont non seule
m ent l'allègem ent des contrain
tes carcérales e t le m aintien des 
relations avec l'extérieur mais 
aussi le développem ent systé
m atique du sens de la responsa
bilité de l'individu au sein de la 
collectivité.

Les principaux avantages qui 
y sont attachés sont le droit 
pour le détenu de décorer sa 
cellule, de porter des vêtem ents  
personnels hors des heures de 
travail, de recevoir des visites 
dans un parloir sans dispositif 
de séparation, de bénificier 
d'un octroi plus libéral de per
mission de sortir.

Au 1er janvier 1980, 3202 con
dam nés se trouvaient soumis au 
régime des centres de déten
tions. S oit 8 ,66  %  de la popula
tion pénale.
Les m a is o n s  d 'a rrê t  
(140 établissements).

Les prisons d 'arrêt sont réser
vées aux inculpés ou accusés en 
instance de jugem ent et à ceux 
condam nés à des peines m ini
mes (en principe moins d'un  
an). Au 1er janvier 1980, 16324 
prévenus e t condam nés trou
vaient place dans les maisons 
d'arrêt. S o it 84 ,42  %  de la po
pulation pénale.

E V O L U T I O N  D U N O M B R E  
DE D E T E N U S  DE 1970 A  1980

C a té g o rie s
d 'é ta b lis s e m e n t

1970
H o m . F em .

1380
H o m . F e m .

M a is o n s  d 'a rrê t 20 393 686 28 256 886

M a is o n s  c e n tra le s 6 605 252 2 056 0

C e n tre  de  d é te n tio n 0 0 2 787 235

E ta b lis s e m e n ts
s p éc ia lisés 1 096 0 647 0

Q u a rtie rs  ou  
é ta b lis s e m e n ts  de 21 0 79 0
s é c u rité  re n fo rc é e

UNE JOURNEE RAS 
COMME LES AUTRES 
A FLEURY-MEROGIS
U n  m ard i g lac ia l d e v a n t la 

m aiso n  d 'a rrê t  d e  F le u ry -  
M é r o g is .  N o t r e  id e n t i t é  
aV a n t é té  d é c lin é e , la lo u rd e  
P o rte  d e  la p riso n  s 'o u v re  d e 
v a n t n o u s . La p re m iè re  d 'u n e  
lo n g u e  série . C 'e s t  fa b u le u x  
ce q u e  l'o n  p e u t o u v rir  e t  
fe rm e r  d e  p o rte s  à l'in té r ie u r  
d 'u n e  p ris o n . Q u e  d e  p o rte s  
à fra n c h ir  p o u r  t ro u v e r  le c a l
m e  d e  la lib e rté .

F leu ry , c 'e s t  la p lus  g ra n d e  
m aiso n  d 'a rrê t  d e  F ra n c e . 
4 6 0 0  d é te n u s  y  o n t  tro u v é  
P lace . A  l'in té r ie u r  s ix  b â ti
m e n ts  : q u a tre  p o u r  les p ri
s o n n ie rs  a d u lte s , u n  p o u r les  
je u n e s  d e  m o in s  d e  18 a n s , 
un p o u r les fe m m e s . C 'e s t  au  
C e n tre  d e  je u n e s  d é te n u s  
( C .J .D . )  q u e  n o u s  n o u s  re n 
d o n s  en  ce  fro id  m a tin  d 'h i
v e r.

UNE GRANDE
MISERE:
TROIS
t e r r a in s
POUR4 6 0 0  
PRISONNIERS
« C 'e s t  e n  1973, n o u s  e x 

p liq u e  le d ire c te u r  du  C .J .D .  
Q u'a é té  c o n s tru it  c e  c e n tre . 
A c tu e l le m e n t, n o u s  a v o n s  
5 3 0  d é te n u s  a u  C .J .D .  C 'e s t  

c a p a c ité  m a x im u m . L a  
P lu p a r t  d e s  d é te n u s  o n t  
m o in s  d e  18 a n s  m a is  n o u s  
a v o n s  a u s s i d e s  p ris o n n ie rs  
P lu s  â g é s  m a is  d o n t  l 'â g e  n e  
d é p a s s e  p a s  2 1  an s . N o u s  
a v o n s  a u s s i q u in z e  p e rs o n 
n e s  a y a n t  m o in s  d e  1 6 a n s  ».

Le C .D .J .  p a r  ra p p o rt a u x  
a u tre s  b â tim e n ts  d e  la prison  
b é n é fic ie  d e  c o n d itio n s  plus  
fa v o ra b le s . C e  q u i s ig n ifie  en  
m ilie u  c a rc é ra l r e s te r  le  
m o in s  d e  te m p s  po ss ib le  en  
c e llu le . Le lieu m a u d it  p ar  
e x c e lle n c e .

Le p r is o n n ie r , o c c u p é  au  
m a x im u m , p e u t  s o rtir  d e  sa 
ce llu le  d e  8  h 3 0  à 11 h 3 0  e t  
d e  13 h à 18 h , c 'e s t-à -d ire  
d a n s  le  m e ille u r  des  cas  s ix  
h e u re s  p a r jo u r . U n  je u n e  d é 
lin q u a n t q u i a rr iv e  a u  C .D .J . ,  
res te  e n v iro n  tro is  s e m a in e s  
in o c c u p é . Le te m p s  d e  t r o u 
v e r  u n e  p la c e  d a n s  le s e c te u r  
d 'a c t iv ité  d e  s o n  c h o ix .

P o u r la p ra tiq u e  s p o rtiv e , 
le C .D .J .  b é n é fic ie  auss i des  
m ê m e s  c o n d itio n s  a v a n ta 
g e u s e s . S e s  s tru c tu re s  d é 
p a s s e n t d e  lo in  celles  d e s  a u 
tre s  b â tim e n ts . Il d isp o s e  à 
l'e x té r ie u r  d e  h a n d -b a ll, de  
b a s k e t e t  d e  v o lle y  e t  d 'u n  
g y m n a s e  (salle  d e  c in é m a  
tra n s fo rm é e ) a v e c  u n  b a n c  
d e  m u s c u la tio n  e t  d e s  h a ltè 
res. U n  re g re t p o u r ta n t p o u r  
le d ire c te u r  du  C .D .J .

« J e  re g re tte  b e a u c o u p  de  
n e  p a s  a v o ir  d e  te rra in  d e  
fo o tb a ll  à  n o tre  d isp o s itio n . 
L e s  d é te n u s  d u  C .D .J .  n e  
p e u v e n t  d is p u te r  q u e  des  
re n c o n tre s  à  s e p t  s u r  le  te r 
ra in  d e  h a n d b a ll. L e s  ra re s  
e x c e p t io n s  s e  p r o d u is e n t  
lo rs q u e  le s  je u n e s  v o n t  re n 
c o n tre r  d 'a u tre s  d é te n u s  s u r  
le u r  te rra in . » Il y  a tro is  te r 
ra ins  e n  to u t  e t  p o u r to u t  à 
l'in té r ie u r  d e  la m a is o n  d 'a r 
rê t d e  F leu ry .

« C e  m a n q u e  e s t  d 'a u ta n t  
p lu s  re g re tta b le  q u e  9 5  %  
d e s  je u n e s  d é te n u s  d é s ire n t  
jo u e r  a u  fo o tb a ll. E t  q u e  m a l
g ré  c e  h a n d ic a p , l 'a c t iv ité  
fo o tb a llis t iq u e  a u  C .D .J .  r e 
p ré s e n te  p rè s  d e  9 0  %  des

a c tiv ité s  s p o rtiv e s  d u  c e n 
tre. »

R e n s e ig n e m e n ts  p ris , c e t
te  a c tiv ité  e s t lo in  d 'ê tre  a u s 
si in te n s e  d a n s  les a u tre s  b â 
t im e n t s  d e  F le u ry .  A u  
C .D . J . ,  les  je u n e s  d é lin  
q u a n ts  p e u v e n t, si les c o n d i
tio n s  s o n t fa v o ra b le s  e t  s 'ils  
le d é s ire n t, fa ire  du  s p o rt  u n e  
h e u re  p a r jo u r . D a n s  les a u 
tre s  b â tim e n ts  o n  e s t lo in  du

c o m p te . C 'e s t c e  q u 'e x p liq u e  
J e a n -Y v e s  S irv a in , p ro fe s 
seu r d 'E .P .S .  e n  a c tiv ité  à 
F leu ry  :

« Z. a  c a p a c ité  d 'u n  b â t i
m e n t  e s t  d e  7  à  8 0 0  d é te n u s . 
A u  b â t im e n t  I, le  te rra in  e s t  
o c c u p é  p a r  u n e  c e n ta in e  de  
p e rs o n n e s  è  ra is o n  d e  d e u x  
fo is  p a r  s e m a in e , a u  b â t i
m e n t  I I ,  110  d é te n u s  l ’o c c u 
p e n t  tro is  fo is  p a r  s e m a in e .

a u  b â t im e n t  II I ,  2 5 0  p e rs o n e s  
l 'o c c u p e n t  d e u x  fo is  p a r  s e 
m a in e , a u  b â t im e n t  IV , 120  
p e rs o n n e s  l 'o c c u p e n t  tro is  
fo is  p a r  s e m a in e . A in s i, à  
c a u s e  des  h o ra ire s  e t  des  
c o n tra in te s  m a té r ie lle s  b e a u 
c o u p  d e  p r is o n n ie rs  n 'o n t  a u  
c o u rs  d e  la  s e m a in e  a u c u n e  
a c t iv ité  s p o rtiv e . »

A p rè s  u n e  lo n g u e  d isc u s 
s ion  d a n s  le b u re a u  d u  d ire c -

LA JOURNEE DE 
JEAN-PERRE, 
DETENU, 
FOOTBALLEUR

C'est au gym nase que  
nous avons rencontré Jean- 
Pierre. La rencontre bien sûr 
n 'é ta it  pas im p ro v is é e . 
Jean-Pierre a été sélectionné 
pour cette interview. Son  
«  Jo b  », c 'est la coiffure et 
cette activité lui perm et de 
sortir régulièrem ent de sa cel
lule. Une profession libérale 
en quelque sorte.

C om m e tous ses cam ara
des, Jean-P ierre se réveille à 
6 h 45. A  7 h, c 'est le petit 
déjeuner. Puis de 8  h 30 à 
11 h 30, c'est le salon de 
coiffure.

« Pas toujours facile, con
fie  Jean-P ierre, beaucoup de 
gars arrivent ic i avec des 
po ux  plein la tête. J 'a i encore  
beaucoup de m al à m 'y  fa i
re ».

A  11 h 30, H regagne sa---  - 81 - —

cellule. Pour le déjeuner. Il  
en sort à 13 h, p o u r une heu
re consacrée aux activités  
sportives.

« J e  jo u e  très fréquem 
m en t au foo tba ll à sep t sur le 
terrain de hand-ball. J 'ado re  
le sport. Lorsque je  jo u e  au  
football, je  m e vide com plè
tem ent. A près je  m e sens 
calme, relaxe. J e  pense que 
ça m 'ô te  une grande part 
d'agressivité. »

L'agressivité. Elle l’a con
d u it ju sq u 'en  ces m urs. 
Jean-P ierre a été condam né  
à 2  ans de prison pour agres
sion.

A  le regarder com m e ça, 
en tenue sportive, on a du 
mal à im aginer qu'un jour ce 
garçon ait laissé tom ber le 
ballon rond pour un sport 
autrem ent plus dangereux.

« J ’a i jo u é  h u it ans au 
football. C 'est lorsque j 'a i  
cessé de jo u e r que les ennuis 
o n t com mencé. »

La côte d'azur et ses plai
sirs factices. Les nuits blan
ches sur les plages. La re
cherche de sensations nou

velles. La drogue enfin . Et 
finalem ent la violence.

A  14 h 30, Jean-P ierre re
tournera au salon de co iffu 
re. Jusqu'à  17 h 30. Le diner 
est servi à 18 h. Puis com 
mencera la longue nuit. La 
nuit et son épaisse solitude. 
La nuit e t son cortège de 
souvenirs. Souvenirs m er
veilleux d 'avant la cap tiv ité ' 
qui arrachent les sanglots.

Jean-P ierre, lui, a plus de 
chance. Ils sont trois dans sa 
cellule.

« A  trois c 'est plus facile. 
On parle, on jo u e  aux cartes 
ou on écoute la radio. Lors
que j'é ta is  seul, c 'é ta it beau
coup plus d ifficile ».

M ais à quoi rêve Jean- 
Pierre ?

« Plus tard, m 'a-t-il dit, 
j'aim erais m 'occuper des gens 
qu i se droguent. C om m e je  
m e suis drogué, je  pense que  
m on expérience po urra it être  
utile. E t puis je  rejouerai au  
football. Ici, j 'a i  repris g o û t  
au sport ».

Salut Jean-Pierre. Bonne 
o.iance !
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te u r , no us a llons e ffe c tu e r la 
v is ite  des lo caux. Les portes  
s 'o u v re n t , se  r e fe r m e n t .  
L o u rd e m e n t. N o u s  longeons  
les longs couloirs  qu i sur
p lo m b e n t les ateliers  e t les 
cen tres  de fo rm a tio n . C er
ta ins  so n t v ides, d 'au tres  
s o n t le s iège d 'u n e  certa in e  
activ ité . D es regards curieux  
s a lu en t n o tre  ap p aritio n . S u r  
les m urs d e  n o m b reu x  pos
te rs  d e  fo o tb a lle u rs  ou  
d 'éq u ip es  de fo o tb a ll. D e 
hors, les terra ins  de h a n d 
ball e t  d e  vo lley  en tou rés  de  
grillages.

N o u s  so rtons . N ous nous  
dirigeons vers le gym nase. 
U n e  salle de c iném a tran sfo r
m ée dans la jo u rn é e  en  salle 
om n isp o rt. U n e  partie  de  
hand ball s 'y  d é rou le . La par
tie  est d 'u n  niveau correct. 
A ss u ré m en t, on  n 'a  pas a f 
fa ire  à des m an ch o ts . D ans  
un a u tre  co in , certa ins se li
v re n t à des trav a u x  de m us
cu la tio n .

D eh o rs , de  n o u v ea u . S i 
l'on  se fie  au x  bru its  so rtan t 
des cellu les les activ ités  m a ti
nales o n t pris fin . En a tte n 
d a n t le dé je u n er, les d é ten u s  
d isc u te n t à travers  leurs b ar
reaux . U n  drap  bleu se b a lan 
ce. A  son e x tré m ité  un  ob je t  
qu e  nous ne po u vo n s  id en ti
fie r. Il se ba lance  qu elques  
instants  a v a n t d 'ê tre  happ é  
par une  m ain  d 'u n e  cellule  
avo is inan te . C e tte  m ain  c o n 
tin u era  ce je u  de balanc ier.

Derrière les grilles : les jeunes détenus au travail.

Le scén ario  se rép éte ra , ju s 
q u 'à  ce q u e  le p aq u et arrive  à 
son destinata ire . N ous  v e 
nions d 'assister à la s éq u en 
ce trad itio n n e lle  du  « yoyo  ».

N ous e n trons  de nouveau  
dans un b â tim e n t. D es p o r
tes s 'o u v re n t e t se re fe r
m en t. J u s q u 'à  l'obsession. 
N ous  a llons v is iter le q u artie r  
des cellules. A  l'e x tré m ité  du  
coulo ir, un im m en se bloc de  
plexig las en to u ré  de lourdes  
grilles. A  l'in té rieu r de ce 
bloc qu e  les d é ten u s  ap p e- 
lent un « b o c a l  » un gard ien  
d e v a n t un  g ran d  ta b le a u  
é lec tro n iq u e . Il p e u t m an ip u 
ler à d istance  l'o u vertu re  e t la 
fe rm e tu re  des cellules. J u s 
te m e n t voilà u n e  cellu le. U ne  
pièce de 2 m  sur 4 . Près des  
barreaux un lit, un  m eu b le  
po u r y  p lacer qu elques  o b 
je ts . U n e  o d eu r fé tid e  règne  
dans la p ièce. M a n q u e  d 'a ir  ? 

Ou peut-être  provient-elle des 
w .c . qui fo n t partie intégrante  
du d éco r ?

A  l'in té rieu r d 'u n e  cellule il 
ne p e u t y  avo ir un endro it 
clos. T o u te  la surface  de la 
pièce d o it ê tre  visible à tra 
vers l'œ ille to n  qui orne la 
po rte  de la cellu le . C 'e s t ici 
que j'a i ressenti le plus d u re 
m en t la prison.

La visite m atin a le  se te r
m ine . Le tem p s  d 'a p e rc e v o ir  
u n  certa in  re m u e -m é n a g e  à 
l'in té rieu r d 'u n e  cellu le. D eu x  
h o m m es  y  e ffe c tu e n t des  
trav a u x . U n  je u n e  d é te n u , 
assis sur le bord  du lit, les 
reg arde . Le d irec teu r, laconi
q u e , exp liq ue  : « / /  a  voulu  
m e ttre  le  fe u  à  sa cellu le  ».

L 'h o m m e  du bocal a c tio n 
ne les b o u to n s . Les portes  
s 'o u v re n t, puis se re fe rm en t. 
D eh o rs  en fin  ! J 'a im e  so u 
dain l'esp ace  des ch am p s  e n 
v ironn an ts, ces vo itu res  p é 
ta ra d a n te s  e t leurs inces
sants m o u v e m e n ts , le vac a r
m e e t les rires p ro v e n a n t du  
« S e lf » où se res taurent les 
em p loyés  de  la m aison d 'a r
rêt.

14 h. N o tre  repas te rm in é , 
nous revoilà d e v a n t la p o rte  
de la m aison d 'a rrê t. A u  pro 
g ra m m e , une  ren co ntre  de  
fo o tb a ll en tre  une équ ipe  de  
d éten u s  e t des v isiteurs e x té 
rieurs. P ou r ces on ze  d é te 
nus, une jo u rn é e  qui ne sera 
pas to u t à fa it c o m m e  les 
autres . A u jo u rd 'h u i, le rituel 
sera transgressé. N ous re
trouvon s l'éq u ip e  v isiteuse  
com posée  de jeu n es  é tu 
d ian ts  d 'u n e  éco le  supérieure  
de c o m m erce  (In s titu t su p é 
rieur de g es tion ). Le cap ita i
ne nous exp liq ue  :

«  C 'e s t la  s eco n d e  fo is  q u e  
no us  jo u o n s  un m a tc h  à 
Fleury. C 'e s t en  lisa n t un  a rti
c le p a ru  dans «  l'E q u ip e  »

tra ita n t d u  s p o rt dans les p r i
sons q u e  no us  avo ns  eu  
l'id é e  d 'a lle r  d is p u te r  u n  
m a tc h  ave c  des détenus. A  
l'é p o q u e , no us avo ns  é té  
é to n n és  m alg ré  le  dés ir des  
prisonniers, du  fa it  que  très  
p e u  d 'éq u ip es  p re n a ie n t le  
c h e m in  d e  F leu ry . N o u s  
avo ns g a rd é  u n  très b o n  so u 
ven ir de c e tte  p re m iè re  re n 

contre . L e  m a tc h  a v a it é té  
exem plaire  s u r le  p la n  d e  la  
correc tio n  b ien  q u 'il fû t  âpre- 
m e n t d isp uté  ave c  les gars  
ap rès  la  ren co n tre . N o u s  les  
av ions  tro u v é  sym pas. C 'e s t  
p o u rq u o i, lo rs q u 'o n  no us a  
té lé p h o n é  p o u r  u n e  d euxiè 
m e  ren co n tre , no us  avo ns  
a c c e p té  l'o ffre  a v e c  plaisir. » 

N ous voilà sur le terra in . 
Ce n 'est pas la p erfec tio n . 
O n a dû rogn er qu elques  m è 
tres au x  d im ensions rég le
m en taires . Les v is iteurs, to u t  
de blanc vêtu s , s 'é c h a u ffe n t  
en atten dant la venue de leurs 
hôtes. Les voilà ju s te m e n t  
qu i fo n t leur a p p aritio n . Leur 
te n u e  h é té ro c lite  tra n c h e  
avec  celle de  leur adversaire  
d 'u n  jo u r. Q u elques  ap p lau 
d issem ents venus des cellu 
les e n v iro n n a n te s  s a lu e n t  
l'e n trée  des fo o tb a lleu rs  dé 
tenus. J e a n -C la u d e  P ichon, 
po u r d o n n er un certa in  lustre  
à l'é vé n e m e n t, fa it  poser les 
deux  équ ipes  p o u r la p h o to  
trad itio nne lle .

Le co u p  de s iffle t libère les 
deux  équ ipes. Le d é b u t du 
m atch  sourit au x  visiteurs. 
U n corner d irec t, fa ço n  Z i- 
m ako , leur p e rm e t d 'o u v rir  la 
m arqu e. C hez les dé ten u s , 
un m ilieu de terra in  se dis
tin g u e  particu liè rem en t. A l
lure fé lin e  e t drib b le  m erve il
leux, il d istribue  le jeu  avec  
une rare lu c id ité : U n  jo u e u r  
qu e  bon n o m b re  d 'équ ipes  
de h au t n iveau so u h aite 
ra ien t c o m p te r dans leur 
rang. C 'e s t d 'a illeu rs  sur une  
de ses passes q u e  v iendra  le 
b u t éga lisa teur.

La m i-te m p s  s 'ach ève  sur 
un score nul re flé ta n t m al la

n e tte  do m in a tio n  des prison
niers. D u ran t la période de  
repos, la discussion s 'in s tau 
re entre  tous les gens présents 
sur le te rra in . J 'in te rro g e  
to u t na tu re llem en t le s tra tè 
ge. Il a jo u é  q u atre  ans dans  
un c lub en A lg érie , son pays  
nata l. M a is  c 'e s t s u rto u t sur 
les plages q u 'il d it avo ir a c  * 21

quis to u te  son hab ile té . Il se  
tro u ve  aussi tro p  âg é  (34  
ans) po u r rep rend re , à sa 
sortie  de prison une activ ité  
de fo o tb a lleu r.

S u r le te rra in , des petits  
groupes se so n t fo rm és . Les 
prisonniers in terro g e n t leurs  
h ô tes  sur leurs a c tiv ité s . * I

LE LONG CHEMINEMENT 
DU SPORT DANS LES PRISONS

1955. C'est à l'occasion du 
premier congrès des Na
tions-Unies pour la préven
tion du crime et le traite
ment des délinquants que le 
problème du sport est abor
dé au plus haut niveau.

On peut lire dans l'article
21 du compte rendu de cet
te séance : « Chaque déte
nu doit avoir, s'il n'est pas 
occupé par un travail en 
plein air et si le temps le 
permet, une heure au moins 
d'expérience physique ap
proprié en plein air (...) les 
jeunes détenus et les autres 
détenus dont l'âge et la con
dition le permettront doi
vent recevoir pendant la pé 
riode réservée à l'exercice 
une éducation physique et 
récréative (...) à cet effet les 
terrain, les installations de
vront être mises à leur dis
position.

» Le Conseil économique 
et social approuve l'ensem
ble des règles émises pour 
le traitement des détenus 
dans sa résolution 663 C (14) 
du 31 juillet 1957 ».

L'Administration péniten
tiaire collabore avec la di
rection générale des sports 
et diffuse « les instructions 
générales sur la pratique de 
l'éducation physique et du 
sport dans les établisse
ments pénitentiaires (circu
laire du 2 juillet 1958). Jous 
les sports de combat sont 
interdits.

1959. Sont introduits au 
Code de procédure pénale 
les articles D.361, 362, 363 
qui réglementent la pratique 
des exercices physiques et

a s tre ig n e n t  les condamnés 
de moins de 30 ans à faire 
du sport.

1960. Journées d'études 
organisées au centre d'étu
des pénitentitaires, il y est 
décidé qu'un professeur 
d'éducation physique et 
sportive sera placé auprès 
de l'Administration péniten
tiaire afin de lui apporter le 
concours technique dont el
le a besoin.

ARTICLE D.361 
« Tout détenu doit effectuer 

chaque jour une promenade i  
I air libre, sur cour ou sur préau, 
sauf s'il en a été dispensé sur 
avis du médecin.

» La durée de la promenade 
est d'au moins une heure, s

ARTICLE D.362 
« Des séances d'éducation 

physique et de sport ont lieu 
dans tous les établissements 
pénitentiaires où il est possible 
d'en organiser ».

(Décret n° 72 852 du 12 sep
tembre 1972) : « Le temps ré
servé à l'une et â l'autre de ces 
activités peut s'imputer sur la 
durée de la promenade ».

La pratique de l'éducation 
physique et du sport s'effectue 
sous le contrôle du médecin de
I établissement et en liaison 
avec les services compétents 
du ministère de l'Education na
tionale.

ARTICLE D. 363
(Décret n° 723 852 du 12 sep

tembre 1972) : « Tout détenu 
peut être admis sur sa deman
de â pratiquer l'éducation phy
sique et le sport ».

Les détenus punis de cellule 
sont exclus des séances. Le 
chef de l'établissement peut en 
écarter tout autre détenu pour 
des raisons d'ordre et de sécuri
té.
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La sympathique équipe de l'Institut supérieur de gestion qui jouait sa second 
de Fleury. M . Bernard Fillet, professeur d'E.P.S. chargé du sport en prison, 
pour la réalisation de notre enquête.

Notre prochain dossier : 
Hansi Muller, le surdoué 

de la Bundesliga

D 'a u tre s  p a r le n t fo o tb a ll.  
J ea n -C la u d e  P ichon lui, a 
e n g ag é  un d ia logu e  lo inta in  
avec  un prisonnier e n fe rm é  
dans sa cellu le . J u s q u 'a u  
m o m e n t où un geôlier v ien t 
lui rappeler qu e  ce genre  de  
discussions est m al venu  
dans l'e n c e in te  de ce t é ta 
blissem ent. D an s l'euph orie  
d e  c e tte  pe tite  fê te  fra te rn e l
le, nous avions  oublié  les 
grands m urs de la prison.

D eu xiè m e  m i-te m p s . Elle 
sera du m êm e  calibre  q u e  la 
p rem ière . U n e  d o m in a tio n  
qu asi-abso lue  des dé ten u s . 
Elle se soldera par deu x  n o u
v eau x  bu ts. Et les jeu n es  é tu 
d ian ts  s 'en  tire ro n t à bon  
c o m p te . Fin d e  la partie , qui 
s 'e s t dérou lée  dans un exce l
le n t esprit sans au cu n  acte  
d 'a n ti- je u . U n  régal !

C o u p  de s iff le t fin a l. La 
v ic to ire  des d é te n u s  est sa
lu ée  c o m m e  il se d o it par 
m ille  m ains invisibles. Le 
te m p s  laissé a u x  v isiteurs  
de  se rhabiller e t to u t le 
m o n d e  se re tro u ve  po u r le 
p o t de l'adieu. Des jus de fru it 
en  gu ise d e  c h a m p a g n e . Puis 
c 'e s t le d iscours du d irec teur  
e t la discussion s 'en g ag e . 
S an s  re te n u e , sans gêne . 
Les th è m es  ab o rd és  so n t d if
fé re n ts  selon les g rou pes. Le 
te m p s  est c o m p té , alors on  
parle  v ite  e t de  to u t.

U n  p r is o n n ie r  c o n f i e :  
« C 'e s t en  priso n  q u e  j 'a i  a p 
p ris  à  jo u e r  a u  fo o tb a ll ». U n  
a u tre  parle  d e  son sort de  
prisonnier : « P o u r  m e  re 
m o n te r  le  m oral, je  p e n se  à  
c eu x  q u i o n t  fa it  ia  dern ière  
g u erre  e t  q u i s o n t restés près  
d e  c inq  a n n ées  sans rev o ir  
le u r  fam ille  e t  cela dans  des  
cond itio ns  p a rfo is  p lus  d iff i
ciles q u e  les n ô tres  ».

D an s un a u tre  g ro u p e , la 
discussion s 'es t e n g ag ée  sur 
les diverses activ ités  au sein  
de l'é tab lis s e m e n t. J e  relève  
les p ropos désabusés d 'u n  
d éten u  :

« J 'a u ra is  désiré  o b ten ir  
u n  d ip lô m e de  c om ptab ilité . 
J 'a i  voulu  m 'in scrire  p o u r  
u n e d eu x ièm e a n n é e  m ais  je  
n 'a i  p a s  reç u  d e  rép onse à 
m a  d em an de. Ç a n e  s e rt à 
rien  de p re n d re  des cours  
p u is q u e  vous n e  p o u v e z  pas  
les  m e n e r à  te rm e . »

T o u t  bon m o m e n t a une  
f in . L 'h e u re  de  reg ag ner les 
cellules a s onn é. L 'h eu re  des  
po ignées  de  m ains. Les visi
te u rs  o n t v o lo n ta ire m e n t  
é g aré  un ba llon . L 'im ag e  de  
la cellule m e  rev ien t à l'es 
prit. Le te m p s  d 'u n  frisson e t  
nous revoilà deh o rs . La g ran 
de  p o rte  se re fe rm e  derrière  
nous. U n e  d ern ière  fo is  !

VISITEURS 
D’UN JOUR
TRESOR : NOËL 
AUX BAUMETTES

Au mois de septembre 79 une 
grande enquête du journal « Le 
Provençal » avait montré la vie 
des Baumettes et notamment la 
partie sportive qui concerne es
sentiellement les jeunes. L'un 
des jeunes détenus avait alors 
dit : « Mon vœu le plus cher 
serait de voir Marius Trésor en 
chair et en os taper dans un 
ballon. »

Quelques jours avant Noël, 
les responsables de l'équipe de 
football du « Provençal » eu
rent l'idée d'aller jouer contre 
l'équipe des jeunes des Bau
mettes et ils demandèrent à 
Marius Trésor de donner le 
coup d'envoi. Le capitaine mar
seillais accepta tou t de suite :

« Un joueur professionnel ne 
doit pas se couper du reste du 
monde e t s'informer. J'essaie 
donc d'ouvrir les yeux et de 
comprendre ce qui m'entoure 
et cette expérience des Bau
mettes me satisfait au plus haut 
point car les journalistes sont 
venus me voir, j 'a i donc accepté 
d'emblée. »

Côté administration péniten- 
taire, ce fu t plus difficile. Non 
pas à cause du directeur des 
Baumettes, M. Clovis Badin, et 
encore moins du responsable 
des sports, Jacques Galzin, 
mais des autorisations parisien
nes qui ne parvinrent qu'au

compte goutte et qui obligèrent 
les journalistes â être triés sur le 
volet. Le 19 décembre, après 
une visite de la prison et de 
nombreux contrôles, une équi
pe de six journalistes vêtus de 
rouge fu t opposée aux jeunes 
de l'A.S.B. et c'est Marius Tré
sor qui avait dû, lui aussi, mon
trer patte blanche qui donna le 
coup d'envoi devant 250 jeunes 
revêtus d'un uniforme gris-bleu 
qui lui firent une véritable ova
tion et portèrent véritablement 
leur équipe pendant une heure.

Les journalistes qui venaient 
de battre l'équipe de football de 
la police la semaine précédente, 
marquèrent deux buts d'entrée, 
mais se firent remonter sur le fil 
et obtinrent un match nul 2-2. 
Un match agréable et équilibré 
qui aura marqué tous les partici
pants. Les jeunes surtout pour 
lesquels c'était un vrai cadeau 
de Noël de voir Marius Trésor 
en chair et en os.

Les journalistes aussi impres
sionnés et parfois angoissés par 
cette vie pénitentiaire, que 
beaucoup découvraient, un peu 
déçus aussi d'avoir dû laisser à 
l'entrée le champagne qu'ils 
avaient apporté. Ils se consolè
rent en recevant le fanion de 
l'A .S .B . : sur fond jaune, un 
ballon derrière des barreaux. M. 
Clovis Badin, le directeur, re
connaissait de son côté :

« Je suis heureux que la pri
son puisse s'ouvrir sur F exté
rieur afin que le public apprenne 
à la connaître. L'image en est 
trop souvent déformée. Nous 
ne sommes pas des tortionnai
res, nous sommes des fonction

# «
M /

Magnifique cadeau de Noël pour 
les détenus des Baumettes. Un 
match contre les journalistes du 
« Provençal » dont le coup d'en
voi fut donné par Marius Trésor 
en personne.

naires chargés d ’appliquer la 
loi. »

Quant à Marius Trésor, ce fu t 
pour lui une expérience éton
nante :

« C'était la première fois bien 
sûr que je  rentrais dans une 
prison. C'est difficile à croire 
que des gens arrivent à vivre là- 
dedans. Mais lorsqu'on y est, 
on s'aperçoit que les jeunes 
essaient de se refaire un moral, 
d'apprendre à se connaître pour 
oublier leur condition et avoir 
un métier en sortant. Dans ces 
conditions, le sport est peut- 
être quelque chose d'important. 
C'est dans le sport qu’on arrive 
à les réunir e t le football est la 
discipline qui y réussit le mieux. 
Car pouvoir sortir de leur cellule 
pour faire un match, c'est pour 
eux quelque chose d'extraordi
naire. Ils sont venus au foo t et 
j 'a i été très surpris de constater 
que j'avais une grande cote au
près de tous ces jeunes prison
niers. J ’a i été très touché par 
leur accueil. Personnellement 
j ’en ai retiré beaucoup d'ensei
gnements sur le plan psycholo
gique et le directeur m'a d it 
que, pour eux, c'éta it un très 
beau cadeau de Noël de voir 
qu'on s'intéressait à eux, qu'ils 
n'étaient pas oubliés e t au fond, 
ce sont eux qui m 'ont fait un 
cadeau de Noël. » Ardoin

M ICHELJAZY  
ET LES VA-NU-PIEDS  
A FLEURY

C'est en 1973 que Michel 
Jazy et l'équipe des va-nus- 
pieds composée de sportifs 
de renom comme Bouttier, 
Drut, Mosconi, Poaniewa, se 
rendit à Fleury pour y disputer 
une rencontre de football, 
contre des détenus.

« Je me souviens, raconte 
Michel Jazy, nous avions tous 
ressenti une forte nervosité 
avant cette rencontre. Les 
garçons que nous devions 
rencontrer, n'étaient pas des 
délinquants primaires. D 'où  
une forte tension avant la ren
contre. »

Mais aussitôt la rencontre 
commencée les craintes de 
Michel Jazy et de ses coéqui
piers se dissipèrent :

« Nous avons été surpris 
par la bonne tenue de nos 
adversaires e t plus encore par 
la qualité de leur jeu. »

Cette visite des va-nus- 
pieds eut un immense reten
tissement au sein de la prison. 
Exceptionnellement, des pri
sonniers prirent place autour 
du terrain pour assister à la 
rencontre. Par instant, ce fu t 
du délire.

« A  la fin de la rencontre, 
continue Michel Jazy, nous 
avons entamé un dialogue 
avec les détenus. Au début 
nous avons ressenti une cer
taine gêne des deux côtés. 
Nous avions mutuellement 
peur de nous heurter. Puis, 
progressivement, l'atmosphè
re s'est détendue. L'ambiance 
est devenue très sympathi
que. »

A la suite de ce succès 
Michel Jazy renouvela l'expé
rience. Il se rendit à la Centra
le de Melun et à celle de Fres
nes. Il disputa un cross, se fit 
conférencier et commenta un 
film sur le sport.

« Je suis p rêt à y retourner. 
Je pense que ce genre de 
contact est enrichissant pour 
le détenu. Comme i l  l'est pour

JOUEZ CONTRE 
L'EQUIPE DE FLEURY

Une des plus grandes 
joies de l'équipe de détenus- 
footballeurs de Fleury est de 
rencontrer des visiteurs ex
térieurs. Un bonne occasion 
pour eux de mesurer l'éten
due de leurs progrès et de 
nouer un dialogue enrichis
sant. Vous pouvez rencon
trer l'équipe de Fleury- 
Mérogis : les mardi, jeudi, 
vendredi à partir de 14 h ou . 
les lundi, mercredi, samedi 
à partir de 15h.
Pour tous renseignements 
s'adresser à :

Bernard Fillet, E N A f\_ ,M. 
91705 R te-G E N E V I FVE-DER
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Le S.C.O. fait le mur... du Pré-Pigeon

15 heures hier. Sur les marches du Pré-Pigeon, le S.C.O.

ANGERS. — Entraine
ment pee comme lee autres 
pour les footballeurs profes
sionnels du S.C.O^ conviée 
hier après-midi par M. Viel, 
le moniteur des sports du 
Pré-Pigeon, à disputer une 
série de petits matches de 
deux fols dix minutes contre 
des détenus. La grande et 
lourde porte de bols de 
l ’établissement péniten
tiaire angevin s’est entre
b â illé e  sur le  coup de 
15 heures pour laisser pas
ser un par un —  l ’ceil du gar
dien chef traînant sur les li
cences —  Christian Letort, 
l ’entraîneur et ses joueurs. 
Echange cordial, balle au 
pied, à l ’abri des regards in
discrets.

Un moment historique pourtant 
à la fois pour le football profes
sionnel et pour la justice fran
çaise. C’est ce qu’on nous a glissé 
dans le coin de l’oreille derrière 
les grilles verrouillées. Des pros 
en tôle, du jamais vu paraît-il. Des 
amateurs, oui bien sûr. La Ro
chelle et le Variétés-Football-Club 
sont allés traîner leurs crampons 
derrière les barreaux de Saint- 
Martin-de-Ré.

Dans le sud de la France on a 
fait mieux : les détenus ont aligné 
une équipe en cham pionnat 
corpo. Le Pré-Pigeon lui pourra 
désormais se venter d’avoir ac
cueilli dans ses murs une équipe 
professionnelle de deuxième divi
sion. Grégoire M'Blda, l’ex-Baa- 
tlais, qui eut une petite expé
rience de ce genre aux Baumettes 
è Marseille ; Claude Arribas et 
leurs partenaires ne sont pourtant 
pas les seuls à avoir franchi l’en
ceinte du Pré-Pigeon avec un bal- 
ion sous le bras. Les étudiants de 
PENJTH, ceux de l’Ecole d’Elec- 
tronique, les volleyeurs de la Vail
lante et les militaires Tes ont pré
cédés. A ch aq u e  fo is en 
répondant è une invitation décou
lant de la propre Initiative de la di
rection de l'établissement.

René Bonavita, un Corse, le pa
tron actuel du Pré-Pigeon, décide

seul. « Lé seul problème est un 
problème d’organisation. Il faut 
tenir compte de l’emploi du 
tem ps de l ’ inv ité . Je rend s  
compte uniquement de la visite 
après coup à ma hiérarchie ».

Des Kiki pour le S.C.O.
Hier après-midi, les 261 dé

tenus dénombrés par un établis
sement qui annonce pourtant 
240 places ont tourné les yeux 
vers le petit terrain format aire de. 
volley, encastré entre lés vieux 
murs. Programme exceptionnel 
pour ces spectateurs d’un genre 
particulier accrochés aux bar
reaux de leur cellule. Journée ex
ceptionnelle aussi pour Luis, 
24 ans, ancien stagiaire pro de 
Nîmes où il évolua en troisième 
division, qui retrouvera sa liberté 
très bientôt. Comblé, Luis, tout 
comme ses quatre coéquipiers. 
« Vous nous avez fait courir ».

Luis et ses copains ont joué 
avec le S.C.O., offert à Arribas 
une coupe et un fanion sur lequel 
figurait un bagnard doté d’un bal
lon-boulet, et des Kikl, mascottes 
en peluche « made in Pré-Pi
geon ». .

Un détenu a prêté des tennis à 
M ’Blda qui avait oublié les 
siennes et un autre est venu coller 
un pansement sur le « bobo » de 
Verdon. Sympa. A l’apéritif - jus 
de fruit d’adieu, René Bonavita a 
parlé de la prison dans la cité. 
Christian Letort a visé juste en 
parlant de « la grande familla du 
football qui doit aider ceux qui 
traversent une période difficile de 
leur vie ». Les lourdes grilles en 
se refermant ont trié les « bons » 
et les « méchants ».

Trois heures de sport 
par semaine

On a alors pensé à l’avenir. De 
nouvelles visites de ce genre pour

entre en prison »

aider le détenu à garder le 
contact. Un coup de main au 
sport dans la prison également. Il 
en a bien besoin. Une bonne cen
taine de condamnés et de pré
venus sur les 261 pensionnaires 
du Pré-Pigeon suivent régulière
ment les deux ou trois heures de 
sport hebdomadaires. C’est pa
raît-il un bon pourcentage. Une 
association éducative, sportive et 
culturelle vient de voir le jour et à 
l’assemblée d’octobre, on parlera 
peut-être de l’entrée de représen
tants de détenus au bureau.

Restent les moyens. Légers, 
très légers au royaume de la dé
brouille. Le terrain de sport va re
cevoir des panneaux de basket. 
Un cadeau de l’armée. Merci pour 
eux I

Philippe BIAIS.



LIBERATION - 01.02.84

ENQUETE

P R I S O N S :  L E  S P O R T  

R E P O U S S E  L E S  M U R S

E n 1958 Vadministration pénitentiaire préconisait le sport 
dans les prisons. Vingt-six ans plus tard la moitié des 180 prisons françaises ne disposent 

toujours pas d'équipement. Les plus chanceux partagent leur temps entre les activités 
conventionnelles et le sport en cellule, un bricolage pour tuer le temps et gonfler le muscle.

'Souvent on compense le manque d'installation par du bricolage en cellule.
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A
vant d ’entrer en prison, je  n’avais 
jamais mis les pieds sur un stade. 
Pour moi, courir, ça ne servait 
qu’à échapper aux Jlics. Mais ici, 
dès que je  sors de la cellule pour 
aller sur le terrain de sports, j ’ai 
l ’impression de revivre. » Thier

ry, 20 ans, n’est que depuis quatre mois pré
venu à la Maison d'Arrêt de Metz-Queuleu.

Le sport en prison ? Dès 1958, l ’Adminis
tration pénitentiaire le préconise dans ses 
textes officiels, pour « améliorer les condi
tions de détention et favoriser la rééducation 
des condamnés en vue de leur reclasse
ment » .

Un quart de siècle après, la moitié des 180 
prisons françaises — - dont 137 sont des 
Maisons d ’Arrêt —  ne disposent toujours pas 
d’équipements sportifs. Parce que leurs direc
teurs n’y mettent pas toujours de bonne 
volonté. Ou tout simplement parce que l ’éta
blissement dont ils ont la responsabilité n ’est 
pas aménageable. Essayez donc de trouver la 
place pour un terrain de foot dans l ’abbaye 
du X V Ilèm e  siècle de Chartres transformée 
en Maison d ’Arrêt. A . Metz, les 637 hommes 
disposent de quatre terrains de sport : deux 
sautoirs (hauteur et longueur), une aire de 
lancer de poids, un mât pour le grimper à la 
corde (elle est soigneusement surveillée et 
rangée ! ), une piste de course à pied de 190 
mètres en béton conçue par un détenu dessi
nateur industriel.

Fleury-Mérogis est mieux équipée. Mais 
elle héberge 3477 détenus hommes, dont la 
moitié se sont inscrits pour le sport ! Ils 
devront attendre parfois un mois avant de 
pouvoir taper dans un ballon.

C ’est le service médical et le chef d’établis
sement qui donnent l ’autorisation d’ « aller 
au sport » . A  Metz, ils sont presque 300 à 
l ’avoir demandée et obtenue. « C’est mon 
copain de cellule qui m ’a donné envie de 
faire du sport, dit Henri. Au début, je  
croyais que c ’était un moyen de nous infan
tiliser, avec un prof qui te dit ce qu’il faut 
faire. Je suis d ’abord venu comme ça, pour 
voir. Maintenant, je  ne rate pas une séance. 
C’est fou  la place que ça prend ici. » Pour 
Monsieur Berra, sous-directeur de Metz, 
les avantages du sport sont multiples. « Les 
relations déténus-administration sont facili
tées. La pression des contraintes carcérales 
diminue et la sécurité est plus facile à 
assurer » .
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L
 ’administration y trouve donc son 
intérêt. A  Fleury, on se contente 
des trois heures hebdomadaires pré
conisées dans les textes. A  Metz, 
par contre, on fait six à dix heures 
de sport par semaine.

A  Metz, ils se succéderont sur le ter
rain par groupe de vingt. Des groupes composés 
avec soin : on évite les mélanges détonnants 
et les rapprochements de détenus mêlés à une 
même affaire.

Pas le droit de se promener en short à 
l ’intérieur de la prison. Pas de vestiaire non 
plus, ils se déshabillent à l ’air libre. Et sans 
perdre de temps : chaque minute est précieu
se. Surtout si les matons ont un peu tardé à 
ouvrir les portes et grilles successives qui 
mènent aux terrains, les détenus sont alors 
pris en charge par les « moniteurs de 
sport » (trois à Metz), surveillants qui ont 
troqué la casquette de maton pour le sur
vêt. « J ’en avais un peu assez de ne faire 
qu’ouvrir ou fermer des portes, explique 
Serge Schaeffer. J ’ai suivi le stage d ’éduca
tion physique de trois mois qu’organise 
l ’Ecole nationale de l ’administration péniten
tiaire. En France, on est une centaine à 
occuper ce poste de « surveillant-moniteur 
de sport » . »

Nous sommes le plus souvent des « direc
teurs de jeu » ; l ’arbitrage est très important 
dans notre travail. Nous essayons de faire 
abstraction des antécédents judiciaires et de 
ne- considérer les détenus que comme des 
sportifs. »

Le foot, c’est le samedi en général. Les 
autres jours, athlétisme : les sauts, les courses 
et surtout le lancer de poids : l ’une des 
disciplines les plus prisées, car en prison, 
1’ « homme respectable » c’est souvent l ’hom
me fort. Les différentes compétitions donnent 
lieu à des enjeux musclés. Celui qui perd un 
sprint écope de trente pompes. Au foot, 
l ’équipe perdante doit en faire cinquante par 
but d ’écart. Au volley, l ’addition peut être 
encore plus lourde —  150 à 200 pompes —  
car les paris sont pris à chaque set. Personne 
n’y échappe. Même pas le moniteur.

Des matches de foot contre des équi
pes « extérieures » sont souvent organisés en 
prison. Mais la première compétition indi
viduelle a eu lieu à l ’automne dernier : un 
concours d ’athlétisme a opposé des déte
nus à des athlètes régionaux. Un taulard 
artiste avait fabriqué des diplômes. Le départ 
des courses était donné avec un clap en 
bois : pour éviter le pistolet.

La rencontre avait mobilisé les dix-huit 
détenus (sélectionnés quinze jours avant lors 
d ’une mini-compétition) et quinze « visi
teurs » .

Les taulards étaient chaussés de vieilles 
tennis. A  Metz, impossible de s’en faire 
envoyer de l ’extérieur. II paraît qu’on peut 
cacher n’importe quoi dans les semelles. 
Celles que fournit l ’administration ne sont 
pas très opérationnelles.

P
our les taulards il n'était pas 
question de perdre la face devant 
leur public.

Mais ils assuraient leurs arrières : 
« Aujourd'hui, j ’ai pas la forme, 
c'est pas mon jour»:.. «Je me 
suis tordu la cheville ce matin. 

Je ferai ce que je  peux »...
« A vos marques. Prêts. Libéra

bles » ! donnaient le signal de départ.
Si les taulards ont fait presque jeu égal 

avec les athlètes en courses à pied, ils ont

« Faire des pompes, de la gym, 
ça remplace les calmants. »

perdu du terrain dans les disciplines plus 
techniques notamment au lancer de poids. 
Tout le monde attendait ce « choc des ti
tans » . La réputation des Messieurs Mus
cles a pris du plomb dans l ’aile. Les athlètes 
leurs ont mis un ou deux mètres dans la vue. 
Dès le lendemain ils ont repris en dehors des 
heures de sport, l ’entraînement en cellule.

Dans la cellule de 3m x  5 chacun s’arran
ge un petit chez soi.

« On se ratatine, on manque d ’air, on a 
envie d ’éclater, dit un taulard de la Maison 
d’Arrêt de Metz. Un matin, j ’ai craqué. J ’ai 
enroulé une serviette autour de mon poing et 
j ’ai boxé le mur. Après j ’ai trouvé que 
c ’était con. J ’ai cherché autre chose. Main
tenant je  fais des pompes pour virer la 
boule que j ’ai dans le ventre. Six séries de 
trente à la suite. Trois minutes, montre en 
main, de récupération entre chacune. Juste 
pour reprendre le souffle et détendre les 
muscles. Et si je  craque avant la fin, je  me 

fais une série de plus » . Ils sont nombreux 
à vivre le même trip. Pour varier les plaisirs, 
tous les objets et les quelques meubles de la 
cellule sont mis à contribution.

D
eux lits superposés, ça pèse 80 
kilos. Patrick, enfermé à Metz 
depuis six mois, s’allonge par 
terre et les soulève à bout de 
bras une vingtaine de fois. Les 
-Les jours de grande forme, ou 
de grande déprime, un copain de 

cellule a même le droit de rester sous les 
couvertures !

Autre exercice : les tractions. On prend le 
seau qui sert à laver le linge et à nettoyer la 
cellule. On le remplit d’eau à ras bord : une 
dizaine de litres. On s’asseoit sur une chaise. 
Et, d ’une main, on le laisse descendre le 
long du dos. Avec des variantes, sans renver

ser une goutte.

A  Fleury-Mérogis, un détenu d’origine 
asiatique se sert, lui de kilos de riz ou de 
bouteilles en plastique pleines d’eau, qu’il 
noue dans une chemise. D ’autres remplissent 
leurs chaussettes de boîtes de conserve et font 
des séries de tractions jusqu’à épuisement.

Guy est récidiviste. Quand il s’est fait 
piqué pour la seconde fois et qu’il s’est 
retrouvé dans une cellule de Fleury-Mérogis, il 
a craqué. « Tous les soirs, pour dormir, 
j ’avalais des calmants. Mais en prison, ça 
ne sert pas à grand-chose quand on va 
vraiment mal. On se réveille quand même.

Les matons ont troqué l'uniforme contre le survêtement.
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Pas de Véronique et Davina pour les femmes. Elles ont enregistré leur « Gym Tonique »

J ’ai réagi. C ’était un réflexe de défense. J ’ai 
fa it des pompes, de 'ta gym. Ça ne résoud 
pas tout. Mais en tout cas, ça remplace les 
calmants.

Quand j ’ai trop envie de pousser les 
murs, je  demande à aller à la salle de 
musculation. Là, on a de vraies haltères. Et 
je  soulève de la fonte autant que je  peux » . 
A  Chartres dans la Prison-abbaye, on n ’a 
pas d ’installation alors on bricole. Dans ce 

domaine, Patrick 25 ans, est le spécialiste ès-

débrouille. « Déjà, quand j ’étais petit, à la 
campagne, je  sautais d ’un arbre à l ’autre. 
Alors, imagine ici ! Je ne tiens pas en place 
et je  fa is tout ce qu’il possible de faire. Des 
pompes : dix sortes différentes. Je fais le 
poirier en ne prenant appui que sur la tête. 
Je m ’agrippe aux barreaux —  à deux mètres 
du sol — et je  fais des tractions. Je marche 
sur les genoux, les jambes croisées... »

U n jour, à l ’atelier, il a pris un balai dont 
il n ’a gardé que le manche en bois.

C  chaque extrémité il a fixé l’un des 
blocs de plastique compressé de 
dix kilos qui servent à emballer 
les classeurs que l ’on fabrique à 

Chartres. 11 venait de créer la 
première haltère « mode in jail ». 
La direction n’a pas apprécié qu’ 

on détourne ainsi des matériaux et surtout, que 
les détenus jouent pendant les heures de travail. 
Comme le règlement interdit de sortir quoi 
que ce soit de l ’atelier, même pendant la

promenade, l ’haltère a été démontée.
Il est impossible de prendre à l ’atelier le 

moindre bout de ficelle pour sauter à la 
corde, sécurité oblige.

« Dès que je  veux remuer dans ma 
cellule, me dit un grand costaud de 25 ans, 
toute la prison l ’entend. Si je  fa is tomber 
m e  chaise, j ’ai aussitôt un surveillant der
rière la porte. Et comme je  ne veux pas me 
faire pincer pour mauvaise conduite, j ’évite 
les problèmes... Je ne fais plus rien.
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VOO

La sa lle  d e  v o lle y  : l 'a n c ie n n e  c h a p e lle  re c o n v e rt ie , (P h o to  J . - C .  V ille tte ).

m e n t  d é fa v o ris é s . Il y  a p e u  
d 'a s p a c a  a t  q u a n d  i  y  a n  a i  as t u ti
lisé à a u tre  c h o s e . U n  b â t im e n t  da  
s e m i-l ib e r té  a  é té  c o n s tru it  a t  il est 
to ta le m e n t  in u t iis é  I Q u a n d  j'é ta is  
à  t  La S a n té  » . je  fa is a it  d u  s p o rt  
tro is  h e u re s  p a r  jo u r . J 'é ta is  u n  p e u  
p r iv ilé g ié .. .  » C 'e s t le s e n tim e n t de  
P a tric k  q u i p ré c is e  : « J e  c o n n a is  
d e s  m a is o n s  d 'a r rê t  o ù  il n 'y  a pas  
d e  s p o rt d u  to u t .  »

Des rencontres 
avec l'extérieur

O n  re tro u v e  d a n s  la prison  la 
d ic h o to m ie  h a b itu e lle  e n tre  les a c t i
v ités  d e  d é te n te  e t le s p o rt d e  c o m 
p é tit io n . J e a n -L u c , un  *  b a tta n t  », 
e x p liq u e  : < Le s p o rt , ic i, es t s e u le 
m e n t u n  s p o rt d e  lo is ir. C e  s era it 
b ien  d e  fa ire  des  c o m p é tit io n s .  
L 'a n im o s i t é  e x is t e  e n t r e  le s  
g a g n e u rs  e t  les d ile t ta n te s . Q u a n d  
o n  jo u e  to u s  e n s e m b le , la d é c o m 
p ress io n  ne  se fa it  p a s  très  b ie n . Le  
d ile t ta n te  se fa it  e n g u e u le r  e t le  
g a g n e u r  n 'e s t  pas  s a tis fa it d ’ê tre  
a v e c  d e s  g e n s  q u i no s a v e n t pas  
jo u e r. C e r ta in s  a im e ra ie n t fa ire  d e  
vra is  m a tc h e s . Las  n o rm e s  du  te r 
ra in  n e  s o n t pas  ré g le m e n ta ire s  
m ais  c 'e s t  p e u  im p o r ta n t , il s u ff it  
d e  s 'a d a p te r . O n  v o u d ra it  b ien  re n 

c o n tre r  d e s  é q u ip e s  d e  l 'e x té r ie u r .  
M a is , n o u s , n o u s  n e  p o u v o n s  rien  
fa ire . C 'e s t  ê  v o u s  d e  p o u s s e r p o u r  
q u e  ç a  se  fa s s e . » Le d ire c te u r , M .  
G ira u d , ne  re je tte  pas  a p rio ri 
l 'o rg a n is a tio n  d e  te lle s  re n c o n tre s .  
Il se c o n te n te  p o u r l 'h e u re  d 'a f f i r 
m e r  : « N o u s  v e n o n s  a u x  b e a u x  
jo u rs , q u a n d  le  te rra in  sera  a n  m e il
le u r é t a t .  »

Les  d é te n u s  o n t  b e a u c o u n
------- ----  ^ .,o . v e n a in e s  p h rases

re v ie n n e n t san s  cesse  : « S i on  
d e m a n d e  ça  c 'e s t  p a rc e  q u 'o n  est 
q u a tre  p a r  c e llu le , p a rc e  q u 'o n  ne  
b o u g e  p a s . . .  Le s p o rt c 'e s t  u n e  
c o m m u n ic a t io n . . .  Le  s p o rt  c 'e s t  un  
d é fo u le m e n t , u n e  é v a s io n . » Ils 
p a r le n t de  le u r v ie , d e  le u r n o n -v ie  
e t in te rp e lle n t l'o p in io n  p u b liq u e  : 
« Les g e n s  s o n t m a l in fo rm é s . 
D ite s  le u r  q u 'o n  n 'a  pas de  
p is c in e . . .  » ils v e u le n t p lus de  
s p o rt, p lu s  d 'e s p a c e , p lus  de  c o n 
ta c ts  a v e c  l'e x té r ie u r .

La s o c ié té  d o it savo ir s 'in te rro g e r  
sur ses p ra tiq u e s  p u n itiv e s . C ro ire  
q u e  l'e n fe rm e m e n t  to ta l est le seul 
re m è d e  à to u s  les m a u x  est n a ïf e t 
d a n g e re u x . R é in s é re r  c 'e s t ju s te 
m e n t o u v r ir  les p o rte s  de  la prison  
sur l'e x té r ie u r . Le s p o rt p o u rra it  
ê tre  u n e  d e s  p re m iè re s  e t  tro p  
m o d e s te s  o u v e rtu re s .

M ic h e l C A IL L A T .

D U  C O T É  D E S  F E M M E S Le yoga pour oublier...
t  V iv e z  to u te s  vos ru m e u rs  in té r ie u re s ... S o y e z  

à l'é c o u te  d e  v o tre  co rp s , d e  v o tre  e s p r it . . .  » Le 
p ro fe s s e u r, les y e u x  d irig é s  v ers  un  c ie l in v is ib le , 
s 'a d re s s e  ainsi à q u a tre  je u n e s  fe m m e s , q u a tre  
d é te n u e s  q u i t r o u v e n t , .g r â c e  au  y o g a , u n  m o y e n  
de ro m p re  l'is o le m e n t : « V o u s  s av e z , o n  fa it  to u t  
p o u r  s o rtir  d e  n o s  ceU ules. V o u s  les a v e z  
vu e s  ? ... » Q u a tre  fe m m e s  s e u le m e n t sur v in g t-  
s e p t. C e r ta in e s , de ce c ô té  d e  la p ris o n , ne  q u it 
te n t  ja m a is  leurs 12 m è tre s  c a rré s . « Il y en  a 
q u 'o n  n e  c o n n a ît-p a s . Elle n e  s o r te n t pas ».

Les q u a tre  fe m m e s  re n c o n tré e s  d a n s  la « salle  
d e  y o g a  » ( l 'a n c ie n n e  c h a p e lle ) o n t la v io le n c e  à 
f le u r  d e  m o ts  : « Le m o ra l e s t à zé ro . C ’e s t v ra i
m e n t  d é s e s p é ra n t. Le yo g a  c ’es t im p o rta n t, su r
to u t  ic i. O n  p e u t  en  fa ire  d a n s  n o tre  c e llu le ...  
q u a n d  ça n e  g ê n e  pas  les a u tre s . O n  n e  fa it pas  
a s s e z  d e  s p o rt. O n  a e n v ie  d e  b o u g e r  b e a u c o u p  
p lu s . »

Les d é te n u e s  n 'o n t  q u 'u n e  h e u re  e t d e m ie  par 
s e m a in e  p o u r ê tre  à l’é c o u te  de le u r co rp s  ou b lié . 
Le s p o rt-s o u p a p e  n 'a  p lus d e  v ra ie  p lace  d epu is  
q u e  l'in s titu tr ic e  à p le in  te m p s  es t p a rtie , à la fin  
de l'a n n é e  d e rn iè re . T o u jo u rs  le p ro b lè m e  du p e r
s o n n e l. *  E s t-c e  q u e  la d e m a n d e  ju s tifie ra it  
l 'e m p lo i d e  q u e lq u 'u n  c h a rg é  du  s p o rt ? » se 
d e m a n d e  M .  G ira u d , le d ire c te u r . Q u a n t  au x  sur
v e illa n te s , e lles , ne  s o n t n i d e s  é d u c a tr ic e s , ni des  

s p o rtiv e s ...
P as  d e  v o lle y , p a s  m ê m e  d e  b a llo n  p o u r les 

fe m m e s  : t  D a n s  la c o u r  d e  p ro m e n a d e  de

108  m è tre s  c arré s , n o u s  n o u s  la n ç o n s  nos  c h a u s 
s o n s  p o u r  n o u s  d é fo u le r . O n  v o u d ra it c o u rir  dans0  
u n  e sp a ce  p lu s  g ra n d  » ‘ Le te rra in  de fo o tb a ll est 
rés e rvé  a u x  h o m m e s .

Le y o g a , c 'e s t  b ie n , m ais  in s u ffis a n t re c o n n a ît  
le p ro fe s s e u r b é n é v o le  qu i a jo u te  : « J ’a im e  b ien

m e s  é lè v e s . E lles  s o n t très a g ré a b le s . J e  pen se  
q u e  le y o g a  p e u t  ê tre  b é n é fiq u e  p o u r  s u p p o rte r  la 
vie ic i ». S u p p o r te r  la p ré s e n c e  p e rm a n e n te  d 'u n e  
a u tre  ; s u p p o rte r  la m is è re  c o rp o re lle . C ar le 
c o rp s , n o tre  te rr ito ire  à to u s , n 'e s t  p lus  v ra im e n t  
ic i, le u r te rr ito ire .

M .C .

L e  p ro fe s s e u r  (d e  fa c e ) s 'a d re s s e  i  ses  é lè v e s  : a V iv e z  vos ru m e u rs  in té r ie u re s ... » (P h o to  J . - C .  V iO ette ).
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E N  P R I S O N
Depuis neuf ans, un instituteur fait classe aux détenus de la 

nison d’arrêt d’Agen. Cours d’alphabétisation, de préparation 
ix examens perm ettent, il est vrai, de bénéficier d ’une remise de 
line, de s’occuper, de communiquer. Pour les cours de yoga 
iseignô à Agen, pas d’examen à la clef. Juste une possibilité à se 
m tir un peu mieux dans sa peau, quels que soient les motifs 
incarcération.
La gnioe est un peu 
iuee II parait que c es! 
iroit pour tout le monde la
I entier e lois, quand on Ira- 
■rse la Irontiere séparant le 
onde du dehois de celui 
; dedans L'attente der- 
jre le gardien Le bruit de 
i ciel loutnee dans la ser-
II P. L œilleton Puis entrer 
un pas que Ion voudrai! 
■'eide Des portes d un mo
ule antique, une cellule en- 
ouverie Les boxes des 
vocats laisses derrière soi. 
■s allées et venues, a 
heure rie la promenade alti- 
ent latlenliuM. Tout a l'an a 
.a place, niinule dans celle 
uclie ou rien nesl laisse au 
'usaid

Celle intrusion dans le 
monde carcéral tendue pos- 
■ible grâce à une aulonsa- 
hon de l adininislralion deli- 
jiee  sans rélicences, mais 
'lires plusieurs mois, a poui 
but de montrer un pan de la 
.19 en milieu penilencier 
Derrière les murs de la mai
son d arrêt d Agen, des dé
tenus ont, mercredi, e llec- 
lué les douze mouvements 
de salutation au soleil, un 
des exercices respiratoires 
enseignes par rleux proles- 
seurs de yoga bénévoles

La position du • cobra 
charmeur., celle de - lo i-  
seau delioié - ou bien du 
-cadavre*, n oui plus de 
secret ici pour quelques 
pratiquants de yoga, dont la 
particularité est de se livrer à 
une recherche sur eux, en 
un endroit plus lermé que 
d autres Ferme mais ouvert, 
ce qui peut ne pas etio 
incompatible, puisqu e Agen, 
les rlcleiius ont lu lacullé de 
s'initier au yoqa En Franco, 
le lait est rare Un contexte

aliénais a sans doute pemiis 
que cette discipline saule 
les murs de la maison d ar
rêt

l es enseignants. Louise 
et Grègory Chomiak. de I uS- 
socialion AUMA pour le yoga 
intégral, possèdent, en la 
matière un bagage qui n'a 
rien de charlatanesque E11 
ville comme en prison, ils 
communiquent un savon 
utile.

Grégory, I Américain du 
pays de Serres, amateur île 
surf et Louise, avec ses 
yeux bleus comme un lac. 
ont pensé, qu'a I exemple 
des Elals-Ums ou le yuqa 
est pratique dans cinq cents 
établissements pénitentiai
res. celle discipline pouvait, 
ici aussi, apporter un bien- 
être intérieur Face aux ten
sions et au sliess. grâce a 
leur action sur les laoleurs 
afleclils et emolinunels et 
sur les pulsions, les exerci
ces d extension, d etiremenl, 
de relaxation et de respira
tion produisent leur effet sur 
des individus vivant eu milieu 
dos. jour el nuit, dans une 
promiscuité propice aux 
conflits et souice de trou
bles

.. TRENTE GAII.LARDS 
ETENDUS 

SUR LE DUS... ••
Le jeudi 2-i mars 19(M. 

grande première a la maison 
d arrêt Une note, exposant 
ce qu'est le yoga, avait c ir
cule les jouis précédents 
pour annoncer une réunion 
d information La surprise lui 
aussi grande du opté des 
professeurs que dans les 
rangs des hoiiiiuer, el (eui- 
niHS en détention Curiosité, 
attente et intense récepti
vité

11 Faisant un gros effort 
sur lui-même, un détenu, 
couvert de tatouages, dé
clare en rosissant qu il a 
des problèmes de nervo
sité, d'angoisse el de
mande si le yoga pourrait 
l'a ider ? D'autres, encoura
gés par sa question, 
avouent avoir les mêmes 
dillicultês... Le gardien est 
sidéré, quel spectacle inso
lite que de voir ces trente 
gaillards elendus sagement 
sur le dos, le visage dé
tendu comme s'ils étaient 
en plein sommeil f.... Dans 
le couloir, on entend les va- 
et-vient pour le dîner... Plu
sieurs minutes s'écoulent 
avant que, peu à peu i  
regret, ils s ’assoient. Leurs 
mouvements sont lents, 
leur regard est adouci et 
rêveur », ainsi racontent 
Louise et Grégory

Pendant trois mois à rai
son de deux heures de 
cours tous les quinze jouis, 
le yoga compta des adeptes 
Sur le plan humain, le cou- 
ranl passait Les Chomiak se 
demandaient, avant de dé
buter si. la aussi, le yoga 
pouvait aider I être humain a 
soilir de sa prison person
nelle par une discipline* spir i - 
tuelle consistent a se 
concentrer el a se tourner 
veis soi A hssue de cet 
essai, ils savaient gu ils pou
vaient poursuivre Ce ijii ils 
fn eut de septernhie dernier 
jusqu à ces jours-ci. mais à 
lin rythme plus rapproché 
dune heure par semaine 
Une heure d évasion en te- 
pctanl la position du ■ petit 
arbre • ou de la • demi 
lune -

Le1, p.irliripanls continue
ront iis apres la prison ? Une

DES T A P IS

autre paire de manches, car 
lexle iiim r est devenu pour 
eux un mourir* encore plus 
éloigne el complexe que ne 
le sont pour monsieur D11- 
pond. les textes sacies de 
Bhagavad Gila el les Upa- 
nishads

SUPPORTER 
LA CAPTIVITE

Sri Aurobindo, dont un 
asliram poile le nom a Pon
dichéry. a écrit au sujet de 
sa captivité sous (occupa
tion anglaise : *< Alors que 
ces disciplines m'avaient 
apporté une yrande paix, 
les séances s’ouvrirent au 
tribunal. Tout d abord, je  
lus fortement ébranlé 
quand je  me trouvai sou

dain projeté du silence de 
la prison dans le brouhaha 
extérieur ».

Ce qu'un de ces détenus 
en attente de jugement 
confirme à propos dune lé- 
cerile extraction pour [las
ser devant le juge Le simple 
(ail do traverser la me Mon
taigne devient une épreuve : 
« les voituros, les bruits, 
tous les mouvements ». 
Dans l’esprit des profes
seurs de yoga, ces cours 
seront, à la sortie, une bé
quille pour s'appuyer.

Les Chomiak ne sont pus 
lus seuls intervenants a ap
porter quelque chose, un 
mode d emploi à appliquer 
pour trouver un.apaisement 
Sylvetle Meyaa. qui fut v is i

louse de prison a, elle, pro
digué des cours de gymnas
tique aux femmes : •• Elles 
avaient besoin d ’entretenir 
leurs muscles qui étaient 
très noués. Il s'est produit 
avec elles un phénomène 
inouï. Le groupe de lilles a 
adhéré. Il y eut un déclic. 
Pour atteindre ceI état, les 
mois ne sont pas forcément 
indispensables ».

Pour les Chomiak. c est 
également vrai Mais, venant 
de l'extérieur, ils ne peuvent 
refuser de nourrir la curio
sité de teins élevés, de 
négliger le besoin d expres
sion. base dune relation de 
qualité. C esl la raison pour

(Suite en page 16)

Ouaicf il fait beau, les détenues ont cours dehors, dans une cour où dernièrement 
des Heurs ont élè plantées. Sur ce c lic tw  de René Dreuil, un exercice pour se dérouiller 
le dos.
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DES TAPIS ÏÏOLAJM'ffS 
EK PRISON

(Suite do la pago 11 )

laquelle les cours débutent 
souvent bar un partage d im
pressions.

Selon l'humeur et la dispo
sition d'esprit, selon qu il soit 
lait étal de vertiges, de trou
bles d'ordre médicamen
teux, les professeurs adap
tent leur enseignement, bien 
qu'ils essaient de suivre itn 
programme.

En théorie, les plus an
ciens elov09 sont désormais 
en mesure d apprendre le 
yoga aux autres, sans le 
maitre. L'obstacle le plus 
dilficile est. à chaque lois, 
de s'adapter aux nouveaux 
arrivants. I! tant régulière
ment tout reprendre au d é 
but parce qu entre deux ve
nues, le groupe se modifie 
continuellement en raison 
des mouvements de détenus 
ou à cause du brusque d é 
sintérêt porté au yoga Gré- 
gory voudrait être autorisé à 
enseigner à la centrale 
d Eysses on les prisonniers 
purgent leur temps de peine 
après la condamnation. La. 
plus de coupures dans le 
suivi et peul-étre moins de 
désaffections

L'entrée en matière, le 
contact, lient à beaucoup et 
à presque rien Les valeurs 
prennent une autre é lo jle  en 
détention Prenez ne s e 
rait-ce que des Ileurs A 
lune des toutes premières 
séances. Grégory est arrivé 
avec des narcisses Chacun 
pouvait les sentir, les effleu
rer et s exprimer Elles re 
présentaient l'amour. la 
mère, la nature, la Iraicheur. 
la libellé, un chant Louise 
Cherniak aime raconter, 
pour sa part, comment un 
bébé de trois mois, nerveux 
et pleureur, s était brusque
ment endormi des qu elle le 
prit dans ses bras.

PENSER A PIEN  
D AUTRE

La participation est 1res 
forte cher les femmes Ou 
neuf sur dix Moins d ama
teurs cher les hommes • une 
dizaine sur cent cinquante 
détenus Les conditions de 
détention des premières 
sont diflérentes de colles 
des seconds Les lommes 
ont plus d espace C est vi
tal. Elles peuvent (aire leur 
lessive, s occuper autre
ment Dans une cour, à côté 
d'un parterre de fleurs, elles 
ont allongé leurs lapis ‘de 
jute sur les gravier s pour une 
récente leçon donnée sous 
le soleil.

Quelques-unes maîtrisent 
la technique et s en servent 
dans les moments d'anxiéle 
pour fane passer un mal de 
tète ou pour se détendre, 
plus ou nmins, voire pour 
~ contbnllre la contrariété  
lé où elle sa trouva ». Bou
ger, se contrôler, atteindre 
un état ou I on ne pense plus 
A rien, se relaxer, sont les 
motivations avancées cou
ramment Cette diversion est 
un moyen nnssi d oublier la 
prison C est un moment de 
détente. A prendre ou A 
laisser.

Dans le quartier des hom
mes. Grégory assurait le 
dernier cours, mercredi II 
reprendra dans deux mois et 
pour permettre de poursui
vre I apprentissage, il tour a 
laissé des photocopies pour 
répéter les mouvements

Le yoga ? On en rede
mande : *r // faudrait que 
nous puissions au moins le 
pratiquer dix minutes 
chaque jour ou plusieurs 
lois par sem aine ». Vis-à-vis 
des autres compagnons de 
cellule, ce n est pas évident, 
disent-ils d adopter une pos
ture de yoga, pourtant :
« Tous les prisonniers de
vraient en taire ».

L'un d eux se sent res
ponsabilisé : « ce no sont 
plus les m êm es contrain
tes, on s'extériorise ». car 
pour un autre : » la prison, 
c est dans la tète qu'on la 
subit. Au niveau mental, le 
yoga nous perm et de taire 
le vido, de mettre notre 
physique de côté ». » De 
calm er les nerfs », ajouté un 
troisième. De se -  dépenser 
dedans », mais pas assez 
musculairemenl. précise un 
autre. Ils loril observer que 
le yoga c est bon pour te 
corps el I esprit, mais que 
Seul, on n arrive A rien Sans 
prof, c est tri's dur Avec lui. • 
sarts surveillant, une lois la 
poire femme, ils parlent ail
leurs .

FOUTAISE

Le yoga Pour la majorité 
des emprisonnés, pas ques
tion d en entendre parler. 
Les mêmes détenus qui sui
vent les séances de yoga 
déposent des demandes 
pour les activités échecs et 
scrabble, ping-pong,
explique le directeur. Toutes 
se déroulent dans une salle 
tic 60 nr2. art cœur de la 
• détention • Dans In vaste 
pièce, un poste télé couleur 
el un magnétoscope pour 
regarder une sélection du 
programme de la vcil'e est 
une autre activité dans celle  
prison en mutation

Des améliorations maté
rielles sont opérées à la 
maison d arrêt : dans les 
deux quartiers, les douches 
ont été refaites Le parloir 
est en coins de rénovation II 
est agrandi Dans ce monas
tère reconverti en prison, les 
barreaux ne sont pas insoli
tes pour tout lo monde. Les 
Cherniak. qui ont véC-n plu
sieurs années on Itulo du 
Suri et notamment à I ashrnm 
Sri Aitrohnidg cl a là commu
nauté Auroville se smivien- 
" p ii I que les maisons indien
nes ne Sonl pas munies de 
lenèlies. mais de bancaux 
Pas dépayses mais dépay
sants

Les lapis d" juin sur les
quels s allongent les hom- 
inus et les femmes mines 
par le yoga ne sont pas de 
beaux lapis, mais ils sont 
magiques « le  mercredi, lo 
suis conlont parce qu il y a 
du yogn ».

niciinrd HECIIT
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Ce samedi 9 mars 1985, avec la 
lection de la Haute-Garonne, dont 
era le pivot, il s’apprête à affron
tes Yougoslaves de Krsko. Pa- 

:k a 26 ans, dont sept de hand- 
1. Et pourtant, après sept ans de 
ndball, c’est la première fois qu’il 
jouer sur un plancher, et dans 
5 salle couverte ! C'est aussi la 
:mière fois qu'il va jouer devant 
vrai public et, surtout, la pre- 

ère fois qu'il va être, pour une 
jre ou deux, un handballeur 
lime les autres. Alors, il va y 
air autant de cognements dans son 
ur que d'étonnements dans ses 
ax.
Parce que Patrick est un détenu 
la prison de Muret.
Voilà une belle évasion. Une 

asion réussie grâce à la complicité 
deux membres du personnel du 
ntre de Détention : M M .  R o u 
et et Capo.
Ce 9 mars. Patrick va avoir une 
inde joie, un gros trac et. sans 
ute. une pensée pour ses coéqui- 
ts habituels, restés derrière les 
îrs de leurs cellules.
La sélection de Patrick, ce n'est 

s tout à fait un miracle : parce 
'il devra prendre (r è g le m e n t  
lige) cette journée de hand sur 
n quota de permission. La sélec- 
n de Patrick, ce n'est pas du tout 
folklore : parce qu'il a du talent, 

ion, serait-il le capitaine de cette 
uipe de la Centrale de Murel. qui 
>pute. tout à fait officiellement le 
ïampionnat de la Haute-Ga
ine ? « Officiellement ». parce
e tous les clubs de ce champion- 
t ont très sportivement, et très hu- 
linement. accepté de jouer les 
itches aller et retour sur terrain 
verse. En prison. Bravo à ces 
îbs, qui ont pris le risque de ce 
ndicap. Et qui. ipso facto, en su
ssent un autre : celui de jouer aux 
atre vents, dans une cour multis- 
rts. Alors, l'indéniable valeur de 
quipe de la Maison Centrale ai- 
nt, tous les visiteurs viennent se 
sser les dents sur le bitume de ce 
:rain, que nous n'oserons pas qua- 
ier de « mascotte ». Tout à 
leure, Jean-François, l'ailier droit. 
>us regardera avec un sourire un 
u navré : il enrage de cette situa- 
>n, il a conscience de l'avantage 
ie son équipe retire de ces circons- 
îces. Il voudrait tant que les vic- 
ires de son équipe ne souffrent au
ne discussion. A h  ! jouer dans une 
île, sur un bon revêtement où l'on 
>urrait se livrer sans crainte ! Quel 
ve ! De ceux que l'on lait toutes 
; nuits. De ceux qui reviendront 
m m e  un leit-motiv. au cours de 
■s conversation...

Ces quinze garçons (q u a to r z e , 
érdon, et b o n n e  c h a n c e  à toi, E ric , 
li a r e c o u v r é  la lib e r té ) , nous les 
ons rencontrés par un « bel après-

midi ensoleillé ». Ces guillemets, 
parce qu’il y a des mots et des ex
pressions qui vont nous sembler dé
risoires, déplacés et qui n’ont- peut- 
être pas de sens, à l’intérieur de ces 
murs. Alors, Jacques, Dragan, Ber
nard et les autres, vous qui attendez 
et lirez cet article, ne nous en veuil
lez pas, si nous n’avons pas tout 
compris. Il y a certainement moins 
dans ces lignes que dans un regard, 
une main tendue, ou ce qui pourra 
découler de cette heure et demie 
passée ensemble.

A  ceux qui nous ont dit : « E n  
rep a ssa n t la p o r te  d a n s  l'a u tre  sen s , 
tu  as d û  fa ir e  « o u f  » /, à ceux-là 
nous n’avons pas répondu. A u 
jourd'hui, nous leur disons qu'il n'y 
a pas eu de « ouf » !. Parce que 
nous n’avions pas tout à fait bonne 
conscience : nous ne voudrions pas 
être venu ici c o m m e  un reporter, ni 
c o m m e  un Père Noël de supermar
ché. C'est pourquoi nous nous répé
tions (e t n o u s  n o u s  ré p é to n s  e n c o re )  
ces mots : ni voyeur, ni démago, ni 
mélo.

C'est M. Rouquet, l'éducateur 
responsable des sports, qui nous ac
cueille au sas d'entrée. Et c'est lui 
qui, lorsque nous nous séparerons, 
nous brûlant la politesse, nous dira 
merci ! Nous en sommes encore 
gêné. Non, Monsieur Rouquet, c'est 
à vous qu'il faut dire merci. Pour 
tout ce que vous faites et. peut-être, 
plus encore, pour vos idées, parce 
qu'elles sont de celles qui peuvent 
contribuer à changer quelque chose 
dans cet univers, il faut rencontrer 
des gens c o m m e  vous, pour jeter 
aux orties tous les concepts et 
images stéréotypés du monde carcé
ral. Nous y reviendrons...

Mais, puisque nous en sommes 
aux remerciements, pourquoi les 
faire intervenir après le mot « Fin », 
c o m m e  lorsqu'ils défilent rapidement 
sur un générique. Alors, merci à 
l'Administration Pénitentiaire, et en 
particulier à M. Couzigou, qui nous 
a donné les autorisations nécessai
res, à M. Assej, directeur du Centre 
de Détention, Et merci à vous. 
Monsieur Capo, qui êtes éducateur 
et entraîneur de cette équipe pas 
tout à fait c o m m e  les autres. Vous 
qui avez le mérite d'amener au 
handball des garçons qui n'ont plus, 
ni l’âge, ni la malléabilité de benja
mins, qui n’ont J A M A I S  pratiqué ce 
sport avant d'arriver ici, et qui, le 
plus souvent, sont issus d'autres dis
ciplines.

Il faut franchir bien des grilles 
avant d’avoir un premier contact 
avec lé sport. Là, au milieu de bâti
ments uniformes, tes vingt-deux ac
teurs d’un match de foot, en impec
cables maillots bleus/blancs et 
verts/blancs. U n  cordon de specta
teurs les encourage. Tout à l’heure, 
nous entendrons une clameur, de 
celles qui signifient qu’un but vient 
d'être marqué.

O n  ne joue donc pas qu’au hand 
à Muret. Notre guide nous apprend 
que, sur 615 détenus, 330 sont ins
crits au Club des Sports et prati
quent soit individuellement, soit col
lectivement, en compétition interne, 
ou contre des équipes venant de 
l'extérieur. Il nous décrit les installa
tions sportives : elles occupent un 
des neuf hectares du Centre de dé
tention. O n  y trouve : un terrain de 
football/rugby, quatre de basket, 
quatre de hand, quatre de volley, 
des tennis (tra cés su r  les a ires d e  v o l
ley  et d e  b a s k e t) , des sautoirs, une 
piste d ’athlétisme de 300 mètres, 
deux salles de musculation et une 
salle de boxe.

-- M o n s ie u r  R o u q u e t, p o u r q u o i  
la C en tra le  d e  M u r e t e st-e lle  c lassée  
« p r is o n -m o d è le  » ?

—  En fait, cette appellation ne 
correspond à aucun critère juridi
que. Disons que, au moment de sa 
création, en 1966, par son moder
nisme, elle tranchait sur le reste de 
I infrastructure pénitentiaire, particu
lièrement vétuste. C ’est surtout la 
Presse qui en a fait une « prison-mo
dèle ». Elle offrait toutefois certains 
avantages aux détenus. Notamment, 
la p o ss ib il ité de permissions de sor
tie. dès le tiers de la peine accom
plie. ties parloirs libres et des activi
tés sportives et culturelles plus 
développées. Mais, depuis 1983, ce 
régime (à l 'e x c e p tio n  d es p e r m is 
s io n s ) a été étendu aux Maisons 
Centrales. Muret est donc mainte
nant un Centre de Détention, ré
servé à l’exécution des longues 
peines, treize ans en moyenne.

Il y a des chiffres qui font rêver, 
ou plutôt, cauchemarder. Ici, ces 
chiffres perdent l’abstraction du pré
toire ; il y a c o m m e  un malaise à les 
toucher ainsi du doigt.

M. Rouquet est un h o m m e  
jeune, bien et décontracté. Sportif, 
quoi. Il ne nous semble pas ici au 
travail, mais en mission.

Jusqu’au Bureau des Sports, 
ttous croiserons autant de surveil
lants que de détenus. Peu d ’activité

«  y “ “ “ f  c “ “ r <,Ut ~
K S a e m e n  ' ....nt, d a ®  ses y
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sur tes aires de jeu : une balte de 
tennis se balade au-dessus d'un filet 
mal tendu, deux amateurs de ping- 
pong poussent un celluloïd capri
cieux. Aujourd'hui, le sport mobili
sateur, c’est je foot, et 1e match 
aperçu tout à l’heure.

A u  Bureau des Sports, nous re
trouvons M. Capo, dont nous avions 
fait la connaissance lors d'une réu
nion du Comité de la Haute-Ga
ronne. Le b o n h o m m e  est super-so
lide, un peu bourru; avec encore un 
petit accent d ’outre-Méditerranée. 
Mais il a un vrai sourire et, lui aussi, 
est plein d'idées humanitaires. A u 
tour du thème de la réinsertion et 
du reclassement. Qui n'ont rien de 
facile. O n  1e verra, et pourquoi.

M. Capo répondra à toutes nos 
questions. Sauf à une. liens ! U de
mande m ê m e  le droit d'utiliser un 
joker ( c o m m e  d a n s  u n e  é m is s io n  té 
lév isée  p ré s e n té e  p a r  l 'h o m o n y m e  a b 
so lu  d 'u n  S m u c is te ) . Bon ! Pourtant 
cette question ne nous paraissait pas 
compromettante : « Que pensez-
vous de vos joueurs, au plan techni
que et mental ? ». Nous insistons. 
Enfin, sous la pression taquine de 
ses joueurs, il admet, dans un sou
rire : * Je  su is  sa tis fa it, je  su is
c o n te n t d e  le u r  c o n d u ite  ». O n  le se
rait à moins : en douze ans de 
compétition, ses protégés n ont
jamais
dent.

provoqué 1e moindre inci-

* Quir>Quin *’ , llt de ïéQ^Pe "
, t le gardien de qU’il ^
° leurevsênta> ; l9 ans --

D u rr ie u . M a u re tte , C a n ta g re l, R a y -  
n a l, « T iti » M a r tin e z . . .  »

S'il se souvient, c'est sans doute 
avec un peu de mélancolie : dans 
quelques mois, il prendra sa retraite. 
Sur un dernier titre. En tout cas. ses 
joueurs seraient bien déçus s'ils ne 
réussissaient pas à *lui offrir ce ca
deau d'adieu.

Comme ils sont déçus, lorsque 
nous leur avouons que nous n'avons 
pu obtenir l'autorisation de publier 
des photos. Déçu, surtout Jackv. qui 
en avait préparé un paquet « gros 
c o m m e  ça ». De quoi remplir un 
album. Jacky. dit « Quinquin ». c'est 
te gardien de but de l'équipe. Il en 
est aussi 1e doyen : 39 ans. Et c'est 
malheureusement à lui qu'il reste la 
plus longue peine à purger : 19 ans ! 
Quoi lui dire ? Tout serait vain ! 
Alors, nous regardons ces photos sur 
lesquelles ses détentes en diagonales 
trahissent i'ex-gardien de foot. Oui. 
c’est ça : il vient du football. D'ail
leurs ( fa u t- i l  le p r e n d r e  c o m m e  un  
b o n  p o in t  p o u r  le h a n d  ? ). aucun de 
ces garçons n'était handballeur 
« avant » :

$  Je voudrais ^  prennent ^

posséder à fond, et de pouvoir ex
primer en toute liberté.

Sur le m ê m e  thème. M. Capo et 
ses joueurs sont heureux de pouvoir 
rendre hommage à la Ligue des Py
rénées. à M. Valès. président du 
Comité de la Haute-Garonne, et à 
Alain Choisi, responsable de la 
C  D  A. Sans bruit et régulièrement 
(d e u x  fo is  p a r  m o is ) , il est venu ici. 
mettre sur pied un stage d'arbitrage 
et un stage de perfectionnement. Le 
premier vient d'ailleurs de se termi
ner. et dix des onze candidats ont 
brillamment obtenu leur carte de 
stagiaire.

C o m m e  M M .  Rouquet et Capo. 
Alain Choisi pense que c'est par le 
biais de l'arbitrage que ces garçons 
pourront se réinsérer dans un 
groupe. Puisque, c o m m e  joueurs, la 
plupart, au jour de leur libération, 
seront atteints par la limite d'âge !

Réinsertion. C'est sur ce sujet, 
que M. Rouquet ne manque pas 
d'idées. Et qu'il est un peu révolté. 
Par l'attitude de l'Administration, 
par celle de certaines fédérations 
sportives, qu'il nous démange de 
citer. Honorables, très honorables 
fédérations... Misère !

—  Pensez-vous. Monsieur R o u 
quet. que le sport constitue un 
moyen de réinsertion sociale ?

—  N o n , p o u r  p lu s ie u r s  ra iso n s . 
E t o u i, p o u r  d 'a u tr e s . . .  Je  m 'e x p li -

Quant à leur palmarès, il est élo- 
gieux : depuis 1973, ils ont remporté 
six fois 1e Championnat Honneur 
Départemental, terminé deux fois 
deuxièmes, une fois troisièmes et 
deux fois quatrièmes : « C ette  s a i
s o n , p o u r  la p r e m iè r e  f o i s , n o u s  é v o 
lu o n s  en  E x c e lle n c e  D é p a r te m e n ta le . 
A  ce  jo u r , n o u s  n a v o n s  c o n n u  a u 
c u n e  d é fa ite . N o u s  s o m m e s  b ien  
p la c é s  p o u r  r e m p o r te r  le  titre . »

D'ores et déjà, on nous invite 
pour la remise de la coupe ! Ils sont 
sûrs d'eux, les gars !

—  J’espère donc revenir ici.
—  N o u s  a llo n s  to u t fa ir e  p o u r  

ça  ! assure Jean-François, avec dé
termination.

M. Capo, lui, jette un regard sur 
le passé : « C 'e s t le  22  m a i J 972, u n  
sa m e d i, q u e  le p r e m ie r  m a tc h  de  
h a n d b a ll  a é té  d is p u té  à la M a iso n  
C en tra le . U n m a tc h  a m ic a l, c o n tr e  
l ’A . S . E . A .  T o u lo u s e , q u i  é v o lu a it  
a lo rs  en  N a tio n a le /. J e  m e  s o u v ie n s  
d es  jo u e u r s  d e  ce tte  g ra n d e  é q u ip e :

Bernard. 34 ans, arrière, prati
quait l'athlétisme.

Mohamed. 26 ans. avant, jouait 
au tennis. Il est Egyptien.

Eric, 22 ans. était treiziste. Il a 
maintenant retrouvé la vie civile.

Luc, 26 ans. avant, s'adonnait à 
la gym. à la natation, à l'athlétisme 
et au rygby.

David, 22 ans, arrière. Patrick, 
29 ans et Patrick, 26 ans. avants, et 
Dragan, 27 ans, arrière, jouaient au 
football.

Quant à Mustapha, 32 ans. ar
rière, Christian. 30 ans, avant et 
Jean-François, 32 ans, avant, ils 
n'avaient jamais fait de sport !

A u  fait. « Quinquin ». nous ne te 
l’avons pas dit avant d'en être sûr : 
de temps en temps, un ami à nous 
viendra vous voir. Cet ami, c'est un 
gars bien, et un des meilleurs 
joueurs du Midi. Il nous a promis - 
c 'e s t d o n c  q u 'i l  le fe r a  - de venir 
vous parler technique et tactique, de 
ces bagages qu'il a, lui, la chance de

q u e  : n o n , p a rc e  q u e , au  m ê m e  titre  
q u e  p o u r  to u t m o d e  d e  ré in se r tio n , il 
ex is te  d es im p o ss ib il ité s  ju r id iq u e s ,  
liées a la c o n d a m n a tio n  à la ré c lu 
s io n . C e q u i, e n tre  a u tre , e x c lu t to u te  
in se r tio n  « lég a le » d a n s  le ca d re  de  
m é tie r s  liés a u  sp o r t (Brevet d'Etat, 
par exempte). D e m ê m e , ces in c a p a 
cités in te rd ise n t à c e u x  q u i en  so n t  
fr a p p é s  d e  se  fa ir e  é lire  a u  se in  d 'u n e  
a sso c ia tio n . H e u re u se m e n t, le m o u 
v e m e n t sp o r ti f ,  en  g én éra l, v eu t b ien  
n e  p a s  te n ir  e x p re s sé m e n t c o m p te  de  
ces in te rd ic tio n s . M a is e lles ex is ten t, 
et c er ta in s  en  tie n n e n t c o m p te . E e  
C o m ité  d e s  P y ré n é e s  d e  R u g b y , p a r  
e x e m p le , n o u s  a o p p o s é  u n e  c la u se  
d e  m o ra li té  p o u r  r e fu se r  l 'a ttr ib u tio n  
d e  licen ces à n o s  jo u e u r s . I .e sp o r t  
d e v ra it p o u r ta n t  ê tre  u n  m o y e n  d e  
ré in se r tio n  in d isc u ta b le . P a rce  q u e , 
p u r  essen ce , il m e  p a ra it fo r m a te u r ,  
d u  m o in s  lo r s q u 'i l  est p ra tiq u é  d a n s  
u n  certa in  esp rit, c e lu i d e  la  p ro g r e s 
s io n  in d iv id u e lle , d u  re sp ec t d es  
règles, d e  l 'a d v e rsa ire  et d e  l'a rb itre . 
P arce q u e , p a r  l 'in te rm é d ia ir e  d 'u n  
c lu b , il p e u t  p e r m e ttr e  l ’in se r tio n  so -
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GG Par essence,
le sport me paraît formateur,

du moins lorsqu’il est pratiqué 
dans un certain esprit, celui de la progression 

individuelle, du respect des règles,
de l’adversaire et des arbitres... m

11 ( i n S  U n  ,
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ae 1 extérieur. Ceu* y,
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QQ Sans bruit et
r é g u l iè r e m e n t ,

Alain Choisi est venu ici 
mettre sur pied 

un stage d ’arbitrage... m
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QUELLES SONT LEURS EQUIPES FAVORITES ?
Gagny, Stella et Dijon sont cités deux fois (par Ber
nard, Jacques, Dragan et David).
Le S.M.U.C., l’A .C B .B ., Ivry, le P.U C. et le 
T.U.C. sont mentionnés une fois (par Christian, Mus
tapha, David et Patrick B.).
Mais c’est le Stade Toulousain (proximité oblige) qui 
l'emporte, avec trois citations (Christian, Patrick et 
Patrick B.).
ILS ONT DIT :
Christian : « Pour les équipes qui viennent de l’exté
rieur, nous ne sommes plus des détenus, mais îles 
sportifs et, croyez-moi, cela fait drôlement chaud au 
cœur. »
Mustapha : « Je veux sortir le plus rapidement possi
ble, afin d ’initier les jeunes à ce sport merveilleux 
qu’est le handball. »
(Il lui reste vingt mois à patienter).
Pour Bernard, l’humour ne perd pas ses droits : « En 
plus, le hand m ’a apporté deux plaques d ’acier et dix 
vis dans le bras gauche. »
Dragan : « Je m ’intéresse au hand français, maigre ses 
résultats catastrophiques ! » Un manque d indulgence 
que l’on comprend quand on sait que Dragan est... 
yougoslave.
Mohamed : # Le hand m ’a appris la patience.»
Luc : « Il est contraire aux Droits de l’Homme de 
l’empêcher de courir, comme à Fresnes et aux Bau
mettes. »
David : « Un arbitre de hand doit avoir une certaine 
philosophie.»
Patrick B. : « Lorsque je joue contre des équipes 
venues de Lextérieur, j ’oublie que je suis à l intérieur 
des murs. Je me donne à fond, pour essayer de gagnet 
sportivement. Et le soir, malgré la fatigue, je médite 
sur mon lit. »
Jacques : « Il faut rendre hommage à Alain Choisi. Je 
suis content de voir que l’on s ’intéresse à nous. C est 
bon pour le moral ! »
Jean-François : Que le hand cesse d’être le parent 
pauvre des jeux collectifs ! » et « A la télévision, les 
rencontres sont très mal filmées. »
ILS ONT EXPRIME UN VŒU :
« Faire carrière d’arbitre » (Mohamed). Mais tous ses 
camarades sont habités par le même rêve : « La cons
truction d’une salle... Avoir une salle... Avoir un 
gymnase... Avoir une salle omnisports... Pouvoii 
jouer dans une salle... La construction d’un gym
nase... Pratiquer le hand dans une salle couverte),.. 
Disposer d’un gymnase... Avoir un gymnase cou
vert... Voir, un jour, un gymnase chez nous... »

—  Avez-vous connu des réussites 
dans ce domaine de la réinsertion 
par le sport ?

—  O u i. A u  m o in s  u n e , e t s p e c ta 
cu la ire . J . . . .  q u i est so r ti et’ici d e p u is  
d e u x  a ns, et q u i est d e v e n u  A n im a 
teu r  S p o r t i f  M u n ic ip a l  d 'u n e  s ta tio n  
b a ln éa ire  d e  l 'A t la n t iq u e .  E m p lo y é  
de  la m a ir ie , e n tr a în e u r - jo u e u r  d e  
l 'é q u ip e  de  fo o t ,  U s 'o c c u p e  é g a le 
m e n t d e  la fo r m a t io n  d es  je u n e s , d e  
l 'en tre tien  d es in s ta lla tio n s  sp o r tiv e s , 
et d e  l ’o rg a n isa tio n  d e  s ta g es  de  
ten n is . I l  p a s s e  a c tu e lle m e n t les d ip lô 
m e s  q u i lu i p e r m e t t r o n t  p e u t-ê tr e  de  
fa ir e  re c o n n a ître « o ff ic ie l le m e n t » ses  
ca p a cités . E t c 'e s t e n c o re  là q u e  le  
b â t b le s se, q u e  se  p o s e  le c ru e l p r o 
b lè m e  d u  ca sier  ju d ic ia ire .

i-ins‘!rtio"ApifiS TUT ^
f Z v # *  * "  &
etl un

—  Pour conclure. Monsieur R o u 
quet, avez-vous quelque chose qu'il 
vous tient à cœur d'exprimer dans 
les colonnes de « H A N D B A L L  » ?

—  O u i, je  v o u d ra is  q u e  T O U T E S  
les fé d é r a tio n s  sp o r tiv e s  p r e n n e n t  en  
c o n s id é ra tio n  les p r o b lè m e s  d é liq u a n -  
cicls. d a n s  le c a d re  d e  la p r é v e n tio n ,  
d 'u n e  p a r t, et d e  la ré in se r tio n , d ’a u 
tre part. Il est. en  e ffe t, d e  p lu s  en  
p lu s  é v id e n t q u e  l 'o n  n e  p e u t  r é s o u 
dre  le p r o b lè m e  d e  la d é lin q u a n c e  
p a r  la seu le  ré p re ss io n . S a n s  fa ir e  
u n e  p la c e  p r iv ilé g ié e  a u x  c x -d é te n u s ,  
il s 'a g it to u t  s im p le m e n t  d e  le u r  fa ir e  
u n e  p la c e , à le u r  n iv e a u , u n e  fo i s  
le u r  d e tte  p a y é e , e t sa n s  a r r iè re -p e n 
sée. L e  sp o r t p e u t y c o n tr ib u e r . I l  
fa u t in tég re r  ce tte  r é f le x io n  a u  se in  de  
ses d iv e rse s  in s ta n c e s . P e u t-ê tre  ce r e 
p o r ta g e y c o n tr ib u e ra - t- i l . . .

11 y a une dernière question que 
nous voulions vous poser. Mais nous 
avons oublié... Pourquoi votre mail
lot est-il noir et blanc ?

Nous n'aurons donc pas la solu
tion de cette énigme. Alors, permet- 
tez-nous d'y voir, simplement, 
c o m m e  un symbole. U n  symbole qui 
doit rappeler à tout un chacun que 
personne, ni d'un côté des murs, ni 
de-Pautre, n'est ni tout à fait blanc, 
ni tout à fait noir. M. Capo nous ac
compagne jusqu’à la sortie. Nous ne 
nous retournerons pas. Mais nous 
-^Viendrons. Pour la Coupe. N'est- 

è v fm L v É ffé pas, Jean-François ?

1 0 4

- 99 -



MONDIAL N° 23 H S . 198 5

En prison, le temps passe 
plus vite et les murs dispa
raissent quand on court 
après un ballon. Certes, il 
n’y a que 20 terrains dans 
les 180 prisons françaises, 
mais ces passionnés de 
football joueraient dans la 
plus petite cour de béton. 
A la prison de Metz, par 
exemple, les matches de 
foot ont lieu sur un terrain de 
hand, mais qu’importe les 
limites, c ’est un grand mo
ment de liberté pour tous 
les “taulards”.

D
6s dizaines de plscjij.es de béton sont 
alignées comme des dominos gris 
autour de la prison. On aperçoit juste 
le toit d ’un bâtiment blanc avec des 
rouleaux de barbelés dessus. Un 

mirador carré surplombe le mur d ’enceinte.
Et puis, il y a l’entrée : deux portes, une petite et 
une très grande, et au milieu un nez de verre avec 
les gardiens dedans qui regardent et ouvrent les 
portes. Les détenus entrent par la grande (en 
camion cellulaire), et ressortent par la petite. Elle 
a une tête de prison borgne cette prison de cam
pagne, vue de la nationale qui va à Strasbourg. 
Metz-Queuleu c ’est son nom; rue Seulhotte. 
Après les portes, on tombe sur ces petits réduits 
où derrière les barreaux, ceux qui sortent et ceux 
qui entrent attendent que le greffe, derrière son 
guichet plein de bouquins, enregistre, tam
ponne, photographie.
Pour aller plus loin c ’est le parcours souterrain 
qui commence. Presque sans fenêtres. L’entrée 
peut être derrière, .ou devant. Les couloirs sont 
larges, comme pour laisser passer une division 
de gendarmes au pas de course.
Aujourd’hui, il y a un tournoi de foot dans la taule. 
Mais où ça ?
Les grilles et les portes se succèdent dans les cou
loirs. Les portes doivent être en fonte, et remplie 
de pierres.
Personne ne s ’en occupe, elles sont tellement 
lourdes qu’eEes se referment toutes seules. Alors 
elles claquent, comme les portes d ’une voiture
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du métro, avec en plus le déclic de la serrure.
On doit être dans le bâtiment blanc, le grand 
quartier. Les cellules sont là, à droite à gauche 
dans le couloir, des portes vertes percées d ’un 
œilleton. Le sport, c ’est l'occasion de lancer des 
paris. Souvent, avant le match, un détenu lance : 
"Alors on joue à combien de pompes ?" (Au volley 
les perdants font 200 pompes). Pour le foot au
jourd’hui, les paris sont plus appétissants Un 
avant-centre à un gardien :
"Si je te mets la balle au fond, des filets, tu me 
commandes un poulet. "
Ou alors :
"Tu me commandes cinq boîtes de Mont-blanc !” 
Serge Schaeffer est un ancien surveillant devenu 
moniteur de sport. Pour lui, aujourd’hui, les dé
tenus sont des sportifs à entraîner. Il a toujours 
de bons éléments, et ceux-là, même quand ils 
sont partis, il s ’en souvient. Il dit :
"J’ai eu un buteur, incroyable ! Il avait été cadet 
au FC-Metz. La vitesse de ce gars ! Il faisait 2'42 
sur un mille mètres. C'est extraordinaire. Il n'a 
fait rien que des petits séjours. Lui, être le meil
leur en prison, ça lui suffit. Dehors, il a les boîtes, 
les femmes. C'est le meilleur que j ’ai eu. Dans 
les sports collectifs, il touchait à tout. En trois 
séances il était dans la sélection de volley. C'était 
le gagnant. Il avait un tempérament ! Les autres 
lui disaient : "Mais t'es pas en coupe du monde!”, 
"Ce n'est qu’un jeu ! T’es pas là pour gagner !" 
et il continuait de plus belle ! "
Un caïd dans une taule, c'est souvent un détenu 
qui a une grosse peine à purger. Un gros casier. 
Une sorte de solide expérience de bandit profes
sionnel. Les caïds sont toujours de bons sportifs. 
Presque toujours.
Un moniteur :
"Un gars, un caïd s ’est retrouvé à un étage où 
personne ne courait. A l'étage des travailleurs 
(Les détenus qui font de l'atelier); ils jouaient tou
jours au foot entre midi et deux. Le caïd était un 
coureur, lui. Un jour, je suis arrivé, qu'est-ce que 
je vois sur le terrain ? Ils étaient tous en train de 
tourner à petites foulées. Il avait réussi à les 
motiver pour la course ".
Un autre moniteur :
“Le caïd, quand il arrive, il le fait savoir. Il achète 
un peu les autres çlétenus. E veut avoir leur appui. 
Mettons, s'il repère un super-sportif, il essaiera 
de le faire venir à son étage. Quitte à Tacheter. 
0 lui fera parvenir des cigarettes. Il y a des caïds 
comme ça qui ont même acheté plusieurs pai
res de chaussures de sport, les meilleures, pour 
les donner. "
Le magasin de sport qui fournit la cantine de la 
prison (petit commerce des taulards) vend pour 
10.000 F de marchandises par mois. Et pourtant 
les moniteurs reçoivent déjà pour les 250 sportifs

de la prison (sur 700 détenus) plus d’un millier de 
baskets en daim par an.
Il faut prendre un escalier et passer d'autres por
tes qui claquent pour sortir du bâtiment central. 
Au détour d’un couloir silencieux, l’atelier. Toute 
la salle (immense, prévue pour être un gymnase) 
fait des paillasses, à toute volée, dans un bruit 
infernal de paillasse qu’on bat. Deux petites por
tes étroites conduisent aux cours de promenade 
et aux terrains de sports. Ils sont séparés par de 
petites dunes et de très hautes grilles. La demi- 
finale du tournoi a commencé.
Ils sont là, entre quatre grilles, tous debout autour 
du terrain de handball (parce que le terrain de 
foot est abîmé), comme des statues qui atten
dent et qui prennent froid. Il y a eu douze équi
pes de constituées (6 titulaires, 2 remplaçants). 
C'est un tournoi par étage. Le 5e c’est l’équipe 
des prévenus, au 4e c'est rien que des condam
nés, au 3e et au 2e des condamnés et des préve
nus, et il y a le bâtiment des jeunes. (Il y a eu plu
sieurs équipes par étage.) Le 4e étage des adul
tes est jugé favori pour rencontrer les jeunes tout 
à l’heure. Ils jouent. Les jeunes observent. Mus 
(tout le monde l’appelle comme ça; mousse ça 
vient de Mustapha) est un de leurs meilleurs 
joueurs, il dit :
"Tout petit, je jouais aux cartes : en sport, j'étais 
nul. C'est ici que j'ai appris à bien aimer le foot. 
Quand on a le cafard, on fait du sport, on oublie 
tout. Chez les jeunes, on a le droit à 6 heures de 
sport par semaine (en quatre fois). On fait un 
entraînement course. J'ai fait les 20 km; pour le 
marathon j ’ai arrêté au bout de 35 km, sur les 40. 
On tourne en rond, là - il montre du doigt la cour 
qui a servi pour le marathon : 240 m de piste 
ovale, ça fait 175 tours pour les 42 km - ça fati
gue un peu, mais si le mec veut se donner à 
fond, il se donne. "
Le marathon du 22 février a marqué les esprits 
(on a dit que c ’était le premier marathon dans 
une prison française), le premier arrivé en plus, 
était un moniteur : Schwartz, 2 heures 51 minutes. 
Sur le bord de touche, un autre spectateur de la 
demi-finale a une passion qu’il peut exercer en 
cellule : le culturisme. Et qu’il a découverte en pri
son. Dans sa cellule, entre son lit, sa chaise, et sa 
table il se déplace comme un grillon parmi les her
bes, pour s ’entraîner.
Deux heures par jour, et il a un programme pré
cis; lundi : les pectoraux, les triceps et les épau
les, mardi : les quadriceps et les pectoraux, mer
credi : les deltoïdes, les trapèzes et les dorsaux. 
Et ainsi de suite avec des abdos tous les jours. 
Bras sur le rebord du lit, pieds sur la chaise, il plie 
son corps en V. Les mains sur deux chaises, les 
pieds sur le rebord du lit il fait des pompes. Le 
lit lui sert aussi de barre fixe. Pour les biceps il

remplit un saut d ’eau, et sur chaque bras il le 
lève 50-65 fois, pour développer les triceps. Il en 
est à son 4e compagnon de cellule.
"Au départ, les gens n 'ont pas le moral de faire 
du sport. Je persiste. J’essaie de les persuader. 
J'ai un gars avec moi qui n 'a pas 'fait de sport du 
tout, malgré ses épaules très larges. Il avait des 
biceps quoi, c'était pas harmonieux. Finalement, 
il m'a dit : "Est-ce que je pourrais équilibrer mon 
corps ?” Alors je lui ai expliqué comment faire. 
Tous les jours il est devant la glace maintenant. 
Il me dit : "tu crois que j ’ai fait des pectoraux ?" 
En culturisme on voit très vite les résultats, mais 
je lui ai dit de ne pas se regarder devant la glace 
pendant deux semaines. En ce moment il passe 
devant sans se regarder; jusqu 'au 22. "
L’équipe des jeunes va affronter le quatrième 
étage, c'est sûr. Colombo est arrière chez les 
jeunes (Il cligne des yeux un peu dans tous les
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sens alors on l'appelle comme ça). Il n’hésite pas 
à dévoiler les plans de l’équipe.
"Il y a surtout deux joueurs à surveiller O. et A., 
les plus dangereux, les deux seuls qu 'on a à tenir : 
on met deux bonhommes constamment sur eux. 
Au dernier match, on a un gars qui s'est montré 
assez personnel, on a discuté avec lui. On va 
essayer de faire que des balles à ras de terre. Pas 
de dribble : toujours donner le ballon.
Dans l'équipe, pratiquement, ils ont tous joué à 
l'extérieur. Celui qui est arrière avec moi, il devait 
jouer à Talenge en 4e division, on a un attaquant 
de pointe, qui jouait à StEloi, et puis un gars qui 
a plutôt joué dans les rues mais c'est le meilleur

technicien qu'on a. Notre gardien, il a jamais fait 
de foot, c'est un gardien de hand-ballplutôt, mais 
ici ça va. C'est la seule équipe qui a vraiment de 
bons techniciens. Dans chaque équipe, il y en a 
un qui devrait être sélectionné. C'est tous des 
garçons qui ne se découragent pas. "
L’équipe du 4e étage est beaucoup moins loquace, 
question stratégie.
"Moi, je joue pour garder la forme. Pour courir. 
Si c'est pas pour se défoncer, je resterais en cel
lule. On est à trois dans l'équipe à jouer ensemble 
d’habitude. "
"La stratégie, c'est la défense; on n 'est pas des 
super-joueurs. "
Les pompes par contre, ça les connaît.
"B en fait 300" - montrant son copain. Aux car

tes; le perdant fait des pompes.
La finale a lieu cet après-midi. Joueurs et spec
tateurs prennent le chemin des cellules. Une 
grande pièce, dans le grand quartier, est équipée 
depuis deux mois en salle de musculation. Les 
détenus se sont cotisés pour le matériel. Ça sent 
la sueur. Le culturiste est en plein travail. D gonfle 
tous ses muscles comme des ballons. Et quand 
il bombe le torse, c'est comme si son cœur bat
tait des deux côtés. Il dit :
"En volume les abdos sont bons, mais il sont pas 
assez sculptés".
Un gars, longue moustache gauloise, regarde la 
démonstration, épaté. Il a une étoile tatouée sur

le front, une larme à côté du nez, la queue d’un 
poisson termine son œil, il a plein d ’autres trucs 
dans le cou, comme un collier dessmé, et les bras 
tout bleus, tout rouges. Matisse a dû passer par 
ses bras. Allez, ça vaut bien une démonstration 
(il ôte son tee-shirt) : tout son torse est recouvert 
de fleurs, de papillons, de visages de femmes 
bleus et rouges. Sur le cou, il y a écrit : "côté à 
découper".
Tout un dédale de couloirs, d ’escaliers, et de 
portes plus loin se trouvent les locaux adminis
tratifs. Ici les portes sont en bois et les fenêtres 
sans barreaux.
Le directeur de la prison M. Filipot, est dans son 
bureau, il a préparé un petit texte, alors il le lit : 
"Le sport devient donc à la maison d'arrêt un

véritable élément de réinsertion sociale des déte
nus. L'apprentissage des règles d'une discipline, 
le respect de l’adversaire sont des facteurs qui 
pourront plus tard aider le détenu une fois qu’il 
sera de nouveau un homme libre. "
Pour rejoindre les footballeurs il faut retourner en 
détention, et se laisser enfermer petit à petit, de 
plus en plus, au fur et à mesure que les portes 
claquent derrière soi.
Au bout d’un long couloir, on aperçoit d’une fe
nêtre une des cours de promenade. Les travail
leurs sont en promenade, ils marchent vite, par 
petits groupes, bavardant, mais comme en accé
léré parce qu’il ne fait pas chaud. Et il y a les 
témoins de Jéhovah (Ds sont cinquante ici à refu
ser le service militaire) qui font dès sortes de 
chaînes, la main dans la main, à une dizaine, et 
qui en courant essaient d ’attraper ceux qui ne 
sont pas en chaîne. Les autres détenus ne peu
vent pas les sentir, à ce qu'on raconte.
C’est l’heure de la finale.
Les jeunes enfilent le maillot bleu, les autres met
tent le blanc. Le meilleur joueur des blancs, le 13, 
faisait partie de leur équipe. Il est revenu, mais 
il est majeur maintenant, il est au 4e étage. Mus, 
lui, s ’est fait une petite natte aux cheveux. C’est 
lui qui commence à guider le ballon orange de 
l’extrémité de ses baskets.
Derrière, la prison est comme un gros damier 
blanc avec les fenêtres carrées noires. Simple
ment, il y a les barreaux aux fenêtres. Il se met à 
pleuvoir et tout à coup, la défense des blancs 
envoie le ballon au diablç, très haut dans le ciel, 
si bien qu’il sort de la prison, lui.
Prof ! prof ! combien de temps il reste ! " - inter

rogent les jeunes supporters de l’équipe bleue, à 
destination du moniteur qui arbitre.
Serge Schaeffer :
-Celui qui roule par terre tu as vu ? 

Il a mal. Il veut pas se faire remplacer. "
L attaquant de pointe des jeunes dont parlait 
Colombo a déjà beaucoup fait souffrir l’équipe du 
quatrième étage : 6 buts à lui tout seul. Si bien 
que quand le moniteur siffle, le score est de 8 à 0 
pour l’équipe des jeunes.
Et là, c ’est comme si le terrain n'existait plus, 
comme une place de marché où tout le monde 
se connaît, et se retrouve après un moment 
d absence. Dans la foule, un jeune, souriant, se 
presse vers un copain, le bras levé bien haut et 
avec comme un oiseau jaune dans la main. Il 
s ’exclame :
"Ton citron !"
"Mon citron ! Je 1 ’æ gagné, non ?"
"Ouais. "
Et petit à petit la foule converge vers la porte, où 
attendent les gardiens.

KARL LASKE
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FOOTBALL/ LE DISTRICT RENTRE

Eysses « sort » de sa prison
Pour la première fois dans l’histoire, les détenus villeneuvois 
joueront en championnat

N oua avions signalé à la une de 
notre édition du 31 août, 

l'engagement en championnat of
ficiel d’une équipe de détenus du 
centre de détention d’Eysses, des 
footballeurs pas tout à fait comme 
les autres puisqu’ils disputeront 
tous leurs matchea.. à domicile, si 
l ’on peut dire.

Cet engagement qui a surpris le 
monde du football lot-et-garon- 
nais mais aussi les instances supé
rieures est le résultat de la vo
lonté du directeur de l’époque, M. 
Mowat et du comportement des 
footballeurs de la centrale lors du 
tournoi corporatif de la ville.

En fait, les deux se tiennent. A 
Eysses, depuis un moment déjà, 
les portes étaient entrouvertes 
sur l ’extérieur : un chantier de 
fouilles archéologiques intra- 
muros était mené conjointement 
par des pensionnaires et des spé
cialistes villeneuvois; des specta
cles et.concerts, les ordinateurs de 
l’amicale laïque avaient franchi 
les barreaux.

ltestuitdoncles|>ort. il y u long
tem ps déjà , qu elq ues e s sa is  
avaient été transformés et cette

Football en cage
I Grande première hier̂ l f eootballeurs de P e n n e : ^ a m t ; b y l  
restre, équipe de troisième uAi ;ion du Lot-et-Garonne, four .
1 ouverture du championnat, 1ont dû affronter les détenus de la
Centrale d’Eysses.

Battus: 6-0 au terme d'un 
match d’une correction exem
plaire, les visiteurs reconnais
saient volontiers la supériorité de 
leurs hôtes: « Us seront difficiles abattre chez eux* reconnaissaient 
lesPennois.
Comme les détenus joueront l’ensemble de leurs matches entre 
/filiales et miradors, tout les de- g t * omme favoris du cham- 
pSnat. Y corn?™ pourléchai- 
lenge du fair play-

année, ce fut donc le tournoi de 
football corporatif. Une équipe de 
détenus engagés parvint jusqu’en 
finale et perdit avec les honneurs, 
sous les applaudissem ents d’un 
nombreux public. Surtout cette 
rencontre s ’é ta it déroulée au 
stade municipal, hors de l’établis
sement. M. Mowat et l’adm inis
tration avaient pris un risque cal
culé. « J’avais vu les joueurs un 
par un pour passer avec eu* un 
contrat de confiance » rappelait le 
directeur. Cette confiance était 
bien placée et pas seulement sur le 
plan sportif. M. Mowat précisait à 
l’époque : « Pour les détenus, ça a 
été une histoire formidable, cette 
réussite d’une équipe formée un 
mois à peine avant le tournoi. 
Tous avaient la volonté de mener 
à bien cette expérience et de se 
bien comporter a tous les niveaux. 
D’ailleurs arbitres et adversaires 
m ’ont fait part de leur satisfac
tion .
EN  CHAMPIONNAT
Mais pour M. Mowat, lu bilan puni
tif va bien plus loin : « Nous nous 
étions engagés, chacun a eu à

cœur de mériter ma confiance et 
je vous assure que l’équipe était 
déçue de ne pas m ’offrir la coupe, 
déçue mais ravie. Pour nous, 
c’était l ’illustration la plus tangi
ble de la politique sociale menée à 
Eysses à travers les contacts quo
tidiens, Nous avons noté l’évolu
tion très positive des détenus qui 
ont participé au tournoi. Ils se 
sont senti valorisés et c’est très 
important ».

Et c’est ainsi uu’il a été décidé 
de poursuivre l ’expérience en 
championnat. Ça n’a pas été facile 
de convaincre l’administration et 
pour cette première saison, tous 
les matches se joueront sur le ter
rain de la centrale, entre grillages 
et miradors.

C’est ainsi que dimanche, à 
15 heures, Penne-d’Agenais sera 
le premier club à fouler officielle
ment la remarquable pelouse de la 
centrale. Des vestiaires ont été 
construits à l ’extérieur de l’en
ceinte et un contrôle minimum, 
comme il un existe pour les li- 
coucou, uuru effectué pur lu per
sonnel de surveillance. Pour le 
reste, que le meilleur gagne.
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Libé - Sports
Création d'un club de hand 
à la Centrale de Clairvaux
Pour être l'espace d'un match, 
un homme comme les autres

n y 1 de» article» qui «'écrivant facilement (comim on le pwM), 
U y an ■ d'autre* qui ne sont que la fruit de mûre# réflexion» (et de 
nombreux brouillons) ; celul-cl en eet un exemple.
• COMMENT FAIRE pour éviter de choquer lee « gens .  (qu'on dit 
bien pensent*...) et lee empêcher de faire cette réflexion : « II* » (1»« 
détenu* ( entend*) font même du «port (c'e»t le même qui fait mal...)
•  COMMENT FAIRE pour faire comprendre aux sportifs (en l'occur
rence le* handballeur* auboli) qui so rendront à U Centrale de Clair* 
veux, que carte* •Tl* *eront ettondu* de pied larme («portlvement 
partant). II* n'iuront absolument rien à craindre (le» Jeune* tenant tel
lement à cette ouverture ver* l'extérieur l’espace d'un match) ?
•  Et enfin. COMMENT FAIRE pour que lea détenu* qui liront cet arti
cle (eh oui, « bonne* • gens, « II» » lisent même la prêt**...) m# 
pardonnent le* erreur* et Inexactitude* qui *'y trouvent Cer croyei- 
mol, Il »*t vraiment trê» difficile de se mettre ê la place de quelqu'un 
pour qui le sport e*t l'unique porte d'éveslon mental* ?
• COMMENT FAIRE tout cela ? Eh bien, en écrivant avao la cow  at 
avec l'espoir d'y arriver...

JICET.

Événement exceptionnel donc, 
que cotte création de l'ACSDCP (en 
clair Association culturelle et spor
tive de* détenu* du centre péniten- 
cialie). Exceptionnel dan» l'Aube 
bien sûr. mai* aussi dan* le ré
gion', et presque exceptionnel en 
France (honnis à Caen eï surtout à 
Muret (31), où des équipe* de cen
tres de détention participent à  de* 
championnats de hand). Exception
nel quand mémo, car c'est la pre
mière lois en Franc» qu'une équipe 
sportive se crée au sein d'un éta
blissement pénitentiaire de peine» 
do longue durée.

Une « vieille » 
idéë issue 
de la base

Cola faisait bien longlemp» que 
Ici détenus jouaient au handball 
dans leur cour de promenade et 
erraient envie de participer à un 
championnat avec des équipes de 
• l oxtérieur ». Los énergies se sont 
mobilisées : M. Bastien (ancien

handballouil, monltour de sport a 
démarré les entraînements (assez 
durs d'ailleurs, il y a déjà eu des 
défections) ; M. Compont, chef du 
service socio-éducatif du centre pé
nitentiaire s'est occupé des autori
sations et du côté administratif de 
l'équipe, M. Ramone directeur du 
CP do Clairvaux a appuyé et favo
ri ré ce verni auprès de ses Instan
ces supérieures à savoir le minis
tère do la Justice qui d'aillours. 
avait déjà émis de semblables 
souhaits. Donc au niveau adminis
tratif, peu de problèmes, mais les 
résultats sportifs vont-ils suivre sur 
le terrain (aux détonus de travail
ler d'arrache pied à L'entraîne
ment...)

Des conditions 
un peu spéciales

Bien sûr. il y a quand même des 
conditions spéciales.
— Déjà les matches auront lieu le 
dimanche matin à  10 h (dur. dur 
pour les handballeur* du départ *-

Lors d ’une réunion de travail au siège du Comité de l A ube de handball à 
la maison des Sociétés, de gauche à droite : M. Com pont (chef du service édu
catif de Clairvauxj ; M. Javorski et M. Mennerat respectivement secrétaire et 
président du Comité de l'Aube.

Pas de photo  à l ’intérieur de la Centrale, po u r des 
raisons évidentes de sécurité, c ’est pourquoi Ray, 
notre dessinateur attitré de Libé, a, à sa façon et 
avec son cœur, illustré, cet article.

ment qui ont.l’habltudo de fêter le 
samedi soir),
— Les matches so dérouleront à 
l'oxlérieur dans la cour d'un dos 2 
bâtiments qui forment la nouvolte 
centrale.
— Vous aile* me dire, Jouer le di
manche matin à  l'extérieur, ce 
n'est pas nouveau pour tous Je» 
handballeurs (trentenalres et plus) 
du département.
— Ce qui est plus excoptlonnol. 
c'est bien sûr, pour dos raisons 
évidentes, que les matches aller- 
retour te  dérouleront dans la cen
trale (il faut savoir que ce sont le* 
détenus oux-mémes qui financent 
les licence* et le* Irai» de déplace
ment des équipes visiteuses. Au 
niveau financier, 11 est à noter que 
l'adm inistration pénltenclaire a 
lait un geste en offrant 15 paire* 
de tennis que les détenus fabri
quent eux-méme* à la Centrale.
— Pour de* raisons de sécurité 
évidentes, la 'lis te  des joueur* et 
accompagnateurs des équipes visi
teuses doit être  fourni» avant 
(carte* d'identité obligatoire* pour 
entrer) et le» Joueurs passeront 6 
l'intérieur d’un détectour d'objets 
m étallique*  (bien sûr aucune 
femme n’e»t admise).

Un match comme 
les autres

Hormis ce» conditions un pou 
spéciales, loi matchos bo déroule
ront tout 6 fait commo les aulroo : 
l'arbitre étant désigné par le CD 
Aubo. l’équipe de Clairvaux pou
vant môme accéder on lin do 
championnat à l'écholon supérieur. 
— Il laut quand mémo précisor 
quo si les 3 coups du championnat 
do l'Aube soront donnés dimuncho

avec le PL Troyoi (équipe IV cons
tituée • d'ancien» arbitres, ma
nagers. entralnours actuellement), 
un match amical a déjà eu lieu 
avec le PL Bar-iur-Aubo.
— Et put» les rencontre» sporlivo» 
d'autres discipline», ce n'est pa» 
unô nouveauté à Clairvaux : loot à 
?. course (sprint et lond), force 
athlétique, etc. Un club de lond. 
leml-marathon, fonctionne même 
avec bien du mérite dan» une cour 
de 270 mètre»...
— Tou» le» comités départemen
taux avaient été contactés : ieult 
ceux du foot, du hand de la lorce 
athlétique ont répondu favorable
ment (problème avec le loot. car 
pas de terrain en herbe).

D’abord un but 
social
et humanitaire

En pratiquant le sport, le» déte
nu* supportent mieux le temps et 
surtout ils sont enlin maîtres de 
quoique chose, à savoir leurs ef
forts (par ailleurs ils sont assistés 
et contrôlés pour tout). Et puis une 
des missions do l'administration 
pénitentiaire n'est-ello pa» de pré- 
»orvor l'intégrité phy*iquo et mo
rale des personnes. Il no faut 
quand môme pas oublier le cadre 
d 'u n e  lu tu re  ré in se rtio n . Des 
stages d'arbitrage et d'entraîneur 
soront mémo réalisés dans ce but.

Lo CD hand par l'intermédiaire 
do son prés'.dont R. Monnoral, a 
d'abord ettoctué uno mission so- 
cialo et humanitaire (à noter qu'il 
y a ou consultation préalablo avoc 
la liguo et lo» clubs et qu aucuno 
téponso défavorable n’a été enre

gistrée). D’ailleurs le président et 
son secrétaire M sont déjà rendus 
sur place, pour s’asiurer qu'à tout 
moment la sécurité de* joueur» et 
d irigeants sera absolu». Mais 
comme di«ent le» détenue : « Ce 
sera déjà nous qui ferons notre 
propre police, car à ces rencontres 
de hand, on y tient tant... »

Technique 
des peus-leus 
face à la 
condition 
physique de 
Clairvaux

Ce premier match t'annonce 
équilibré, la technique et la rus* 
des • vieux • du PL aura du mal à 
s'imposer lac* à la volonté de 
vaincre et surtout à la tré# bonne 
condition physique, de Clatrraux.,

NDLR : Vous trouver»» un 
compte-rendu de cette rencontre 
dans nos rubriques, la eemaln» 
prochaine.

Il reste à souhaiter qùt Cette pre
mière rencontre olitcielle, le pre
mier élément de curiosité passée, 
serve aux Aubois à détruire le 
mythe do l'abbaye de Clairvaux 
qui s'est un peu trop Ibigé en eux 
et laissons le mot de la lin à d tt 
détenus do Muret, qui vivant 
dopuls quoique lomps cette expé
rience : Christian « pour le» équi
pes venues do l'extérlour. nous n* 
sommos plus des détenus, mats 
des sportifs et crpyoïmol. celà lait 
drôlement chaud au cœur... •
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L'ATHLETISME
EN PRISON

La maison d  arrêt de Metz-Queuleuorganise chaque année une réunion d ’athlétisme, à laquelle des
sportifs venus de l ’extérieur sont invités

De notre envoyé spécial à Metz

F IN d’après-midi étouf
f a n te  en  L o r r a in e .  
30°C  pour une céré
m o n ie  so u s  le  s o le i l .  Le 

sous-directeur de la prison de 
Metz-Queuleu remet les cou
pes aux vainqueurs des diffé
rentes co m p étitio n s  de la 
journée. Epreuves « open », 
ouvertes aux meilleurs athlè
tes du pénitencier et à quel
ques cham pions régionaux  
appartenant à des clubs voi
sins. Encore quelques minu
tes  de « l i b e r t é » ,  en co r e  
quelques applaudissem ents  
nourris pour saluer la victoire 
de l’équipe de la maison d ’ar
rêt et l’assistance va regagner 
ses pénates. Des cellules der
rière les barreaux. Un public 
vaguement goguenard, qui a 
encouragé et soutenu ses po
tes pendant plus de trois heu
res.

Comme chaque année à pa
reille époque, Serge Schaeffer 
et les autres m oniteurs de 
sport de la maison d’arrêt ont 
multiplié les efforts pour o f
frir aux détenus une confron
tation avec des athlètes venus 
d ’a illeu rs . A b o u tissem en t  
d’une passion dévorante pour 
l ’athlétisme, qui a déjà per
mis à la prison de Metz d’être 
la première à organiser un 
marathon sur une piste tracée 
dans la cour (le M atin  du 
13 mai 1985).

Le stade n’a pas changé ; 
l’accès est toujours sous sur
veillance. Formalités d ’usage 
pour franchir les portes de 
l’univers carcéral. Fouille des 
sacs de sport et passage sous 
le détecteur. Les clubs de 
Nancy, Metz et Sarreguemi- 
nes ont délégué leurs meil
leurs représentants à cette 
réunion. Certains sont des 
habitués. Ferrand Beckerich, 
ancien champion de France 
junior de 1 500 m, participe 
régulièrement à cette rencon
tre. La confrontation  avec 
des détenus mordus par la 
course est pour lui un service 
rendu au sport, un soutien au 
travail effectué par les moni
teurs dans des conditions dif
ficiles.

Les six épreuves — 80 m, 
1 0 0 0 m , 2 0 0 0 m , h auteur, 
longueur et poids — se dérou
lent sur le lieu d ’entraînement 
habituel. Une piste de 180 m, 
un sauto ir avec une p iste  
d’élan très courte, et, pour le 
saut en hauteur, un tapis de 
r é c e p t io n  u sé  j u s q u ’à la  
corde. Néanmoins, rien n ’a 
été négligé pour que cette 
réunion soit une manifesta
tion sportive.

Le public composé de déte
nus a pris place le long des 
grillages qui en tou ren t le 
stade. Déjà prêt à soutenir les 
efforts des athlètes. Torse nu 
et cigarettes aux lèvres, les 
détenus attendent le début des 
com pétitions en offrant la 
plus grande collection de ta
touages qui puisse exister : 
roses entrelacées autour du 
nom bril, dragon jaillissant

sur l ’épaule. Quelques athlè
tes, presque surpris d’être là, 
s’échauffent sous des quoli
bets amicaux. Ils découvrent 
un univers étranger.

La com p étition  ouverte, 
athlètes et prisonniers perçoi
vent un choc réel. Les lan
ceurs de poids de la prison 
subissent la loi de Bernard 
Printz, cinquième aux cham
pionnats de France junior. La 
discipline est trop technique, 
et Michel, champion de cultu
risme, ne peut faire mieux 
que quatrième. «  La force est 
importante, mais je  manque 
d ’entraînement et de techni
que. » Le grand Marc pulvé
rise son record personnel avec 
un jet à 13,18 m. Stimulés par 
la présence des champions, 
près de 75 % des détenus bat
tent leur record personnel.

Sous les ordres du starter, 
les coureurs de 1 000 m ont la 
même ambition. Avant même 
d ’effectuer les six tours de 
piste, ils ruissellent de sueur. 
C on cord e traverse  le. ciel 
avant de gagner le Bourget. 
Les détenus mineurs ont re
joint leurs aînés. Assis contre 
le grillage d ’en face pour la 
même partie de bronzage. 
Dan découvre qu’il faut jouer 
des coudes dans les courses de 
fond pour se placer dans le 
peloton. « Je ne savais pas, 
dit-il, qu’on avait le droit de 
se donner des coups ! » II 
s’accroche, mène une partie 
du 800 m, sous les encoura
gements. « Arrache-toi, Dan ! 
Lâche pas ! C ’est bon ! » A  
l ’a r r iv é e ,  d e u x iè m e  en  
2 ’47” 3, il bat son record per
sonnel. Sous l ’œil des gar
diens, il exulte : \< Je me suis 
entraîné et j ’ai suivi les re
c o m m a n d a t i o n s  d e  M.  
Schaeffer. »

A peine le temps de respirer 
sous le terrible soleil messin.
Le concours de saut en hau
teur a commencé. Le public 
s est regroupé autour du sau
to ir . M arc, encore lu i, et 
Mustapha prennent les deux 
premières places et donnent à 
la maison d ’arrêt sa première 
victoire.

Le concours est ponctué 
d ’ovations. Encouragements 
et plaisanteries pour Musta
p h a , q ui avec  un sau t à 
1,80 m, dépasse sa taille de 
5 cm. « E h  Mouss, on voit 
que t ’as arrêté le ramadan ! »
A sa tentative à 1,85 m, Mus
tapha retombe sur la barre, 
mettant fin au concours. Dé
finitivement.

Avec l ’épreuve de sprint, 
Gérald prend la deuxièm e  
p lace; Marc, une nouvelle 
fois, a montré des qualités 
exceptionnelles. Premier du 
concours de saut en longueur 
avec un bond de 6,32 m, cet 
athlète de 1,96 m et de 80 kg a 
repris récemment une activité 
sportive, après dix années 
d ’interruption. Avec de l ’en
tra în em en t, il aurait sans 
doute été un bon décathlo- 
nien.

Serge Schaeffer est au dé
part du 2 000 m pour défen
dre les couleurs de la maison 
d ’arrêt. C ’est l’honneur des 
détenus et le sien qui est en 
jeu ! Onze tours d’efforts et 
une dernière ligne droite di
gn e d un ch am p ion  p our  
franchir en tête la ligne d ’ar
rivée, en 5’53” . II n’avait pas

Le départ du 1 000 m

le droit de perdre. Les déte
nus restés dans les cellules ont 
apprécié. « E h  les gars, le 
prof, il a gagné!»  Toujours 
plus stimulant d ’avoir un en- 
traîneur-gagneur. La maison 
d ’arrêt de M etz-Queuleu a 
remporté le relais.

Symbole ni’une compétition 
où l ’esprit d ’équipe et l’effort

François Landesman

individuel vont de pair, l’édi
tion 1985 de cette réunion a 
permis la victoire des détenus. 
Ce n’est probablement pas le 
plus im p ortan t. Le tem ps 
d’un après-midi, le stade le 
plus fermé du monde a ouvert 
ses portes à une compétition 
unique en son genre.

François Landesman

BASKET-BALL : 
NOUVELLE 
CRISE EN 
EQUIPE 

DEFRANCE

LES dernières ficelles, qu: 
m aintenaient encore 
l’édifice lézardé de h 
délégation française présente à 

Stuttgart pour la phase finale 
du championnat d ’Europe de 
basket-ball, ont craqué, hier à 
l’heure du déjeuner. Au plue 
mauvais moment, puisque 
l ’équipe de France doit jouer, 
aujourd’hui, sa place parm: 
les six premières nations 
européennes. En deux heures è 
peine, les représentants de la 
Fédération française en RFA, 
Roger Thilliot, le trésoriei 
général en tête, ont évoqué h 
prochaine mise à l ’écarl 
d’André Ostric et de Jean 
Luent, respectivement direc
teur technique national (DTN) 
et entraîneur de l ’équipe de 
France.

Les nom s de leurs 
remplaçants ont même été 
prononcés. Au poste de DTN : 
Pierre Dao actuel entraîneur 
de Limoges et ancien patron de 
l’équipe de France, ou Gérard 
Bosc, cadre responsable du 
haut niveau à l’INSEP et 
ancien entraîneur de Caen et de 
Reims. Au poste d ’entraîneur 
de la sélection nationale : 
George Fisher, entraîneur 
américain d’Orthez et actuel 
adjoint de Jean Luent, ou Bill 
S week, responsable également 
américain de la promotion 
dans le départément basket 
chez A didas et futur 
entraîneur de Monaco la 
saison prochaine. Pour ces 
deux postes, la décision devrait 
être annoncée le 29 juin, joui 
de l’Assemblée générale à 
Vichy. (AFP)

/ TELEX
TENNIS
Connors éliminé 
au premier tour 
du Queen's

L’Américain Jimmy Connors, 
troisième joueur mondial et tête 
de série numéro un du tournoi du 
Queen’s, à Londres, a été battu 
hier au premier tour de l’épreuve 
par son compatriote Mike de 
Palmer, 7-5, 6-3. De Palmer est 
un joueur issu des qualifications. 
Le tournoi du Queen’s se déroule 
traditionnellement quinze jours 
avant Wimbledon. Henri Leconte 
s’est qualifié pour le second tour 
en éliminant l’Américain Jeff 
Turpin, 6-3, 6-2.

FOOTBALL 
Santini entraîneur 
de Toulouse

Jacques Santini, ancien inter 
national de l’AS Saint-Etienne, 
entraînera le Toulouse Football 
Club la saison prochaine. Santini, 
entraîneur-joueur depuis deux 
saisons à Lisieux, club de division 
3, doit signer avec le TFC un 
contrat de deux ou trois ans. 
L ’ancien entraîneur, Daniel 
Jeandupeux, était de plus en plus 
critiqué par les joueurs

OMNISPORTS 
Réunion des ministres 
européens des Sports 
contre la violence

Une conférence des ministres 
des Sports de tous les Etats mem
bres du Conseil de l’Europe se 
tiendra le 27 juin à Strasbourg en 
vue d’adopter des mesures pour 
lutter contre la violence dans les 
stades.

JEU DI 13 JU IN  1985
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LIBERATION-CHAMPAGNE s- 12.1 1 . 8 S
Le sport en détention

avec un sem i-m arathon  
opposant détenus e t am ateurs

Grande première à C lairvaux

Il faut démythifier le centre de dé
tention de Clairvaux, plus connu en
core sous le nom do centrale, terme 
qui depuis quelques années n'a plus 
cours.

Démythifier après de si longues 
décennies le black out, d événements 
terribles, n'est pas chose facile.

Les contacts avec Clairvaux ont 
débuté voici seulement quelques 
années, mais depuis ils s'amplifient. 
En effet ce genre d'établissement se 
tourne de plus en plus vers l'exté
rieur.

1S85 sora pour Clairvaux une 
grande année et ce, grâce à^une cer
taine compréhension et... au sport. 
On sali qu'une équipe de détenus a 
été engagée en championnat dépar
temental de handbaii, mais depuis di
manche, la course de fond est venue 
se rajouter aux activités.

M. Compoint, chef du service édu
catif et ses adjoints MM. Bastien et 
Mocquart, avec l'assentiment du mi
nistère et de la direction, ont lancé 
une grande première, avec un semi 
marathon. Seize détenus étaient op
posés à des amateurs inscrits à 
l'Amicale française des courses de 
fond et de la Mutuelle de la justice.

I1 ■ ü

„ ...
L e  vé té ra n , le b e n ja m in  et le p r e m ie r  d e s  d é te n u s  p o s a n t « m j  C h a rb o n n e l

et C o m p o in t, c h e f  d u  se rv ic e  so c io -é d u c a tif.

M . R a m o n e , d irecteur, r e m e t le  c h a lle n g e  à

La tête d’affiche était assurée par 
Jean-Michel Charbonnel, champion 
de France du marathon.

Le départ fut donné à 9 h 30. 
Trente et un coureurs (16 détenus et 
15 amateurs), se lancèrent sur la 
piste, pour couvrir un peu plus de 
21 km en moins de 2 h 30. Inutile de 
dire qu’ils terminèrent tous très large
ment dans les temps, et pour certains 
même, dans un bel état do fraîcheur

Le dernier (un détenu), éprouva à 
onze tours de la fin. des difficultés 
sérieuses. Manquant d'entraînement 
il titubait, serrant les dents au bord de 
l'abandon. C'est à ce moment qu'un 
amateur enleva à nouveau son survê
tement, pour accompagner l'homme à 
la dérive. Coude à coude il l'emmena, 
l ’encouragea, lui prodiguant des 
conseils. Quelques minutes après, 
des détenus puis d'autres invités, en
cadrèrent littéralement « le joune » 
qui finalement passa la ligne d'arrivée 
avec un sourire de vainqueur. Ce 
jeune détenu s'était battu avec lui- 
même. Il avait gagné et les applau
dissements qui l'accueillirent, le prou
vèrent de bien bette manière,

mnt dans l'ancien 
clés, pour la remij 
ses

M. Ramone, dir 
courte allocution, r 
la mutuelle et les 
bliant pas les spo 
l'extérieur, pour t 
généreux. Il mit 
à l'honneur, la la 
son courage et sa

M. Ramone re 
challenge au vainq 
Charbonnel, qui 
coupes et môdaill 
rents.

En conclusion 
souhaiter très vivi 
expérience se f  
et très souvent. U 
précisait-il pas : 
bien dans sa tête,

je salle de spocta- 
;e des récomperv

tetir, en une très 
lerciait l'amicale, 

•ganisateurs, n’ouj- 
tifs détenus et dé 
lur comportement 
it particulièrement 
:erne rouge, pour 
irce de caractère, 
iettait ensuite le 
leur : Jean-Miche) 
i-même transmis 
is à ses concur-

|on ne peut que 
lent qu’une telle 
iveüe rapidement 
détenu rie nous 

On est tellement 
>rôs... »

Les résultats :
1. Charbonnel 1 

vaud 1 h 17’ ; 3 
4. Lebois 1 h 1 
1 h 15 58'' ; 6. Vil

15;18 ’ ; 2. Dela- 
Souza 1 h 18' d 

5 Brignol^
ly 1 h 21" ; 7.

Clairvaux 1 h . 2 t ’ïo "  ; 8. jouault

D ès les p re m ie r s  to u rs , C h a r b o n n e l et ses a m is  se  p o r tè re n t en  tête  a p re s ...
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NIMES
LA MARSEILLAISE- 19 8 5

UNE ASSOCIATIO N  
SPORTIVE ET  
CULTURELLE  

ACTIVE
Très active l’association 

sportive et culturelle de la 
maison d’arrêt de Nîmes 
songez qu’en plus de la pra
tique du football, les détenus 
disposent d’un terrain de 
basket, d’un terrain de volley 
et d’une salle où ils peuvent 
faire de la musculation et 
que dès la semaine pro- 
cnaine vont être entrepris 
des travaux pour l’aménage
ment d’une, piste de 4 cou
loirs permettant des épreuves 
de 100 mètres ou de 100 m  
haies de s’y dérouler. Dans 
le domaine culturel beau
coup de rencontres-débat 
avec le passage entre autres 
de Louis le Prince Ringuct, 
Haroun Tazzief, des projec
tions de films, la venue de 
chanteurs de variétés et l’au
dition de concert-rock. Tout 
cela coûte très cher et malgré 
des subventions et l’efiort 
d’associations beaucoup reste 
à faire.

M AISON D ’ARRET  
M IXTE

Cela pourrait être pour 
bientôt car l’infrastructure le 
permet.

LES D E T E N U S EN  
C H AM PIO NNAT  

CORPORATIF
A  quand la participation 

de l’équipe de football de la 
maison d’arrêt à un cham
pionnat corporatif ? L’idée 
est dans l’air comme devait 
nous le préciser M' Martin
3ui cherche un précédent 

a n s  u n  a u tr e  d é p a r te m e n t  
en attendant le president du 
district Gard Lozère Anjol- 
ras a promis d’œuvrer pour 
que les contacts avec cette 
excellente formation se mul
tiplient. * * #

UN ADEPTE D U  
GRAND FO N D

Pendant toute la durée du 
match, nous avons remarqué 
la présence d’un athlète qui 
”avalait” consciencieusement 
les tours de stade, renseigne
ment pris il s’agissait d’un 
adepte des longues distances 
qui à 45 ans n’hésite pas à 
faire 50 km d’une traite à 
belle allure ; en voilà un à 
qui le marathon ne ferait pas 
peur !

BOL D

8 heures 45 : les portes 
de la maison d’arrêt de 
Nîmes s’ouvrent, lis vont 
se retrouver face à face ! 
« Ils » ce sont les avocats, 
huissiers, notaires, inspec
teur de police et procureur 
de la République qui 
composent l'Association 
judiciaire notariale omnis- 
port, qui participe au 
championnat corporatif 
Gard-Lozère.

« Ils » se sont les déte
nus regroupés dans l’As
sociation sportive et cultu
relle de l’établissement. 
Les barrières sont levées 
les unes après les autres 
et, sous la conduite du di
recteur M. Surmely, les 
joueurs représentant l’ad
ministration pénitentiaire 
avec à leur tête M. Fon
taine, regagnent le terrain 
de football alors que leurs 
partenaires sous la hou
lette de leur moniteur 
s’échauffent. C'est sciem
ment que nous disons par
tenaires et non adversaires 
car les incarcérés sont 
préparés depuis longtemps 
à cette  rencontre  qui 
ouvre devant eux les 
portes du monde comme 
cela se produit quatre à 
cinq fois dans l’année î 

Que d’efforts consentis 
pour participer à cette fête 
! Là il n’est pas question 
d’argent, le match ne fera 
pas date dans les annales 
et qu’importe le score de 
3-1 en faveur des « lo
caux », seule compte la fi
nalité, l’état d’esprit de la 
rencontre à laquelle M. 
Anjolras, président, M. Ar
mand ont tenu à assister 
marquant ainsi de leur pré
sence l’intérêt que le Dis
trict Gard-Lozère porte à 
ce genre d’initiative.

S P E C T A T E U R S  E N  
CELLULE

Des spectateurs pas 
comme les autres ! Ceux qui 
depuis leur cellule située, 
dans un bâtiment dominant 
la pelouse ne ménagèrent 
pas leurs encouragements à 
leurs représentants.

Ballon prisonnier
Magistrats et détenus se rencontrent 

dans un match de football à la Maison d ’Arrêt

H  Haie d'honneur après le match (Photo Deïta- 
Phot)

ils se sont retrouvés 
plus de vingt non pas au
tour d ’une table ronde 
mais autour d’un ballon
rond, tous y parlaient le 
même langage, celui de la 
sportivité, de l’amitié, et il

faut remercier les magis
trats qui, régulièrement 
vont apporter une bouffée 
d’air à ceux qui vivent op
pressés et l’image des por
teurs du maillot bleu fai
sant une haie d’honneur à

leurs hôtes restera long
temps gravée dans notre 
mémoire, nous qui fran
chissions pour la première 
fois les grilles d'un monde 
que nous pensions être 
différent et qui nous a ad
ministré le contraire. Le 
sport élément essentiel de 
réinsertion et ouverture du 
monde carcéral sur l’exté
rieur ? Nous y croyons fer
mement.

En cette matinée du 27 
avril, le soleil qui baignait

la pelouse du terrain de 
football de la maison d’ar
rêt de Nîmes était annon
ciateur du printemps, la 
joie qui se lisait sur cha
que visage des acteurs, 
nous a fait comprendre 
que nous venions de vivre 
des minutes intenses et 
que si le chemin qui mène 
à une justice plus équita
ble est long, ce n ’est 
certes pas parce que la 
volonté des hommes fait 
défaut®

JS A I M E R A S

O B J E C T I O N S  D E  
CONSCIENCE

Parmi les premiers devant 
la porte de la maison d’arrêt 
les 3 arbitres du match 
conduits par M' Martin qui 
salue à son arrivée 2 détenus 
en train de sortir les poubel
les de l’établissement, 2 ob
jecteurs de conscience qui 
purgent leur peine et qui J u 
rant la journée travaillent à 
l’entretien du Palais de Jus
tice.®

L ’E.D.F. fait des
coupures en ZU P
L’E.D.F. a procédé hier à 

des coupures dans plusieurs 
foyers de la ZUP, laissant les 
habitants sans lumière, bien 
sûr, sans frigidaire aussi, 
avec toutes les conséquences 
que cela entraîne.

Pourtant, beaucoup de 
personnes ayant reçu des no
tifications d’échéances, assu

rance avait été donnée aux 
élus communistes qui étaient 
intervenus. D ’autant que 
bon nombre de ces notifica
tions avaient été formulées 
pour le retard dans une seule 
échéance.

Mais ce sont plusieurs 
foyers de la ZUP qui sont 
aujourd’hui, dans le noir.
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Vaincre les obstacles de la vie

Deux champions 
chez les détenus

D am  de nombreuses prisons de France, te sport est au
jourd'hui considéré, sinon comme un facteur d'intégration sociale, 
du m oim comme na excellent rpoyen pour des hommes et des 
femmes privés de liberté de s'exprim er tout en permettant par 
l'e ffo rt une prise de conscieocé des possibilités personnelles. C ’est 
Finalement tourner te dos i  la stratégie de l ’échec. Une philosophie 
qui ne peut que rencontrer l ’adhésion générale, i  l ’heure où l ’on 
r it m ai le surpeuplement carcéral et fes problèmes cruciaux de
la réinsertion.

A  la prison de M etz-Q ucu- 
ieu, une association sportive 
et culturelle s’est créée. Parm i 
les activités qu ’elle déploie, 
l ’athlétisme occupe une place 
de choix. Cette section s’est 
même affiliée à la Fédération 
française d ’athlétism e et, i  ce 
titre, c ’est une prem ière en 
France ! |

Chargé de la prom otion et 
de la coordination des activi
tés sportives dans les centres 
de détention et les maisons 
d ’arrêt de Lorraine et d ’A l
sace, Philippe Boillcy qui est 
professeur d ’éducation physi
que croit beaucoup à sa mis
sion. Ea contpci avec les déte
nus, il  en mesure au f il des se
maines les bienfaits, ce qui 
i ’encourage, vous' vous en 
doutez, à m ultip lier les in itia 
tives. Voilà pourquoi i l  a eu 
entre autres l ’idée d ’inviter 
deux champions lorrains i  la 
maison d ’arrêt de M etz-Q ueu- 
leu, appelés à évoquer leur ex
périence sportive et, en fili
grane, leur recherche person
nelle par le biais du sport d ’un 
enrichissement et d ’un savoir.

Philippe et Emmanuel Go- 
nigam ont répondu spontané
ment i  l ’in itia tive originale de 
Philippe Boillcy. Ces deux 
champions de 400 m  haies, li
cenciés aujourd’h u i i  l ’A S- 
P T T  M etz, ont donc parlé  
pendant trois bonnesheures et 
devant une vingtaine de déte
nus , de leur histoire. * Nous 
leur avons expliqué que l ’avea- 
ture 'q u e  qçq» liro n s . tuséf 
exaltante soit-elle, passe aussi 
par un certain nombre de d iffi
cultés qu’il faut vaincre, une i  
une», racontent. Philippe et 
Em m anuel E t  ces sportifs de 
haut- niveu. Agés de 23 ans, 
poursuivent : «nous avons es
sayé de leur faire  comprendre 
qu’on a ’avait finalement rien 
sans rien. Nous sommes des ga
mins de Saiat-Avold et aucune 
lie  du sport oe s’est penchée i  
notre naissance sur notre ber
ceau. Nous avons travaillé pour

en arriver là , trèq dur, jo u r 
après Jour..j*.

Les contraintes de là vie

Philippe et Emmanuel, pas
sionnés de sport et de vie, ont 
fa it passer a la maison d ’arrêt 
de M etz-Q ueuleu un form ida
ble message, celui du goût de 
la réussite. Grâce i  leur 
enthousiasme, ils se sont sans 
aucun doute fa it comprendre. 
«U faut se fixe r des objectifs et 
se battre pour les atteindre. 
Pour nous, c ’est notamment 
Séoul et les Jeux olympiques 
de 1988. Une date et un rive  
oui imposent des sacrifices, li
brement acceptés». Philippe et 
E m m a n u e l’ liv re n t to u t 
compte fa it un combat de cha
que instant; les sportifs de 
haut niveau q u ’ils sont doi
vent concilier les exigences 
sportives avec la y ic  de tous 
les jours. Avec ses contraintes 
et ses obstacles. Ça, les deux 
jum eaux du 400 m haies l ’ont 
expliqué'à leur auditoire a t
tentif.

Philippe et Em m anuel ont 
présente des film s retraçant 
leurs dernières courses. Puis 
ils ont engagé la conversation. 
Elle a débouché, vous vous en 
doutez, sur la prom otion du 
sport et au finish sur la pro
motion de l ’individu. Le sport 
peut être en effet un form ida
ble outil éducatif, une source 

jam ais  tarie  d ’épanouisse
ment. Chez des détenus, i l  ap
port? sans aucun doute une 
Certaine form e de confort, non
gcqfctncntphvsiqitA OJU&jÙlSSi
psychique^ Vo*T>n$aunJert 9
dit : «mon corps est à l ’inté
rieur, mais mon esprit est i  
l ’extérieur». Ça aide, c ’est sur, 
et pourquoi pas vers un début 
de réinsertion I

Les frères Gonigam ont 
quoi q u ’i l  en soit m ontré hier 
après-m idi qu ’ils savaient se 
battre non seulement contre le 
chrono mais également p ou r 
la réhabilitation de la dignité 
humaine.

Jeu-M ichel ANTOINE.
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FOOTBALL, VOLLEY-BALL, HALTÉROPHILIE A LA PRISON DE NANTES

Le sport à l'ombre des miradors
NANTES- Huit heures en ce début du mois d'avril à la prison de Nantes 11 fait froid 

Les premiers détenus, la plupart en survêtement, arrivent £ a rp e tit , g roupesàl'appef

N ™ . î  “ s" . V i*  «n d é te n tio n  â i .  prison de

« Le sport, c 'est un bon 
moyen pour se vider la tête et 
ne plus penser à rien » affirme 
un des joggers matinaux qui 

■ « tournent » en rasant les
| murs, « C’est la seule façon 

réellement efficace pour s’êva- 
i—■ der » rétorque un autre, plus 
H—t grinçant, avant de se joindre à
0  une partie de volley. Dans une 

heure, ils auront réintégré leurs
1 cellules.

C o u r t e s  e t  m o y e n n e s  
p e in es

Les architectes de la prison 
de Nantes, ouverte en 1981, 
ont tenté de résoudre au mieux 
les sempiternels dilemmes de la 
détention. Les installations 
sportives nantaises -un terrain 
de football, un terrain de volley 
un espace pour le demi-fond! 
trois cours de tennis et une

mini salle de, musculation- font 
pâlir d envie bien des directeurs 
de prison. C’est à la fois beau
coup en comparaison avec cer
tains centres de détention, et 
peu dans une prison conçue 
pour environ 450 personnes 
gui accueille actuellement près 
de 580 détenus.

Le centre de détention abrite 
provisoirement la maison d'ar

rêt du centre ville pour cause de 
rénovation, et le « record » de 
fréquentation des prisons fran
çaises est « amélioré » chaque 
mois.

D is c ip lin e , d isc ip lin e ...
La plupart des condamnés 

« héberges » à Nantes purgent 
des peines de courte ou 
moyenne durée. Tôt ou tard ils 
retrouveront la liberté. Ces
gens lé ne sont pas irrémédia- 

lement exclus de la société. 
Dans quel état d’esprit retrou
veront-ils la « vie civile » ?

La pratique du sport en pri
son s est développée dans la 
foulee de la réforme de 1974. 
La vocation éducative de la 
peine est devenue prioritaire au 
moment où la population pénale 
amorçait un rajeunissement 
considérablement.

« Par essence, le détenu a 
du mal à se discipliner, à s ’in
sé re r dans des structures 
contraignantes » note Pierre 
Duflot, sous-directeur du centre 
de Nantes. « Dans ce sens, le 
sport joue un rôle intéres
sant » . Ce n’est pas^sa seule 
vertu.

U ns  v o lo n té  éducative
Un autre aspect retient l'at

tention de l’administration péni
tentiaire, c’est le coté * cal
mant » de la pratique sportive.

« Lors des mouvements de 
protestation dans les prisons 
françaises, en mai damier, le 
centre de Nantes asti, resté 
étonnamment calme cons
tate simplement Pterrèiftuflot*. 
Pes uniquement à «wse dû 
sport. Mais cet élémenfest loin a être négligeable. ' f- Y 
• l'activité sportive est
indissociable de l'action éduca- 
t»ve, au même titre quelle tre-

fes joyjfvri raamnt kmemurs et tournant, tournante

vail en prison ou la 
professionnelle! I) est 
curieux de constater 
kition des sports’pra 
avec un .léger , déc. 
modes en vigueur à f

évo-
suit.

tes

Au tout début était te foot
ball, puis te volley est apparu 
s u iv i par te tennis de table et te 
tennis, et enfin par la muscuh- 
tion et te jogging. Malgré Igs 
hauts murs, la prison n’est pas 
totalement imperméable aux ru
meurs de la ville.

« Il faut instituer des passe
relles entre la prison et la 
cité » affirme Pierre Duflot.
*  Cette évolution est inscrite 
dans l'histoire de la péniten
tiaire. Mais il est bien difficile 
de faire évoluer tous les cen
tres en même temps » .

D es  re n c o n tre s  in te rn e s  

e t  e x te rn e s
Dos clube^ sportifs (volon

taires, bien sûr) sa mesurent de 
temps à autre aux détenus 
dans l’enceinte de la prison, en 
football notamment, mais aussi 
an tennis, haltérophilie, etc... 
La dernière équipe de D.S.R. 
invitée s'en est même retour
née avec une défaite dans les 
bagages.

Les compétitions internes 
sont également très suivies. 
Quatre équipes de football dts-

L ts  m ineurs , p re m ie rs  b é n é fic ia ire s  de la p ra tiq u e  sp o r tiv e  d e rriè re  les barreaux

putent un championnat qui dure 
environ trois mois. Après une 
petite treve, les formations 
sont modifiées (sécurité oblige) 
et le championnat recommence. 
Idem pour le volley-ball.

En tennis, une trentaine de 
joueurs disputent également un 
championnat assorti d’un, clas
sement ; et les pongistes ne 
sont pas en reste.

Les autres, ceux qui n'ont ja
mais pratiqué, ont aussi la pos
sibilité de taper dans un ballon 
lors des promenades quoti
diennes. Mais l'initiation n,'est 
guère possible, ou seulement 
« sur te tas ».

En effet, deux éducateurs 
sportifs seulement, Patrice Mu1 
rail et Serge Martin, prennent 
en charge la totalité des détft*. 
nus. Difficile, dans ces condir 
fions, de faire de T initiation-

t a  c h o c  d a s  lo g iq u e s
La logique des hommes»‘dé 

terrain, passionnés de sport tel 
conscients de son intérêt local 
Qu il est pratiqué avec rigueuri 
ee heurte è celte de l'aarninia* 
trabon, q u i  cherche i  occuper 
au maximum l'en sembla des

détenus dans l'intérêt de tous. 
Difficile de trancher dans un tel 
débat. Les positions r>e sont 
pas figées. La discussion reste 
franche et ouverte.

D'autre part, la salle de mus
culation, créée de toutes pièces 
dans un minuscule préau cou
vert, affiche presque complet 
torsque dix personnes travail
lent en même temps. Et la co
habitation avec l'atelier haltéro
philie, qui a vu te jour il y a 
Quatre mois; devient de plus en 
plus difficile à harmoniser.

B ie n tô t  un g y m n a s e
Un gymnase serait te bien

venu. « Noue avons le projet 
ae couvrir une des cours de 
promenade, mais la décision 
ne dépend ; pes de nous. Le 
dossier est sur le bureau du 
ministère » affirme le sous-

directeur nantais qui précise 
que « m a in te n an t, o n 'm ê  
conçoit plus la construction 
d une prison sans un gym
nase » . Cinq ans avant, per
sonne n'y avait pensé dans 
cette prison-pilote.

Un détail en apparence àrtç- 
din, mais révélateur de l'évo1i> 
tion phénoménale à l'intérieur 
de certaines prisons françaises 
ces dernières années. « Dam  
dix ans, à Nantes, on sera en 
retard » s'exclament en choeùi 
Pierre Duflot et Patrice Murait; 
un brin provocateurs, qui 's e  
voient déjà comme tes « nou
veaux pauvres» de ladmiriis- 
tration pénitentiaire? Un cTm 
d'oeil qui en fera sourire plus 
a  un, m ais  après tout; : prenons 
date et ... rende r-vous dans'dix 
ans.

Textes : Photos :
Philippe Jounier Jean-Noôl Thoinnet

MOI, PA TRICE MURAIL, MONITEUR DE SPOR T A LA PRISON MOI, PHILIPPE X ..., QU! A l ENCORE QUATRE ANS A TIRER

« Les détenus ? Des sportifs 
comme tout ies autres »

NANTES.- Ils ont le 
m oral. C’est ind ispen
sable. Ils étaient surveil
lants. C’est parfois stres
sant. Ils adorent le sport.
C est une évidehce. Ils. 
ce sont les vingt moni
teurs de sport qui sont 
formés tout les deux ans 
dans le creuset de l’ad
m in is tra t io n  p é n ite n 
tia ire . Les places sont 
chères

La prison évolue, le per
sonnel aussi. Petit à petit. 
Le hasard et la nécessité 
ne sont plus les seuls fac
teurs qui inc iten t les 
jeunes à enfiler l ’ uni
forme. Pour Patrice Mu
rai!, salarié en prison de
puis près de dix ans, il v 
avait « autre chose » : le 
sport.

Sélection rigoureuse
Il dit : « Au départ,

après d iverses e xp é 
riences, je souhaita is 
exercer un métier en re
lation avec le sport. Mais 
tou t était bouché. L’ad
ministration pénitentiaire 
commençait à recruter 
dans ce créneau, j ’ai 
foncé »

Le surveillant stagiaire 
attendra un an sa titulari
sation avant de pouvoir 
postuler à un examen 
physique de pré-sélection 
particulièrem ent rigou
reux.

Les heureux élus sui
vent ensuite un stage de 
trois mois très intensif 
sanctionné par un exa
men. Et vogue la galère...

« S u r un te rra in  de 
sport, je veux que les dé
tenus oublient leurs pro
blèmes. Pour moi, ce 
sont des sportifs comme 
les autres » précise le 
moniteur nantais.

« En général, tout se 
passe bien. Ils savent 
qu’en cas de coup dur, ils 
sont les premiers pénali
sés » ajoute-t-il.

R a p p o rts  de fo rce
Il n empêche que les re

lations sont toujours ba
sées sur des rapports de 
force. Le moniteur de 
sport, au contact des dé
tenus en permanence, 
doit maîtriser à tout ins
tant ce genre de situa
tion. « Tant que tu n’as 
pas vu une bagarre en 
prison, tu n'as rien vu » 
lâche du bout des lèvres 
Patrice Murail qui préfère 
visiblement parler d’autre 
chose.

De l'atelier haltérophilie, 
par exemple, qu’ il a lui:

F o o tb a ll p ou r tous d e rriè re  m urs e t g rillage

même mis sur pieds en . 
collaboration avec Roland 
Nouaud, un « prof de 

m » d'un collège de 
antenay qui intervient 

chaque semaine dans te 
centre de détention.

De l’activité muscula
tion qui, selon lui, corres
pond parfaitement à la 
fois à ce qu’attendent les 
détenus et à un phéno
m ène de m ode  qui

n’épargne pas la prison.
De son avenir, enfin, 

ui se situera sans doute 
u côté de la maison d'ar

rêt lorsqu'elle ouvrira ses 
portes l'an prochain dans 
les locaux rénovés près 
du Palais de justice.

Avec un nouveau défi à 
la clé : rendre possible la 
pratique sportive dans un 
m oucho ir de poche,

puisque les murs d'en
ceinte ne sont pas exten
sibles.

En attendant, la vie 
uotidienne reprend ses 
roits. Chaque jour, il 

ouvre les portes des ter
rains de sport. Pour tous. 
Les sportifs « accrocs », 
les dilenttantes, les, stu
dieux qui préparent un 
examen de I éducation 
nationale, etc...

Réinsertion ? Et si on parlait sport
N A N T E S .- D e rrière  les m urs, to u t le m onde l ’ap p e lle  

Philippe. Sur ses bras en extens ion , les ta to u ag es  é p o u 
sen t la form e des m uscles en plein e ffo rt . A u -dessus de  
sa tê te , les kilos se fo n t de plus en plus pes an ts . Le 
tem p s sem ble figé pour l 'é te rn ité . Im pression fu g itiv e . 
Le bru it de la fo n te  qui retom be sur le sol ram èn e to u t le 
m onde à la réa lité .

A  2 5  ans, Philippe a déjà passé q u a tre  ann ées  de sa 
vie  d e rr iè re  les b a rre a u x . La d e rn iè re  fo is , ii es t  
« to m b é » pour coups et blessures e t d é lit de fu ite . La 
cavale a duré quelques mois. Une balle t iré e  par un 
policier a in te rrom pu sa course fo lle . P ro v iso irem en t, 
p e u t-ê tre .

Dans quatre ans, il sera libre. Pour essayer de t ra 
vailler ou... recom m encer « les conneries ». En a t te n 
dant, il fa it du sport à ses m om ents perdus et D ieu sait 
s'il n 'en manque pas!

Avant « tout ça ». Philippe 
était bûcheron à la tâche. S’il 
y a bien une certitude quant 
a son avenir, une seule, c'est 
qu’il ne retournera pas en fo
rêt abattre des arbres.

Dans l'é ta t actuel des 
choses, la prison n’a guère 
de réponses à apporter sur le 
plan de la formation profes
sionnelle à des détenus 
comme lui qui ont mis plus 
qu'un petit doigt dans l'en
grenage de la délinquance.

U ne fo rm a tio n  sp o rtive
« On m’a proposé une fo r

mation du genre tourneur- 
fraiseur ou plâtrier, mais ça 
ne m’intéresse pas. môme si 
c ’est rémunéré » constate 
Philippe. Alors, rideau sur 
tout espoir de réinsertion so
ciale?

C’est aller un peu vite en 
besogne. Avec un bûcheron 
rompu aux exercices physi
ques, il y a peut-être un ter
rain à défricher : celui du 
sport. Il suffit de ne pas jeter 
le manche avant la cognée.

Dehors, Philippe pratiquait 
déjà boxe et jogging. Ici, il

s'est mis à la musculation et 
à l’haltéroph.iie. Avec seule
ment quatre mois de pra
tique, il a étonné les mem
bres de l’U.F. St-Herblain 
venus faire une démonstra
tion à la prison le mois der
nier, Tout le monde ne peut 
pas se vanter de soulever 
95 kg à i épaulé-jeté et 
75 kg à l'arraché pour un 
poids de corps de 70 kg.

Depuis janvier dernier, il 
est inscrit au centre d’ensei
gnement par correspondance 
de Grenoble, paye ses cours 
et prépare le brevet d ’état 
d'éducateur sportif.

L'espoir à la barre
Objectif avoué : passer le 

brevet et tenter d’entrouvrir 
les portes d’ un centre de 
musculation à la sortie, un 
secteur du sport-loisirs en 
plein « boom » actuellement.

Conséquence inattendue : 
le tronc commun de la for
mation. « c ’est un peu dur » 
, même pour un bûcheron, et 
pour « potasser » correcte
ment les cours théoriques, 
Philippe passe près de

Quatre mois de pratique et déjà des résultats encourageants

25 heures par semaine à re
mettre à jour ses connais
sances générales. Pour lui, le 
sport mene à tout, à condi
tion de ne pas en sortir.

Il y a tout de même un 
« hic » dans ce tableau 
presque idyllique. Un casier 
judiciaire vierge est néces
saire pour se présenter è 
l'examen. Seul le procureur 
peut délivrer une dérogation.
« Si je n'ai pas de dispense, 
c'est foutu » constate l’an
cien bûcheron.

Une telle issue serait fâ
cheuse : « s ’ il y a une
chance de réinsertion, aussi 
minime soit-elle, il faut la 
jouer à fond » plaide le mo
niteur de sport qui est prêt â 
défendre son dossier.

A l’heure où la formation 
professionnelle constitue en 
théorie, un des éléments es
sentiels du traitement des 
délinquants, il n 'y a aucune 
raison pour que le sport 
échappe à l’application pra
tique de cette politique.

Certains disent tout est possible 
d'autres tout n'est pas possible...

NANTES - Le régime des détenus détermine leur accès 
aux activités sportives. Ceux qui relèvent de la maison 
d'arrêt, c’est à dire les prévenus qui ne sont pas encore 
condamnés, ont la possibilité de se rendre quatre fois une 
heure par semaine pour participer au sport de leur choix. En 
outre, ils ont la possibilité d'effectuer une à deux séances 
de musculation par semaine, et peuvent disposer des courts 
de tennis deux fois une heure.

Les condamnés en détention, en général pour des peines

de courte ou moyenne durée, peuvent pratiquer une activité 
sportive quotidiennement. Le seul obstacle est celui de la 
surpopulation actuelle des prisons qui entraîne une satura
tion rapide des installations parfois mal adaptées.

Dans tous les cas. l'activité sportive n'est pas incompa
tible avec un travail salarié ou une formation professionnelle, 
pendant ce qui doit théoriquement être considéré comme 
une parenthèse dans la vie des détenus. Les deux démar
ches sont môme souvent complémentaires.



L'O.L. EN 
PRISON ACTUALITÉ-

LE FIGARO 
16.12.86

MA TC H  Les joueurs et l'entraîneur de / 'Olympique Lyonnais 
jouaient hier à ia prison Saint-Paul.

Un match sérieux. Très attendu par les prisonniers.

Quand l’O.L. 
joue en prison

Un cadeau de Noël pour 
les détenus de la prison 
Saint-Paul: les joueurs 
de l ‘ Olympique lyonnais 
sont allés disputer une 
partie dans la cour avec 
les prisonniers.
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C hacun  
sn  d o n n a  
à fo n d

Quinze
heures
passées,
les portes
s'ouvrent.
Rapide
vérifica tion
des identités,
une enfilade
de couloirs
avant
de découvrir 
le terra in  
de sport

C ette  équipe là  ne sera  
p o rté e  sur aucune feu ille  
de m atch. E t le  résu lta t de  
la  ren co n tre  in scrit sur au
cun tab leau d 'affichage. 
H ie r  après-m id i, Fournier, 
Orts, Priou, Breton, Gour- 
sat. R obin  e t  le u r en tra î
n eu r R o b e rt N ouzaret 
é ta ie n t à la  p riso n  Sa int- 
Paul.

PEU avant quinze heu
res, cours Suchet. Un

p e tit g ro u p e  b a t la  sem elle  
d e v a n t la  p rison  S a in t-P a u l. 

R o b e rt N o u z a re t, l ’e n tra in e u r  
de l ’o ly m p iq u e  lyo n n a is  et p lu 
sieurs de ses jo u e u rs  a ttenden t... 
l ’o u vertu re .

Le  p ro g ra m m e  de le u r  après- 
m id i n ’est pas o rd in a ire . Q u e l
ques jo u e u rs  sont, com m e à 
l ’h a b itu d e  à G e r la n d  p o u r une  
séance d ’e n tra in e m e n t tra d itio n 
n e lle . D ’autres a ttenden t là  p o u r  
un  m atch  in éd it. C o n tre  les déte
nus de S a in t-P a u l. V o lo n ta ire s  
p o u r  cette rencontre  inéd ite , 
H e rv é  G o u rs a t, F ra n c k  P rio u , 
C h ris to p h e  B reton , C la u d e  R o 
b in , Jean-P ierTe O rts  et L a u ren t 
F o u rn ie r , c ap ita in e  h ab itue l de  
l ’équ ipe  o lym p ie n n e ...

I l  s itue ce rendez-vous:

« Lorsque R o b e rt N o u z a re t a 
d em an d é  des vo lo n ta ire s  p o u r  
ce m atch  je  n ’a i pas hésité. D é jà  
l ’an d e rn ie r  T o p a lo v ic  et 
R o u y e r é ta ie n t venus ici... m ais  
l ’O .L . n ’a ja m a is  jo u é  à S a in t- 
Paul.

D écou verte
. C e la  m e sem ble un  peu n o r

m a l de v e n ir  ic i, ça fa it  p a rtie  du  
m é tie r, je  ne suis ja m a is  entré  
dans une p riso n  et c’est v ra i que  
je  suis un  peu in trig u é  ».

Jea n -P ie rre  O rtz , a rriv é  de  
N fin e s  en dé b u t de saison, a 
dé jà  vécu une te lle  expérience. 
D a n s  son ancien  club ...

« L ’année de rn iè re  to u t l ’e f
fe c tif  p ro fessionnel a va it rendu  
vis ite  aux  détenus. N o u s  avons  
fa it  un  p e tit m atch , d ’autres d is 
cu ta ient... ».

U n e  découverte  ? O u i, à l ’é v i
dence. « J ’ai été surpris  de dé
c o u v rir  les co n d itio n s  de déten- 
’ on... N a tu re lle  une te lle  v isite ? 

Sans dou te  si e lle  nous perm et 
d ’a p p o rte r  un  peu de bo n h e u r à 
ceux qu i sont d e rriè re  les 
m urs ».

Q u in z e  heures passées de  
quelques m inu tes. Les lourdes  
portes s’e n tro u v re n t devan t le 
groupe. R a p id e  v é r ific a tio n  de  
l ’ id en tité  des vis iteurs et nous

v o ilà  dans la  place. Im press ion 
n a n t avec un  curieux sentim ent 
d ’être hors du  m onde. R éalité  
q u o tid ie n n e  p o u r certains.

U n e  e n fila d e  de cou lo irs , un  
passage près des cours de p ro 
m enade  et jo u e u rs  et a ccom pa
gnateurs d é couvren t la  cour de 
sport de S a in t-P a u l. Le stade ? 
Pas v ra im en t. U n  te rra in  b itum é  
de 30  m ètres de côté, ceinturé  
p a r de hauts m urs avec vue  
im p ren a b le  sur les caténaires de  
la  gare  Perrache.

U n  p e tit g roupe s 'en tra îne  dé
jà ,  b a lle  au p ied , avec une cer
ta in e  aisance. Présentations ra 
p ides, petits  m ots de c ircon 
stance et chacun dans son co in , 
les deux groupes se p ré p are n t au 
choc.

Serge, tren te  ans, pension 
n a ire  de l ’e n d ro it, est heureux. 
P o u r lu i,  n a t if  de G e rla n d , et 
ancien  du  club  de ce q u a rtie r  
chargé d ’h isto ire , la  venue des 
«  pros » lyo n n ais  est un  rayon  
de soleil dans un  qu o tid ien  de  
grisa ille .

« C e  m atch  est v ra im en t un  
grand  événem ent. J ’’ai appris  ce 
m a tin  que je  jo u a is  et cela m ’a 
fa it  un énorm e p la is ir . C ’est in é 
d it... m ais on c o n n a ît les joueurs  
p a r le b iais  des jo u rn a u x  et de la  
té lév is ion ... m ais c ’est im p o rta n t

q u ’ils soient avec nous a u jo u r
d ’hui.

Le sport 7 C ’est un  passe 
tem ps indispensable. Nous en 
faisons deux fois par semaine... 
m ais la pratique régulière m a n 
que vraim ent. J’ai toujours p ra 
tiqué  le football. J’ai jo u é  dans  
un c lub . C ’est vrai que là, je  suis 
en m a n q u e  ». Le match de l ’a 
p rè s -m id i ou le tourno i entre" 
détenus des différents bâtim ents  
organisé cet été font figure de  
p a llia t if .  Sans plus.

Sans tricher
C o u p  d ’envoi, insolite F ranck  

P rio u  a pris  place dans le but 
(en fa it  il garde la porte d ’entrée 
de la c o u r) et Christophe Breton  
jo u e  dans le champ. Les règles 7 
P lu tô t floues, sans hors je u , ni 
lim ites  défin ies sinon les gros 
m urs en p ierre  de taille.

C h a c u n  se donne à fond  et on  
ne trich e  pas. Bien sûr, pas de 
tacle  (p o u r  cause de b itum e) 
m ais les tirs  sont appuyés.

D a n s  les cellules voisines, 
d ’inso lites  supporters encoura
gent leurs camarades. Puis chan
gem ent de camp lorsque Jean- 
P ierre O rts  inaugure la marque  
d 'u n  superbe boulet. « Les gars 
se dé fenden t bien » rem arque  
un gard ien .

« M es joueurs jouent sérieuse

ment » lâche en écho Robert 
Nouzaret

Pause dans le je u  et m o d ific a 
tio n  des équipes. Les deux 
« clans » se m élangent. E t l ’on 
c ontinue  dans la  bonne hum eur. 
Sous les encouragem ents des 
supporters.... locaux 1

« La  venue des joueurs  de 
l 'O .L  est intéressante -  re 
m arq ue  M . Loeb , responsable  
de l'association éducative, spor
tive  et d ’a ide aux détenus des 
prisons -  c ’est une dém arche dc 
reconnaissance, de réconc ilia 
tio n  et de com m u n ic a tio n . C ’e :' 
une p ré p ara tio n  de la ré inser
tio n  des détenus. N ous  o rg a n i
sons aussi plusieurs concerts ou  
spectacles et V a lé rie  L a g ra n g :  
ou F rancis  La lanne  sont venu.* 
ici » . D ix  hu it heures, le match 
du jo u r  est rangé au chap itre  de- 
souvenirs. O n  tr inque au suc
cès... de qu i au fa it.

U n e  poignée de m a in , chacun  
v a  re tro u ver son q u o t id ie n .  
«  C ’é ta it un g rand  m om ent r 
lance Serge v is ib lem ent ém u. 
« C ’é ta it sym pa de jo u e r a in ri, 
hors de notre contexte h a b i
tuel » rétorque Laurent F o u r
n ier. La  porte  d 'en trée  claque  
sur le petit groupe. Chacun re 
trouve ses habitudes. N o rm a l.

Une cour nommée liberté ;;.Bf
L'O.L. a découvert avec stupeur l'univers carcéral : apporter un brin d'évasion aux détenus Photos Philippe Juste

pour qui la cour des sports est la seule liberté

Wmmm -*• ...—; ----- -—< -  ... '
Fournier. Priou, Breton et Orts. le visage blâme, devant les cellules. Un but peint sur le mur Des spectateurs invisibles derrière les bar:eaux

Les portes grincent. Les verrous 
claquent. Les pas résonnent. La 
prison Saint-Paul se referme sur 
Robert Nouzaret et six joueurs 
de l'O.L. Il est à peine plus de 
tro is heures. Lyon étire son 
après-midi dans la quiétude d'un 
ciel bleu qui permet d'apprécier 
la fraîcheur du temps. Mais 
Fournier et les autres oublient 
vite ce soleil. Premier couloir, 
Premiers frissons. Le cœur 
s’emballe. La nervosité croît.

Les soupapes de sécurité pè
tent. Deux plaisanteries bien 
lourdes arrachent quelques sou
rires. L'O.L. est mal à l'aise.

Entre deux grilles, les joueurs 
lyonnais dévorent ce monde in
connu. C'est l'heure de la pro
menade. Les regards glacés

plongent dans une minuscule 
cour trapézoïdale où une soixan
taine de jambes affamées d'es
pace s'acharnent sur le maca
dam. Le teint devient plus pâle.

Les yeux exorbités. Fournier 
marmonne : « Mais c'est terri
ble ». Goursat vomit : « J'ai le 
cœur serré ». Impossible d'en 
dire plus. Inutile d’ailleurs.
•Le contraste avec l'extérieur est 
saisissant. Le spectacle si effa
rant que chacun oublie les rai
sons d'être des prisons. Les dé
tenus s'en chargent.

« Nous ne sommes pas des an
ges. Sinon nous ne serions pas 
là ». Une nouvelle porte pivote 
sur ses gonds. Le couloir étroit 
au crépit craquelé disparaît sous 
la lumière du jour. Les détenus

ne prennent pas le temps de 
s'habituer à cette soudaine et 
violente luminosité. Ils investis
sent une cour sans forme qui 
tient lieu de terrain de sports 
mais qui leur permet surtout de 
se « shooter une ou deux fois 
par semaine à un semblant de li
berté ». Le sport est notre seul 
moyen d'évasion. Nous ne ve
nons qu'une heure ou deux par
semaine dans cette cour. Mais 
pendant tout ce temps, nous ne 
sommes pas en prison. Plus 
question de surveillants ni de
discipline. Cette cour, c'est no
tre liberté. La venue de l’O.L. ~n 
a offert une dose supplémentai
re inattendue, un bonus inesti
mable. « Je suis là depuis dix- 
huit mois. C'est seulement le

deuxième contact avec l'exté
rieur. Bien trop peu ».
Le directeur de la prison Saint- 
Paul, M. Daguère, est favorable 
à ces manifestations. « Elles 
sont bénéfiques à tout le mon
de. Les détenus discutent avec 
des gens de l'extérieur tout en 
faisant du sport, donc en se dé
foulant. Et les visiteurs décou
vrent le milieu carcéral ».
Robert Nouzaret et ses joueurs 
ne s'en sont pas privés. Au ha
sard des couloirs, ils ont scruté 
tout ce qu'ils pouvaient. « Je n'i
maginais pas que les cellules 
pouvaient être aussi vétustes et 
exiguës ». Claude Robin est sous 
le choc. Hervé Goursat égale
ment. Comme ses partenaires, il 
a discuté longtemps avec les dé
tenus, un jus d’orange à la main

après un petit match disputé en 
deux phases, détenus contre 
joueurs de l'O.L. tout d'abord, 
entre deux équipes mélangées 
ensuite.
Le tout sous le regard d'autres 
détenus accrochés à plus de 
deux mètres du sol aux barreaux 
de leur cellule, un pied sur le 
troisième lit superposé, l'autre 
sur une étagère. Hervé Goursat 
confie avec émotion : « J'étais 
pour des raisons religieuses, 
contre la peine de mort. Cet 
après-midi a conforté mon juge
ment. Elle m'a fait réfléchir sur 
beaucoup de points ».
La tête pleine d'interrogations, 
les joueurs de l'O.L. quittent en
suite la prison Saint-Paul, satis
faits d’avoir découvert un autre 
horizon, soulagés de se retrou

ver dans une atmosphère plus 
habituelle.

De I autre côté des nombreux 
murs d'enceinte, leurs udversai 
res d’un après-midi regagnent 
leur cellule. Mais la visite tes 
footballeurs lyonnais n'est pas 
encore consommée. « On va en 
parler pendant longtemps. Elle 
nous fêta passer une semaine ».

L’O.L. et le temps des dérivatifs 
s'effacera alors devant Noël et 
celui de l'espoir « Les prisons 
sont surpeuplées Une grâce ré 
glerait partiellement ce problè
me. Nous n'en avons pas eu 
pour le 14 Juillet ni pour la visite 
du pape. Nous comptons main
tenant sur Noël ».

OLIVIER BLANC ■
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L'ECROU N° 27 1987

S p o rt-------- ------- -------------------- -------

l ' O . L .  a u  " b a l l o n "

Robert Nouzaret (entraîneur de ï'Olympique Lyonnais) et six 
de ses joueurs ont franchi les portes de la prison St. Paul 
à Lyon. Volontaires, Franck Priou, Christophe Breton, Claude 
Robin, Jean-Pierre Orts et leur capitaine Laurent Fournier 
étaient présents. Objectif: Une rencontre inédite avec une 
équipe de détenus sélectionnés dans les divers bâtiments que 
compte le quartier St. Paul. "l'Ecrou" était là pour vous!!________

E n effet, l'heure tant 
attendue de jouer con
tre les "gars de 1' 
O.L." est arrivée. Ce 

jour-là, l'espace d'un ins
tant, les détenus qui ont 
eu la chance d'être sélec
tionnés ont oublié l'uni
vers carcéral: les surveil
lants, la discipline pour 
ne penser qu'à la presta
tion que chacun s'était ju
ré de donner.

Après les présentations, 
les quelques mots 'échangés 
et une mise au point quant 
au règlement (dans lequel 
ne figure ni hors jeu, ni 
corner, ni ligne de tou
che!), le coup de sifflet 
est donné. L'ambiance com
mence à chauffer lorsque, 
par des applaudissements, 
les spectateurs perchés aux 
barreaux de leur cellules 
encouragent les joueurs. 
Malgré une méconnaissance 
du "terrain" et des astuces 
qu'il inspire, les joueurs 
de l'O.L. se promènertîaisé- 
ment sur le bitume et nous 
font apprécier un football 
de qualité, " Mes joueurs 
jouent sérieusement .  " lance 
M. Nouzaret.
Le jeu est correct; tous 
ont l'air de se donner à 
fond. Un tir de Jean-Pierre 
Orts,; inaugurant le score, 
entraîne des cris et encou

ragements de la part des 
spectateurs St. Pauliens. 
"Quel tir!"s'exlame un spec 
tateur surpris sans doute 
par la force de frappe.

Pour la seconde partie 
du match, les deux équipes 
ont été mélangées et de ce 
fait l'équilibre rétabli. 
Les échanges furent de tou

te beauté. Rarement sur ce 
"terrain", le jeu fût d'une 
telle qualité. La présence 
extérieure ce jour-là,était 
fortement ressentie.

C'est autour de quelques 
rafraîchissements que déte
nus, joueurs, entraîneur et 
membres de la Direction ont 
fait le bilan de ce qui se-
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ra pour les détenus un "su
per match" et une initiati
ve à renouveler. Laurent 
Fournier s'expliquant sur 
le pourquoi de cette rencon 
tre avec les détenus dit: 

C&'Lq. me semblés un. peu ncr- 
rna 1 de venir ici, ça. fait 
part'Le du metier , gq ne 
suis jamais entré dans une 
prisen et :c ’est vrai que je 
suis un peu vntrigue. ,r Pour 
Jean-Pierre Orts ayant dé
jà vécu une telle expérien
ce lorsqu'il était à Nîmes 
(son ancien club), cette 
visite est naturelle: elle 
permet d'apporter un peu de 
bonheur à ceux qui sont 
derrière les murs.

Terribles sont les mots 
qui reviennent souvent dans

la bouche des professeion- 
nels. La réalité carcérale 
a bel et bien choqué les 
intervenants exétieurs: " J  ’ 
étais peur des raisons re
ligieuses contre ta. peine 
de mort. Cet après-midi à 
conforté mon. jugement. Elle 
m ’a fait réfléchir sur 
beaucoup de points!" pense 
Hervé Goursat.

Côté détenus, c'est la 
joie totale,la joie d'avoir 
participé à ce math, niais 
aussi et surtout, celle d' 
avoir pu rencontré des 
"pros" qu'ils ne connais
saient qu'à travers la 
presse écrite et audiovi
suelle. La Direction, favo
rable à ce genre de mani
festations, se réjouit du

bon déroulement de ce match 
et*de son impact positive 
au sein de la détention. 
Nous nous devons ici, de 
remercier les dirigeants et 
joueurs de l'Olympique Lyon 
nais d'avoir bien voulu 
faire vivre aux détenus,une 
après-midi durant, un mo
ment de joie et une presta
tion de qualité. Nous leur 
souhaitons pour cette an
née, une montée en première 
division ...□

T. BOUMEDIENE H
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LESmmmt 14 PRINCIPES DE LA REFORME PENITENTIAIRE■•■imnai notMM bmiwwi* Misai

1. ” La peine privative de liberté a pour but essentiel
l ’amendement et le reclassement social du condamné.

2. » Son exécution est organisée dans la métropole ou en Algérie
à l ’égard de tous les individus condamnés par les juridic
tions du continent, de la Corse ou de l ’Algérie, pour des 
infractions de droit commun.

3. - Le traitement infligé au prisonnier, hors de toute promiscuité
corruptive, doit être humain, exempt de vexations et tendre 
principalement à son instruction générale: «t professionnelle 
et à son amélioration.

» Tout condamné de droit commun est astreint au travail et 
bénéficié d ’une protection légale pour les accidents 
survenus pendant son travail. Aucun ne peut être contraint 
à rester inoccupé.

3» » L ’emprisonnement préventif est subi dans l ’isolement de 
jour et de nuit.

6. - H  en est de meme, en principe, de 1'emprisonnement pénal 
jusqu'à un an.

7* - La répartition dans les établissements pénitentiaires des 
individus condamnés à une peine supérieure à un an a pour 
Qase le sexe, la personnalité et le degré de "oerversion 
du délinquant.

B. - Uri régime progressif est appliqué dans chacun de ces
établissements en vue d’adapter le traitement du prisonnier 
à son attitude et à son degré d’amendement. Ce régime va 
de 1 ’encellulement à la semi-liberté.

9. - Dans touc établissement pénitentiaire où ont purgées des 
peines de droit commun privatives de liberté d’une durée 
supérieure à un an, un magistrat exclusivement chargé de 
1 exécution des peines aura seul compétence pour ordonner 
le transfert du condamné dans un établissement d’un autre 
typ®, pour prononcer l ’admission aux étapes successives du 
régime progressif, et pour rapporter les*demandes de 
libérations conditionnelles auprès du comité institué nar 
le décret du 16 février 1888.

10. - Dans tout établissement pénitentiaire fonctionne un
service social et médico-psychologique.

11. - Le bénéfice de la libération conditionnelle est étendu
a toutes les peines temporaires.

s2. - Assistance est donnée aux prisonniers pendant et après 
a peine en vue de faciliter leur reclassement.

13. - Tout agent du personnel pénitentiaire doit avoir suivi 
les cours d ’une école technique spéciale.

H .  - n  pourrait être substitué à la relégation un internement 
de sürete en colonie pénale. Cet internement serait en 
principe perpétuel. Toutefois, le relégué pourrait 
bénéficier de la libération d’épreuve.
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instructions générales sur la pratique fla 
l'éducation ghysioue et ou soort dans les 
établissements pénitentiaires.

1 - 1 0 - 1 9 5 8

A .  P .  1 5 4

Le G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  la  J u s tic e ,  

à M M .  le s  D ir e c te u r s  R é g io n a u x  d e s  s e rv ic e s  p é n i t e n t ia i r e s  ;

D a n s  le  c a d r e  d e  la  r é f o r m e  p é n i t e n t ia i r e  q u i  v is e  à  la  fo is  à  a m é l io r e r  

l e *  c o n d it io n s  d e  d é te n t io n  e t  à  f a v o r is e r  la  r é é d u c a t io n  d e s  c o n d a m n é s  

e n  v u e  d e  le u r  r e c la s s e m e n t , l ’é d u c a t io n  p h y s iq u e  e t  le  s p o r t  d o iv e n t  

jo u e r  u n  r ô le  im p o r t a n t .

La p r a t iq u e  d e s  e x e r c ic e s  p h y s iq u e s  p r e n d  e n  e f f e t  u n e  v a le u r  

d ’a u t a n t  p lu s  g r a n d e  d a n s  les p r is o n s  q u ’e l le  c o n c e r n e  d e *  in d iv id u *  

so u m is  à  u n e  v ie  q u i r é s e r v e  p e u  d e  p la c e  à  la  d é p e n s e  m u s c u la ir e  

c o m m e  a u  d é v e lo p p e m e n t  d e s  fo n c t io n s  c a r d io - p u lm o n a ir e s  e t  o ù  le *  

te n s io n s  n e rv e u s e s  e t  p s y c h iq u e s  s o n t a u  c o n t r a i r e  p r é p o n d é r a n t e s .

C e s  a c t iv ité s  o f f r e n t  o u  s u rp lu s  d ’ in d é n ia b le s  a v a n t a g e s  sur le  p la n  

p s y c h o lo g iq u e , e n  d é v e lo p p a n t  le  g o û t  d e  l ’e f f o r t ,  l ’e s p r i t  d ’é q u ip e  e t 
le  re s p e c t  d ’u n e  d is c ip l in e  d ’a u t a n t  m ie u x  a c c e p t é e  q u ’ e l le  est p lu s  

a is é m e n t  c o m p r is e  ; e lle s  a id e n t  e n  o u t r e  à l ’a ff irm a tio n  d e  la  p e r s o n n a li té  

d e s  d é te n u s  e t, e n  le u r  p e r m e t t a n t  d e  d é m o n t r e r  le u rs  a p t i tu d e s  p h y s iq u e s *  

e lle s  c o n s a c re n t  le u r  p r e m iè r e  r é h a b i l i t a t io n .

E lles  c o n s t itu e n t  e n f in  un  d é r iv a t i f  p u is s a n t  p o u r  les  in té re s s é s , q u ’e lle s  

d é to u r n e n t  d e  le u rs  p r é o c c u p a t io n s  jo u r n a l iè r e s  e t a u x q u e ls  e lle s  o u v r e n t  la  

p e r s p e c t iv e  d e  p a r t ic ip e r  à  d e s  je u x  c o l le c t i fs  o u  à  d e s  c o m p é t it io n s .

Les in té r ê ts  d iv e rs  q u i s ’a t t a c h e n t  à  la  p r a t iq u e  d o  l ’é d u c a t io n  p h y s iq u e  

e t d u  s p o r t  c o n d u is e n t  à  e n v is a g e r  le  d é v e lo p p e m e n t  s y s té m a tiq u e  e t 
r a t io n n e l  d e  c e t te  p r a t iq u e  d a n s  le s  é ta b l is s e m e n ts  p é n i t e n t ia ir e s .  M a is  

le s  n é c e s s ité s  a d m in is t r a t iv e s  in h é re n te s  à  la  d é t e n t io n ,  c o m m e  les n é c e s s ité s  

te c h n iq u e s , p r o p re s  a u x  a c t iv ité s  s p o r t iv e s , im p o s e n t  u n e  r é g le m e n ta t io n  

d o n t  les  p ré s e n te s  in s tru c t io n s  o n t p o u r  b u t  d e  f ix e r  le s  m o d a li té s .

E lles  o n t  é t é  a r r ê t é e s  e n  c o l la b o r a t io n  a v e c  la  D ir e c t io n  G e n e r a le  d e  la  

J e u n e s s e  e t  d e s  S p o rts  a u  M in is t è r e  d e  l ’ E d u c a t io n  n a t .o n a le  q u i le s  a  

p o r té e s  à  la  c o n n a is s a n c e  d e  ses s e rv ic e s  e n  le s  a s s o r t is s a n t  d e s  d ire c t iv e s  

u tile s  p o u r  q u e  s o if a s s u ré e  e n t r e  le s  d e u x  a d m m .s tr a t .o n s  la  c o l la b o r a t io n

d é s ir a b le .
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I. —  INSTALLATIONS ET MATERIEL

I . •— Terrain d e  sport

Il  e s t s o u h a i t a b le  q u e  fo u t  é ta b l is s e m e n t  p é n i t e n t ia ir e  d is p o s e  d 'u n  t e r r a in  

s p é c ia le m e n t  a m é n a g é  p o u r  la  p r a t iq u e  d e  l 'é d u c a t io n  p h y s ia u e  e t  d u  
s p o r t .

C h a q u e  fo is  q u e  c e la  s e r a  p o s s ib le , c e  t e r r a in  s e ra  d is t in c t  d e  c e lu i  
q u i s e r t  à  la  p r o m e n a d e  ; il c o m p o r t e r a  un e s p a c e  s u ff is a n t e t  le s  in s ta l-  

lo t io n s  v o u lu e s  p o u r  p e r m e t t r e  la  p r a t iq u e  d e  je u x  te ls  q u e  le  h a n d - b a l l  
e  b a s k e t - b a l !  e t  le  v o l le y - b a l l  ; à  d é f a u t  d e s  d im e n s io n s  r é g le m e n t a i r e s . 

q u  il n e  s e ra  p a s  to u jo u rs  p o s s ib le  d e  r e s p e c te r ,  le  t e r r a in ,  d e v r a  a u  

m in im u m  se p r ê t e r  à  l ’e n t r a în e m e n t  o u  à  l ’ in it ia t io n  a u x  je u x  e n v is a g é s .  
S o n  sol s e ra  a u  s u rp lu s  p r é p a r é  a v e c  un s o in  p a r t ic u l ie r  e t  il y  a u r a  

in té r ê t  à  c e  q u  il c o m p r e n n e  u n e  fo s s e  s a b lé e  p o u r  le s  e x e r c ic e s  d e  s a u f  
e n  h a u te u r  e t  si p o s s ib le  e n  lo n g u e u r .

II a p p a r t ie n t  à  c h a q u e  D ir e c t e u r  d 'é t a b l is s e m e n t  e t  p o u r  le s  é t a b l is 
s e m e n ts  q u i n ’o n t  p a s  d e  D ir e c t e u r ,  a u  D i r e c t e u r ' r é g io n a l ,  d ’é t u d ie r  a v e c  

le s  S e rv ic e s  D é p a r t e m e n t a u x  d e  la  J e u n e s s e  e t  d e s  S p o rts , le s  p o s s ib il i té s  

d  e f f e c t u e r  c es  r é a l is a t io n s  e t  d ’e n t r e p r e n d r e  les  t r a v a u x  n é c e s s a ire s  o u , 
e n  c a s  d e  d i f f ic u lté s  p a r t ic u l iè r e s ,  d e  m e  s o u m e ttre  le u rs  p r o p o s it io n s .

2 .  —  S a l le  d e  g y m n a s t iq u e

D a n s  le s  e ta b lis s e m e n ts  le s  p lu s  im p o r ta n ts  e t  e n  p a r t ic u l ie r  d a n s  le  
n o r d  e t  d a n s  I e s t, il y  a  fo u t  in t é r ê t  à  c e  q u 'u n  lo c a l  s o if a d a p t é  e n  p r é a u  

o u  s a l le  d e  g y m n a s t iq u e , é v e n tu e l le m e n t  é q u ip é  d e  m a t é r ie l  e t  a c c e s s o ire s  
te ls  q u e  p o r t iq u e s , a g r è s ,  e tc .

C e t te  in s ta l la t io n  p o u r r a  ê t r e  u t i l is é e  n o n  s e u le m e n t p o u r  d e s  e x e r c ic e s  
c o lle c t i fs  d 'é d u c a t io n  p h y s iq u e  p e r  e x e m p le  q u a n d  le  f r o id  o u  la  p lu ie  

in te r d is e n t  le  p le in - a i r ,  m a is  a u s s i p o u r  l 'e n t r a în e m e n t  in d iv id u e l  q u i  n e  

s a u r a i t  d 'o r d in a i r e  s 'e f f e c t u e r  d is p e r s é  sur le  t e r r a in  p o u r  d e s  ra is o n s  
d e  s é c u r ité .

3 .  —  E q u ip e m e n t  in d iv id u e l

Les d é te n u s  q u i p r a t iq u e n t  l ’é d u c a t io n  p h y s iq u e  d o iv e n t  ê t r e  d o té s  d e  
l 'é q u ip e m e n t  in d iv id u e l c o n v e n c b le .

L ’A d m in is t r a t io n  P é n ite n t ia i r e  e s t e n  c o n s é q u e n c e  te n u e  d e  f o u r n ir  à  

c h a c u n  d 'e u x  u n e  c u lo t te ,  un  m a i l lo t  d e  c o rp s  e t  u n e  p a i r e  d 'e s p a d r i l le s  
o u  d e  s a n d a le s .

A u  s u rp lu s , l 'a u t o r is a t io n  s e ra  d o n n é e  a u x  in té re s s é s  d e  se p r o c u r e r  

à  le u rs  f r a is ,  s e lo n  l ’o r g a n is a t io n  h a b i t u e l le  d e  la  c a n t in e  d i t e  a c c id e n t e l le ,  
fo u s  a u tr e s  é q u ip e m e n ts  u t i le s .

4 .  —  M a t é r i e l  c o l le c t i f

L’A d m in is t r a t io n  P é n it e n t ia i r e  a  la  c h a r g e  d e  f o u r n i r  to u t  le  m a t é r ie l  
c o lle c t i f  n é c e s s a ir e  à  la  p r a t iq u e  d e s  s p o rts  a u to r is é s ,  te ls  q u e  b a l lo n s ,  
f i le ts , p o t e a u x  d e  s a u t, c o r d e s ,  e tc .

Il a p p a r t ie n d r a  d o n c  à  c h a q u e  c h e f  d ’é t a b l is s e m e n t  d e  p o u r v o ir  à  
la  d o t a t io n  e t  a u  r e n o u v e lle m e n t  d e  c e  m a t é r ie l .

l e  m a t é r ie l  d e v r a  ê t r e  p la c é  sous la  r e s p o n s a b il i té  p e r s o n n e lle  d ’u n  
a g e n t  e t  ê t r e  c o n s e rv é  e n  l ie u  s û r, n o ta m m e n t  s 'i l c o m p o r t e  d e s  o b je ts  

d a n g e r e u x  e n  v u e  d 'u n e  a g r e s s io n  o u  d ’u n e  é v a s io n , c o m m e  p a r  e x e m p le  
d e s  c o r d e s  o u  d e s  p o id s .
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II. — PERSONNEL D’ENCADREMENT

5 .  —  S u r v e i l la n t s  o u  é d u c a te u r s  a y a n t  re ç u  u n e  f o r m a t i o n  s p é c ia le

D e s  s ta g e s  d ’a id e  m o n ite u r  d 'é d u c a t io n  p h y s iq u e  o r g a n is é s  d a n s  un  

C e n t r e  r é g io n a l  d 'é d u c a t io n  p h y s iq u e  s o n t o u v e r ts  p é r io d iq u e m e n t  a u x  

m e m b re s  d u  p e r s o n n e l p é n i t e n t ia ir e ,  e t  s p é c ia le m e n t  a u x  é d u c a te u r s  e t  a u x  

s u rv e i l la n ts  q u i d é s ir e n t  r e c e v o ir  c e t te  fo r m a t io n .

Les a g e n ts  q u i o n t  e f fe c tu é  c e  s ta g e  s o n t h a b i l i té s ,  d a n s  le u r  é t a b l is 
s e m e n t d 'a f f e c t a t io n ,  à  d i r ig e r  le s  s é a n c e s  d 'é d u c a t io n  p h y s iq u e  e t  s p o r 
t iv e  e n  c o n s a c ra n t  à  c e t te  a c t iv ité  u n e  p a r t ie  d e  le u r  te m p s  d e  s e rv ic e .

Ils  fo n t  l 'o b j e t  à  c e t  é g a r d  d 'u n e  n o ta t io n  s p é c ia le  q u i  t ie n t  c o m p te  

a u s s i b ie n  d e  le u r  d y n a m is m e  e t  d e  le u r  q u a l i t é  d 'a n im a t e u r  q u e  d e  le u r  

c o m p é te n c e  te c h n iq u e .

6 .  —  A id e s - m o n it e u r s  d u  s e c te u r  p r iv é

D a n s  les é ta b lis s e m e n ts  p é n i te n t ia ir e s  où  il n e x is te  p a s  d e  s u r v e i l la n t  
o u  d ’é d u c a t e u r  o u  a id e - m o n i t e u r  d ’é d u c a t io n  p h y s iq u e  e t  o ù  il y  a  un  

n o m b re  s u ff is a m m e n t im p o r t a n t  d e  d é te n u s , il c o n v ie n d r a  d e  r e c h e r c h e r  
a v e c  l ’a id e  d u  S e rv ic e  D é p a r t e m e n t a l  d e  la  J e u n e s s e  e t  d e s  S p o rts  d e s  

a id e s -m o n ite u r s  q u a l i f ié s  d u  s e c te u r  p r iv é  q u i,  b ie n  q u e  n ’a p p a r t e n a n t  

p a s  à  son p e r s o n n e l,  s e ro n t  r é m u n é ré s  p a r  l ’A d m in is t r a t io n  P é n ite n t ia i r e .

C e s  m o n ite u rs  q u ’a n îr r .e  e t  q u e  c o n t r ô le  d i r e c t e m e n t  c h a q u e  s e rv ic e  

d é p a r t e m e n t a l ,  p o u r r o n t  in te r v e n ir  p o u r  un  n o m b re  d e  s é a n c e s  v a r ia b le s ,  

q u i s e ra  s o u v e n t  fo n c t io n  d e  l ’im p o r ta n c e  d e s  g r o u p e s  c o n s t itu é s , le  g r o u p e  

m in im u m  d e v a n t  r é u n ir  u n e  d o u z a in e  d 'é lè v e s  e n v ir o n .

7 .  —  M o n it e u r s  b é n é v o le s

Il p o u r r a  to u jo u rs  ê t r e  f a i t  a p p e l ,  sur a v is  d e  la  D ir e c t io n  d é p a r t e m e n t a le  

d e  la  J e u n e s s e  e t  d e s  S p o rts , e t  a p r è s  a u t o r is a t io n  d e  l ’A d m in is t r a t io n  

c e n t r a le ,  a u  c o n c o u rs  b é n é v o le  d e  to u te  p e rs o n n e  q u i p a r a î t r a i t  q u a l i f ié e  
p o u r  s 'o c c u p e r  d e  la  fo r m a t io n  p h y s iq u e  e t  s p o r t iv e  d e  d é te n u s  d a n s  

le s  é ta b lis s e m e n ts  p é n i t e n t ia ir e s .

C e  c o n c o u rs  p o u r r a  ê tre  re c h e r c h é , en  d e h o rs  d e  l ’A d m in is t r a t io n ,  a u p r è s  

d e s  S o c ié té s  o u  Œ u v re s  q u i so c o n s a c re n t  a u x  s p o rts .

E x c e p t io n n e l le m e n t ,  e t sous le  s tric t c o n t r ô le  d u  p e r s o n n e l,  il p o u r r a  

ê t r e  a p p o r t é  p a r  un d é te n u  d o n t  la  c a p a c i t é  c u r a  é té  p le in e m e n t  r e c o n 

n u e  .

8 .  —  A id e  a c c o r d é e  p a r  le s  S e rv ic e s  D é p a r t e m e n t a u x  d e  la  J e u n e s s e  

e t  d e s  S p o rts  e n  m a t i è r e  d e  p e r s o n n e l

Les S e rv ic e s  D o p a  r fe m e n ta u x  d e  la  J e u n e s s e  e t d e s  S p o rts , c h a rg é s  

d u  r e c r u te m e n t  d e s  s ta g e s  d 'a id e s - m o n i le u r s ,  r e t ie n d r o n t  p a r t ic u l iè r e m e n t  

les  c a n d id a t u r e s  d e s  s u rv e i l la n ts , é d u c a te u r s ,  a id e s - m o n it e u i  s ré m u n é ré s  

o u  b é n é v o le s  e m p lo y é s  p a r  le  S e rv ic e  P é n ite n t ia i r e  p o u r  le u r  f a i r e  s u iv re  

d e s  s la g c s  d e  f o r m a t io n  v isés  à  l ’a r t ic le  5 .

C e s  s ta g e s  p o u r r o n t  ê t r e  p r é c é d é s  d ’ u n e  p é r io d e  d e  p r é f o r m a t io n ,  
o r g a n is é e  lo c a le m e n t  p a r  le s  S e rv ic e s  D é p a r t e m e n t a u x ,  d a n s  le  b u t  

d e  p e r m e t t r e  a u x  in té re s s é s  d e  t i r e r  le  m e i l le u r  p a r t i  d u  s ta g e  p r o p r e m e n t  

d it  q u i e s t r e la t iv e m e n t  c o u r t .

Les p ro fe s s e u rs  e t m a ît r e s  d 'é d u c a t io n  p h y s iq u e  e t  s p o r t iv e ,  a f fe c té s  d a n s  

le s  S e rv ic e s  D é p a r t e m e n t a u x  à  l 'a n im a t io n ,  a u  p e r fe c t io n n e m e n t  e t  a u  

c o n t r ô le  d e s  m o n ite u rs  e t a id e s -m o n ite u r s ,  p o u r r o n t  ê t r e  c h a rg é s  p a r  le  

C h e f  d u  S e rv ic e  D é p a r t e m e n t a l  d 'a g i r  d a n s  le  m ê m e  sen s  a u  s e in  d e s  

é ta b lis s e m e n ts  p é n i t e n t ia i r e s  .
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tes surveillants, éducateurs, aides-moniteurs rémunérés ou bénévoles, 
bénéficieront de toutes les mesures prises par les Services Départementaux 
pour le perfectionnement des moniteurs de sociétés ou brevetés et des 
oides-moniteurs en exercice, qu'il s'agisse de stages de perfectionnement 
(éducation sportive générale, éducation sportive spécialisée) soit dans 
les Centres régionaux, soif dans les Centios départementaux ou qu’il 
s'agisse de prêts de livres, de tournées itinérantes, etc.

9. —  Utilisation de la radiodiffusion

A titre d ’essai, et là où une installation radiophonique individuelle existe 
dans chaque cellule, les chefs d'établissements pourront utiliser cette 
installation pour diffuser les leçons d ’éducation physique. Ils rendront 
compte des résultats obtenus et de l'intérêt suscité par cette expérience 
auprès de la population pénale.

Ili. —  O R G AN IS A TIO N  DES SEANCES

10. —  Horaires

 ̂ Dans tout établissement pénitentaire dans lequel la pratique de 
I éducation physique et du sport est possible, une part de l’emploi du temps 
des détenus doit être réservée à l’une et l'autre de ces activités.

Cette part, qui est déterminée par le Directeur de rétablissement, 
ou à défaut de Directeur, par le Directeur régional, ne saurait normalement 
être inférieure à deux heures par semaine et peut s'élever à une demi- 
heure par jour (ou même à une heure certains jours), étant fait observer 
que le temps réglementairement consacré à la promenade peut s’en trouver 
réduit d'autant.

li y a intérêt à ce que les séances se situent de préférence dans la 
matinée et en tous cas pas immédiatement après le repas de midi.

les chefs d etablissement envisageront la possibilité d’ouvrir, après 
chaque séance, l'accès aux douches qui pourront être données froides 
pendant i’été.

11. —  Programmes

H appartient au moniteur de déterminer les exercices à effectuer per 
les détenus ©u par certains d’enlre-eux, compte tenu des enseignements qu'il 
a reçus. Toutefois, s'il reste maître du choix des méthodes et du dérou
lement des leçons, il doit soumettre son programme à l'approbation 
technique de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.

H y a intérêt à ce que les jeux qui seraient susceptibles d'être orga
nisés alternent avec les séances d'éducation physique proprement dites 
qui en sont la préparation indispensable, mais il convient d'éviter que 
les premiers ne se développent abusivement au préjudice des secondes. Il

Il est enfin à observer que doit être absolument prohibée la pratique 
des sports « de combat > tel que la boxe, la lutte et le judo.
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12. —  Compétitions

Les d é te n u s  p o u r r o n t  ê t r e  r é p a r t is  e n  é q u ip e s  p o u r  d is p u te r  d e s  

m a tc h e s  lib r e s  o u  d e  c o m p é t it io n ,  s o it e n t r e  e u x ,  so it a v e c  d e s  é q u ip e s  

e x té r ie u r e s .

C h a q u e  c h e f  d 'é t a b l is s e m e n t  a u r a  to u te  la t i t u d e  p o u r  o r g a n is e r ,  à  

l ' in té r ie u r  d e  son é ta b l is s e m e n t ,  d e s  m a tc h e s  e n t r e  d é te n u s , à  c o n d it io n  q u e  

c e u x -c i se d é r o u le n t  d e v a n t  un  a r b i t r e  q u a l i f i é  e t  a u  m o in s  e n  p ré s e n c e  

d 'u n  m e m b r e  d u  p e r s o n n e l.

D es  r e n c o n tre s  e x té r ie u r e s  à  la  p r is o n , o u  o p p o s a n t  d e s  é q u ip e s  d e  

d é te n u s  à  d ’a u tr e s  é q u ip e s  s e ro n t  s u s c e p t ib le s  d 'a v o i r  l ie u ,  m a is  s e u le m e n t  

sur a u to r is a t io n  d o n n é e  p a r  le  D ir e c t e u r  r é g io n a l  d e s  s e rv ic e s  p é n i te n t ia ir e s .

13. — Brevet sportif populaire

U n  in té r ê t  r é e l s 'a t ta c h e  à  c e  q u e  le  p lu s  g r a n d  n o m b re  p o s s ib le  

d e  d é te n u s  s o ie n t p r é p a r é s  a u x  é p r e u v e s  d u  b r e v e t  s p o r t i f  p o p u la i r e ,  s e lo n  

ses d i f fé r e n ts  d e g r é s »

C e s  é p r e u v e s  s o n t s u b ie s  sous le  c o n t r ô le  d 'u n  r e p r é s e n t a n t  d e  la  

D ir e c t io n  D é p a r t e m e n t a le  d e  la  J e u n e s s e  e t d e s  S p o r ts  ; e lle s  a u r o n t  

l ie u  e n  p r in c ip e  à  la  p r is o n  m ê m e , m a is  le  c e r t i f i c a t  m e n t io n n e r a  s e u le m e n t  

la  v i l le  o ù  s e ra  p a s s é  l 'e x a m e n .

1 4 .  —  D é te n u s  a s s u je t t is

Sous les  seu le s  ré s e rv e s  d 'u n e  c o n t r e - in d ic a t io n  m é d ic a le ,  o u  d 'u n e  

e x c lu s io n  d 'o r d r e  d is c ip l in a i r e ,  il e s t s o u h a i t a b le  d ' in t é r e s s e r  à  l 'é d u c a t io n  

p h y s iq u e  le  m a x im u m  d e  d é te n u s , c o m p te  te n u  to u te fo is  d e s  n é c e s s ité s  
d u  s e rv ic e , e t  e n  p a r t ic u l ie r  d u  te m p s  la is s é  d is p o n ib le  p a r  l 'o b l ig a t io n  

a u  t r a v a i l .

Les m in e u rs  r e le v a n t  d e s  ju r id ic t io n s  p o u r  e n fa n ts  (c ir .  2 9 - 1 2 - 5 2 ) ,  

a in s i q u e  to u s  les  c o n d a m n é s  d é f in it i fs  â g é s  d e  m o in s  d e  t r e n te  a n s  d e v ro n t  
ê tre  a s tre in ts  à  c e t te  é d u c a t io n ,  e t  sur le u r  d e m a n d e ,  le s  c o n d a m n é s  

p lus  â g é s  e t  les  p ré v e n u s  y s e ro n t  a d m is .  Le f a i t  q u e  le s  in té re s s é s

s o ie n t é v e n tu e l le m e n t  so u m is  a u  r é g im e  d e  l 'e m p r is o n n e m e n t  in d iv id u e l  
ne  c o n s titu e  p a s  un o b s ta c le  à  c e  q u 'i ls  p r e n n e n t  p a r t  a u x  s é a n c e s , b .e n  

q u 'e l le s  a ie n t  l ie u  e n  c o m m u n .

C e p e n d a n t ,  les  p u n is  d e  c e l lu le  p e n d a n t  le  c o u rs  d e  le u r  p u n it io n  

n 'a u r o n t  p a s  à  p r a t iq u e r  c e s  s é a n c e s , e t il s e r a  lo is ib le  a u  c h e f  d e  

l ’é ta b lis s e m e n t  d ’e n  é c a r t e r  o u  d 'e n  e x c lu r e  to u t  a u t r e  d é te n u  p o u r  d e s  

ra is o n s  d 'o r d r e  o u  d e  s é c u r ité .

Q u a n t  e u x  d é te n u s  a u to r is é s  à  se l iv r e r  a u x  e x e r c ic e s  o u  je u x  s p o r t ifs , 
s 'il e n  est o r g a n is é  (en  p a r t ic u l ie r  le  d im a n c h e ) ,  ils  d o iv e n t  se r e c r u te r  

e x c lu s iv e m e n t p a r m i les  d é te n u s  p r a t iq u a n t  r é g u l iè r e m e n t  l 'é d u c a t io n  

p h y s iq u e .

1 5 .  —  S u r v e i l l a n c e

P e n d a n t  to u t le  te m p s  q u ’ ils  c o n s a c r e n t  à  l 'é d u c a t io n  p h y s iq u e  o u  

a u x  s p o rts , les  d é te n u s  d o iv e n t  d e m e u r e r  sous la  g a r d e  e t  la  r e s p o n s a b il ité  

d 'u n  m e m b re  d u  p e r s o n n e l ( I ) .

(1) I.o p rinc ip e  do la  B urveiH ance c o m ta n 'e  to it o b s tac le  <*! re rs trc i.:B”.cr.t 
in d iv id u e l, à moins q u 'il  no s'exorce donc u n e  rmiu spéc.ah rrum omi-nagée et 
parfa item en t «me (a rt. 2)

Toutefois, une to lé ra n ce  p o u rra  ê tre  acc o rd ée  a u  pro iit des d éten u s p lacés en 
ce llu le  H  q u i p ré te n d ra ie n t y fo ire des m o u vem en ts , p o u rv u  q u 'ils  e ffectu ent ceu x-c i 
sans p ré ju d ic ie r à  T ordre  ou ù  lu  d is c ip lin e , et a u x  heu res  q u i seront spéc ia lem ent 
réservées à  ce! e lle t.
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Ce contrôle e$t assuré par le moniteur ou l'aide-moniteur, s’il s'agit 
d'un surveillant ou d ’un éducateur de l'Administration Pénitentiaire. Dans 
le cas contraire, il convient qu'un surveillant assiste aux séances afin 
de veiller à l'observotion de la discipline et de signaler éventuellement 
les infractions commises.

16. —  Contrôle médical

La pratique de ^éducation physique et des sports s'effectue obligatoi
rement sous le contrôle direct du médecin de l'établissement pénitentiaire 
Ce médecin a notamment à faire savoir, après examen individuel, si les 
détenus astreints à tels ou tels exercices doivent en être dispensés et s! ceux 
qui s’y sont portés volontaires peuvent y être admis.

Cependant, pour les questions relevant plus spécialement de la médecine 
sportive, il peut etre fait appel au concours, alors gratuit, du médecin 
attaché a la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.

17. —  Tenue d'un registre

Le moniteur ou l ’aide-moniteur, lorsqu’il s'agit d ’un surveillant ou d'un 
éducateur, et sinon le surveillant chargé de l'assister, tient un ’ régistre 
d'éducation physique sur lequel il porte :

—  les dates et heures de chaque séance,
—  l'indication sommaire des exercices pratiqués,

le nombre et les noms des détenus y participant,
et toutes observations complémentaires auxquelles il y Durait lieu.

Ce registre doit pouvoir être visé lors des inspections, et notamment de 
celles effectuées par les fonctionnaires de la Direction Générale de la 
Jeunesse et des Sports.

Les moniteurs pourront en outre utiliser des fiches individuelles leur 
permettant de suivre les efforts et les progrès des détenus qui leur «ont 
confiés, telles que fiches de mensurations, de performance, etc...

1 8. —  Accidents

Les r é g l é s  sur iO m .s e  e n  je u  c e  ic  r e s p o n s a b i l i t é  d e  la  p u is s a n c e  p u b l i 
q u e  sont a p p l i c a b l e s  a u x  a c c i d e n t s  p o u v a n t  s u r v e n i r  a u x  d é t e n u s  e x e r ç a n t  
de.s a c t i v i t é s  s p o r t iv e s .

Il s ’e n s u i t  q u e  la  r e s p o n s c b :l i fé  d e  l ' E t a t  ne  p e u t  ê t r e  r e c h e r c h é e ,  
sous r é s e r v e  d e  l ' c p p r o  d a t i o n  s o u v e r a i n e  d u  j u g e  a d m i n i s t r a t i f ,  q u ' a u  

c a s  o ù  la  v ic r im e  é t a b l i r a i t  q u e  le  d o m m a g e  a  é t é  c a u s é  sol» p a r  u n e  f a u t e  

d u  s e r v ic e ,  soi t p a r  la  d é f e c t u o s i t é  d ' u n  o u v r a g e  p u b l i c  (s a l le ,  t e r r a i n ,  
e t c . . . ) .

A u c u n  c o n t r a t  d ' a s s u r a n c e  n e  p o u v a n t  ê t r e  s o u s c r i t  p a r  l ’ E t a t  p o u r  c o u v r i r  

e  r is q u e  d e s  a c c i d e n t s  s u rv e n u s  a u x  d é t e n u s  o u  c a u s é s  p a r  e u x  a u  c o u rs  

d  a c t i v i t é s  s p o r t iv e s ,  il es t  r e c o m m a n d é  a u x  c h e f s  d ' é t a b l i s s e m e n t s  d e  

o n n e r  foutos^ f a c i l i t é s  a u x  d é t e n u s  p o u r  c o n t r a c t e r  u n e  a s s u r a n c e  a u p r è s  

es c o m p a g n i e s  d  a s s u r a n c e s  p r i v é e s .  Les p r i m e s  a n n u e l l e s  s o n t  a s s e z  
f a i b l e s  e t  d e s  d -m in u . ' io n s  p e u v e n t  ê t r e  o b t e n u e s  e n  f a i s a n t  o b s e r v e r  à 
i a s s u r e u r  :

1 q u  il es t  in u t i l e  d ’a s s u r e r  la  c o u v e r t u r e  d u  r is q u e  «  t r a j e t  » ;

2 q u e  les f r a i s  m é d i c a u x ,  p h a r m a c e u t i q u e s  e t  d ’h o s p i t a l i s a t i o n ,  jusqu’à 
la  l i b é r a t i o n  d e s  d é t e n u s ,  d e m e u r e n t  à  la  c h a r g e  d e  l ’ E ta t  à  qui incom
b e n t  le u r s  f r a i s  d ' e n t r e t i e n .

126 -

IV. RELATIONS AVEC LA DIRECTION GENERALE DE LA

JEUNESSE ET DES SPORTS

19. —  Documentation

Les chefs d'établissements pénitentiaires peuvent demander la documen
tation qui leur serait nécessaire en vue de développer la protique de 
l'éducation physique et du sport par les détenus dont ils ont la charge.

Ils ont à s'adresser à cet effet à la Direction G énérale de la Jeunesse 
et des Sports (Bureau d'Etudes et d ’information], 34 , rue de Châteaudun 
à Paris ( I X ’ ),  qui leur fournira les documents édités par ses soins ou les 
conseillera dans le choix des ouvrages les mieux appropriés.

Ultérieurement, un service de Documentation sera organisé à l’Ecole 
Pénitentiaire de FRESNES.

20. —  Films

A l'échelon régional, la Direction de la Jeunesse et des S p o r t s  c o m p o r t e  

un service cinématographique qui dispose de films documentaires ou de 
reportages sportifs, ou encore d'images particulièrement évocatrices des 
activités de montagnes, de nautisme ou de camping sportif.

Ces films peuvent être prêtés, sur leur demande, aux chefs des établisse
ments pénitentiaires qui possèdent un appareil de projection (16 mm). La 
location es» gratuite et, seuls, les frais de port seront à acquitter.

Le plus grand intérêt s’attache à ce qu’il soit fa it un large usage de 
la faculté ainsi accordée, par exemple en jumelant ces films avec les films 
de long métrage qui sont projetés le dimanche.

21. —  Inspection technique

Les in s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  r é g i o n a u x  e t  d é p a r t e m e n t a u x  d e  la  J e u n e s s e  

e t  d e s  S p o r t s  s ont  h a b i l i t é s  sur la  s im p le  j u s t i f i c a t i o n  d e  l e u r  q u a l i t é ,  à  

v is i te r  les é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s  p o u r  y  a s s u r e r ,  d u  p o i n t  d e  v u e  

t e c h n i q u e ,  le  c o n t r ô l e  d u  f o n c t i o n n e m e n t  d e  l ' é d u c a t i o n  p h y s i q u e  e t  d e s  
s p o r ts .

Il est  lo is ib l e  d e  p o r t e r  le u r s  o b s e r v a t i o n s  o u  le u r s  r e c o m m a n d a t i o n s  sur  

le  r e g i s t r e  d e s  i n s p e c t io n s  q u i  es t  te n u  d a n s  c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t ,  sans  

p r é j u d i c e  d u  r a p p o r t  q u ' i l s  p e u v e n t  a d r e s s e r ,  le  c a s  é c h é a n t  a u x  M i n i s t è r e s  
in té re s s é s .

22. —  Principe de la coopération

P o u r  r é s o u d r e  les  d i v e r s  p r o b l è m e s  q u e  s o u l è v e r a i t  i a  m is e  e n  a p p l i c a t i o n  
d e s  p r é s e n t e s  in s t r u c t io n s ,  l ' A d m i n i s t r a t i o n  P é n i t e n t i a i r e  b é n é f i c i e r a  d e  

l ' a s s i s t a n c e  t e c h n i q u e  d e s  s e r v ic e s  d e  la  J e u n e s s e  e t  d e s  S p o i t s  d é p e n d a n t  
d e  la  D i r e c t i o n  G é n é r a l e  d e  la  j e u n e s s e  e t  d e s  S p o r t s ,  e l l e - m ê m e  r a t t a c h é e  

a u  M i n i s t è r e  d e  l ' E d u c a t i o n  N a t i o n a l e .

Ces services comportent un service par Académie et un par Dépar
tement / qui serait en mesure de fournir aux Directeurs Régionaux des 
services pénitentiaires et eux Chefs d'établissement, une aide susceptible 
de se manifester dans de multiples domaines : outre ce qui a été 
précédemment indiqué, il convient de signcler, par exemple, l'organisation 
des compétitions, le reclassement des détenus libérés dans les sociétés 
sportives.

Il y aura donc le plus grand intérêt à ce qu ’un contact aussi étroit que 
possible s’instaure et soit maintenu entre les deux Administrations.
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V. —  ACTION A L’EGARD DU PERSONNEL

23. —  Facilités accordées

Les dispositions arrêtées ci-dessus, et notamment la collaboration des 
services de la Jeunesse et des Sports, pourront évidemment être mises à  
profit pour la formation et le perfectionnement sportif du personnel.

C est̂  ainsi, par exemple, que les installations et le matériel existant 
seront à la libre disposition des agents désireux d'entrenir ou d ’améliorer 
leur forme physique.

24. —  Propagande

Tous les moyens seront mis en œuvre pour faire , auprès du personnel, 
comme auprès des détenus, une propagande bien comprise en faveur des 
activités sportives.

Cette action doit naturellement s'inscrire dons le cadre des cours de 
formation ou de perfectionnement professionnel des fonctionnaires de 
l'Administration Pénitentiaire .

En outre, toutes les occasions seront saisies pour souligner l ’intérêt 
que présente pour ces fonctionnaires la pratique suivie de l'éducation 
physique et des sports.

Les Directeurs Régionaux des Services Pénitentiaires sont chargés de 
veiller à la stricte observation des présentes instructions et de rendre 
compte de toutes difficultés auxquelles celles-ci donneraient éventuellement 
lieu.

Ils ne manqueront pas de s'assurer, au cours de leurs inspections, 
du bon fonctionnement de cette partie du service, dont l ’importance dans 
l'œuvre de rééducation entreprise ne saurait leur échapper.

Le G a r d e  d e s  Sceaux, 

M i n i s t r e  d e  t a  J u s t ic e ,  

Michel DEBRE
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ANNEXE I

Dimensions réglem entaires des terrains

a) P l a t e a u x  d ' E d u c a t i o n  p h y s i q u e  sr  3 types =

28 m. X  40  m. ou 32 m. X  36 m. 5 0  ou 21 m. X  36  m. 50

Ces dimensions susceptibles d'être modifiées selon les exigences 
locales.

b) T e r r a i n s  d e  b a s k e t  =  26 m. X  14 m.

c) T e r r a i n s  d e  vo//ey =  18 m. X  9 m.
d) T e r r a i n s  d e  H a n d  b a l l  =  largeur 15 à 25 m. pour une longueur de 

30  à 50 m.

e) B o u l o d r o m e  —  s’il s'agit de la pratique de la pétanque, il suffît d e  

disposer d'un terrain d'au moins 6  m. de long ;

s’il s'agit de la boule lyonnaise, pratiquée sur un terrain bien délimité, 
le terrain doit avoir 27 m. 50 de long, et une largeur de 2 m. 50  à 4 m.

Préparation  et am énagem ent des terrains

Toutes indications utiles à cet égard seront fournies par les Services 
départementaux de la Jeunesse et des Sports avec lesquels doivent être 
effectuées le s  études préalables aux t r a v a u x  envisagés.

N.B. — Les d im ensions 
a d o p ta n t parfo is 
d ép a r tem en taux  
sont en liaison .

no  sont p a s  cbsei-jrr.en t in r s r te b ’.e». le» F édéra tions  
d e s  m odiîica’ions. p o rtées  à  la  co n n a issan c e  de* serv ices 

r u i  les co.T .rr.jr.iquent c u i  a sso c ia tio n s  av ec  le sq u e lle s  .!s

Les chiffres do n n és  c i-d essu s  do iven t c ep e n d a n t p e rm ettre  de  «avoir si 
l'am é n a g em en t do tel ou tel te rra in  p a ra it su sc e p tib le  d i t r e  en v isag é  
d an s  un  é tab lissem en t p é n iten tia ire  donné
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AIMISTEKE DK 1>*EDUCATION NATIONALE

Haut Commissariat à la Jeunesse et 
aux Sport8

Sous-Direction de l'Education 
Physique et des Sports

2ème Bureau 
EPS/2 H°4300

PARIS, le 29 décembre 1958
34, rue de Chateaudun, PARIS 9ème
TRInité 99-80

Le HAUT COMMISSAIRE à la JEUNESSE 
et aux SPORTS

à

Messieurs les RECTEURS d ’ACADEMIE 
Services académiques de la Jeunesse et 

des Sports
Services Départementaux de la Jeunesse ez des Sports

Ob^et ; Pratique de l'éducation physiciue et sportive dans les 
etablissements pénitentiaires.'

J 5ai 1 3honneur de vous adresser ci-joint une brochure 
éditée par le Ministère de la Justice et intitulée «Instruc
tions generales sur 3.a pratique de l ’éducation physique et 
du sport dans les établissements pénitentiaires”»

Ce texte tend à généraliser les initiatives et réali- 
saisons de quelques établissements pénitentiaires ayant 
cune!icié en général dos conseils techniques et de l ’aide des 
services Départementaux de la Jeunesse et des Sports,

Plusieurs pages de ces instructions font d ’ailleurs 
clairement allusion à cette collaboration. Il est très 
souhaibaoye que notre Administration ne déçoive pas les sevci' - 
mis en elle. ’ ■ -

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de 
ce document iss inioiatives corrsspQndant à 3a mise en 
oeuvre de ces instructions appartiennent à MM* les Directeurs 
des établissements pénitentiaires.

Dans les conditions actuelles ou il est souvent 
difficile d'assurer les tâches indispensables déjà en cours,

ous^papa.ttra sans doute opportun de no pas solliciter 
.ĝ §.tgmatiqueraent des charges nouvelles, mais plutôt- de 
reserver le meilleur accueil aux demandes que ■pourraient 
provoquer ces instructions.

Je vous prie de bien vouloir rendre compte, b o u s  
-le présent timbre, de3 difficultés exceptionnelles ren
contrées et des succès marquants obtenus.
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PARIS, te 2 9 MAI 1986 fe 4 2 3 5
R Ü P U B U Q U B  F R A N Ç A I S E

M IN ISTÈRE 
DE LA JUSTICE

D IR E C T IO N
~ E  L ’A D M IN IS T R A T IO N  P É N IT E N T IA IR E

S O U S  - D IR E C T IO N  DU P E R S O N N E L  
E T  D E S  A F F A IR E S  A D M IN IST R A T IV E S

247. ru e  Saint-H onoré —  75001 PARIS  
T é l. ; 42.61.80.22

BUREAU E3
^action des Affaires Economiques 

K .  P&RMXMSKI, poste 4881 
SP/EL 

Réf. : V12

H G T B pour

Messieurs le s  Directeurs Régionaux

e t  M essieurs les Directeurs 
e t  Chefs d*Etablissements 

Pénitentiaires

O B J E T :  Aménagement de l a  ré g le m e n ta tio n  concernant l e  p o r t  de c e r ta in s  
— — —  ef f e ts  d ’h a b ille m e n t p a r  l a  p o p u la tio n  p é n a le .

Le D écre t 83-48  du 26 ja n v ie r  1983 r e l a t i f  aux aménagements généraux
apportés aux régim es de d é te n tio n  a eu notamment pour o b je t ,  dans l e  cadre
de 1 * a m é lio ra tio n  m a té r ie l le  de l a  v ie  c a rc é ra le , de poser l e  p r in c ip e  :

-  de la  l i b r e  d is p o s it io n  des e f f e t s  personnels  pour tous le s  détenus, 
prévenus ou condamnés,

- de l ’o b lig a t io n  pour l ’A d m in is tra t io n  P é n i t e n t ia i r e  de fo u rn ir^  des 
vêtem ents, aux détenus t r a v a i l l a n t  en a t e l i e r  ou a f fe c té s  à des tâches  
s a lis s a n te s ,

- de m e ttre  éven tu e llem en t à la  d is p o s it io n  des détenus âgés de moins de 
21 ans, une tenue de s p o r t.

Ayant été s a is i  à p lu s ie u rs  re p r is e s  de d i f f i c u l t é s  ou de d ivergences dan̂ > 
l ’a p p lic a t io n  de la  ré g le m e n ta tio n  su r ce p o in t ,  i l  m" a p p a ra ît  n ecessa ire  
de vous p ré c is e r  le s  in s tru c t io n s  à a p p liq u e r en la  m a tiè re  :

* pne tenue de s p o rt composée d ’ un survêtem ent, d un m a i l lo t ,  d ’un short et 
d ’ une p a ire  de f ra in in g s  (de type "randonnée”) sera  d is tr ib u é e , _ p a r  
l ’A d m in is tra tio n  p é n i t e n t ia i r e ,  à tcus le s  détenus participant 
ré g u liè re m e n t aux séances d ’éd ucation  physique e t  s p o r t iv e , sans 
d is t in c t io n  d 'âg e*

* dans l ’ e s p r it  des d is p o s it io n s  de l ’ a r t i c l e  D .348 du Code de procédure  
p é n a le , i l  sera  a t t r ib u é  aux détenus q u i en exprim ent la  demande et qui 
e ffe c tu e n t des tra v a u" au s e rv ic e  généra l de l ’ é ta b lis s e m e n t, en 
concession, en a t e l i e r  R.l.E.P», en c h a n tie rs  e x té r ie u r s , en fo rm a tio n  
p ro fe s s io n n e lle  ou pour le u r  p ro p re  compte : une tenue de t r a v a i l  composée 
d ’ une ves te  e t  d ’ un p a n ta lo n .

a /• • •
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*  enfin, je vous rappelle que, conformément aux dispositions de l'article 
D'482 du C? d e  d e  Procédure pénale, l'Administration peut fournir au moment 
de la libération, du linge de corps, des chaussures et des vêtements aux 
détenus. Il conviendra d'utiliser pleinement cette possibilité au bénéfice 
des détenus les plus démunis, particulièrement en puisant dans les stocks
les plus conséquents d'effets fournis par les magasins nationaux 
d ’habillement.

v°us voudrez bien veiller è 1 'observation de ces dispositions qui tendent à 
normaliser les dotations de cette nature et me faire part éventuellement, 
des difficultés rencontrées.

U  Sous Directeur du Personnef 
et des Affaires Administrativê
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Chapitre II

De l'exécution des peines privatives de liberté
SECTION III. Du régime auquel les condamnés 

sont soumis.

§1 - Maisons d'arrêt

Article D. 83

Le régime applique dans les mai sons d'arrêt est 
celui de T erp ri sonnèrent individuel de jour et de 
nuit dans toute la mesure où la distribution des 
lieux le permet et sauf contre-indication médicale.

Cette règle ne fa it pas obstacle, toutefois, a 
ce que soient organisées des activités collectives 
•ou des activités dirigées, dans les conditions 
prévues aux articles D. 362, D. 446 et D. 452.

§ 2 - Etablissements pour peines

Article D. 94

Dans chaque maison centrale ou centre de déten
tion la prise en charge des détenus est effectuée, 
à leur arrivée, par le  chef d'établissement et les 
differents personnels visés à l'a rt ic le  D. 285, 
en particulier par les membres du personnel socio- 
éducatif.

A cette occasion, les condamês sont informes du 
.égime intérieur de l'établissement et de leur 
programme de traitement individuel, dont les moda
lités sont examinées avec eux, ainsi qu'il est 
prévu à l'a rt ic le  D. 69-1.

La période d'accueil et d'observation, dürant 
laquelle les détenus peuvent être placés à Vem- 
prisomement indivictiel, ne peut excéder quinze 
jours.

Article D. 95

Le régime des maisons centrales et des centres de 
détention comporte l'iso la ien t de nuit. Il n'y est 
dérogé que sur indication médicale ou, à titre  
exceptionnel et provisoire, en raison de la d istri
bution.

Pendant la journée, les condamnés sont réunis 
pour le travail et les activités physiques et

sportives. Ils peuvent l'ê tre  aussi pour les be
soins de l'enseignement ou de la formation, de 
mare que pour des activités culturelles ou de 
lo is irs .

Le contenu de l'emploi dû tenps et notamment la 
part faite a ces diverses activités, doit permet
tre aux condamnés de conserver ou de développer 
leurs aptitudes intellectuelles, psychologiques et 
physiques pour préparer leur réadaptation u ltéri
eure.

SECTION IV. Du travail des détenus 

§ 2 - Formes et modalités du travail

Article D. 108

La durée du travail par jour et par semaine, 
déterminée par le règlement intérieur de l'é ta 
blissement, doit se rapprocher des horaires prati 
qués dans la région ou dans le type d'activité^ 
considéré ; en aucun cas e lle  ne saurait leur êtn. 
supérieure.

Le respect du repos hebdomadaire et des jours 
fériés doit être assurés ; les horaires doivent 
prévoir le tenps nécessaire pour le  repos, les 
repas, la promenade et les activités éducatives 
et de lo is irs .

SECTION VI. Du juge de l'application des peines et 
de la camm'ssion d'application des 
peines.

Article D. 117-1

La commission de l'application des peines qui 
siège dans chaque établissement pénitentiaire com
prend, outre les ment)res de droit mentionnés à 
l'a r t ic le  722, (alinéa 4), les marbres du personnel 
de direction, le surveillant chef, un menbre du 
personnel de surveillance, les travailleurs sociaux, 
le  médecin et le  psychiatre.

Le juge de l'application des peines peut, en 
accord avec le  chef de Vétablissement, faire ap
pel soit à titre  permanent, soit pour une séance 
déterminée, à toute personne remplissant une mis
sion dans la prison, lorsque sa connaissance 
des cas individuels ou des problèmes à examiner 
rend sa présence utile.

Le juge de l'application des peines peut ordonner 
la comparution du détenu devant la  commission de 
l'application des peines afin qu 'il soit entendü 
par cette dernière dans les domaines qui relèvent 
de sa coipétence.

Les marbres de la commission ainsi que les per
sonnes appelées, à un titre  quelconque, à assister 
à ses réunions sont tenus à l'égard des tiers au 
secret pour tout ce qui concerne ses travaux.

CHAPITRE IV - De l'administration des établisse
ments pénitentiaires

SECTION II. - Du Personnel de l'administration 
pénitentiaire.

Article D.196

Pour assurer leur fonctionnement, les services 
extérieurs de l'administration pénitentiaire dis
posent des catégories de personnel suivantes :

1°) Fonctionnaires placés par règlement d'admi
nistration publique sous statut spécial ;
Personnels de direction : directeurs régionaux, 
directeurs, sous-directeurs.
Personnel administratif: secrétaires administra

t ifs ,  canmis;
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Personnel technique et de formation professionnel

le  : instructeurs techniques, chefs 
de travaux;
Personnel éducatif et de probation : éducateurs, 

adjoints de probation ;
Personnel de surveillance : chefs de maison d'ar

rêt, surveillants-chefs, premiers- surveillants, 
survei 11 ants-pri ncipaux, survei 11 ants.
2°) Fonctionnaires des corps conruns :
Personnel de bureau et de service ;
Personnel médico-social : assistants sociaux, 

infirmiers.
3°) Agents contractuels, intérimaires et vaca

taires :
Ingénieurs, agents techniques d'encadrement et 

d'entretien ;
Médecins, chirurgiens-dentistes, pharmaciens, 

internes ;
Aumôniers ;
Délégués à la probation ;
Enseignants, moniteurs d'éducation physique et 

tous autres personnels spécialisés.

§ 1 - Attributions particulières.

Article D. 198

Les agents visés à l'a rt ic le  0. 196, 1“ exercent 
les fartions définies par le statut spécial des 
fonctionnaires des services extérieurs de V admi
nistration pénitentiaire et par les textes relatifs 
a organisation et à la gestion des établissements 

Les agents visés à l'a r t ic le  D. 196, 2° et 3e 
soit qu i ls  releverrt du statut général de la fonc
tion publique, soit qu 'ils  soient souris a d'autre, 
dispositions, réglementaires ou contractuelles 
exercent leurs fonctions dans les c o S r s I t  
SOIS les obligations particulières résultant soit 
des textes relatifs^  l ‘organisation des étabisse- 
raents, soit, en général, du service péniten
tiaire.

totarmænt, les aumôniers, les médecins les
i2finn]ëres> les travailleurs sociaux 

exercent; leurs fonctions dans les conditions et
?^ T ef f ’ ^ tions particulières définies respec- 

anent aux articles 0 . 433 et suivants, D. 373 
et suivants, D. 367 et 0. 461, et su ivant /

§ 3 - Dispositions générales

Article D. 216-1

Le chef d établissaient organise des réuni me 
de synthèse afin de coordonner 1'action des diffê 
rente personnels et de fa c ilite r V é Z n T

ft., la di x i  p li ne et de la sécurité des prisons. 

SECTION I. De la police intérieure.

Article D. 244

^n+U?Jn peut r0TPll>- un arploi conpor-
tant un pouvoir d'autorité ou de d isc ip lin e .^

Toutefois, certaines responsabilités peuvent 
être confiées a des détenus dans le cadre d'acti- 
tes d indes organisées à T établissaient sous 1p 
contrôle effectif dû personnel. ’

Chapitre VIII

De l'hygiène et du service sanitaire.

SECTION I. De l'hygiène

§ 4 - Exercices physiques

Article D. 360

Le réglèrent intérieur de chaque établissaient 
pénitentiaire doit réserver une partie de l'enploi 
du terps des détenus à la pratique d'exercices 
physiques en particulier lorsque ces detenus ne 
sont pas habituel Tarent occupés à des travaux à 
l 'extérieur.

Article D. 361

Tout dêterxj doit effectuer chaque jour une 
promenade à l 'a ir  libre, sur cour ou préau, sauf 
s ' i l  en a été dispensé sur avis du médecin.

La djrêe de la promenade est d'au moins une 
heure.

Article D 362

Des séances d'éducation physique et de sport 
ont lieu dans tous les ëtablissarents pénitentiai
res où i l  est^possible d'en organiser.

Le terps réservé à Tune et l'autre de ces acti
vités peut s'inputer sur la durée de la prerrenade.

La pratique de Védication physique et du 
sport s effectue sous le contrôle du médecin de 
1 établissement et en liaison avec les services 
carpetents d  ministère de Védcation nationale.

Article D. 363

Tout détenu peut être admis sur sa demande à 
pratiqjer Védication physique et le sport.

Les dtenus punis de cellule sont exclus des 
séances. Le chef de l'établissement peut en écar
ter tcut autre détenu pour des raisons d'ordre et 
de sécurité.
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Chapitre X

Des actions de préparation à la réinsertion 
des détenus

SECTION II. De l'action socio-culturelle

Article D. 442

IPe association fonctionnant sous le  régime de 
la lo i du 1er Ju ille t 1901 est constituée auprès de 
chaque établissement pénitentiaire en vue de sou
tenir et de développer l'action socio-culturelle et 
sportive au profit des détenus.

Pour obtenir l'agrément du garde des sceaux, 
îin istre de la justice, les statuts de ces associa
tions doivent rarp lir les conditions fixées par 
une instruction de service.

Article D. 448

Dans les établissements affectés à Vexécution 
des peines, les condamnés peuvent être autorisés^ 
par le  chef de l'établissement, et sous le  contrô
le  constant d'un membre du personnel à participer 
en groupes d’ inportance limitée à des activités ou 
à des jeux excluant toute idée de gain.

Dans les centres de détention, les condamnés 
bénéficient des dispositions ci-dessus, sauf déci
sion contraire du chef de l'établissement, pour 
des motifs tenant à leur ccnportement, à la  sécu
r ité  ou à la disposition des locaux.

SECTION III. De Tenseignèrent 

Article D. 451

Le règlement intérieur des centres de jeunes 
concernés visés au deuxieme alinéa de 1 article 
718 détermine les conditions dans lesqfjelles 
T  enseignement scolaire et professionnel est  ̂
assuré aux jeunes condamnés, en même temps qu une 
éducation physique et morale.

Article D. 455

Les détenus qui reçoivent un enseignement pri
maire sont adris à subir les épreuves des examens 
qui le sanctionnent lorsque l'in stitu teu r estime 
leur préparation suffisante.

Les détenus peuvent, après avis des services 
carpe tents du ministère de l'éducation nationale, 
se présenter aux épreuves écrites ou orales de 
tous autres examens organisés par l'établissement 
sauf opposition du chef d'établissement s ' i l  
s'agit d'un marbre du personnel de direction, s i
non du directeur régional.

Si les épreuves ne peuvent se dérouler à 
l'établissement, les candidats sont extraits de la 
prison ou, si leur situation le  permet, bénéfi
cient d'une permission de sortir dans les condi
tions prévues à l'a r t ic le  D. 143.

Les examens donnent lieu à la délivrance de 
certificats, brevets ou diplômes qui ne font pas 
apparaître l'é ta t de détention des intéressés.

De différentes catégories de détenus
SECTION V. Des déteins âgés de moins 

de vingt et un ans.

Article D. 516

Les détenus âgés de moins de vingt et un ans sont 
souris, en principe, à l'isolement de nuit, toute
fois i ls  peuvent être placés en cellule avec 
d'autres détenus de leur âge, soit pour motif 
médical, soit en raison de leur personnalité.^

Sauf s i, pair les prévenus, le  magistrat saisi 
du dossier de l'a ffa ire  en dispose autrement, i ls  
participent à des activités telles que la forma
tion professionnelle, l'enseignement général, le  
travail et les séances éducatives et sportives ou 
de lo is irs .

Des dispositions doivent être prises pour que 
T  arploi du temps réserve une place aussi impor
tante que possible aux activités de plein a ir, 
compte tenu des conditions atnüsphériqfjes et des 
nécessités du service.

Les détenus âgés de moins de vingt et un ans 
doivent être séparés des adultes. Cependant, i ls  
peuvent participer en même temps que les ad l tes 
aux offices religieux et, à titre  exceptionnel, 
aux. autres activités organisées dans la prison.

Article D. 517

Les dispositions des articles D. 61 et D. 348 
sont applicables aux détenus âgés de moins de 
vingt et un ans.

’ Une tenue de sport peut, en outre, leur être 
fournie par T administration.

Leur régime alimentaire est amélioré par rap
port à celui des adultes, conformément aux princi
pes de la diététique.
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LOI n° 84-610 du 16 ju ille t 1984 rolntivo à l'organisa
tion e t à la prom otion des activités physiques et 
sportives (1)

L ’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L ’Assemblée nationale a adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit :

An. 1er. - Les activités physiques et sportives constituent 
un facteur important d équilibre, de santé, d’épanouisse
ment de chacun ; elles sont un élément fondamental de 
1 éducation, de la culture et de la vie sociale. Leur dévelop
pement est d ’intérêt générai et leur pratique constitue un 
droit pour chacun quels que soient son sexe, son âge, ses 
capacités ou sa condition sociale.

L'Etat est responsable de renseignement de l’éducation 
physique et sportive, placé sous l’autorité du ministre 
chargé de l’éducation nationale, et, en liaison avec toutes 
les parties intéressées, des formations conduisant aux diffé
rentes professions des activités physiques et sportives. Il 
assure le contrôle des qualifications et délivre les diplômes 
et les équivalences de diplômes correspondants.

Le sport de haut niveau est source d’enrichissement et de 
progrès humain. Le sportif de haut niveau joue un rôle 
social, culturel et national de première importance.

Le développement des activités physiques et sportives et 
du sport de haut niveau incombe à l'Etat et au mouvement 
sportif constitué des associations et des fédérations spor
tives, avec le concours des collectivités territoriales, des 
entreprises et de leurs institutions sociales. L’Etat, en 
liaison avec le mouvement sportif, assure au sportif de haut 
niveau les moyens de se perfectionner dans sa discipline 
sportive et veille à son insertion professionnelle.

La promotion de la vie associative dans le domaine des 
activités physiques et sportives est favorisée par l’Etat et les 
personnes publiques par toutes mesures permettant de faci- 

I le fonctionnement démocratique des associations et
l l’exercice du bénévolat.
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TITRE PREMIER
L ’O R G A N I S A T I O N  D E S  ACTIVITES P H Y S I Q U E S  

E T  S P O R T I V E S

C H A P I T R E  Ier

L ’cducation physique et sportive

Art. 2. - L’éducation physique et sportive • et le sport 
scolaire et universitaire contribuent à la rénovation du sys
tème éducatif, à la lutte contre l’échec scolaire et à la 
réduction des inégalités sociales et culturelles.

Art. 3. - Après les concertations nécessaires, le ministre 
chargé de l’éducation nationale définit les programmes sco
laires de l’éducation physique et sportive. Cet enseignement 
est sanctionné par des examens et concours compte tenu 
des indications médicales.

Art. 4. - L’enseignement de l’éducation physique et 
sportive est dispensé dans les écoles maternelles et pri
maires et dans les établissements d’enseignement du second 
degré et d’enseignement technique. Il est assuré :

1° Dans les écoles maternelles et primaires, par les insti
tuteurs et les institutrices, réunis en équipe pédagogique. 
Ceux-ci peuvent acquérir une qualification dominante en 
éducation physique et sportive pendant leur formation ini
tiale ou continue. Toutefois, en tant que de besoin, un per
sonnel qualifié et-agréé peut assister l’équipe pedagogique, 
à la demande et sous la responsabilité de cette dernière ;

2° Dans les établissements du second degré, par les per
sonnels enseignants d’éducation physique et sportive.

Composantes de l’éducation physique et sportive, les 
activités physiques et sportives volontaires .des élèves sont 
organisées dans les établissements par les associations spor
tives scolaires.

Les rythmes scolaires tiennent compte des besoins d’ex
pression physique, d’éducation et de pratique corporelle et 
sportive.

Art. 5. - Les établissements de l’enseignement supérieur 
organisent et développent la pratique des activités phy
siques et sportives des étudiants et de leurs personnels 
conformement à la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l’en
seignement supérieur.

Des formations en activités physiques et sportives sont 
dispensées dans ces établissements.

Art. 6. - Dans les établissements relevant du ministre 
charge de l’éducation nationale et dans les établissements 
speciaiises, les élèves et étudiants handicapes bénéficient de 
l’enseignement de l’éducation physique et sportive en fonc
tion de leurs besoins particuliers.

C H A P I T R E  II

Les associations et les sociétés sportives

Art. 7. - Sous réserve des dispositions de la section II 
ci-après relative aux sociétés sportives, les groupements 
sportifs sont constitués sous forme d’associations conformé
ment aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et. lors
qu'elles ont leur siège dans les départements du Bas-RJiin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle, conformément aux articles 
21 à 79 du code civil local.

Los associations sportives scolaires et universitaires sont 
régies, en outre, par les dispositions de la section première 
ci-apres.

Art. 8. - Les groupements sportifs ne peuvent bénéficier 
de l’aide de l’Etat qu’à la condition d’avoir été agréés.

Les conditions de l’agrément et du retrait de 1 agrément 
sont déterminées par décret en Conseil d’Etat.

Section I

Le.s associations sportives scolaires et universitaires

Art. 9. - Une association sportive est créée Juns tous les 
établissements du second degré.

L ’Etat et les collectivités territoriales favorisent la créa
tion d’une association sportive dans chaque établissement
du premier degré. . . .  ., .

Les associations sportives universitaires sont créées à 
l’initiative des établissements de l’enseignement supérieur.

Les associations sportives scolaires et universitaires béné
ficient de l’aide de l’Etat. Les collectivités territoriales peu
vent concourir au développement de ces associations, en 
particulier en favorisant l’accès à leurs équipements
sportifs. . . . . .

Les associations adoptent des dispositions statutaires 
obligatoires définies par décret en Conseil d’Etat.

Art. 10. - Les associations visées à l’article précédent 
sont affiliées à des fédérations ou à des unions sportives 
scolaires et universitaires. Ces fédérations et unions sont 
elles-mêmes affiliées à une confédération du sport scolaire 
et universitaire. Les statuts de ces unions et fédérations 
ainsi que ceux de la confédération sont approuvés par 
décret en Conseil d’Etat.

Section II

L e s  s o c i é t é s  s p o r t i v e s

Art. 11. - Lorsqu’un groupement sportif affilié à une 
fédération sportive régie par le chapitre III de la présente 
loi participe habituellement à l’organisation de manifesta
tions sportives payantes procurant des recettes d’un m o n 
tant supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, 
et qu’il emploie des sportifs contre des rémunérations dont 
le montant global excède un chiffre fixé par décret en 
Conseil d’Etat, il doit, pour la gestion de ces activités, 
constituer une société anonyme régie par la loi n° 66-537 
du 24 juillet 1966 sur les* sociétés commerciales. Cette 
société adopte le régime juridique d’une société à objet 
sportif ou d’une société d’économie mixte sportive locale, 
conformément à des statuts types définis par décret en 
Conseil d’Etat.

En outre, le groupement qui ne répond pas aux condi
tions définies au premier alinéa du présent article et qui 
.poursuit l'objet visé à l’article 12 peut, pour la gestion de 
ces activités, constituer une société conformément aux dis
positions de la présente section.

Les relations entre le groupement sportif et la société 
sont définies par une convention ratifiée par leurs assem
blées générales respectives.

Les dispositions du premier alinéa du présent article 
s'appliquent aux groupements sportifs répondant aux 
conditions fixées par cet alinéa et qui bénéficient d’un 
concordat faisant suite à un règlement judiciaire. Dans ce 
cas. la société anonyme est chargée de l’exécution du 
concordat, solidairement avec le groupement en règlement 
judiciaire.

Art. 12. - Les sociétés mentionnées à l’article 11 ci- 
dessus ont pour objet la gestion et l’animation d’activités 
sportives organisées par les fédérations sportives ; elles peu
vent, en outre, mener toutes actions en relation avec cct 
objet, et notamment des actions de formation au protu des 
sportifs participant à leurs activités.

Art. 13. - Le capital de ces sociétés est -composé d ac
tions nominatives.

La majorité du capital social et la majorité des voix dans 
■les organes délibérants sont détenues par le groupement 
sportif mentionné à l’article 11. Toutefois, dans les sociétés 
d’économie mixte locales, ces majorités peuvent être 
détenues ensemble, par ce groupement et les collectivites 
territoriales.

Le bénéfice, au sens de l’article 346 de la loi du 24 juillet 
1966 précitée, est affecté à la constitution de réserves qui 
ne peuvent elles-mêmes donner lieu à aucune distribution.

Les membres élus des organismes de direction de ces 
sociétés ne peuvent recevoir, au titre de leurs îonctions, que 
le remboursement des frais justifiés.

Art. 14. - Le groupement sportif répondant, à la date de 
la publication des décrets d ’application des articles 11 à 13 
aux conditions posées au premier alinéa de l’article 11. 
constitue une société ou procède à l’harmonisation de scs 

j statuts dans un délai d’un an à compter de cette date.
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En outre, tout groupement sportif dispose d'un délai de 
six mois, à compter de la date à laquelle il remplit les 
conditions visées au premier alinéa de l'article lî, pour 
constituer une société.

A  défaut, ce groupement sportif est exclu, à compter de 
l’expiration des délais visés aux alinéas précédents, des 
compétitions organisées par les fédérations mentionnées à 
l’article 16 ci-après.

Art. 15. - Les dispositions du 2° de l’article 11 de la loi 
n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie 
mixte locales sont remplacées par les dispositions sui
vantes :

« 2° Aux sociétés d ’économie mixte sportives constituées 
en application des articles 11 à 14 de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives dans lesquelles la majorité 
du capital social et la majorité des voix dans les organes 
délibérants sont détenues par le groupement sportif seul ou, 
conjointement, par le groupement sportif et les collectivités 
territoriales ; ».

C H A P I T R E  III 

Les fédérations sportives

Art. 16. - Les fédérations sportives, constituées confor
mément à la loi du 1er juillet 1901, regroupent les associa
tions sportives, les sociétés à objet sportif, les sociétés d’é
conomie mixte sportives locales et les licenciés d’une ou 
plusieurs disciplines sportives. Ces fédérations sont les 
fédérations unisports ou multisports, les fédérations affini- 
taires et les fédérations sportives scolaires et universitaires. 

Elles exercent leur activité en toute indépendance.
A  condition d ’avoir adopté des statuts conformes à des 

statuts types définis par décret en Conseil d’Etat, les fédé
rations sportives agréées par le ministre chargé des sports 
participent à l’exécution d’une mission de service public. A  
ce titre, elles sent chargées notamment de promouvoir l’é
ducation par les activités physiques et sportives, de déve
lopper et d ’organiser la pratique des activités physiques et 
sportives. Elles assurent la formation et le perfectionnement 
de leurs cadres bénévoles. Elles délivrent les licences et les 
titres fédéraux. U n  décret en Conseil d’Etat détermine les 
conditions d’attribution et de retrait de l’agrément.

Elles ont un pouvoir disciplinaire, dans le respect des 
principes generaux du droit, a l’égard des groupements 
sportifs qui leur sont affiliés et de leurs licenciés et font 
respecter les régies techniques et déontologiques de leurs 
disciplines. Elles peuvent déléguer à des organes internes 
une partie de leurs attributions dans la limite de la compé
tence territoriale de ces derniers.

Les fédérations sportives peuvent recevoir un concours 
financier et en personnel de l’Etat conformement à l’ar
ticle 44 de la loi n° 84-16 du I I janvier 1984 portant dispo
sitions statutaires relatives 4 la fonction publique de l’F.tat.

Les fédérations sportives sont piacees sous la tutelle du 
ministre charge des sports, à l’exception de la confédération 
du sport scolaire et universitaire, des fédérations et unions 
sportives scolaires et universitaires qui sont placées sous la 
tutelle du ministre chargé de l’éducation nationale. Tou
tefois, le ministre charge des sports participe à la définition 
et a la mise en œuvre des objectifs de ces groupements. Les 
ministres de tutelle veillent, chacun en ce qui le concerne, 
au respect par les fédérations des lois et reglements en 
vigueur.

Les comités de direction des iéderations sportives doivent 
être renouvelés, en application de la présente loi, dans un 
délai de six mois à compter de la publication du décret 
prevu au troisième alinéa du présent article.

Par dérogation à la réglementation en vigueur avant la 
promulgation de la présente loi, les fédérations sportives 
sont autorisées à proroger dans des délais identiques le 
mandat de leurs dirigeants dus aux comités de direction.

Art. 17. - Dans chaque discipline sportive et pour une 
période déterminée, une seule fédération reçoit délégation 
du ministre charge des sports pour organiser les compéti
tions sportives .1 l’issue desquelles sont délivrés les titres 
internationaux, nationaux, régionaux ou départementaux et
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procéder aux sélections correspondantes. Cette fédération 
définit, dans le respect des règlements internationaux, les 
règles techniques propres à sa discipline. Un décret en 
Conseil d’Etat détermine les conditions d’attribution et de 
retrait de la délégation. *'

U n  arrêté du ministre chargé des sports fixe la liste de 
ces fédérations, après avis du Comité national olympique et 
sportif français.

Art. 18. - Toute personne physique ou morale de droit 
privé.autre que celles visées à l’article 16, qui organise une 
manifestation sportive ouverte aux licenciés des fédérations 
sportives et donnant lieu à remise de prix dont la valeur 
excède un montant fixé par arrêté, doit demander l’agré
ment de la fédération intéressée en application de l’ar
ticle 17 de la présente loi, au moins trois mois avant la date 
fixée pour le déroulement de la manifestation.

Tout licencié qui participe à une manifestation qui n’a 
pas reçu l’agrément de la fédération dont il est . membre 
s’expose aux sanctions disciplinaires prévues par le règle
ment intérieur de cette fédération.

Art. 19. - Les fédérations et les groupements sportifs 
sont représentés au Comité national olympique et sportif 
français. Ce comité définit, conformément aux missions qui 
lui sont dévolues par le Comité international olympique, les 
règles déontologiques du sport et veille à leur respect. Les 
conflits opposant les licenciés, les groupements sportifs et 
les fédérations sont, à la demande de l’une des parties, 
soumis au Comité national olympique et sportif français 
aux fins de conciliation. Le comité est dépositaire du sym
bole olympique et reconnu propriétaire des emblèmes olym
piques nationaux.

Il mène, au n o m  des fédérations sportives ou avec elles, 
des activités d’intérêt commun.

Il représente le mouvement sportif au sein du conseil de 
gestion du Fonds national pour le développement du sport 
créé par la loi de finances pour 1979, n° 78-1239 du 
29 décembre 1978.

Dans des conditions fixées par décret, le comité est 
associé à la promotion équitable des différentes disciplines 
sportives dans les programmes de radiodiffusion sonore et 
de télévision.

Les statuts du comité sont approuvés par décret en 
Conseil d ’Etat. Le comité est représenté dans chaque région 
par le comité régional olympique et sportif et, dans chaque 
département, par .un comité départemental oivmpique et 
sportif.

C H A P I T R E  IV

La pratique des activités physiques et sportives 
dans l’entreprise,

en stage de formation et au service national

Art. 20. - L’organisation des activités physiques et spor
tives sur le lieu de travail est une condition essentielle du 
développement du sport pour tous.

Le comité d'entreprise définit la politique des activités 
physiques et sportives dans l’entreprise. Il les organise et 
les développe, dans le cadre des activités sociales et cultu
relles prévues par l’article L  432-7 du code du travail.

Cette mission peut être assurée, en l’absence de comité 
d’entreprise, par les délégués du personnel conjointement 
avec le chef d’entreprise, conformément aux dispositions de 
l’article L. 422-4 du m ê m e  code.

L'association sportive d’entreprise ou commune à plu
sieurs entreprises, constituée conformément 4 l’article 7 de 
la présente loi et à l’article L. 432-7 précité, organise la pra
tique des activités physiques et sportives dans l’entreprise.

La pratique des activités physiques et sportives des 
agents des administrations publiques et du personnel des 
entreprises publiques est favorisée.

Art. 21. - Conformément aux dispositions d e  l’article 6 
de la loi n° 82-1097 du 23 décembre 1982 relative aux 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 
des activités physiques à finalité professionnelle peuvent 
être organisées en vue de la prévention des risques profes
sionnels dans les* entreprises.

Art. 22. - L’article L. 900-3 du code du travail est rein 
placé* par les dispositions suivantes :
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« A rt* L  900-3 - Les actions visées à î article L. 900-2 
peuvent comprendre des activités physiques et sportives 
régulières et contrôlées. Ces activités s o n t  prévues dès lors 
que les actions s’adressent à des stagiaires' d* fc ulX'
huit ans ou qu’elles excèdent une durée déterminée.

Art 23. - Les stages destinés à la formation des éduca
teurs et animateurs sportifs nécessaires à l’encadrement des 
activités physiques et sportives dans î entreprise peuvent 
être organisés conformément au livre IX du code du travail.

Art. 24. - L ’organisation et le développement de la pra
tique des activités physiques et sportives dans les structures 
spécialisées du travail accueillant des ^personnes handi
capées font l’objet de mesures spéciales d adaptation.

Art. 25. - Les adhérents aux associations sportives, lors
qu’ils sont appelés à effectuer leur service national, peuvent 
participer, sous réserve des nécessités du service, aux com
pétitions régionales, nationales et internationales organisées 
par les fédérations.

C H A P I T R E  V  

Le sport de haut niveau

Art. 26. - Une commission nationale du sport de haut 
niveau composée de représentants de l’Etat et du Comité 
national olympique et sportif français fixe, sur avis des 
fédérations sportives intéressées, les critères permettant v c 
définir dans chaque discipline la qualité de sportif de ..mut 
niveau.

Le ministre chargé des sports arrête chaque année, au vu 
des propositions de la commission nationale mentionnée â 
l’alinéa précédent, la liste des sportifs de haut niveau.

Art V  - Les établissements scolaires du second degré 
permettent, selon des formules adaptées, la préparation des 
élèves en vue de la pratique sportive de haut niveau.

Les établissements de l’enseignement supérieur permet
tent aux sportifs de haut niveau de poursuivre leur carrière 
sportive par les aménagements nécessaires dans 1 organisa
tion et le déroulement de leurs études.

Art. 23. - Les établissements de l’enseignement supé
rieur favorisent l’accès des sportifs de haut niveau, qu ils 
possèdent ou non des titres universitaires, à des enseigne
ments de formation ou de perfectionnement. _ dans les 
conditions définies par les articles 5 et 14 de la loi n° 840- 
du 26 janvier 1984 sur l’enseignement supérieur.

Les sportifs de haut niveau, sans remplir les conditions 
de diplôme exigées des candidats, peuvent faire acte de 
candidature aux concours de l’Etat, des départements, des 
communes, des établissement publics^ nationaux, départe
mentaux et communaux et de tout établissement en dépen
dant, ainsi que de toute société nationale ou d économie 
mixte. Le statut particulier du corps des professeurs de 
sport peut fixer une proportion d’empiois réservés aux 
sportifs de haut niveau, mem e  n’appartenant pas à 1 admi
nistration, ayant figuré pendant trois ans au moins sur la 
liste visée à l’article 26 de la présente loi. Les candidats 
devront satisfaire aux épreuves d’un concours de sélection 
spécifique.

Art. 29. - Les limites d’âge supérieures fixées pour 
l’acccs aux grades et emplois publics de l’Etat et des collec
tivites territoriales ne sont pas opposables^ aux sportifs de 
haut niveau figurant sur la liste visee 4 l’article *.6 de la 
présente loi.

Les candidats n’ayant pius la qualité de sportif de haut 
niveau peuvent bénéficier d’un recul de ces lirrnrts d .uc 
égal d la durée de leur inscription sur la liste visée 4 1 ar
ticle 26 de la présente loi. Cette duree ne peut excéder cinq 
ans.

Art. 30. - Le sportif de haut niveau bénéficié, pendant 
la duree du service national, d’une atfectafion dans des 
unités dotées des' équipements et de l’encadrement lui per
mettant de pratiquer le sport de haut niveau, sous réscrxc 
des nécessités du service.

Art. 31. - S’il est agent de l’Etat ou d’une collectivite 
territoriale, le sportif de haut niveau bénéficie, afin de 
poursuivre son entrainement et de participer à des compéti

tions sportives, de conditions particulières d, emploi, sans 
préjudice de carrière, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat.

Art. 32. - Le ministre chargé des sports conclut des 
conventions avec des entreprises publiques ou privées en 
vue de faciliter l’emploi des sportifs de haut niveau et leur 
reclassement, de garantir leur formation et leur promotion 
et de leur assurer des conditions particulières d emploi 
compatibles avec leur entraînement et la participation à des 
compétitions sportives.

C H A P I T R E  VI

Le Conseil national des activités physiques et sportives

Art. 33. - Il est créé un Conseil national des activités 
physiques et sportives composé de toutes les parties 
concernées par les activités physiques et sportives.

Ce conseil, dont le rôle est consultatif, donne notamment 
son avis sur les projets de loi et de décret relatifs à la _poh- 
tique sportive qui lui sont soumis par le ministre charge des 
sports, sans préjudice des missions confiées au Comité 
national olympique et sportif français aux articles .7, 19 e 
26 de la présente loi.

Tous les deux ans, il tient à la disposition du ministre 
chargé des sports un rapport sur le bilan et les perspectives 
de développement des activités physiques et sportives.̂

U n  décret en Conseil d’Etat détermine la composition et 
le fonctionnement de ce conseil et les règles concernant les 
relations entre les différents organes consultatifs places 
auprès du ministre chargé du temps libre, de la jeunesse et 
des sports.

C H A P I T R E  VII

Le Comité national 
de la recherche et de la technologie

Art. 34. - Il est institué un Comité national de la 
recherche et de la technologie en activités physiques et 
sportives, placé sous la tutelle des ministres charges de la 
recherche, de l’éducation nationale, de la santé et des
sports. .

II a pour mission, dans le cadre des instances de 
recherche existantes, d ’impulser et de promouvoir la 
recherche fondamentale et appliquée dans le domaine des 
activités physiques et sportives.

Un décret détermine la composition et le fonctionnement 
de ce comité.

C H A P I T R E  VIII 

Surveillance medicale et assurance

Art. 35. - U n  livret sportif individuel est remis au 
sportif, ou à son représentant légal, lors de la délivrance de 
sa première licence. Ce livret ne contient que des informa
tions sportives et médicales.

La participation aux compétitions organisées par chacune 
des fédérations visees à l’article 16 est subordonnée 4 la 
présentation d’une licence portant attestation de la déli
vrance d’un certificat médical de non-contre-indication 4 la 
pratique de la discipline concernée ou, pour les-non- 
licencics, à la présentation de ce seul certificat medical 
pour les épreuves qui leur sont ouvertes. Le non-respect de 
cette disposition donne lieu à sanctions. Les modalites 
d’application du présent article sont déterminées par décret 
en Conseil d ’Etat.

Art. 36. - Les médecins de santé scolaire, les médecins 
du travail, les médecins militaires et les médecins généra
listes contribuent, en liaison avec les médecins spécialises, 
aux actions de prévention concernant la pratique des acti
vités physiques et sportives grâce 4 une formation initiale 
necessaire à la pratique, des examens médico-sportifs, 
contenue dans le second' cycle des études médicales, et 
grâce 4 une formation continue adaptée.

Le troisième cycle des études médicales comprend une 
formation spécialisée en médecine du sport.
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Art. 37. - Les groupements sportifs souscrivent pour 
l'exercice de leur activité un contrat d’assurance couvrant 
leur reponsabilité dans les conditions définies au troisième 
alinéa du présent article.

L ’organisation par toute personne autre que l’Etat et les 
groupements sportifs de manifestations sportives ouvertes 
aux licenciés des fédérations sportives visées à l’article 16 
ci-dessus est subordonnée à la souscription par l’organisa
teur d’un contrat d’assurance.

Ces contrats d’assurance couvrent la responsabilité civile 
du groupement sportif, de l’organisateur, de leurs préposés 
et celle des pratiquants du sport.

Des dérogations peuvent être accordées aux collectivités 
territoriales par arrêté conjoint du ministre chargé de l’éco
nomie et des finances et du ministre chargé des sports.

L exploitation d’un établissement visé à l’article 47 est 
également subordonnée à la souscription par l’exploitant 
d un contrat d’assurance couvrant sa responsabilité civile, 
celle des enseignants visée à l’article 43 et de tout préposé 
de 1 exploitant, ainsi que des personnes habituellement ou 
occasionnellement admises dans l’établissement pour y 
exercer les activités qui y sont enseignées.

U n  décret fixe les modalités d ’application des assurances 
obligatoires instituées par les alinéas précédents, notam
ment l’étendue des garanties et les modalités de contrôle.
. Ces assurances obligatoires entrent en vigueur le premier 
jour du troisième mois suivant la publication du décret visé 
à j ’alinéa précédent. A  compter de cette date, tout contrat 
d assurance couvrant expressément la responsabilité des 
personnes susvisées sera, nonobstant toute clause contraire, 
réputé comporter des garanties au moins équivalentes à 
celles fixées par le décret prévu.

Quiconque contrevient aux dispositions du présent article 
est puni d’une amende de 6 000 F à 50 000 F et d'un 
emprisonnement de six mois à un an ou de l’une de ces 
peines seulement.

Art. 38. - Les groupements sportifs sont tenus d’in
former leurs adhérents de leur intérêt à souscrire un contrat 
d ’assurance de personne ayant pour objet de proposer des 
garanties forfaitaires en cas de dommage corporel.

A  cet effet, les groupements sportifs doivent tenir à la 
disposition de leurs adhérents des formules de garantie sus
ceptible de réparer les atteintes à l'intégrité physique du 
pratiquant.

C H A P I T R E  IX 

Les équipements sportifs

Art. 39. - Après consultation des fédérations intéressées 
et des collectivités territoriales, if est établi un schéma 
directeur d équipements sportifs d ’intérêt national dans le 
cadre du Plan.

Art. 40. - Lors de la prise de décision de création d’é-_ 
ccles élémentaires et de l’établissement du schéma prévi
sionnel des formations, prevus à l'article 13 de la loi 
m  os-663 du 22 juillet 19S3, il est tenu compte de la néces
site d accompagner toute construction d’un etablissement 
scolaire des équipements nécessaires a la pratique de i’edu- 
cation_pjiysique et sportive.

'"-.Art. 41. - Tout propriétaire d’un équipement sportif est 
tenir~-d-en faire déclaration à l’administration en vue de 
I établissement d’un recensement des équipements.

Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas appli
cables aux équipements sportits à usage exclusivement 
familial ni d ceux relevant du ministre chargé de la défense.
< Cn décret en Conseii d’Etat détermine les conditions 

d’appiication du présent article.

Art. 42. - La suppression totale ou partielle d'un équi
pement sportif privé dont le financement a été assuré par 
une ou des personnes morales de droit public pour une 
partie au moins égale d un pourcentage fixé par decret en 
Conseil d Etat ainsi que la modification de son affectation 
sont soumise^ à 1 autorisation de la personne morale de 
droit public ayant participé seule ou ayant participe pour la 
plus grande pan d ce financement. L'avis du maire de la 
commune ou est implanté l’équipement est joint d la 1 
demande d’autorisation. i
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Cette autorisation est subordonnée à la condition que cet 

équipement soit remplacé par un équipement sportif équi- 
. valent. M

T I T R E  I I

LES FO R M A TIO N S  ET LES PROFESSIONS

y\rt. 43.) A  l’exception des agents de l’Etat pour l'exer
cice-dcJeûrs fonctions, nul ne peut enseigner contre rému
nération les activités physiques et sportives à titre d’occupa
tion principale ou secondaire de façon régulière ou 
saisonnière, ni prendre le titre de professeur, d’entraîneur, 
de moniteur, d’éducateur ou tout autre titre similaire s’il 
n’est pas titulaire d’un diplôme attestant sa qualification et 
son aptitude d ces fonctions. Ce diplôme est un diplôme 
français défini et délivré ou délivré par équivalence par 
l’Etat, après avis de jurys qualifiés, ou bien un diplôme 
étranger admis en équivalence.

Toute condamnation à une peine d’emprisonnement sans 
sursis supérieure à quatre mois fait obstacle à l’exercice des 
activités mentionnées à l’alinéa précédent.

Quiconque enseigne une activité physique et sportive en 
infraction aux dispositions du présent article est puni d’une 
amende de 6 000 F à 50 000 F et d’un emprisonnement de 
six mois à un an ou de l’une de ces deux peines seulement.

Art. 44. - Les programmes de formation des professions 
des activités physiques et sportives comprennent un ensei
gnement sur le sport pour les handicapés.

Art. 45. - Les établissements de formation de l’Etat et 
les établissements agréés assurent la formation initiale et la 
formation continue des cadres rémunérés des activités phy
siques et sportives visés à l’article 43.

Les associations et fédérations sportives, les organisations 
syndicales représentatives, les collectivités territoriales et, le 
cas échéant, les entreprises participent à la mise en œuvre 
de ces formations.

Les fédérations sportives assurent la formation et le per
fectionnement des cadres fédéraux. Elles peuvent bénéfi
cier, à cet effet, de l’aide des établissements de formation 
visés au premier alinéa du présent article, des services exté
rieurs de l’Etat et des collectivités territoriales.

Art. 46. - Le service public de formation, comprenant 
notamment l’institut national du sport et de l’éducation 
physique, les établissements nationaux et régionaux relevant 
du ministre chargé des sports et les établissements relevant 
du ministre chargé de l’éducation nationale, participe à la 
mise en œuvre de la politique nationale de développement 
des activités physiques et sportives en assurant :

- la formation initiale et continue des professeurs de 
sport, des cadres de métiers des activités physiques et spor
tives et des dirigeants sportifs ;

- les liaisons avec les fédérations sportives, les ligues et 
, les comités départementaux pour le développement d'ac- 
I tiens communes ;
j -  la préparation et la formation des sportifs de haut 
j niveau ;

- la recherche et la diffusion des connaissances dans le 
domaine des activités physiques et sportives ;

- le suivi médical et paramédical des sportifs et le déve
loppement de la médecine du sport.

La formation initiale et continue des enseignants en édu
cation physique et sportive est assurée par les établisse
ments d’enseignement supérieur. Les etablissements visés au 
premier alinéa du présent article peuvent y concourir.

Ait. 47. - Nul ne peut exploiter contre rémunération 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’une autre per
sonne. une salle, un gymnase et, d’une manière générale, un 
établissement d’activités physiques et sportives, s’il a fait 
l’objet d'une condamnation visée au deuxième aiinea de 
l'article 43 et si l’étaolisscment ne présente pas des 
garanties d’hygiène et de sécurité définies par decret.

Art. 48. - L’autorité administrative peut s’opposer A 
l'ouverture ou prononcer la fermeture temporaire ou défini
tive d'un établissement qui ne présenterait pas les garanties 
prévues è l'article 47 et ne remplirait pas les conditions 
d assurance usées 4 l’article 37.
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Art. 49. - Quiconque ouvre ou fait fonctionner un éta
blissement d’activités physiques et sportives en infraction 
aux dispositions des articles 37 et 47 de la présente loi ou 
maintient en activité un établissement frappé d un arrête 
d’interdiction, est puni d’une amende de 6 000 F à 50 000 r 
et d’un emprisonnement de six mois à un an ou de 1 une de 
ces deux peines seulement.

Le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture de 1 é- 
tablissement.

Art. 50. - Des groupements d’intérêt public dotés de la 
personnalité morale et de l’autonomie financière peuvent 
être constitués soit entre des personnes morales de droit 
public, soit entre une ou plusieurs d’entre elles et une ou 
plusieurs personnes morales de droit privé pour exercer 
ensemble, pendant une durée déterminée, des activités d’in
térêt commun ayant un rapport avec l’objet de la présente 
loi.

Ces activités doivent relever de la mission ou de l’objet 
social de chacune des personnes morales composant le 
groupement.

Les dispositions de l’article 21 de la loi n° 82-610 du 
15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de la France 
sont applicables aux groupements prévus au présent article.

Art. 51. - L’acte dit loi du 26 mai 1941, la loi n° 63-807 
du 6 août 1963, la loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 ainsi 
que toutes dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogés.

La présente loi sera exécutée c o mme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 16 juillet 1984.
F R A N Ç O I S  M I T T E R R A N D

P a r  le  P ré s id e n t d e  la  R é p u b l iq u e  :

L e  Premier ministre,
P IE R R E  M A U R O Y

Le ministre de  l ’économie, des  f i n a n c e s  et d u  budget,  
J A C Q U E S  D E L O R S

L e  m in is tre  de l'éducation nationale,
A L A IN  S A V A R Y

Le m in is tre  d é lég u é  au  tem p s  libre, 
à la j e u n e s s e  et a u x  sports,  

E D W I G E  A VICE

T R A V A U X  P R E P A R A T O IR E S  ( I )
L o i n °  8 4 -6 1 0 .

Sénat :
P ro je t de  lo i n» 2 2 6  (1 9 8 2 -1 9 8 3 ).
R a p p o r t  de  M .  R u e t, a u  n o m  de  la  c o m m is s io n  des a ffa ire s  c u ltu re lle s , 

n °  2 9 0  (1 9 8 2 -1 9 8 3 ).
D is cu s s io n  e t a d o p t io n  le  10 m a i 1983.

Assemblée nationale :
P ro je t de lo i,  a d o p té  p a r  le  S é n a t, n °  1501.
R a p p o r t  d e  M .  H a g e , a u  n o m  d e  la  c o m m is s io n  des  a ffa ire s  c u ltu re lle s .

n» 2 007 .
D is cu s s io n  les I I ,  12 et 13 a v r i l  1984.
A d o p t io n  le  13 a v r il  1984.

Sénat :
P ro je t de lo i.  m o d if ié  p a r  l 'A s s e m b lé e  n a t io n a le ,  n °  2 6 4  (1 9 8 3 -1 9 8 4 ).  
R a p p o r t  de  M .  R u e t, au  n o m  d e  la  c o m m is s io n  des a ffa ire s  c u ltu re lle s , 

n °  3 20  (1 9 8 3 -1 9 8 4 ).
D is cu s s io n  les 21 et 23 m a i 1984.
A d o p t io n  le  23  m a i 1984.

Assemblée nationale :
P ro je t de  lo i,  a d o p té  ave c  m o d if ic a t io n s  p a r  le  S é n a t, en  d e u x iè m e  lec tu re , 

n °  2 14 3 .
R a p p o r t  de  M .  H a g e , a u  n o m  d e  la  c o m m is s io n  des a ffa ire s  c u ltu re lle s ,

n» 2163 .
D is cu s s io n  et a d o p t io n  le  5 ju in  1984.

Sénat :
P ro je t de lo i,  a d o p té  p a r  l ’A s s e m b lé e  n a t io n a le , n °  3 6 0  (1 9 8 3 -1 9 8 4 ).  
R a p p o r t  de  M .  R u e t, au  n o m  d e  la  c o m m is s io n  m ix te  p a r ita ire , n °  409  

(1 9 8 3 -1 9 8 4 ).

Assemblée nationale :
R a p p o r t  de  M .  H a g e , au  n o m  d e  la  c o m m is s io n  m ix te  p a r ita ire , n °  2219 . 

Assemblée nationale :
P ro je t de  lo i,  m o d if ié  p a r  l ’A s s e m b lé e  n a t io n a le  en d e u x iè m e  lec tu re ,

n °  2 225 .
R a p p o r t  d e  M .  H a g e , au  n o m  d e  la  c o m m is s io n  des a ffa ire s  c u ltu re lle s , 

n °  2229.
D is c u s s io n  et a d o p t io n  le  2 6  ju in  1984.

Sénat :
P ro je t de  lo i,  m o d if ié  p a r  l ’A s s e m b lé e  n a t io n a le  en tro is iè m e  et n o u v e lle  

le c tu re , n ° 4 3 2  (1 9 8 3 -1 9 8 4 ).
R a p p o r t  o ra l de  M .  D e la n e a u , en  re m p la c e m e n t de  M .  R u e t, au n o m  de 

la  c o m m is s io n  des a ffa ire s  c u ltu re lle s .
D is cu s s io n  et a d o p t io n  le  2 6  ju in  1984.

Assemblée nationale :
P ro je t d e  lo i,  a d o p té  ave c  m o d if ic a t io n s  p a r  le  S é n a t en tro is iè m e  et n o u 

v e lle  le c tu re . n °  2 24 9 .
R a p p o r t  de M .  H a g e , au  n o m  d e  la  c o m m is s io n  des a ffa ire s  c u ltu re lle s ,

n» 2251 .
D is cu s s io n  et a d o p t io n  le 29 ju in  1984.

! P R E M I E R  M l  M l  S  T H E

D é cre t n° 84-G11 du 16 ju i l le t  1984 r e la t i f  
au  C o n s e ii s u p é r ie u r de la fo n c t io n  p u b liq u e  de T E ta t

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre Je l'économie, des finances et du 

budget et du secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, 
charge de la fonction publique et des réformes administratives.

Vu la lot n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli
gations des fonctionnaires, notamment son article 9 ;

Vu la loi •» 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatifs à la fonction publique de l’Etat, notamment 
ses articles 12, 13 et 17 ;

Vu le décret ri° 82-450 du 28 mai 1982 relatif au Conseil 
supérieur de la fonction publique ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de 
l’Etat en date du 20 avril 1 9 8 4  ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu.

Décrète :

Art. 1er. - Pour l’application de l’article 13 de la loi du 
11 janvier 1984 susvisée, les dispositions du décret du 
28 mai 1982 susvisé demeurent en vigueur sous réserve des 
modifications précisées aux articles ci-après.

Art. 2. - Dans les titres et dans les articles du décret du 
2S mai 1982 susvisé, les mots : « Conseil supérieur de la fonc
tion publique », sont remplaces par les mots : « Conseil supé
rieur de la fonction publique de l’Etat », le mot : « lonction- 
naircs », est remplacé par les mots : « tonctionnaires de 1 Etat » 
et les mots : « fonction publique », sont remplacés par les 
mots : « fonction publique de l’Etat ».

Art. 3. - Les modifications suivantes sont apportées è l’ar
ticle 2 du décret du 23 mai 1982 susvisé :

1° A  la première phrase du premier alinéa, la référence è 
l'ordonnance du 4 février 1959 est remplacée par la référence 
aux lois n° 83-034 du 13 juillet 1983 portant droits et obliga
tions des fonctionnaires et n° S4-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ;
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PROTOCOLE D'ACCORD
î 3 MARS B86

ENTRE LE MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET LE MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Les actions menées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
dans le domaine des loisirs, des activités physiques et sportives et de 
l'insertion sociale et professionnelle des jeunes en difficulté, comme les 
actions développées par le Ministère de la Justice, constituent un élément 
important de la politique de prévention de la délinquance et de la récidive 
engagée par le Gouvernement.

Les activités conjointes développées en ce sens depuis plusieurs 
années par les services extérieurs et les Administrations Centrales de ces 
deux Ministères ont d'ores et déjà fait la preuve de leur efficacité.

Ce présent protocole a pour objet d'amplifier leur 
collaboration.

-* *
-P-

OBJECTIFS

kn es qui concerne l'Education Surveillée : limiter les processus
d exclusion des jeunes les plus défavorises qui lui sont confiés par les 
magistrats de la jeunesse. En effet, l'un des buts recherchés par 
1 Education Surveillée est de faciliter l'accès des mineurs qui font l'objet 
d une aide éducative de la part de ses services à l'ensemble des actions 
mises en place par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.

* qui concerne l'Administration Pénitentiaire :

- permettre, de même, aux jeunes suivis er. milieu ouvert par les comités de 
probation d accéder à l'ensemble des activités organisées par le Ministère 
de la Jeunesse et des Sports.

- limiter les effets ségrégatifs de l'incarcération pour 
détenues, et faire en sorte qu'elles puissent pratiquer 
physiques, sportives et socio-éducatives de nature à 
réinsertion sociale.

A CETTE FIN, IL CONVIENT DE :

- sensibiliser davantage les services départementaux de la Jeunesse et des
Sports à la nécessité de prendre en compte les difficultés de cette 
popu j.a uion dans T élaboration et la mise en oeuvre de leurs programmes, dans 
les domaines des loisirs et des vacances, de la communication, ce
1 insertion professionnelle et sociale, et des activités physiques et 
sportives.

- mieux associer les services extérieurs de l'Education Surveillée et de 
1 Administration Pénitentiaire aux actions des directions départementales de 
la Jeunesse en des Sports visant à améliorer la vie quotidienne des jeunes.

favoriser des échanges réciproques- et réguliers de pratiques
professionnelles, de moyens de savoir-faire, mais aussi d'informations sur 
les actions menées en direction des jeunes en difficulté.

permettre des échanges en matière de formation initiale et continue des 
personnels salariés et intervenants bénévoles.

les personnes
des activités 

faciliter leur
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Le Ministère de la Justice et le Ministère de la Jeunesse et des 
Sports décident de renforcer leur collaboration dans le domaine des loisirs, 
des vacances, de la communication, de la formation et de l'emploi, et des 
activités physiques et sportives (I). A cette fin, ils ont déterminé des 
modalités d'action en termes d'information et de formation des personnels, 
de recherche, d'équipement, d'animation (II).

I - DOMAINES DE COLLABORATION
Une collaboration plus étroite sera engagée notamment dans les 

domaines suivants :

1 _ Animation des loisirs et des vacances
* LOISIRS QUOTIDIENS DES JEUNES

L'intérêt des actions menées au bénéfice de jeunes issus de 
milieux défavorisés dans le cadre du programme interministériel "Loisirs 
quotidiens des jeunes" mis en place en 1981-1982 à titre expérimental dans 
une vingtaine de départements, a conduit la Direction de l'Education 
Surveillée à s'associer dès 1983 à l'extension de ce programme qui touche en 
1986 83 départements.

Les directeurs départementaux de la Jeunesse et des Sports 
veilleront à ce que les projets retenus concernent des adolescents 
marginalisés, non touchés par les structures traditionnelles de loisirs et 
fassent une très large part à l'initiative des jeunes eux-mêmes.

Les directeurs départementaux de l'Education Surveillée 
s'efforceront de contribuer à la réussite du programme en participant 
activement aux groupes de travail de la Commission départementale de la 
Jeunesse.

Les services de l'Education Surveillée apporteront leur 
contribution à ce programme en facilitant la réalisation des projets retenus 
par la mise à disposition de locaux, de matériel de loisirs ou de sports, 
par la participation de personnels ou par un soutien financier à des actions 
innovantes.

* BOURSES AJ IR (Action Jeunesse, Initiative, Responsabilité)

Les personnels de l'Education Surveillée peuvent être sollicités 
en -qualité de correspondants du réseau A.J.I.R et être membres du jury 
A.J.I.R. En qualité de correspondants, ils peuvent participer aux journées 
d'information ou de formation organisées par les services de la Jeunesse et 
des Sports.

* VACANCES ET LOISIRS POUR TOUS

Les actions en matière de loisirs des jeunes trouvent un champ 
d'application dans les programmes "Vacances et loisirs pour tous" ainsi que 
dans l'opération "sports vacances".

L'intervention de l'Education Surveillée a pour objet de 
rechercher avec d'autres partenaires des réponses adaptées à la situation 
sociale des jeunes les plus en difficulté et à leur cadre de vie, en partant 
notamment des demandes exprimées par les jeunes eux-mêmes.
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Les services de l'Education Surveillée et les services de la 
Jeunesse et des Sports s'efforceront pour ces jeunes, de garantir aux 
actions entreprises dans ce cadre un caractère de continuité.

* OPERATIONS DE L'ETE

Les services de l'Education Surveillée et les services de la 
Jeunesse et des Sports engagés depuis l'été 1982 dans le programme 
gouvernemental "Prévention Eté" aux côtés d'autres partenaires (Ministère 
des Âlîaires Sociales, Education Nationale, Intérieur...) chercheront à 
développer des actions répondant aux deux objetifs suivants :

- proposer des activités adaptées aux besoins des adolescents et en 
particulier des jeunes les plus en difficulté habitant les zones fortement
urbanisées.

- développer les activités collectives notamment par le biais d'animation de 
quartiers en y associant jeunes et adultes afin de réconcilier les habitants 
avec leur environnement social et urbain.

L'Education Surveillée veillera plus particulièrement à 
accroître sa capacité de répondre en toute circonstance aux besoins 
d'accueil et de prise en charge des jeunes confiés par les magistrats de la
jeunesse.

L'Administration Pénitentiaire est associée depuis 1985 aux 
programmes "prévention été". Dans la mesure où les activités habituelles 
d'animation et d'enseignement sont souvent interrompues pendant cette 
période, l'objectif est d'étendre aux jeunes incarcérés les actions prévues 
dans ce cadre.

Les services de la Jeunesse et des Sports apporteront leur 
concours aux services extérieurs de l'Administration Pénitentiaire pour 
susciter les initiatives et faciliter l'intervention en prison des 
associations et animateurs occasionnels.

2 - Communication

Le Ministère de la Jeunesse et des Sports conduit la mise en 
place des ateliers de communication sociale dans un esprit de partenariat 
avec le milieu associatif et les autres services de l'Etat.

L'Education Surveillée s'efforce de développer l'utilisation de 
cet outil (formation, production.,.) par les jeunes auprès desquels elle 
intervient ainsi que par ses personnels. Des conventions élaborées au plan 
départemental pourront déterminer les modalités de collaboration entre les 
centres de ressources que sont les ateliers de communication sociale et les 
services d'Education Surveillée (contribution au pool de matériel et 
utilisation de celui-ci, participation de l'Education Surveillée à 
l'association support, de ses personnels à l'équipe d'animation, etc...).

En milieu pénitentiaire, l'installation généralisée de la 
télévision permettra de créer des réseaux de télé-distribution, d'améliorer 
et de développer les productions audio-visuelles ainsi que les circuits 
d'information. Des projets pourraient être établis dans cette perspective 
par les établissements pénitentiaires et les ateliers de communication 
sociale.
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De manière plus générale, les services de la Jeunesse et des 
Sports et les services extérieurs du Ministère de la Justice s'efforceront 
de faciliter l'accès des jeunes les plus défavorisés aux différents médias : 
télévisions régionales, télévisions câblées, radios locales ...

3 - Insertion sociale et professionnelle
Les services de l'Education Surveillée et l'Administration 

Pénitentiaire détermineront localement les modalités de nature à faciliter 
l'accès des jeunes en difficulté à l'ensemble des dispositifs d'insertion 
sociale et professionnelle auxquels concourt le Ministère de la Jeunesse et
des Sports.

A cet effet, les services de l'Education Surveillée et de 
l'Administration Pénitentiaire seront associés à l'élaboration et au suivi 
des programmes Jeunes Volontaires, Fonds Initiative des Jeunes, Chantiers de 
Jeunes ... De même les directeurs départementaux de la Jeunesse et des 
Sports s'efforceront de sensibiliser le milieu associatif pour que les 
jeunes suivis par les comités de probation ou par les services de 
l'Education Surveillée (secteur public, secteur associatif habilité) 
puissent bénéficier des postes de travaux d'utilité collective ayant fait 
l'objet de conventions avec les associations du secteur de la jeunesse, de 
l'éducation populaire et des sports.

L'Education Surveillée (secteur public et secteur associatif 
habilité) et l'Administration Pénitentiaire poursuivront leur participation 
au programme jeunes volontaires en proposant des postes de stagiaires dans 
le domaine de l'animation, des activités de plein air, de la formation aux 
concours et examens des carrières sociales.

De même, les sessions de préparation au B.A.F.A (Brevet 
d'aptitude aux fonctions d'animateur) pour les jeunes issus des quartiers 
défavorisés seront intensifiées.

Enfin des jeunes et des adultes pris en charge pat les services 
extérieurs du Ministère de la Justice pourront passer tout ou partie des 
diplômes d'animateurs délivrés par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
et, le cas échéant, préparer les diplômes d'Etat permettant d'accéder aux 
métiers de l'animation socio-éducative et sportive.

4 — Activités physiques et sportives

Dans ce domaine, la collaboration établie depuis plusieurs 
années sera développée selon les orientations suivantes :

- Pour l'Education Surveillée, les activités physiques et sportives sont 
partie intégrante de l'action éducative menée par ses services auprès des 
mineurs qui leur sont confiés. Il convient de leur en faciliter la pratique 
par un renforcement des relations entre les deux administrations en 
organisant, conjointement avec d'autres partenaires, des activités, stages 
ou rencontres sportives ouverts à tous les intéressés et en favorisant la 
participation des jeunes sous protection judiciaire aux différents 
dispositifs existants et aux initiatives prises en ce domaine par les 
collectivités locales, les fédérations ou associations sportives.
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~ Pour l'Administration Pénitentiaire, l'objectif poursuivi est :
- de faire en sorte que les personnes détenues puissent 

pratiquer des activités physiques, sportives et socio-éducatives dans des 
conditions propres à réduire les effets négatifs de l'incarcération et à 
faciliter leur réinsertion sociale ;

- de développer les activités en liaison avec les services 
extérieurs du Ministère de la Jeunesse et des Sports et les associations 
affiliées aux différentes fédérations et associations agréées par la Jeunesse et les Sports.

A CETTE FIN, les services du Ministère de la Justice ainsi que 
les directions départementales de la Jeunesse et des Sports développeront 
une politique d'animation sportive :
- par des actions prenant en compte la population prise en charge par le 
Ministère de la Justice ou par la participation à la formation des 
animateurs, des intervenants volontaires eu des travailleurs sociaux.
- par 1 intervention d'associations auprès des services dépendant de 
l'Education Surveillée et de l'Administration Pénitentiaire ou par l'aide à 
la création d'associations qui seront agréées par le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports si elles répondent aux critères définis par les textes.
- par 1 intégration des équipes constituées au sein des établissements et 
services de l'Administration Pénitentiaire et de l'Education Surveillée dans 
les championnats fédéraux après accord des fédérations concernées.
- par la participation des établissements et services de l'Administration 
Pénitentiaire et de l'Education Surveillée aux actions promotionnelles 
telles que "semaines du sport pour tous" organisées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.
- par la préparation des jeunes et adultes relevant des services extérieurs 
du Ministère de la Justice aux diplômes fédéraux d'animation ou d'arbitre ou 
ceux permettant d'accéder aux métiers du sport, le Ministère de la Justice 
prenant en charge les frais de stage, le Ministère de la Jeunesse et des Sports fournissant l'encadrement.

En faveur des personnels de l’Administration Pénitentiaire et de
-  _Education Surveillée, l'objectif est d'améliorer les conditions de
participation de ces personnels aux activités physiques et sportives. Dans 
ce but le Ministère de la Jeunesse et des Sports, au plan national et local:
- appoitera son concours aux actions de formation organisées par les écoles 
et centres de formation de l'Administration Pénitentiaire et de l'Education Surveillée.
- facilitera l'accès de ces personnels aux dispositifs sportifs existants, 
aux sessions de formation et aux actions mises en oeuvre.
7  favorisera le recrutement, selon des modalités
à déterminer; de sportifs de haut niveau, dans les structures de l'Education 
Surveillée et de l'Administration Pénitentiaire.
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Cette promotion des activités physiques et sportives suppose une 
politique d'information au niveau régional et départemental sur les actions 
et formations organisées ou coordonnées par les services extérieurs de 
chacun des ministères. Les deux administrations rechercheront les conditions 
permettant chaque fois que possible la réalisation commune et la 
co-utilisation d'équipements sportifs par le Ministère de la Justice, les 
collectivités locales et les associations locales.

Enfin, une réflexion commune sera menée par les deux ministères 
sur la pratique des activités physiques et sportives en milieu carcéral et 
en milieu ouvert.
II - LES MODALITES DE COLLABORATION

1 - Information
Le développement d'actions conjointes à partir d'objectifs 

communs nécessite l'organisation d'un réseau d'information efficace :
- par l'échange systématique au niveau national et local des

circulaires et textes généraux sur les activités de chacun des deux
ministères.

- par la communication au niveau régional et départemental des 
informations sur les actions ou formations organisées ou coordonnées par les 
services extérieurs de chacun des ministères.

par la mise à disposition par les Centres Régionaux
d'Information Jeunesse de documents d'information et de matériels
pédagogiques susceptibles d'intéresser les jeunes.

- par une participation réciproque aux journées d'information, 
colloques, groupes de travail... organisées par chacune des deux 
administrations.
2 - La formation des personnels

* Selon des modalités déterminées avec l'Ecole Nationale de 
Formation des Personnels de 1'Education Surveillée, ses centres régionaux de 
formation et le Centre d'Etudes et de Formation de Vaucresson, le Ministère 
de la Jeunesse et des Sports et la Direction de l'Education Surveillée 
développeront des échanges de formations initiales et continues dans les 
directions suivantes :

- le Ministère de la Jeunesse et des sports ouvrira aux 
personnels de l'Education Surveillée certaines unités de formation préparant 
au D.E.F.A (Diplôme d'état aux fonctions d'animateur), au B.E.A.T.E.P 
(Brevet d'état d'animateur technicien d'éducation populaire et de jeunesse) 
ou au B.E.E.S (Brevet d'état d'éducateur sportif).

- les éducateurs de l'Education Surveillée en formation initiale 
pourront réaliser leur stage d'expérimentation au sein des services de la 
Jeunesse et des Sports.

des stages de formation permanente seront organisés 
réciproquement par les établissements et services de l'Education Surveillée 
et les Directeurs Départementaux de la Jeunesse et des Sports.
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- les Conseillers d'Education Populaire et de Jeunesse pourront 
participer aux sessions de formation et aux journées d'études réalisées par 
l'Ecole Nationale de Formation des Personnels de l'Education Surveillée, les 
Centres Régionaux de Formation et le Centre de Vaucresson.

- l'Education Surveillée apportera son concours à la préparation 
au B.E.A.T.E.P (Brevet d'état d'animateur technicien d'éducation populaire 
et de jeunesse) et au D.E.F.A (Diplôme d'état aux fonctions d'animateur) en 
réalisant des séquences de formation ou en proposant des terrains de stage 
dans les services éducatifs de l'Education Surveillée.

* Selon des modalités déterminées avec l'Ecole Nationale 
d Administration Pénitentiaire et ses centres régionaux de formation, le 
Ministère de la Jeunesse et des Sports et la Direction de l'Administration 
Pénitentiaire développeront des échanges de formations initiales et 
continues dans les directions suivantes :

— Le Ministère de la Jeunesse et des Sports ouvrira aux 
personnels de l'Administration Pénitentiaire, présentant les conditions 
d aptitude requises, selon des modalités à déterminer certaines unités de 
formation préparant au D.E.F.A, au B.E.A.T.E.P. et au B.E.E.S.

— Les Conseillers d Education Populaire et de Jeunesse pourront 
participer aux sessions de formation et aux journées d'études organisées par 
l'Ecole Nationale de l'Administration Pénitentiaire ou les centres de 
formation régionaux.

Enfin, des personnels de l'Administration Pénitentiaire et de 
l'Education Surveillée pourront être intégrés dans des stages organisés par 
le Ministère de la Jeunesse et des Sports, par des fédérations sportives, 
associations de jeunesse, de sports et d'éducation populaire.

3 — La mobilisation du secteur associatif
Les directions départementales de la Jeunesse et des Sports 

apporterons le soutien et les conseils techniques nécessaires aux 
Associations d'Action Educative près des Tribunaux pour Enfants et des 
Services d Education Surveillée, ainsi qu'aux associations socio-culturelles 
et sportives des établissements pénitentiaires. Elles contribueront à leur 
ouverture et à leur dynamisme, et faciliteront leur agrément par le 
Ministère de la Jeunesse et des Sports.

Paj. ailleurs, les associations sportives et les associations 
d'éducation populaire seront sensibilisées à 'la nécessité de prendre en 
compte les jeunes les plus défavorisés dans leurs projets et d'organiser des 
actions en direction de la prison.

4 - L'équipement

L Education Surveillée s'efforcera de mettre à disposition ses 
équipements et ses moyens afin de contribuer aux actions menées en direction 
des jeunes en difficulté : bases de loisirs, terrains de sports, locaux 
divers et matériels didactiques, sportifs et de loisir. L'Administration 
Pénitentiaire facilitera dans toute la mesure du possible l'utilisation de 
ses équipements.
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Les Ministères s'engagent à mettre en place un groupe de travail 
visant à approfondir la réflexion commune sur 1'ensemble de ces points et à 
concrétiser les mesures annoncées par le présent protocole.

Un bilan des premières expérimentations sera réalisé à la fin de 
l'année 1986.

Le Garde des Sceaux Le Ministre de la Jeunesse
Ministre de la Justice et des Sports
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CONSEIL DE L’EUROPE
COMITÉ DES MINISTRES

RESOLUTION (73) 5

ENSEMBLE DES REGLES MINIMA POUR LE TRAITEMENT 
DES DETENUS

( a d o p t é e  p a r  l e  C o m i t é  d e s  M i n i s t r e s  l e  19 j a n v i e r  1973  
l o r s  d e  la  2 1 7 e  r é u n io n  d e s  D é l é g u é s  d e s  M i n i s t r e s )

Le Comité des Ministres,

Considérant qu'il est  de l'intérêt des Etats membres du Conseil de l'Europe 
d'établir des principes communs en matière de politique pénale;

Constatant que dans le contexte général du traitement des délinquants la 
tendance se  dégage de déplacer l'accent du traitement en milieu fermé au traitement 
en milieu ouvert en substituant, autant que possib le, aux peines privatives de liberté 
d'autres mesures pénales aussi e f f icaces  et ne présentant pas le s  inconvénients  
de l'emprisonnement;

Considérant toutefois que la détention dans un établissem ent pénitentiaire 
demeure, néanmoins, une sanction pénale indispensable dans certains cas , qu'elle  
est encore fréquemment employée et qu'il y a lieu, en' conséquence, de prévoir des  
règles communes quant à son exécution ;

Considérant l'intérêt que revêt, sur le plan pénitentiaire, l'ensemble des  
règles minima pour le traitement des détenus adopté par le premier congrès des Na
tions Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants dans sa  
Résolution du 30 août 1955 ;

Conscient que le s  changements intervenus depuis l'adoption de ce texte né
cess iten t une adaptation aux ex igences  de la politique pénale actue lle ;

Considérant qu'il y a lieu de favoriser l'application effective  de c e s  règles  
dans le cadre européen tout en ayant présent à l'esprit qu'elles  ne constituent, dans 
leur ensemble, que des conditions minima ;

Ayant, par conséquent, estimé souhaitable de confronter l e s  normes établies  
à 1 évolution des idées  en matière de traitement des détenus et aux conceptions plus 
avancées déjà consacrées par la législation  de certains Etats membres, et de procé
der à cette fin à un réexamen de ce s  règles dans une perspective européenne, I.

I. Recommande aux gouvernements des Etats membres de s'inspirer, dans 
leurs législation et pratique internes, des principes retenus dans le texte de l 'en 
semble des règles minima pour le  traitement des détenus tel qu'il figure en annexe à 
la présente résolution, en vue de leur mise en oeuvre progressive;

152 -

II. Invite le s  gouvernements des Etats membres à adresser tous le s  cinq ans  
des rapports au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe pour l'informer des su ites  
qu'ils auront données à la présente résolution.

A N N E X E

ENSEMBLE DES REGLES MINIMA POUR LE T R A IT E M E N T  
DES DETENUS

Observations préliminaires

1. Les règles suivantes n'ont pas pour objet de décrire en détail un système péniten
tiaire modèle. Elles ne visent qu'à établir, en s'inspirant des conceptions généralement ad
mises de nos jours et des éléments essentiels des systèmes contemporains les plus adé
quats, les principes et les règles d'une bonne organisation pénitentiaire et de la pratique du 
traitement des détenus.

2. Les règles minima doivent servir à stimuler l'effort constant visant a surmonter les 
difficultés pratiques qui s'opposent à leur application.

3- Ces règles se rapportent à des domaines dans lesquels la pensée est en évolution
constante. Elles ne tendent pas à exclure le recours à des méthodes ou pratiques nouvelles 
pourvu que celles-ci soient en accord avec les principes de protection de la dignité humaine 
et les objectifs qui se dégagent du texte de l'ensemble de règles. Dans cet esprit, 1 adminis
tration pénitentiaire centrale sera toujours fondée à autoriser des exceptions aux règles.

4. 1. La première partie de l'ensemble de règles traite des règles concernant 1 admi
nistration générale des établissements pénitentiaires et est applicable à tous les détenus, 
criminels ou civils, prévenus ou condamnés, y compris les détenus faisant l'objet d'une 
mesure de sûreté ou d'une mesure rééducative.

2. La deuxième partie contient des règles qui ne sont applicables qu aux catégories 
de détenus visés par chaque section. Toutefois, les règles de la section A, applicables aux 
détenus condamnés, seront également applicables aux catégories de détenus visés dans les 
sections B, C  et D, pourvu qu'elles ne soient pas contradictoires avec les règles qui les 
régissent et à condition qu'elles soient profitables à ces détenus.

P R E M I E R E  P A R T I E  

Régi es d'application générale

Principe fondamental

5. 1. Les règles qui suivent doivent être appliquées impartialement. Il ne doit pas être 
fait de différence de traitement fondée notamment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, 
la religion, l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la for
tune, la naissance ou toute autre situation.

2. Par contre, il importe de respecter les croyances religieuses et les préceptes m o 
raux du groupe auquel le détenu appartient.

3. La privation de liberté doit avoir lieu dans des conditions matérielles et morales 
qui assurent le respect de la dignité humaine.

L'accueil des détenus doit être organisé conformément à ce principe et doit les aider 
à résoudre leurs problèmes personnels urgents.

Enregistrement

6. 1. Aucune personne ne peut être admise dans un établissement sans un titre de dé
tention valable.. Le contenu en est immédiatement consigné dans une documentation a d  h o c .
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2. Dans tout endroit où des personnes sont détenues, il faut tenir à jour une docu- 
mentation cotée indiquant pour chaque détenu :

( a ) Son identité ;

( b ) Les motifs de sa détention et l'autorité compétente qui l'a décidée}

( c ) L e  jour et l'heure de l'admission et de la sortie.

Répartition des détenus

U  est tenu compte pour la répartition des détenus dans les établissements, notam
ment de leur situation judiciaire et légale (prévenu ou condamne, condamné primaire o réci
diviste, courte peine ou longue peine) de leur état physique (jeune, adulte, malade), mental 
(normal ou anormal), de leur sexe, de leur âge, et, s'il s'agit de condamnés, des exigences 
particulières de leur traitement :

(a) Les hommes et les femmes doivent être détenus en principe séparément; il ne 
sera dérogé à ce principe que pour l'application d'un programme de traitement déterminé;

(b ) Les détenus en prévention ne doivent pas être mis contre leur gré en contact 
avec des détenus condamnés ;

( c ) Les jeunes détenus doivent être incarcérés dans des conditions qui les protègent 
contre toute nfluence néfaste et doivent bénéficier d'un régime qui tienne compte des be
soins particuliers de leur âge.

Locaux de détention

8. 1. Sauf contre-indication, les détenus doivent en principe être logés pendant la nuit
dans des chambres individuelles.

2. Lorsqu'on recourt à des dortoirs, ceux-ci doivent être occupés par des détenus re
connus aptes à être logés dans ces conditions. La nuit, ils seront soumis à une surveillance 
adaptée au type d'établissement considéré.

9* Les locaux de détention et en particulier, ceux qui sont destinés au logement des
détenus pendant la nuit, doivent répondre aux exigences de l'hygiène, compte tenu du climat, 
notamment en ce qui concerne le cubage d'air, la surface minimum, l'éclairage, le chauffage 
et l'aération.

10. Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler,

(a ) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le détenu puisse notam
ment 1 re et travailler à la lumière naturelle; l'agencement de ces fenêtres doit permettre 
l'entrée d'air frais, et ceci qu'il y ait ou non une ventilation artificielle ; en plus les fenêtres 
doivent, compte tenu des exigences de sécurité, présenter par leurs dimensions, emplace
ment et construction, une apparence aussi normale que possible.

(b ) La lumière artificielle doit être conforme aux normes techniques admises en la 
matière.

11. Les installations sanitaires doivent permettre au détenu de satisfaire aux besoins 
naturels au moment voulu dans des conditions de décence et de propreté.

12. Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour que chaque 
détenu puisse être à m ê m e  et tenu de les utiliser, à une température adaptée au climat, et 
aussi fréquemment que l'exige l'hygiène générale selon la saison et la région géographique, 
mais au moins une fois par semaine sous un climat tempéré.

13. Tous les locaux fréquentés par les détenus doivent être maintenus en parfait état 
d'entretien et de propreté.

Hygiène personnelle

14. On doit exiger des détenus la propreté personnelle; à cet effet, ils dbivent disposer 
d eau et des articles de toilette nécessaires à leur santé et à leur propreté.
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15. Afin de permettre aux détenus de se présenter convenablement et d avoir le respect 
d'eux-mêmes, des facilités doivent être prévues pour le bon entretien de la chevelure et de 
la barbe ; les hommes doivent pouvoir se raser régulièrement.

Vêtements et literie

16. 1. Tout détenu qui n'est pas autorisé à porter ses vêtements personnels doit ̂ recevoir 
un trousseau qui soit adapté au climat et propre à le maintenir en bonne santé. Ces vetements 
ne doivent en aucune manière être dégradants ou humiliants.

2. Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en bon état. Les sous-vete- 
ments doivent être changés et lavés aussi fréquemment qu'il est nécessaire pour le maintien 
de l'hygiène.

3- Quand un détenu obtient la permission de sortir de l'établissement, il doit etre 
autorisé à porter ses vêtements personnels ou des vêtements n'attirant pas l'attention.

17. Des dispositions doivent être prises au moment de l'admission à l'établissement pour 
s'assurer que les vêtements soient maintenus en bon état.

18. Chaque détenu doit disposer, en conformité des usages locaux ou nationaux, d un lit 
individuel et d'une literie individuelle convenables, entretenue correctement et renouvelée 
de façon à en assurer la propreté.

Alimentation

19. 1. L'administration doit, conformément aux normes établies en la matière par les 
autorités de santé, fournir aux détenus aux heures usuelles une nourriture convenablement 
préparée et présentée, répondant au point de vue de la qualité et de la quantité aux règles 
de la diététique et de l'hygiène modernes en tenant compte de leur âge, de leur état de santé, 
de la nature de leur travail, et, dans toute la mesure du possible, des exigences imposées 
par certaines convictions philosophiques et religieuses.

2. Chaque détenu doit avoir la possibilité de disposer d'eau potable.

1 phy s iq u e /

20. ! 1. Chaque détenu qui n'est pas occupé à un travail en plein air doit avoir le droit, si 
le temps le permet, de prendre une heure au moins par jour de promenade ou d exercice phy
sique approprié en plein air, à l'abri des intempéries.

2. Une éducation physique et récréative doit être organisée, pendant la période ré
servée à l'exercice, pour les jeunes détenus, et les autres détenus dont l’âge et la condition 
physique le permettent. A  cet effet, le terrain, les installations et l'équipement doivent 
être mis à leur disposition.

Services médicaux

21. 1. Chaque établissement pénitentiaire doit disposer au moins des services d'un m é 
decin généraliste. Les services médicaux devraient être organisés en relation étroite avec 
l'administration générale du service de santé de la communauté ou de la nation. Ils doivent 
comprendre un service psychiatrique pour le diagnostic et, s il y a lieu, le traitement des 
cas d'anomalie mentale.

2. Pour les malades qui ont besoin de soins médicaux, il faut prévoir le transfère
ment vers des établissements pénitentiaires spécialisés ou vers des hôpitaux civils. Lors
que le traitement hospitalier est organisé dans 1 établissement, celui-ci doit etre pourvu d un 
matériel, d'un outillage et des produits pharmaceutiques permettant de donner les soins et 
le traitement convenables aux détenus malades, et le personnel doit avoir une formation pro
fessionnelle suffisante.

3. Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins d un dentiste diplôme.

22. Les détenus ne peuvent être soumis à des expériences médicales ou scientifiques 
pouvant porter atteinte à l'intégrité de leur personne physique ou morale.
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3. 1. Les institutions doivent disposer d'installations spéciales et du personnel né
cessaire pour le traitement des femmes enceintes, leur accouchement et leurs relevailles. 
loutefois, dans la mesure du possible, des dispositions doivent être prises pour que 
accouchement ait lieu dans un hôpital civil. Si l'enfant est né en prison, il importe que 

L acte de naissance n'en fasse pas mention.

2. Lorsqu il est permis aux mères détenues de conserver leur nourrisson, des dispo- 
s.tions doivent etre prises pour organiser une crèche, dotée d'un personnel qualifié, où les 
nourrissons seront placés durant les moments où ils ne sont pas laissés aux soins de leur 
mère.

, -̂e médecin doit examiner chaque détenu dans les plus brefs délais après son ad
mission et aussi souvent que cela est nécessaire ultérieurement, particulièrement en vue de 
deceier 1 existence possible d'une maladie physique ou mentale, et de prendre toutes les 
m e  mires nécessaires • d'assurer la séparation des détenus suspects d'être atteints de mala
dies infectieuses ou contagieuses , de relever les déficiences physiques ou mentales qui 
pourrai nt etre un obstacle au reclassement et de déterminer la capacité phys’que de travail 
de chaque détenu.

-. Le médecin est chargé de surveiller la santé physique et mentale des détenus. Il 
doit voir, dans les conditions et suivant la fréquence qu'imposent les normes hospitalières, 
tous les détenus malades, tous ceux qui se plaignent d'être malades, et tous ceux sur les
quels son atten:ion est particulièrement attirée.

2. L e  médecin doit présenter un rapport au directeur chaque fois qu'il estime que la 
santé physique ou mentale a été ou sera affectée par la prolongation ou par une modalité 
quelconque de la détention.

•26.f 1. L e  médecin doit faire des inspections régulières et conseiller le directeur en ce
qui concerne:

(a ) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des aliments;

(b ) L' hygiène et la propreté de l'établissement et des détenus ;

( c ) Les installations sanitaires, le chauffage, l'éclairage et la ventilation de l'éta
blissement ;

( d )  La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des détenus ;

„ f^ L ' observation des règles concernant l'éducation physique et sportive lorsque
celle-ci est organisée par un personnel non spécialisé.

2. Le directeur doit prendre en considération les rapports et conseils du médecin 
visés aux règles 25, paragraphe 2, et 26 et, en cas d'accord, prendre immédiatement les me- 
su es voulues pour que ses recommandations soient suivies; en cas de désaccord ou si la 
matière n est pas de sa compétence, il transmettra immédiatement le rapport médical et ses 
propres commentaires à l'autorité supérieure.

Discipline et punitions

22. 1. L  ordre et la discipline doivent être maintenus dans l'intérêt de la sécurité et
d'une vie communautaire bien organisée.

2. Les punitions collectives doivent être prohibées.

28. 1. Aucun détenu ne pourra remplir dans les services de l'établissement un emploi 
comportant un pouvoir disciplinaire.

2. Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonctionnement des systèmes 
à base de s e l f - g o v e m m e n t . Ces systèmes impliquent en effet que certaines activités ou res
ponsabilités d'ordre social, éducatif ou sportif soient confiées, sous contrôle, à des détenus 
groupés en vue de leur traitement.

29. Les points suivants doivent toujours être déterminés soit par la loi, soit par un rè
glement de l'autorité administrative compétente :

(a )  L a  conduite qui constitue une infraction disciplinaire;
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( b ) L e  genre et la durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées;

( c ) L'autorité compétente.pour prononcer ces sanctions.

30. 1. U n  détenu ne peut être puni que conformément aux dispositions d'une telle loi ou
d'un tel règlement, et jamais deux fois pour les mêm e s  faits.

2. L e  rapport disciplinaire doit être immédiatement transmis aux autorités compéten
tes, qui statuent sans délai.

3. Aucun détenu ne peut être puni sans être informé de l'infraction qu'on lui reproche 
et sans qu'il ait eu la possibilité de présenter sa défense.

4. Dans la mesure où cela est nécessaire et réalisable, il faut permettre au détenu de 
présenter sa défense par l'intermédiaire d'un interprète.

3 L  Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute sanction cruelle, 
inhumaine ou dégradante doivent être complètement défendues comme sanctions discipli
naires.

32. 1. L a  peine de l'isolement disciplinaire et toute autre mesure punitive qui risquerait 
d'altérer la santé physique ou mentale du détenu ne peuvent être infligées sans que le m é 
decin ait examiné le détenu et certifié par écrit que celui-ci est capable de les supporter.

En tout cas, de telles mesures ne devront jamais être contraires au principe posé par 
la règle 31, ni s'en écarter.

2. Le  médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subissent de telles sanc
tions disciplinaires et doit faire rapport au directeur s'il estime nécessaire de terminer ou 
modifier la sanction pour des raisons de santé physique ou mentale.

Moyens de contrainte

33. L'emploi de chaînes et de fers doit être prohibé. Les menottes, les camisoles de 
force et autres entraves ne seront jamais appliquées à titre de sanctions. Elles ne pourront 
être utilisées que dans les cas suivants :

( a j Par mesure de précaution contre une évasion pendant un transfèrement, pourvu 
qu'elles soient enlevées dès que le détenu comparait devant une autorité judiciaire ou ad
ministrative ;

(b ) Pour des raisons médicales sur indication du médecin;

( c ) Sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser un détenu ont échoué, 
afin de l'empêcher de porter préjudice à lui-même ou à autrui ou de causer des dégâts; dans 
ce cas le directeur doit consulter d'urgence le médecin et faire rapport à l'autorité adminis
trative supérieure.

34. Le modèle et le mode d'emploi des instruments de contrainte autorisés à l'article 
précédent doivent être déterminés par l'administration pénitentiaire centrale. Leur applica
tion ne doit pas être prolongée au-delà du temps strictement nécessaire.

Information et droit de plainte des détenus

35. 1. Lors de son admission, chaque détenu doit recevoir des informations écrites au 
sujet du régime des détenus de sa catégorie, des règles disciplinaires de l'établissement, 
des moyens autorisés pour obtenir des renseignements et formuler des plaintes, et de tous 
autres points qui peuvent être nécessaires pour lui permettre de connaftre ses droits et ses 
obligations et de s'adapter à la vie de l'établissement.

2. Si le détenu est illettré ou si pour d'autres raisons il ne peut prendre connaissance 
de ces informations, toutes explications doivent lui être données oralement.

36. 1. Tout détenu doit avoir chaque jour ouvrable l'occasion de présenter des requêtes 
et des plaintes au directeur de l'établissement ou au fonctionnaire autorisé à le représenter.
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,, * ^ e.s requêtes ou plaintes pourront être présentées à un inspecteur des prisons au 
couis d une inspection. L e  détenu pourra s'entretenir avec l'inspecteur ou toute autre autori- 
te egalement habilitée à visiter l'établissement hors la présence du directeur ou des autres 
membres du personnel de l'établissement.

. Tout détenu doit etre autorisé à adresser, sous pli fermé, une requête ou plainte à 
a ministration pénitentiaire centrale, à l'autorité judiciaire ou à d'autres autorités compé

tentes.

4. A  moins qu elle soit de toute évidence téméraire ou dénuée de fondement, une requête 
ou une plainte adressée ou transmise à l'autorité pénitentiaire doit être étudiée sans retard 
par cette autorité et une réponse donnée au détenu en temps utile.

Contact avec le monde extérieur

Les détenus doivent être autorisés à communiquer avec leur famille et toutes person
nes ou représentants d'organismes et à recevoir à des intervalles réguliers des visites de 
ces personnes sous la seule réserve des restrictions et de la surveillance nécessaires dans 
1 interet de leur traitement, de la sécurité et du bon ordre de l'établissement.

38. 1. Des facilités raisonnables pour communiquer avec leurs représentants diplomati
ques et consulaires doivent être accordées aux détenus ressortissant d'un pays étranger.

2. En ce qui concerne les détenus ressortissant des Etats qui n'ont pas de représen
tants diplomatiques ou consulaires dans le pays ainsi que les réfugiés et les apatrides, les 
mêm e s  facilités doivent leur être accordées de s'adresser au représentant diplomatique de 
l'Etat^qui est chargé de leurs intérêts ou à toute autorité nationale ou internationale qui a 
pour tâche de les protéger.

39. Il doit etre permis aux détenus de se tenir régulièrement au courant des événements 
soit par la lecture de journaux quotidiens, de périodiques ou de publications pénitentiaires 
spéciales, soit par des émissions radiophoniques ou télévisées, des conférences ou tout au
tre moyen analogue, autorisés ou contrôlés par l'administration.

Si bl io thèque

40. Tous les détenus doivent pouvoir disposer des facilités offertes par une bibliothèque 
suffisamment pourvue de livres instructifs et récréatifs. Les détenus doivent être encoura
gés à utiliser le plus possible de telles facilités.

A s s is ta n c e  r e l ig ie u s e  e t  m ora le

41. Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du possible, à satisfaire aux exi
gences de sa vie religieuse, spirituelle et morale, en participant aux services ou réunions 
organisés dans 1 établissement et en ayant en sa possession les livres nécessaires.

42. 1. Si 1 établissement contient un nombre suffisant de détenus appartenant à la m ê m e  
religion, un représentant qualifié de cette religion doit être nommé ou agréé. Lorsque le 
nombre de détenus le justifie et que les circonstances le permettent, l'arrangement devrait 
être prévu à plein temps.

2. L e  représentant qualifié, nommé ou agréé selon le paragraphe 1, doit être autorisé 
à organiser périodiquement des services religieux et à faire, chaque fois qu’il est indiqué, 
des visites pastorales en particulier aux détenus de sa religion.

3- L e  droit d'entrer en contact avec un représentant qualifié d'une religion ne doit 
jamais être refusé à aucun détenu. Par contre, si un détenu s'oppose à la visite d'un repré
sentant d une religion, il faut pleinement respecter son attitude.

Dépôt des objets appartenant aux détenus

43. 1. Lorsque le règlement n'autorise pas le détenu à conserver en sa posession l'ar
gent, les objets de valeur, vêtements et autres effets qui lui appartiennent, ceux-ci doivent 
etre placés en lieu sûr, lors de son admission à l'établissement. Un inventaire de ces objets 
doit être dressé et il doit être signé par le détenu. Des mesures doivent être prises pour 
conserver ces objets en bon état. Si des vêtements sont détruits par mesure d'hygiène, ce 
fait doit être consigné. °

158 -

2. Ces objets et l'argent doivent lui être rendus à sa libération, à l'exception de 
l'argent qui a été régulièrement prélevé, des objets qu'il a pu envoyer à l'extérieur ou des 
vêtements qui ont dû être détruits par raison d'hygiène. L e  détenu doit donner décharge des 
objets et de l'argent qui lui ont été restitués.

3. Les valeurs ou objets envoyés de l'extérieur au détenu sont soumis aux m e mes
règles.

4. Si le détenu est porteur de médicaments ou de stupéfiants au moment de son ad
mission, le médecin décidera de l'usage à en faire.

Notification de décès, maladie, transfèrement, etc.

44. 1. En cas de décès ou de maladie grave, d'accident grave ou de placement du détenu 
dans un établissement pour malades mentaux, le directeur doit en informer immédiatement 
le conjoint si le détenu est marié, ou le parent le plus proche et en tout cas toute autre per
sonne que le détenu a demandé d'informer.

2. U n  détenu doit être informé immédiatement du décès ou de la maladie grave d'un 
proche parent. Dans ces cas et lorsque les circonstances le permettent, le détenu devrait 
être autorisé à se rendre auprès de ce parent, soit sous escorte, soit librement.

3. Tout détenu aura le droit d'informer immédiatement sa famille de sa détention ou 
de son transfèrement à un autre établissement.

Transfèrement des détenus

45. 1. Lorsque les détenus sont amenés à un établissement ou en sont extraits, ils doi
vent être exposés aussi peu que possible à la vue du public, et des dispositions doivent 
être prises pour les protéger des insultes, de la curiosité du public et de toute espèce de 
publicité.

2. Le transport des détenus dans de mauvaises conditions d'aération ou de lumière, 
ou par tout moyen leur imposant une souffrance physique, doit être interdit.

3. L e  transport des détenus doit se faire aux frais de l'administration conformément 
aux règles qu'elle établit.

Personnel pénitentiaire

46. 1. L'administration pénitentiaire doit choisir avec soin le personnel de tout grade, 
car c'est de son intégrité, de son humanité, de son aptitude personnelle et de ses capacités 
professionnelles que dépend une bonne gestion des établissements pénitentiaires.

2. L'administration pénitentiaire doit s'efforcer constamment d'éveiller et de main
tenir dans l'esprit du personnel et de l'opinion publique la conviction que cette mission est 
un service social d'une grande importance; à cet effet, tous les moyens appropriés pour 
éclairer le public devraient être utilisés.

3. Afin que les buts précités puissent être réalisés, les membres du personnel doi
vent être employés à plein temps en qualité de fonctionnaires pénitentiaires de profession, 
ils doivent posséder le statut des agents de l'Etat et être assurés en conséquence d'une 
sécurité d'emploi ne dépendant que de leur bonne conduite, de 1 efficacité de leur travail 
et de leur aptitude physique. La rémunération doit etre suffisante pour qu on puisse recruter 
et maintenir en service des hommes et des femmes capables ; les avantages de la carrière 
et les conditions de service doivent être déterminés en tenant compte de la nature pénible 
du travail.

47. 1. L e  personnel doit être d'un niveau intellectuel suffisant.

2. Il doit suivre, dès son recrutement, un cours de formation générale et spéciale et 
satisfaire à des épreuves d'ordre théorique et pratique.

3. A u  cours de sa carrière, le personnel devra maintenir et améliorer ses connais
sances et sa capacité professionnelle en suivant les cours de perfectionnement qui seront 
organisés périodiquement par l'administration.
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48. Tous les membres du personnel doivent en toute circonstance se conduire et accom
plir leut tache de telle manière que leur exemple ait une bonne influence sur les détenus et 
suscite leur respect.

49. 1. O n  doit adjoindre au personnel, dans toute la mesure du possible, un nombre suf
fisant de spécialistes tels que psychiatres, psychologues, travailleurs sociaux, enseignants, 
instructeurs techniques.

2. Les services des travailleurs sociaux, des enseignants et des instructeurs techni
ques doivent être assurés d'une façon permanente, mais sans exclure les services des auxi
liaires à temps partiel ou bénévoles.

50. 1. L e  directeur d'un établissement doit être suffisamment qualifié pour sa tâche par 
son caractère, ses capacités administratives, une .formation appropriée et son expérience 
dans ce domaine.

2. Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle ; celle-ci ne peut être 
accessoire.

3. Il doit habiter l'établissement ou à proximité de celui-ci.

4. Lorsque deux ou plusieurs établissements sont sous l'autorité d'un seul directeur, 
celui-ci doit les visiter chacun à de fréquents intervalles. Chacun de ces établissements 
doit avoir à sa tête un fonctionnaire responsable.

51. L'administration doit promouvoir des formes d'organisation qui favorisent des commu
nications satisfaisantes entre les diverses catégories de personnel de l'établissement pour 
assurer une bonne coordination des services spécialement en ce qui concerne le régime ap
pliqué aux détenus.

52. 1. Le Directeur, son adjoint et la majorité des autres membres du personnel de l'éta
blissement doivent parler la langue de la plupart des détenus, ou une langue comprise par 
la plupart de ceux-ci.

2. On doit recourir aux services d'un interprète chaque fois que cela est nécessaire 
et possible.

53. 1. Dans les établissements suffisamment 
plusieurs médecins consacrant tout leur temps à 
habiter à proximité de celui-ci.

2. Dans les autres établissements, le médecin doit faire des visites chaque jour et 
habiter suffisamment près pour être à m ê m e  d'intervenir sans délai dans les cas d'urgence.

54. Il y aura lieu de veiller avec une particulière attention à l'affectation et au contrôle 
du personnel masculin ou féminin appelé à exercer ses fonctions dans des établissements ou 
sections où sont incarcérés des détenus de l'autre sexe.

55. 1. Les fonctionnaires de l'établissement ne doivent, à l'égard des détenus, utiliser 
la force qu'en cas de légitime défense, de tentative d'évasion ou de résistance par la force 
ou par l'inertie physique à un ordre fondé sur la loi ou les règlements. Les fonctionnaires 
qui recourent à la force doivent en limiter l'emploi au strict nécessaire et faire immédiate
ment rapport de l'incident au directeur de l'établissement.

2. Les membres du personnel pénitentiaire doivent subir un entrainement physique spé
cial qui leur permette de maîtriser les détenus violents.

3. Sauf circonstances spéciales, les agents qui assurent un service les mettant en 
contact direct avec les détenus ne doivent pas être armés. Par ailleurs, on ne doit jamais 
confier une arme à un membre du personnel sans que celui-ci ait été entraîné à son maniement.

Inspection et contrôle

56. 1. Des inspecteurs qualifiés et expérimentés, nommés par une autorité compétente, 
devront procéder à l'inspection régulière des établissements et services pénitentiaires. Ils 
veilleront en particulier à ce que ces établissements soient administrés conformément aux

grands pour exiger le service d'un ou de 
cette tâche, un de ceux-ci au moins doit
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lois et règlements en vigueur et dans le but d'atteindre les objectifs d e s  services péni
tentiaires.

2. Le respect des droits individuels des détenus, en particulier la légalité de l'exé
cution des peines, doit être assurée par un contrôle exercé conformément à la réglementa
tion nationale par une autorité judiciaire ou toute autre autorité légalement habilitée à visi 
ter les détenus et n'appartenant pas à l'administration pénitentiaire.

D E U X I E M E  P A R T I E

Régi es applicables à des catégories spéciales

A. Détenus condamnés 

Principes directeurs

57. Les principes directeurs qui suivent ont pour but de définir l'esprit dans lequel les 
systèmes pénitentiaires doivent être administrés et les objectifs auxquels ils doivent tendre, 
conformément à la déclaration faite dans l'observation préliminaire 1 du présent texte.

58. L'emprisonnement et les autres mesures qui ont pour effet de retrancher un délin
quant du monde extérieur sont afflictifs par le fait mêm e  qu'ils le privent de sa liberté. Sous 
réserve des mesures de ségrégation justifiées ou du maintien de la discipline, le système 
pénitentiaire ne doit donc pas aggraver les souffrances inhérentes à une telle situation. L e  
régime de l'établissement doit chercher à réduire les différences entre la vie en prison et la 
vie en liberté, tendant à affaiblir le sens de la responsabilité du détenu ou le respect de la 
dignité de sa personne.

59. Le but et la justification des peines et mesures privatives de liberté sont en défini
tive de protéger la société contre le crime. Un tel but ne sera atteint que si la période de 
privation de liberté est mise à profit pour obtenir, dans toute la mesure du possible, que le 
délinquant, une fois libéré, soit non seulement désireux, mais aussi capable de vivre en 
respectant la loi et de subvenir à ses besoins.

60. 1. A  cette fin, le régime pénitentiaire doit faire appel à tous les moyens curatifs, 
éducatifs, moraux, spirituels et autres età toutes les formes d assistance dont il peut dispo
ser, en cherchant à les appliquer conformément aux besoins du traitement individualise des 
délinquants.

2. Les communications entre les détenus et le personnel doivent être facilitées pour 
empêcher les tensions qui peuvent apparaître et pour assurer l’adhésion des détenus au 
programme de traitement.

61. Il est désirable que les mesures nécessaires soient prises pour assurer au détenu un 
retour progressif à la vie dans la société. Ce but pourra être atteint, notamment, par un régi
me préparatoire à la libération, organisé dans l'établissement m ê m e  ou dans un autre éta
blissement approprié, ou par une libération à titre d'épreuve sous un contrôle qui comportera 
une assistance sociale efficace.

62. Le traitement ne doit pas mettre l'accent sur l’exclusion des détenus de la société, 
mais au contraire sur le fait qu'ils continuent à en faire partie. A  cette fin, il faut recourir 
dans la mesure du possible, à la coopération d'organismes de la communauté pour aider le 
personnel de l’établissement dans sa tâche de reclassement des détenus. Des assistants 
sociaux collaborant avec chaque établissement doivent avoir pour mission de maintenir et 
d'améliorer les relations du détenu avec sa famille, avec les personnes et avec les organis 
mes sociaux qui peuvent lui être utiles. Des démarches doivent être faites en vue de sauve
garder, dans toute la mesure compatible avec la loi et la peine à subir, les droits relatifs 
aux intérêts civils, le bénéfice des droits de la sécurité sociale et d'autres avantages so
ciaux des détenus.

63. Les services médicaux de l'établissement s'efforceront de découvrir et devront trai
ter toutes déficiences ou maladies physiques ou mentales qui pourraient être un obstac e au 
reclassement d'un détenu. Tout traitement médical, chirurgical et psychiatrique jugé néces
saire doit être appliqué à cette fin.
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64. 1. L a réalisation de ces principes exige l'individualisation du traitement et, à cette
ün, un système souple de répartition des détenus; il est donc désirable que les détenus 
soient placés dans des établissements ou sections distincts où chacun puisse recevoir le 
traitement approprié.

^-es etablissements ou sections doivent etre de type different. II est désirable de 
prévoir des degrés de sécurité selon les nécessités. Les établissements ouverts, par le fait 
m ê m e  qu ils ne prévoient pas de mesure de sécurité physique contre les évasions, mais 
s en remettent à cet égard à 1 autodiscipline des détenus, fournissent à des détenus soigneu
sement choisis les conditions les plus favorables à leur reclassement.

3. Il est désirable que le type, la dimension, l'organisation et la capacité des ins
titutions ou sections soient déterminés essentiellement en fonction du traitement que l'on 
souhaite établir.

Le devoir de la société ne cesse pas à la libération d'un détenu. Il faudrait donc 
disposer d'organismes gouvernementaux et privés capables d'apporter au détenu libéré une 
aide postpénitentiaire efficace, tendant à diminuer les préjugés à son égard et lui permettant 
de se reclasser dans la communauté.

T  ra i te m en t

66. Le traitement des individus condamnés à une peine ou mesure privative de liberté 
doit avoir pour but, autant que la durée de la condamnation le permette, de créer en eux la 
volonté et les aptitudes qui les mettent à même, après leur libération, de vivre en respectant 
la loi et de subvenir à leurs besoins. Ce traitement doit être de nature à encourager le res
pect d’eux-mêmes et à développer leur sens de la responsabilité.

besoins individuels de chaque détenu. Il convient de tenir compte du passé social et criminel 
du condamné, de ses capacités et aptitudes physiques et mentales, de ses dispositions 
personnelles, de la durée de la condamnation et de ses perspectives de reclassement.

2. Pour chaque détenu condamné à une peine ou mesure d'une certaine durée, le di
recteur de l'établissement doit recevoir, aussitôt que possible après l'admission de celui- 
ci, des rapports complets sur les divers aspects mentionnés au paragraphe précédent. Ces 
rapports doivent toujours comprendre celui d'un médecin et si possible celui d'un psychiatre.

3- Ces rapports et autres renseignements utiles seront réunis dans un dossier indi
viduel. Ce dossier sera tenu à jour et classé de telle sorte qu'il puisse être consulté par 
le personnel responsable, chaque fois que le besoin s'en fera sentir.

4. Les programmes de traitement doivent être élaborés après consultation entre les 
différentes catégories de personnel. Les détenus doivent être activement associés à l'éla- 
ration de leur programme de traitement individuel. Un réexamen périodique de ces program
mes devrait être prévu.

R é p a r t i t io n  des dé tenus  et in d iv id u a l i s a t io n  du t ra i tem e n t

68 . Les buts de la répartition des détenus doivent être :

( a ) de séparer les détenus qui, en raison de leurs antécédents ou de leur personnalité 
exerceraient une influence fâcheuse sur leurs codétenus ;

(b ) de placer les détenus de manière à faciliter leur traitement en tenant compte des 
exigences de la sécurité et de celles de leur réadaptation sociale.

69. Il faut disposer, dans la mesure du possible, d'établissements séparés ou de sections 
distinctes d un établissement pour l'application du traitement des différents types de détenus.

Dès que possible après l'admission et après une étude de la personnalité de chaque 
détenu condamné à une peine ou mesure d'une certaine durée, un programme de traitement 
oit etre préparé pour lui, à la lumière des données dont on dispose sur ses besoins indivi

duels, ses capacités et son état d'esprit.
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71. 1. Il faut offrir aux détenus des possibilités diverses notamment par la participation 
à des activités de l'établissement susceptibles de développer le sens de leur responsabilité 
et de stimuler l'intérêt qu'ils doivent po ter à leur propre traitement.

2. Des efforts doivent être déployés pour favoriser des méthodes de coopération et 
de participation des détenus en ce qui concerne leur traitement. A  cette fin les détenus doi
vent être encouragés à assumer dans le limites prévues à l'article 28 des responsabilités 
dans certains secteurs d'activité de l'établissement.

Travail

72. 1. Le  travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère afflictif. Des travaux spé
cialement dangereux ou insalubres ne peuvent être confiés à des détenus.

2 Les détenus condamnés peuvent être soumis à l'obligation du travail, compte tenu 
de leur aptitude physique et mentale telle qu'elle sera déterminée par le médecin et leurs 
besoins d'enseignement à tous les niveaux.

3. Il faut fournir aux détenus un travail productif suffisant pour les occuper pendant 
la durée normale d'une journée de travail.

4. Ce travail doit être, dans la mesure du possible, de nature à maintenir ou à aug
menter leur capacité de gagner normalement leur vie après la libération.

5- Il faut donner une formation professionnelle utile aux détenus qui sont à m e m e  d en 
profiter et particulièrement aux jeunes.

6. Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle rationnelle et 
avec les exigences de l'administration et de la discipline pénitentiaire, les détenus doivent 
pouvoir choisir le genre de travail qu'ils désirent accomplir.

73. 1. L'organisation et les méthodes de travail pénitentiaire doivent se rapprocher au
tant que possible de celles qui régissent un travail analogue hors de 1 etablissement, afin 
de préparer les détenus aux conditions normales du travail libre.

2. Cependant, l'intérêt des détenus et de leur formation professionnelle ne doit pas 
être subordonné au désir de réaliser un bénéfice au moyen du travail pénitentiaire.

74. 1. L a  mise au travail des détenus doit être assurée par l'administration elle-même 
dans ses propres ateliers et exploitations ou, le cas échéant, avec le concours des entre
preneurs privés.

2. Lorsque des détenus sont mis à la disposition d'entrepreneurs privés, ils doivent 
toujours être placés sous le contrôle de l'Administration pénitentiaire. Les personnes aux
quelles ce travail est fourni doivent verser un salaire normal exigible pour ce travail, en 
tenant compte toutefois du rendement des détenus.

75. 1. La sécurité et l'hygiène du travail doivent être organisées à l’intention des dé
tenus dans des conditions semblables à celles dont bénéficient les travailleurs libres.

2. Des dispositions doivent être prises pour indemniser les détenus pour les acci
dents du travail et les maladies professionnelles, a des conditions égalés a celles que la 
loi accorde aux travailleurs libres.

76. 1. L e  nombre maximum d'heures de travail des détenus par jour et par semaine doit 
être fixé conformément à la réglementation ou aux usages locaux suivis en ce qui concerne 
l'emploi des travailleurs libres.

2. Les détenus doivent bénéficier d'au moins un jour de repos par semaine et de suf
fisamment de temps pour l'instruction et les autres activités prévues pour le traitement et la 
réadaptation des détenus.

77. 1. Le travail des détenus doit être rémunéré d'une façon équitable.
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• , 2. Le règlement doit permettre aux détenus d'utiliser au moins une partie de leur
mun ration pour acheter des objets autorisés qui sont destinés à leur usage personnel et 

d en consacrer une autre partie à leur famille ou à des fins autorisées.

, réglement devrait prévoir également qu'une partie de la rémunération soit ré
servée par administration afin de constituer un pécule qui sera remis au détenu au moment 
de sa libération.

Instruction et loisirs

78. I . Des dispositions doivent être prises pour développer l'instruction de tous les dé
tenus capables d en profiter, y compris éventuellement l'instruction religieuse. L'instruction
des analphabètes et des jeunes détenus retiendra particulièrement l'attention de l’adminis
tration.

2. Dans la mesure du possible, l'instruction des détenus doit être coordonnée avec
\ e (r Y S \ erne , 1 1,nstinfc/ lon publique afin que ceux-ci puissent poursuivre leur formation sans 
difficulté apres la libération.

79. Pour le bien-être physique et mental des détenus, des activités récréatives et cul
turelles doivent etre organisées dans tous les établissements.

80 II faut tenir compte, dès le début de la condamnation, de l'avenir du détenu après sa 
libération. Celui-ci doit etre encouragé à maintenir ou à établir des relations avec des pa- 
rents, des personnes ou des organismes de l’extérieur qui puissent favoriser ses intérêts 
familiaux ainsi que sa propre réadaptation sociale.

f . î \  , } ‘ D e s  s e r v i c e s  et organismes efficaces doivent être institués pour aider les détenus
libérés a retrouver une place dans la société, notamment en ce qui concerne le travail.

2. Des documents et pièces d'identité nécessaires, un logement, du travail, des 
vetements convenables et appropriés au climat et à la saison, ainsi que les moyens néces- 
saires pour arriver à destination et pour subsister pendant la période qui suit immédiatement 
la libération, doivent leur être procurés.

. ^-es représentants agréés des services et organismes mentionnés au paragraphe 
1 doivent avoir accès à l'établissement et auprès des détenus. Leur avis sur les projets 
de reclassement d'un détenu doit être demandé dès le début de la condamnation.

4. Il y a lieu de réaliser une bonne coordination entre les services et organismes 
intervenant dans la réadaptation sociale des détenus.

B. D é tenus  a l ié n é s  e t  anonnaux m en taux

1; -̂es aliénés ne doivent pas etre détenus dans les prisons, et des dispositions 
doivent etre prises pour les transférer aussitôt que possible dans des établissements appro
priés pour malades mentaux.

2.  ̂Des institutions ou sections spécialisées placées sous une direction médicale 
doivent être organisées pour l'observation et le traitement des détenus atteints d'autres 
affections ou troubles mentaux graves.

3. Le service médical ou psychiatrique des établissements pénitentiaires doit assu
rer le traitement psychiatrique de tous les détenus qui ont besoin d'un tel traitement.

83. Des dispositions doivent être prises, en accord avec des organismes compétents, 
pour que le traitement psychiatrique soit continué, si nécessaire, après la libération e t  
qu une assistance sociale postpénitentiaire à caractère psychiatrique soit assurée.

C. Personnes arrêtées ou en détention préventive

84. 1. Tout individu arrêté ou incarcéré pour une infraction à la loi pénale et qui se 
trouve détenu soit dans des locaux de police, soit dans une maison d'arrêt, mais n'a pas 
encore été jugé, est qualifié de "prévenu" dans les dispositions qui suivent.
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2. Sans préjudice des dispositions légales relatives à la protection de la liberté in
dividuelle, ou fixant la procédure à suivre à l'égard des prévenus, ces derniers, qui jouis
sent d'une présomption d'innocence jusqu'à ce que leur culpabilité soit établie, devront 
bénéficier d'un traitement sans autres restrictions que celles qui sont imposées par la pro
cédure pénale et la sécurité.

85. 1. Aucun prévenu ne doit être mis en contact contre son gré avec des détenus con
damnés.

2. Les jeunes prévenus doivent être détenus dans des conditions qui les protègent 
contre toute influence néfaste et doivent bénéficier d'un régime qui tient compte des besoins 
particuliers de leur âge.

86. La possibilité doit être donnée aux prévenus de disposer de chambres individuelles, 
sous réserve d'usages locaux différents eu égard au climat.

87. L'administration doit, conformément aux normes établies en la matière par les auto
rités de santé, fournir au prévenu aux heures usuelles une nourriture convenablement prépa
rée et présentée, répondant au point de vue de la qualité et de la quantité aux règles de 
la diététique et de l'hygiène modernes, et tenant compte de son âge, de son état de santé, 
de la nature de son travail, et, dans toute la mesure du possible, des exigences imposées 
par certaines convictions philosophiques et religieuses.

88. 1. L a  possibilité doit être donnée au prévenu de porter ses vêtements personnels si 
ceux-ci sont propres et convenables.

2 Lorsque le prévenu ne fait pas usage de cette possibilité, une tenue convenable 
doit lui être fournie.

3. A  défaut d'effets personnels convenables, un costume civil en bon état est mis à 
la disposition du prévenu en vue de sa comparution devant les autorités judiciaires ou lors 
d'une sortie réglementairement autorisée.

89. La possibil té doit toujours être donnée au prévenu de travailler, mais il ne peut y 
être ob igé S'il travaille, il doit être rémunéré.

90. Tout prévenu doit être autorisé à se procurer, à ses frais ou aux frais de tiers, des 
livres, des journaux, le matériel nécessaire pour écrire, ainsi que d'autres moyens d'occu
pation dans les limites compatibles avec l'intérêt de l'administration de la justice et avec 
la sécurité et le bon ordre de l'établissement.

91. La possibilité doit être donnée au prévenu de recevoir la visite et les soins de son 
médecin personnel ou de son dentiste, si la demande est raisonnablement fondée et s'il est 
capable d'en assurer le paiement.

92. Un prévenu doit immédiatement pouvoir informer sa famille de sa détention et se 
voir attribuer toutes les facilités raisonnables pour pouvoir communiquer avec celle-ci, et 
ses amis et les personnes avec lesquelles le prévenu a un intérêt légitime d'entrer en con
tact, et recevoir, dans des conditions pleinement satisfaisantes du point de vue humain, 
des visites de ces personnes, sous la seule réserve des restrictions et de la surveillance 
qui sont nécessaires dans l'intérêt de l'administration de la justice, de la sécurité et du 
bon ordre de l'établissement.

93. Un prévenu doit, dès son incarcération, pouvoir choisir son avocat ou être autorisé 
à demander la désignation d'un avocat d'office, lorsque cette assistance est prévue, et à 
recevoir des visites de son avocat en vue de sa defense. Il doit pouvoir préparer et remettre 
à celui-ci des instructions confidentielles, et en recevoir. Sur sa demande, toute facilité 
doit lui être accordée à cette fin. Il doit notamment pouvoir se faire assister gratuitement par 
un interprète dans ses rapports essentiels avec l'administration et la défense. Les entre
vues entre le prévenu et son avocat peuvent être à portée de la vue, mais ne peuvent pas 
être à portée d'ouie directe ou indirecte d'un fonctionnaire de la police ou'de l'établisse
ment.
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D. Condamnés pour dettes et à la prison civile

94. Dans les Etats où la législation prévoit l'emprisonnement pour dettes ou d'autres 
ormes d emprisonnement prononcées par décision judiciaire à la suite d'une procédure non 
penale, ces détenus^ ne doivent pas être soumis à plus de restrictions ni être traités avec 
plus de sévérité qu il n'est nécessaire pour assurer la sécurité et pour maintenir l'ordre. 
Leur traitement ne doit pas être moins favorable que celui des prévenus, sous réserve toute
fois de l’obligation éventuelle de travailler.
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CULTURE ET ÉDUCATION PHYSIQUES
« Charte internationale 
de l'éducation physique 
et du sport de l'Unesco »

Préambule préserver librement ses moyens phy
siques, intellectuels et moraux, et qu’en

La Conférence générale de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture, réunie à Paris, en sa ving
tième session, ce vingt et unième jour 
de novembre 1978,

Rappelant que la Charte des Nations Unies 
proclame la foi des peuples dans les droits 
fondamentaux de l’homme et dans la 
dignité et la valeur 
de la personne hu
maine, et affirme leur 
résolution de favo
riser le progrès so
cial et d’instaurer 
de meilleures condi
tions de vie,

Rappelant qu’aux termes 
de la Déclaration 
universelle des droits 
de l’homme chacun 
peut se prévaloir de 
tous les droits et de 
toutes les libertés qui 
y sont proclamés, 
sans discrimination aucune fondée no
tamment sur la race, la couleur, le sexe, 
la langue, la religion, l’opinion politique 
ou toute autre opinion, l’origine natio
nale ou sociale, la fortune, la naissance 
ou toute autre considération,

Convaincue que l’exercice effectif des droits 
de tout homme dépend pour une part 
essentielle de la possibilité offerte à cha
cun et à chacune de développer et de

conséquence l’accès de tout être humain 
à l’éducation physique et au sport devrait 
être assuré et garanti,

Convaincue que la préservation et le dévelop
pement des possibilités physiques, intel
lectuelles et morales de l’être humain 
améliorent la qualité de la vie sur le plan 
national et international,

Affirmant que l’éduca
tion physique et le 
sport doivent renfor
cer leur action for
matrice et favoriser 
les valeurs humaines 
fondamentales qui 
servent de base au 
plein développement 
des peuples,

Soulignant en consé
quence que l’éduca
tion physique et le 
sport doivent tendre 
à promouvoir les 
rapprochements en

tre les peuples comme entre les individus 
ainsi que l’émulation désintéressée, la 
solidarité et la fraternité, le respect et la 
compréhension mutuels, la reconnais
sance de l’intégrité et de la dignité des 
êtres humains,

Considérant que les pays industrialisés et les 
pays en développement assument, des 
responsabilités et des obligations com
munes pour réduire l’écart subsistant

Cette Charte a été proclamée par la 
Conférence générale de l’Unesco, lors 
de sa vingtième session, en 1978, qui 
créa aussi le Comité intergouveme
mental pour l’éducation physique et le 
sport, chargé de promouvoir la coopé- 
tation internationale dans ce domaine, 
et le Fonds international pour le déve
loppement de l’éducation physique et 
du sport, alimenté par des contributions 
volontaires, dans le but d’encourager la 
pratique de l’éducation physique et du 
sport dans le monde.
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entre les uns et les autres quant au libre 
accès de tous à l’éducation physique et 
au sport,

Considérant qu’insérer l’éducation physique 
et le sport dans le milieu naturel les 
enrichit, inspire le respect des ressources 
de la planète et éveille le souci de les 
conserver et de les utiliser pour le plus 
grand profit de l’humanité tout entière, 

Tenant compte de la diversité des modes de 
formation et d’éducation existant dans 
le monde, mais constatant qu’en dépit 
des différences de structures sportives 
nationales il apparaît nettement que 
l’éducation physique et le sport, au-delà 
du seul domaine corporel et de la santé, 
contribuent à un développement complet 
et harmonieux de l’être humain,

Tenant compte également de l’ampleur des 
efforts à consentir pour que le droit à 
l’éducation physique et au sport se tra
duise dans la réalité pour tous les êtres 
humains,

Soulignant l’importance, pour la paix et pour 
l’amitié entre les peuples, de la coopé
ration entre les organisations internatio
nales gouvernementales et non gouverne
mentales, responsables de l’éducation 
physique et du sport,

Proclame la présente Charte internationale 
dans le but de mettre le développement 
de l’éducation physique et du sport au 
service du progrès humain, de favoriser 
leur développement et d’inciter les gou
vernements, les organisations non gou
vernementales compétentes, les éduca
teurs, les familles et les individus eux- 
mêmes à s’en inspirer, à la diffuser et à la 
mettre en pratique.

Article premier. La pratique 
de ('éducation physique et du sport 
est un droit fondamental pour tous

1.1. Tout être humain a le droit fondamental 
d’accéder à l’éducation physique et au sport, 
qui sont indispensables à l’épanouissement de 
sa personnalité. Le droit de développer des 
aptitudes physiques, intellectuelles et morales

par l’éducation physique et le sport doit être 
garanti tant dans le cadre du système éducatif 
que dans les autres aspects de la vie sociale.

' 1.2. Chacun, en accord avec la tradition 
sportive de son pays, doit avoir toutes les 
possibilités de pratiquer l’éducation physique 
et le sport, d’améliorer sa condition physique 
et de parvenir au niveau de performance spor
tive correspondant à ses dons.

1.3. Des conditions particulières doivent 
être offertes aux jeunes, y compris les enfants 
d’âge préscolaire, aux personnes âgées et aux 
handicapés afin de permettre le développe
ment intégral de leur personnalité grâce à des 
programmes d’éducation physique et de sport 
adaptés à leurs besoins.

Article 2. L'éducation physique 
et le sport constituent 
un élément essentiel 
de l'éducation permanente 
dans le système global d'éducation

2.1. L’éducation physique et le sport, dimen
sions essentielles de l’éducation et de la 
culture, doivent développer les aptitudes, la 
volonté et la maîtrise de soi de tout être hu
main et favoriser sa pleine intégration dans la 
société. La continuité de l’activité physique et 
de la pratique du sport doit être assurée du
rant toute la vie, au moyen d’une éducation 
globale, permanente et démocratisée.

2.2. Au niveau de l’individu, l’éducation 
physique et le sport contribuent à la préser
vation et à l’amélioration de la santé et à une 
saine occupation des loisirs et permettent à 
l’être humain de mieux résister aux inconvé
nients de la vie moderne. Au niveau de la 
communauté, ils enrichissent les rapports so
ciaux et développent l’esprit sportif (fair-play) 
qui, au-delà du sport lui-même, est indispen
sable à la vie en société.

2.3. Tout système global d’éducation doit 
réserver à l’éducation physique et au sport la 
place et l’importance nécessaires pour établir 
l’équilibre et renforcer les liens entre les acti
vités physiques et les autres éléments de 
l’éducation.

\
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Article 3. Les programmes l’éducation physique et du sport. Le per-
d'éducation physique et de sport sonnel ainsi formé doit être doté d’un statut
doivent répondre aux besoins en rapport avec les fonctions qu’il assume,
des individus et de la société

3.1. Les programmes d’éducation physique 
et de sport doivent être conçus en fonction 
des besoins et des caractéristiques personnels 
des pratiquants ainsi que des conditions insti
tutionnelles, culturelles, socio-économiques et 
climatiques de chaque pays. Ils doivent don
ner la priorité aux besoins des groupes défa
vorisés au sein de la société.

3.2. Dans un processus d’éducation glo
bale, les programmes d’éducation physique 
et de sport doivent contribuer, par leur 
contenu, comme par leurs horaires, à créer 
des habitudes et des comportements favo
rables à l’épanouissement de la personne 
humaine.

3.3. Le sport de compétition, jusque dans 
ses manifestations spectaculaires, doit de
meurer, selon l’idéal olympique, au service 
du sport éducatif dont il est le couronnement 
et l’illustration. Il doit être libre de toute 
influence d’intérêts commerciaux fondés sur la 
recherche du profit.

Article 4. L'enseignement, 
l'encadrement et l'administration 
de l'éducation physique et du sport 
doivent être confiés 
à un personnel qualifié

4.1. L’ensemble du personnel qui assume la 
responsabilité professionnelle de l’éducation 
physique et du sport doit posséder les quali
fications et la formation appropriées. Il doit 
être recruté avec soin, en nombre suffisant et 
bénéficier d’une formation préalable et d’un 
perfectionnement continu afin de garantir 
les niveaux de spécialisation adéquats.

4.2. Un personnel bénévole, convena
blement formé et encadré, peut apporter une 
contribution inestimable au développement 
global du sport et encourager la participation 
de la population à la pratique et à l’orga
nisation des activités physiques et sportives.

4.3. Des structures appropriées doivent 
être créées pour la formation du personnel de

Article 5. Des équipements 
et des matériels appropriés 
sont indispensables 
à l'éducation physique et au sport

5.1. Les équipements et les matériels appro
priés doivent être prévus et installés en quan
tité suffisante pour permettre en toute sécurité 
une participation intensive aux programmes 
scolaires et extrascolaires d’éducation phy
sique et de sport.

5.2. Les gouvernements, les pouvoirs 
publics, les écoles et les organismes privés 
compétents, à tous les niveaux, doivent unir 
leurs efforts et se concerter pour planifier la 
mise en place et l’utilisation optimale des 
installations, des équipements et des matériels 
pour l’éducation physique et le sport.

5.3. Les plans d’urbanisme et d’aména
gement rural doivent inclure les besoins à 
long terme en matière d’installations, d’équi
pements et de matériel pour l’éducation phy
sique et le sport en tenant compte des possi
bilités offertes par l’environnement naturel.

Article 6. La recherche et l'évaluation 
sont des éléments indispensables 
au développement 
de l'éducation physique et du sport

6.1. La recherche et l’évaluation en matière 
d’éducation physique et de sport devraient 
favoriser le progrès du sport sous toutes ses 
formes, contribuer à améliorer la santé et la 
sécurité des participants ainsi que les mé
thodes d’entraînement et les techniques d’or
ganisation et de gestion. Le système d’édu
cation bénéficiera ainsi des innovations 
propres à améliorer les méthodes pédago
giques aussi bien que le niveau des per
formances.

6.2. La recherche scientifique, dont les 
incidences sociales dans ce domaine ne doi
vent pas être négligées, devra être orientée de 
manière à ne pas se prêter à des applications 
abusives pour l’éducation physique et le sport.
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Article 7. L'information 
et la documentation contribuent 
à promouvoir l'éducation physique 
et le sport

7.1. Rassembler, fournir et diffuser des infor
mations et une documentation relatives à 
l’éducation physique et au sport constituent 
une nécessité primordiale. D en est ainsi, en 
particulier, de la diffusion d’informations sur 
les résultats des recherches et des études 
d’évaluation concernant programmes, expéri
mentation et activités.

Article 8. Les moyens
de grande information
devraient exercer
une influence positive
sur l'éducation physique et le sport

8.1. Sans préjudice du droit à la liberté d’in
formation, toute personne s’occupant de 
moyens de grande information doit être plei
nement consciente de ses responsabilités de
vant l’importance sociale, la finalité humaniste 
et les valeurs morales dont l’éducation phy
sique et le sport sont porteurs.

8.2. Les rapports entre les personnes 
s’occupant de moyens de grande information 
et les spécialistes de l’éducation physique et 
du sport doivent être étroits et confiants pour 
exercer une influence positive sur l’éducation 
physique et le sport et pour assurer avec 
objectivité une information documentée. La 
formation du personnel responsable des 
moyens de grande information peut com
porter des aspects touchant à l’éducation 
physique et au sport.

Article 9. Les Institutions nationales
jouent un rôle primordial
dans l'éducation physique et le sport

9.1. Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, 
et les organismes non gouvernementaux spé
cialisés doivent favoriser les activités phy
siques et sportives dont la valeur éducative 
est la plus manifeste. Leur intervention doit 
consister à faire appliquer les lois et règle

ments, fournir une assistance matérielle et 
adopter toutes autres mesures d’encourage
ment, de stimulation et de contrôle. En outré, 
les pouvoirs publics veilleront à prendre des 
dispositions fiscales en vue d’encourager ces 
activités.

9.2. Toutes les institutions responsables 
de l’éducation physique et du sport doivent 
favoriser une action cohérente, globale et 
décentralisée dans le cadre de l’éducation 
permanente afin d’assurer la continuité et la 
coordination des activités physiques obliga
toires et des activités qui, pratiquées spon
tanément, relèvent du libre choix.

Article 10. La coopération 
internationale est l'une 
des conditions 
du développement universel 
et équilibré
de l'éducation physique et du sport

10.1. Les États aussi bien que les organi
sations internationales et régionales inter
gouvemementales et non gouvernementales 
où sont représentés les pays intéressés et qui 
sont responsables de l’éducation physique et 
du sport doivent conférer à ces activités une 
place plus grande dans la coopération bilaté
rale et multilatérale.

10.2. La coopération internationale doit 
s’inspirer de mobiles entièrement désinté
ressés pour promouvoir et stimuler un déve
loppement endogène dans ce domaine.

10.3. C’est par la coopération et la dé
fense d’intérêts communs dans le domaine de 
l’éducation physique et dans celui du sport, 
langage universel par excellence, que les 
peuples contribueront au maintien d’une paix 
durable, au respect mutuel, à l’amitié et 
créeront ainsi un climat favorable à la solu
tion des problèmes internationaux. Une 
étroite collaboration, dans le respect de leurs 
compétences spécifiques, de tous les orga
nismes gouvernementaux et non gouverne
mentaux, nationaux et internationaux, inté
ressés doit favoriser le développement de 
l’éducation physique et du sport dans le 
monde entier.
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Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants

G ENÈVE {22 août au 3 septembre 1955)

PREMIERE PARTIE

ENSEM BLE DE REGLES MINIM A POUR LE TRAITEM ENT
DES DETEN US

Résolution adoptée le 30 août 1955

Le premier Congrès des Nations Unies en matière de prévention 
du crime et de traitement des délinquants,

Ayant adopté l ’Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus, annexé à la présente résolution,

I. —  P rie le Secrétaire général, conformément à la disposition 
du paragraphe d de l ’annexe à la résolution 415 (V) de l ’Assemblée 
générale de l ’Organisation des Nations Unies, de soumettre cet En
semble de règles à la Commission des questions sociales du Conseil 
économique et social pour approbation.

II. —  E xprimé l ’espoir que cet Ensemble de règles sera ap
prouvé par le Conseil économique et social et, si le Conseil le juge 
opportun, par l ’Assemblée générale, et qu’il sera transmis aux gou
vernements en recommandant que ceux-ci :

a) examinent favorablement la possibilité d ’adopter et d ’ap
pliquer l ’Ensemble de règles dans l ’administration de leurs établis
sements pénitentiaires, et

b) informent tous les trois ans le Secrétaire général des pro
grès réalisés en ce qui concerne son application. III.

III. —  E x p r im e  le vœu qu’afin de permettre aux gouverne
ments de se tenir au courant des progrès accomplis en cette matière, 
le Secrétaire général soit prié de publier dans la Revue interna
tionale de' politique criminelle les renseignements envoyés par les
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gouvernements conformément au paragraphe précédent, et soit 
autorisé à demander au besoin des renseignements supplémentaires.

IV. — E x p r im e  enfin le vœu que le Secrétaire général soit prié 
d ’assurer la diffusion la plus large possible de l ’Ensemble de règles.

ANNEXE

Observations préliminaires

I- — Les règles suivantes n ’ont pas pour objet de décrire en 
détail un système pénitentiaire modèle. Elles ne visent qu’à établir, 
en s ’inspirant des conceptions généralement admises de nos jours 
et des parties essentielles des systèmes contemporains les plus adé
quats, les principes généraux et les règles minima d ’une bonne orga
nisation pénnitentiaire et de la pratique du traitement des détenus.

2. — Il est évident que toutes les règles ne peuvent pas être 
appliquées en tout lieu et en tout temps, étant donné la grande 
variété de conditions juridiques, sociales, économiques et géographi
ques que 1 on rencontre dans le monde. Elles devraient cependant 
servir à stimuler l'effort constant visant à surmonter les difficultés 
pratiques qui s ’opposent à leur application, en ayant à l ’esprit le 
fuit qu’elles représentent, dans leur ensemble, les conditions minima 
qui sont admises par les Nations Unies.

— D’autre part, ces règles se rapportent à des domaines dans 
lesquels la pensée est en évolution constante. Elles ne tendent pas 
à exclure la possibilité d ’expériences et de pratiques, pourvu que 
celles-ci soient en accord avec les principes et les objectifs qui se 
dégagent du texte de l ’Ensemble de règles. Dans cet esprit, l ’Admi
nistration pénitentiaire centrale sera toujours fondée à autoriser 
des exceptions aux règles.

4. — A. La première partie de l ’Ensemble de règles traite des 
règles concernant l ’administration générale des établissements péni
tentiaires et est applicable à toutes les catégories de détenus, crimi
nels ou civils, prévenus ou condamnés, y compris les détenus fai
sant l ’objet d ’une mesure de sûreté ou d ’une mesure rééducative 
ordonnée par le juge.

B. La deuxième partie contient des règles qui ne sont apnlica- 
bles qu’aux catégories de détenus visés par chaque section. Toute
fois, les règles de la section A, applicables aux détenus condamnés 
seront également applicables aux catégories de détenus visés dans 
les sections B, C et D, pourvu qu’elles ne soient pas contradictoires 
avec les règles qui les régissent et à condition qu’elles soient nrofi 
tables à ces détenus. 1

172 -

5. — A. Ces règles n ’ont pas pour dessein de déterminer l ’orga
nisation des établissements pour jeunes délinquants (établissements 
Borstal, instituts de rééducation, etc.). Cependant, d ’une façon géné
rale, la première partie de l ’Ensemble de règles peut être consi
dérée comme applicable également à ces établissements.

B. La catégorie des jeunes détenus doit comprendre en tout 
cas les mineurs qui relèvent des juridictions pour enfants. En règle 
générale, ces jeunes délinquants ne devraient pas être condamnés 
à des peines de prison.

PREMIÈRE PARTIE

Règles d’application générale 

P r i n c i p e  f o n d a m e n t a l

6. — A. Les règles qui suivent doivent être appliquées impar
tialement. Il ne doit être fait de différence de traitement basée sur 
un préjugé, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d ’opinion politique ou de toute autre opinion, d ’origine 
nationale ou sociale, de fortune, * de naissance ou de toute autre 
situation.

B. Par contre, il importe de respecter les croyances religieuses 
et les préceptes moraux du groupe auquel le détenu appartient.

Registre
7. ___ A. Dans tout endroit où des personnes sont détenues, il 

faut tenir à jour un registre relié et coté indiquant pour chaque 
détenu :
a) Son identité;
b) Les motifs de sa détention et l ’autorité compétente qui l ’a déci

dée;
c) Le jour et l ’heure de l ’admission et de la sortie.

B. Aucune personne ne peut être admise dans un établissement 
sans un titre de détention valable, dont les détails auront été consi
gnés auparavant dans le registre.

Séparation des catégories
8. — Les différentes catégories de détenus doivent être pla

cées dans des établissements ou quartiers d ’établissements distincts, 
en tenant compte de leur sexe, de leur âge, de leurs antécédents, 
des motifs de leur détention et des exigences de leur traitement. 
C’est ainsi que :
a) Les hommes et les femmes doivent être détenus dans la mesure du 

possible dans des établissements différents ; dans un établissement
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recevant a la foi des hommes et des femmes, l ’ensemble des 
locaux destinés aux femmes doit être entièrement séparé ;

b) Les détenus en prévention doivent être séparés des condamnés;
c) Les personnes emprisonnées pour dettes ou condamnées à une 

autre forme d ’emprisonnement civil doivent être séparés des 
détenus pour infraction pénale;

d) Les jeunes détenus doivent être séparés des adultes.

Locaux de détention

9- — A. Les cellules ou chambres destinées à l ’isolement noc
turne ne doivent être occupées que par un seul détenu. Si pour des 
raisons spéciales, telles qu’un encombrement temporaire, il devient 
nécessaire pour l ’Administration pénitentiaire centrale de faire des 
exceptions à cette règle, on devra éviter de loger deux détenus par 
cellule ou chambre individuelle.

B. Lorsqu’on recourt à des dortoirs, ceux-ci doivent être occu
pés par des détenus soigneusement sélectionnés et reconnus aptes 
à être logés dans ces conditions. La nuit, ils seront soumis à une 
surveillance régulière, adaptée au type d ’établissement considéré.

»
10. — Les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont 

destinés au logement des détenus pendant la nuit, doivent répondre 
aux exigences de 1 hygiène, compte tenu du climat, notamment en 
ce qui concerne le cubage d'air, la surface minimum, l ’éclairage, le 
chauffage et la ventilation.

Il- Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler:
a) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le dé

tenu puisse lire et travailler à la lumière naturelle; l ’agence
ment de ces fenêtres doit permettre l ’entrée d ’air frais, et ceci 
qu’il y ait ou non une-ventilation artificielle;

b) La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre au dé
tenu de lire ou de travailler sans altérer sa vue.

12. — Les installations sanitaires doivent permettre au détenu 
de satisfaire aux besoins naturels au moment voulu, d ’une manière 
propre et décente.

13. — Les installations de bain et de douche doivent être suffi
santes pour que chaque détenu puisse être mis à même et tenu de 
les utiliser,^ à une température adaptée au climat et aussi fréquem
ment que 1 exige 1 hygiène générale selon la saison et la région géo
graphique, mais au moins une fois par semaine sous un climat tem
péré.

14- — Tous les locaux fréquentés régulièrement par les détenus 
doivent être maintenus en parfait état d ’entretien et de propreté.
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Hygiène personnelle

15. — On doit exiger des détenus la propreté personnelle; à cet 
effet, ils doivent disposer d ’eau et des articles de toilette nécessaires 
à leur santé et à leur propreté.

16. — Afin de permettre aux détenus de se présenter de façon 
convenable et de conserver le respect d ’eux-mêmes, des facilités 
doivent être prévues pour le bon entretien de la chevelure et de la 
barbe. Les hommes doivent pouvoir se raser régulièrement.

V ê t e m e n t s  e t  l i t e r i e

17. — A. Tout détenu qui n ’est pas autorisé à porter ses vête
ments personnels doit recevoir un trousseau qui soit approprié au 
climat et suffisant pour le maintenir en bonne santé. Ces vêtements 
ne doivent en aucune manière être dégradants ou humiliants.

B. — Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en 
bon état. Les sous-vêtements doivent être changés et lavés aussi fré
quemment qu'il est possible pour le maintien de l ’hygiène.

C. — Dans des circonstances exceptionnelles, quand le détenu 
s ’éloigne de l ’établissement à des fins autorisées, il doit lui être per
mis de porter ses vêtements personnels ou des vêtements n ’attirant 
pas l ’attention.

18. — Lorsque les détenus sont autorisés à porter leurs vête
ments personnels, des dispositions doivent être prises au moment de 
l ’admission à l ’établissement pour assurer que ceux-ci soient propres 
et utilisables.

19. — Chaque détenu doit disposer, en conformité des usages 
locaux ou nationaux, d ’un lit individuel et d ’une literie individuelle 
suffisante, entretenue convenablement et renouvelée de façon à en 
assurer la propreté.

Alimentation

20. — A. Tout détenu doit recevoir de l ’administration, aux 
heures usuelles, une alimentation de bonne qualité, bien préparée et 
servie, ayant une valeur nutritive suffisante au maintien de sa santé 
et de ses forces.

B. — Chaque détenu doit avoir la possibilité de se pourvoir 
d ’eau potable lorsqu’il en a besoin.

E x e r c i c e  p h y s i q u e

21. — A. Chaque détenu qui n ’est pas occupé à un travail en 
plein air doit avoir, si le temps le permet, une heure au moins par 
jour d ’exercice physique approprié en plein air.
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B. Les jeunes détenus et les autres détenus, dont l ’âge et la con
dition physique le permettent, doivent recevoir pendant la période 
réservée à l ’exercice une éducation physique et récréative. A cet 
effet, le terrain, les installations et l ’équipement devraient être mis à 
leur disposition.

Services médicaux

22. — A. Chaque établissement pénitentiaire doit disposer au 
moins des services d ’un médecin qualifié, qui devrait avoir des con
naissances en psychiatrie. Les services médicaux devraient être or
ganisés en relation étroite avec l ’Administration générale du service 
de santé de la communauté ou de la nation. Ils doivent comprendre 
un service psychiatrique pour le diagnostic et, s ’il y a lieu, le trai
tement des cas d ’anormalité mentale.

B. Pour les malades qui ont besoin de soins spéciaux, il faut pré
voir le transfert vers des établissements pénitentiaires spécialisés ou 
vers des hôpitaux civils. Lorsque le traitement hospitalier est orga
nisé dans l ’établissement, celui-ci doit être pourvu d ’un matériel, 
d ’un outillage et des produits pharmaceutiques permettant de don
ner les soins et le traitement convenables aux détenus malades, et le 
personnel doit avoir une formation professionnelle suffisante.

C. Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins d ’un dentiste 
qualifié.

23. — A. Dans les établissements pour femmes, il doit y avoir des 
installations spéciales pour le traitement des femmes enceintes, rele
vant de couche et convalescentes. Dans toute la mesure du possible 
des dispositions doivent être prises pour que l ’accouchement ait lieu 
dans un hôpital civil. Si l ’enfant est né en prison, il importe que 
l'acte de naissance n ’en fasse pas mention.

B. Lorsqu’il est permis aux mères de conserver leurs nourris
sons, des dispositions doivent être prises pour organiser une crèche, 
dotée d ’un personnel qualifié, où les nourrissons seront placés durant 
les moments où ils ne sont pas laissés aux soins de leurs mères.

24. — Le médecin doit examiner chaque détenu aussitôt que 
possible après son admission et aussi souvent que cela est nécessaire 
ultérieurement, particulièrement en vue de déceler l ’existence pos
sible d ’une maladie physique ou mentale, et de prendre toutes les 
mesures nécessaires; d ’assurer la séparation des détenus suspects 
d ’être atteints de maladies infectieuses ou contagieuses; de relever 
les déficiences physiques ou mentales qui pourraient être un obstacle 
au reclassement et de déterminer la capacité physique de travail de 
chaque détenu.

25. — A. Le médecin est chargé de surveiller la santé physique 
et mentale des détenus. Il devrait voir chaque jour tous les détenus
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malades, tous ceux qui se plaignent d ’être malades, et tous ceux sur 
lesquels son attentiop est particulièrement attirée.

B. Le médecin doit présenter un rapport au directeur chaque 
fois qu’il estime que la santé physique ou mentale d ’un détenu a 
été ou sera affectée par la prolongation ou par une modalité quel
conque de la détention.

26. — A. Le rqédecin doit faire des inspections régulières et 
conseiller le directeur au sujet de :
a) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des ali

ments ;
b) L ’hygiène et la propreté de l ’établissement et des détenus;
c) La salubrité, le chauffage, l ’éclairage et la ventilation de l ’éta

blissement ;
d) La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des déte

nus ;
e) L ’observation des règles concernant 1 éducation physique et spor

tive lorsque celle-ci est organisée par un personnel non spécialise.
B. Le directeur doit prendre en considération les rapports et 

conseils du médecins visés aux règles 25 2) et 26 et, en cas d accord, 
prendre immédiatement les mesures voulues pour que scs recom
mandations soient suivies; en cas de désaccord ou si la matière n ’est 
pas de sa compétence, il transmettra immédiatement le rapport mé
dical et scs propres pommentaires à l ’autorité supérieure.

Discipline et punitions

27. — L ’ordre et la discipline doivent être maintenus avec 
fermeté, mais sans apporter plus de restrictions qu’il n ’est néces
saire pour le maintien de la sécurité et d ’une vie communautaire 
bien organisée.

28. — A. Aucun détenu ne pourra remplir dans les services 
de l ’établissement un emploi comportant un pouvoir disciplinaire.

B. Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonc
tionnement des systèmes a base de sclf-povcmment. Ces systè
mes impliquent en effet que certaines activités ou responsabilités 
d ’ordre social, éducatif ou sportif soient confiées, sous contrôle, à 
des détenus groupés en vue de leur traitement.

29. — Les points suivants doivent toujours être déterminés soit 
par la loi, soit par un règlement de l ’autorité administrative compe
tente :
a) La conduite qui constitue une infraction disciplinaire;
b) Le genre et la durée des sanctions disciplinaires qui peuvent 

être infligées;
c) L ’autorité compétente pour prononcer ces sanctions.
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30- A. Aucun détenu ne peut être puni que conformément 
aux dispositions d ’une telle loi ou d ’un tel règlement, et jamais 
deux fois la même infraction.

B. Aucun détenu ne peut être puni sans être informe de l ’in
fraction qu’on lui reproche et sans qu’il ait eu l ’occasion de pré
senter sa défense. L ’autorité compétente doit procéder à un examen 
complet du cas.

C. Dans la mesure où cela est nécessaire et réalisable, il faut 
permettre au détenu de présenter sa défense par l ’intermédiaire 
d ’un interprète.

Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi 
que toute sanction cruelle, inhumaine ou dégradante doivent être 
complètement défendues comme sanctions disciplinaires.

32. — A. Les peines de l ’isolement et de la réduction de nour
riture ne peuvent jamais être infligées sans que le médecin n ’ait 
examiné le détenu et certifié par écrit que celui-ci est capable de 
les supporter.

B. Il en est de même pour toutes autres mesures punitives qui 
risqueraient d altérer la santé physique ou mentale des détenus. 
En tout cas, de telles mesures ne devront jamais être contraires au 
principe posé par la règle 31, ni s ’en écarter.

C. Le médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subis
sent de telles sanctions disciplinaires et doit faire rapport au direc
teur s ’il estime nécessaire de terminer ou modifier la sanction pour 
des raisons de santé physique ou mentale.

Moyens cle contrainte

33. —- Les instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, 
fers et camisoles de force ne doivent jamais être appliquées en tant

sanctions. Les chaînes et les fers ne doivent pas non plus être 
utilisés en tant que moyens de contrainte. Les autres instruments 
de contrainte ne peuvent être utilisés que dans les cas suivants :
a) Par mesure de, précaution contre une évasion pendant un trans

fèrement pourvu qu ils soient enlevés des que le détenu compa
raît devant une autorité judiciaire ou administrative;

b) Pour des raisons médicales sur indication du médecin;
c) Sur ordre du directeur, si les autres moyens de. maîtriser un 

détenu ont échoué, afin de l ’empêcher de porter préjudice à lui- 
même ou à autrui ou de causer des dégâts; dans ce cas le direc
teur doit consulter d ’urgence le médecin et faire rapport à l ’au
torité administrative supérieure.

. modèle et le mode d ’emploi des instruments de con
trainte doivent être déterminés par l ’Administration pénitentiaire
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centrale. Leur application ne doit être prolongée au delà du temps 
nécessaire.

Information et droit de plainte des détenus
35 — A. Lors de son admission, chaque détenu doit recevoir 

des informations écrites au sujet du régime des détenus de sa caté
gorie, des règles disciplinaires de l ’établissement, des moyens auto
risés pour obtenir des renseignements et formuler des plaintes, et 
de tous autres points qui peuvent être nécessaires pour lui permet
tre de connaître ses droits et ses obligations et de s ’adapter à la 
vie de l ’établissement.

B. Si le détenu est illettré, ces informations doivent lui être 
fournies oralement.

36. — a . Tout détenu doit avoir chaque jour ouvrable l ’occa
sion de présenter des requêtes et des plaintes au directeur de l ’éta
blissement ou au fonctionnaire autorisé a le représenter.

B. Des requêtes ou plaintes pourront être présentées à 1 ins
pecteur des prisons au cours d ’une inspection. Le detenu pourra 
s ’entretenir avec l ’inspecteur ou tout autre fonctionnaire chargé 
d ’inspecter hors la présence du directeur.ou des autres membres 
du personnel de l ’établissement.

C. Tout détenu doit être autorisé à adresser, sans censure quant 
au fond mais en due forme, une requête ou plainte à l ’Administra
tion pénitentiaire centrale, à l ’autorité judiciaire ou à d ’autres 
autorités compétentes, par la voie prescrite.

D. A moins qu’une requête ou plainte soit de toute évidence 
téméraire ou dénuée de fondement, elle doit être examinée sans 
retard et une réponse donnée au détenu en temps utile.

Contact avec le monde extérieur
37. — Les détenus doivent être autorisés, sous la surveillance 

nécessaire, à communiquer avec leur famille et ceux de leurs amis 
auxquels on peut faire confiance, à intervalles réguliers, tant par 
correspondance qu’en recevant des visites.

38. A. Des facilités raisonnables pour communiquer avec 
leurs représentants diplomatiques et consulaires doivent être accor
dées aux détenus ressortissants d ’un pays étranger.

B. En ce qui concerne les détenus ressortissant des Etats qui 
n ’ont pas de représentants diplomatiques ou consulaires dans le 
pays ainsi que les réfugiés et les apatrides, les mêmes facilités doi
vent leur être accordées de s ’adresser au représentant diplomatique 
de l ’Etat qui est chargé de leurs intérêts ou à toute autorité natio
nale ou internationale qui a pour tâche de les protéger.

39. — Les détenus doivent être tenus régulièrement au courant 
des événements les plus importants, soit par la lecture de journaux

179 -



quotidiens, de périodiques ou de publications pénitentiaires spécia
les, soit par des émissions radiophoniques, par des conférences ou 
par tout autre moyen analogue, autorisés ou contrôlés par P Admi
nistration.

B i b l i o t h è q u e

40. — Chaque établissement doit avoir une bibliothèque à 
1 usage de toutes les catégories de détenus et suffisamment pourvue

e livres instructifs et récréatifs. Les détenus doivent être encou
rages à l ’utiliser le plus possible.

R e l i g i o n

41. ~  A. Si l ’établissement contient un nombre suffisant de 
détenus appartenant à la même religion, un représentant qualifié 
de cette religion doit être nommé ou agréé. Lorsque le nombre de 
détenus le justifie et que les circonstances le permettent, l ’arran
gement devrait être prévu à plein temps.

B. Le représentant qualifié, nommé ou agréé, selon le paragra
phe A, doit être autorisé à organiser périodiquement des services 
religieux et à faire, chaque foiîf qu’il est indiqué, des visites pasto
rales, en particulier aux détenus de sa religion.

C. Le droit d ’entrer en contact avec un représentant qualifié 
d une religion ne doit jamais être refusé à aucun détenu. Par con
tre, si un détenu s ’oppose à la visite d ’un représentant d ’une reli
gion, il faut pleinement respecter son attitude.

Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du pos
sible, a satisfaire aux exigences de sa vie religieuse, en participant 
aux services organisés dans l ’établissement et en ayant en sa pos
session les livres d ’édification et d ’instruction religieuse de sa 
confession.

Dépôt des objets appartenant aux détenus
43. — A. Lorsque le règlement n ’autorise pas le détenu à con

server en sa possession l ’argent, les objets de valeur, vêtements et 
autres^ effets qui lui -appartiennent, ceux-ci doivent être placés en 
lieu sur, lors de son admission à l ’établissement. Un inventaire de 
ces objets doit être dressé et il doit être signe par le détenu. Des 
mesures doivent être prises pour conserver ces objets en bon'état.

B. Ces objets et l ’argent doivent lui être rendus à sa libération 
a l ’exception de l ’argent qu'il a été autorisé à dépend- Ü S  
qu il à pu envoyer a l ’exteneur ou des vêtements qui ont dû être 

etruits par raison d ’hygiène. Le détenu doit donner décharge des 
objets et de 1 argent qui lui ont été restitués. &

soumk VaîCUK °l\ 0bjets envoy6s dc l ’extérieur au détenu sont soumis aux memes règles.
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D. Si le détenu est porteur de médicaments ou de stupéfiants 
au moment de son admission, le médecin décidera de l ’usage à en 
faire.

Notification de décès, maladie, transfèrement, etc
44. — A. En cas de décès ou de maladie grave, d ’accident grave 

ou de placement du détenu dans un établissement pour malades 
mentaux, le directeur doit en informer immédiatement le conjoint 
si le détenu est marié, ou le parent le plus proche et en tout cas 
toute autre personne que le détenu a demandé d ’informer.

B. Un détenu doit être informé immédiatement du décès ou de 
la maladie grave d ’un proche parent. En cas de maladie dangereuse 
d ’une telle personne, lorsque les circonstances le permettent, le dé
tenu devrait être autorisé à se rendre à son chevet, soit sous escorte, 
soit librement.

C. Tout détenu aura le droit d ’informer immédiatement sa 
famille de sa détention ou de son transfèrement à un autre établisse
ment.

Transfèrement des détenus
45. — A. Lorsque les détenus sont amenés à l ’établissement ou 

en sont extraits, ils doivent être exposés aussi peu que possible à la 
vue du public, et des dispositions doivent être prises pour les pro
téger des insultes, de la curiosité du public et de toute espèce de pu
blicité.

B. Le transport des détenus dans de mauvaises conditions 
d ’aération ou de lumière, ou par tout moyen leur imposant une souf
france physique, doit être interdit.

C. Le transport des détenus doit se faire aux frais de l'Adminis
tration et sur un pied d ’égalité pour tous.

Personnet pénitentiaire
46. — A. L ’Administration pénitentiaire doit choisir avec soin 

le personnel de tout grade, car c ’est de son intégrité, de son huma
nité, de son aptitude personnelle et de ses capacités profession
nelles que dépend une bonne gestion des établissements péniten
tiaires.

B. L ’Administration pénitentiaire doit s ’efforcer constamment 
d'éveiller et de maintenir dans l ’esprit du personnel et de l ’opinion 
publique la conviction que cette mission est un service social d ’une 
grande importance et, à cet effet, tous les moveens appropriés pour 
éclairer le public devraient être utilisés.

C. Afin que les buts précités puissent être réalisés, les membres 
du personnel doivent être employés à plein temps en qualité de fonc
tionnaires pénitentiaires de profession, ils doivent posséder le sta
tut des agents de 1 Etat et etre assures en conséquence d ’une sécu-
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rité d ’emploi ne dépendant que de leur bonne conduite, de l ’effi
cacité de leur travail et de leur aptitude physique. La rémunération 
du personnel doit être suffisante pour qu’on puisse recruter et main
tenir en service des hommes et des femmes capables. Les avantages 
de leur carrière doivent être déterminés en tenant compte de la na
ture pénible du travail.

47. — A. Le personnel doit être d ’un niveau intellectuel suffi
sant.

B. Il doit suivre, avant d ’entrer en service, un cours de forma
tion générale et spéciale et satisfaire à des épreuves d ’ordre théo
rique et pratique.

C. Après son entrée en service et au cours de sa carrière, le 
personnel devra maintenir et améliorer ses connaissances et sa capa
cité professionnelle en suivant des cours de perfectionnement qui 
seront organisés périodiquement.

48. — Tous les membres du personnel doivent en toute circons
tance se conduire et accomplir leur tâche de telle manière que leur 
exemple ait une bonne influence sur les détenus et suscite leur 
respect.

49. — A. On doit adjoindre au personnel, dans toute la mesure 
du possible, un nombre suffisant de spécialistes tels que psychiatres, 
psychologues, travailleurs sociaux, instituteurs, instructeurs tech
niques.

B. Les services des travailleurs sociaux, des instituteurs et des 
instructeurs techniques doivent être assurés d ’une façon permanente, 
mais sans exclure les services auxiliaires à temps partiel ou béné
voles.

50. — A. Le directeur d ’un établissement doit être suffisam
ment qualifié pour sa tâche par son caractère, ses capacités adminis
tratives, une formation appropriée et son expérience dans ce 
domaine.

B. Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle ; celle- 
ci ne peut être accessoire.

C. Il doit habiter l ’établissement ou à proximité immédiate de 
celui-ci.

D. Lorsque deux -ou plusieurs établissements sont sous l ’autorité 
d ’un seul directeur, celui-ci doit les visiter chacun à de fréquents 
intervalles. Chacun de ces établissements doit avoir à sa tête un fonc
tionnaire résident responsable.

51. — A. Le directeur, son adjoint et la majorité des autres 
membres du personnel de l ’établissement doivent parler la langue 
de la plupart des détenus, ou une langue comprise par la plupart de 
ceux-ci.

B. On doit recourir aux services d ’un interprète chaque fois 
que cela est nécessaire.

52. A. Dans les établissements suffisamment grands pour exiger 
le service d ’un ou de plusieurs médecins consacrant tout leur temps 
à cette tâche, un de ceux-ci au moins doit habiter dans l ’établisse
ment ou à proximité immédiate de celui-ci.

B. Dans les autres établissements, le médecin doit faire des 
visites chaque jour-et habiter suffisamment près pour être à même 
d ’intervenir sans délai dans les cas d ’urgence.

53. — A. Dans un établissement mixte, la section des femmes 
doit être placée sous la direction d ’un fonctionnaire féminin res
ponsable qui doit avoir la garde de toutes les clefs de cette section 
de 1 ’établissement.

B. Aucun fonctionnaire du sexe masculin ne doit pénétrer dans 
la section des femmes sans être accompagné d ’un membre féminin 
du personnel.

C. Seuls des fonctionnaires féminins doivent assurer la sur
veillance des femmes détenues. Ceci n ’exclut pas cependant que, pour 
des raisons professionnelles, des fonctionnaires du sexe masculin, 
notamment des médecins et des instituteurs, exercent leurs fonctions 
dans les établissements ou sections réservés aux femmes.

54. — A. Les fonctionnaires des établissements ne doivent, dans 
leurs rapports avec les détenus, utiliser la force qu’en cas de légi
time défense, de tentative d ’évasion ou de résistance par la force 
ou par l ’inertie physique à un ordre fondé sur la loi ou les règle
ments. Les fonctionnaires qui recourent à la force doivent en limi
ter l ’emploi au strict nécessaire et faire immédiatement rapport de 
l ’incident au directeur de l ’établissement.

B. On doit soumettre les fonctionnaires pénitentiaires à un en
traînement physique spécial qui leur permettra de maîtriser les 
détenus violents.

C. Sauf circonstances spéciales, les agents qui assurent un ser
vice les mettant en contact direct avec les détenus ne doivent pas 
être armé?. Par ailleurs on ne doit jamais confier une arme à un 
membre du personnel sans que celui-ci ait été entraîné à son manie
ment.

Inspection

55. — Des inspecteurs qualifiés et expérimentés, nommés par 
une autorité compétente, devront procéder à l ’inspection régulière 
des établissements et services pénitentiaires. Ils veilleront en parti
culier à ce que ces établissements soient administrés conformément 
aux lois et règlements en vigueur et dans le but d ’atteindre les ob
jectifs des services pénitentiaires et correctionnels.
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Nature des épreuves de sélection des surveillants moniteurs de sport

Les candidats retenus sont autorisés à passer le concours de sélection 

au stage de formation de trois mois.

Ce concours se déroule au complexe sportif de l'Ecole Nationale de 

l'Administration Pénitentiaire et comporte les épreuves suivantes :

- test d'aptitude physique (test de COOPER)

- épreuves d'athlétisme : une course, un saut, un lancer

- sports collectifs : parcours chronométré dans le sport choisi 

(foot-ball, basket-ball, hand-ball ou volley-ball)

- gymnastique : épreuve libre au sol mais devant intégrer une planche 

faciale, un passage à l'appui renversé et une roue

- un questionnaire à choix multiples permettant d'appréhender les 

connaissances générales et techniques des candidats dans le domaine des 

activités physiques et sportives

- entretiens (individuel et de groupe) qui visent à déceler les qualités 

d'écoute, de relation et d'animation des candidats.
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REPUBLIQUE FRANCAISEMINISTERE DE LA JUSTICE

Direction PARIS, le 9 mai 1984
de l'Administration Pénitentiaire 

Sous-Direction
du Personnel et des Affaires Administratives 
13, place Vendôme - 75042 - PARIS - CEDEX 01

NOTE DE SERVICE

Pour îlessieurs les DIRECTEURS REGIONAUX 

et Mesdames et Messieurs les Chefs 

d'établissements pénitentiaires

Bureau H1 - DV/CL 

AP.84.45.H 1 .09.05.84

O B J E T  : Situation administrative des surveillants moniteurs de sport.

Le développement des activités physiques et sportives cons
titue un élément important de la politique conduite par l'administration 
pénitentiaire pour favoriser la réinsertion sociale des détenus.

Jeune dans son ensemble, la population pénale se caractérise 
en effet, non seulement par un niveau de formation générale et profession
nelle inférieur à la moyenne nationale mais aussi fréquemment par une a b 
sence d'initiation à la pratique de sports individuels ou collectifs alors 
qu'il s ’agit d'un domaine éminemment favorable à l'intégration sociale et 
susceptible en conséquence, de contribuer à prévenir la récidiva à l'issue 
de la peine.

L'effort, engagé par l'Administration Pénitentiaire dans ce 
domaine a porté d ’une part sur les équipements, mais aussi et surtout sur 
la formation spécialisée de surveillants affectés dans les établissements 
en tant que moniteurs de sport.

L ’expérience acquise depuis plusieurs années ayant mis en 
lumière l ’existence de divergences quant à l'organisation du service selon 
les établissements où ils exercent leur activité, il m'est apparu souhai
table de préciser les modalités selon lesquelles il est procédé é leur 
sélection ainsi que celles relatives au déroulement de leur carrière.
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Appartenant au corps des surveillants ces agents relèvent à 
part entière du statut propre à ce corps et sont en conséquence placés 
sous l'autorité directe du chef d'établissement et des gradés.

Pour autant, ayant reçu une formation spécialisée et 
ayant été nommés sur des postes spécifiques il est impératif que leur 
temps de service soit intégralement consacré aux activités physiques et 
sportives qu'il s'agisse de les préparer ou de les animer effectivement.

Ces agents ne peuvent en conséquence, se voir confier d'autres 
missions qu'à titre tout-à-fait exceptionnel et seulement après accord, soit 
du Directeur Régional, qui en informera l'Administration Centrale, si la mis
sion ne représente pas plus du quart de leur temps de service pendant un mois 
au maximum, soit du Chef du Bureau des Statuts et de la Gestion des Personnels 
au-delà.

Il va de soi toutefois qu'en cas d'impérieuse nécessité le 
surveillant moniteur de sport ne saurait, sans commettre un acte d'indis
cipline, refuser d'exécuter les ordres que serait conduit à lui donner son 
chef d'établissement à l'occasion d'évènements particuliers et ponctuels 
nécessitant une intervention rapide.

Une circulaire précisant le rôle des surveillants moniteurs 
de sport vous sera prochainement adressée.

Toutefois, dès à présent, il m'apparaît important de préciser 
que les surveillants moniteurs de sport doivent intégrer leurs interventions 
dans le cadre du programme d'action éducative et de formation professionnelle.

De même, je souhaite vivement que les activités sportives 
soient en priorité destinées aux mineurs et aux jeunes adultes et, dans la 
mesure du possible, qu'elles aient lieu non seulement en semaine, mais aussi 
les samedi et dimanche.

Bien entendu cette organisation ne saurait avoir un caractère 
systématique que dans les établissements où sont affectés plusieurs sur
veillants moniteurs de sports, la fréquence des samedi et dimanche de repos 
devant être la même pour ces agents que pour les autres surveillants exer
çant leur activité en détention.
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1 - SELECTION DES MONITEURS DE SPORTS

Elle aura lieu tous les deux ans à partir d'un appel de can
didature sur des postes géographiquement définis. Pourront se porter candi
dats, les surveillants titulaires âgés de 32 ans au maximum ou comptant moins 
de dix années d'Administration Pénitentiaire et titulaires d'un brevet de 
secouriste et du 2ème degré du 1er cycle de self-défense. Toutefois, les 
candidatures des agents ne remplissant pas cette dernière condition mais pou
vant justifier d'une compétence particulière dans le domaine du sport, seront 
également examinées.

Les agents sélectionnés suivront un stage préparatoire, actuel
lement d'une durée de trois mois, à l ’Ecole Nationale d'Administration Péni
tentiaire, qui sera sanctionné par un certificat d ’aptitude à la fonction de 
surveillant moniteur de sport de l'Administration Pénitentiaire.

2 - MUTATION DES MONITEURS DE SPORTS

Ces agents participeront à des mouvements de mutation propres 
à leur spécialisation à l'exclusion du mouvement général. (Sous réserve des 
dispositions du paragraphe 4 ci-dessous). Ces mouvements seront ouverts tous 
les deux a n s .

3 - FIN DE FONCTION DES MONITEURS DE SPORT

Les surveillants moniteurs de sports admis à suivre un stage 
préparatoire à l'exercice de leurs fonctions, devront s'engager à exercer 
leurs fonctions spécialisées pendant une durée de quatre années minimum. 
Cette période sera renouvelée tacitement.

La fin des fonctions interviendra, sauf circonstances exceo- 
tionnelles, à l'expiration d'une période de Quatre années par décision 
unilatérale, soit de l'agent qui souhaiterait réintégrer la détention, soit 
de l'administration qui, après un contrôle technique et pédagogique, le dé
clarerait inapte à continuer ses fonctions. Dans l'un et l'autre cas, l'agent 
et l'administration seront avisés en temps utile, pour permettre au moniteur 
de sport de formuler des voeux de changement de résidence et à l'administra
tion de pourvoir à son remplacement.
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En outre, la fin des fonctions interviendra de façon automatiqu 
toujours à la fin d'une période de quatre ans, pour les agents ayant passé 
avec succès l'examen professionnel d ’aptitude de premier surveillant.

Le surveillant moniteur de sport peut, en effet, dès q u ’il 
remplit les conditions requises, se présenter aux épreuves de l'examen p ro
fessionnel d'aptitude au grade de premier surveillant. En cas de succès, il 
est nommé et affecté en fonction de son rang de classement.

Toutefois, il ne rejoindra cette nouvelle affectation qu'à 
l'issue de la période en cours.

Il est précisé, à ce sujet, qu'il est exclu, tout au moins 
dans 1 immédiat et en raison du déficit important de gradés, de confier 
des fonctions de moniteur de sport à des premiers surveillants.

Dans les établissements où quatre moniteurs de sport au moins 
seraient en activité, un rôle de coordination et d'animation de l'équipe 
pourrait cependant être confié à un premier-surveillant.

**■**•*****■**■*•

L'ensemble de ces dispositions, qui ont été soumises au comité 
technique paritaire central de l ’administration pénitentiaire du 29 février 
dernier, seront applicables à compter de la publication des prochains postes 
de surveillants moniteurs de sport.

S'agissant des agents actuellement en fonction, ils devront 
se déterminer sur ce projet et faire connaître s'ils souhaitent poursuivre 
leur activité pour une période de quatre ans qui prendra effet à compter de 1 
publication de cette liste ou au contraire v renoncer.

J'insiste particulièrement sur la stricte application de ces 
instructions qui doivent permettre tout à la fois l'intégration harmonieuse 
de ces fonctions spécialisées au sein des établissements pénitentiaires et le 
développement de la pratique des activités physiques et sportives.

Le Directeur
de l'Administration Pénitentiaire 

Signé : Mvriam EZRATTY,
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